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NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se compo
sent de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un 
texte signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation. -

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/ ... ) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil 
de sécurité. La date d'un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système 
adopté en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolu
tions et décisions du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétro
activement aux résolutions antérieures au J•r janvier 1965, est entré pleinement 
en vigueur à cette date. 



RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DISTRIBUÉS 
PENDANT LA PÉRIODE ter A VRIL-30 JUIN 1980 

NOTE. - Les documents dont les titres sont composés en caractères gras sont imprimés dans le présent 
Supplément. Sauf indication contraire, les autres documents demeurent miméographiés et sont gardés dans les 
archives de la bibliothèque Dag Hammarskjold. 

COit Doit Su,fe1• Tilrr 
Olu,n·a1io111 
nrlfit,11cu fto1,1 

S/13737I Add. 11. IS, 16. 28 et Exposé succinct du Secrétaire général sur les 
12 à 24 29 avril, S, 19 et ques tions dont est saisi le Conseil de sécurité 

20 mai , 3, 4, 16. et sur le point où en est leur examen 
17 et 27 juin 1980 

S/13869 I"' avril 1980 a Lettre, en date du 27 mars 1980, adres.tée au Se- 1 
mlalre général par le Président du Comité spé-
dal contre l'apanheid 

S/13870 19 Juin 1980 Assistance au Botswana : rapport du Sec:ritalre 
aénéral 

3 

S/13871 2 avril 1980 b Lettre, M datt du I•• avril 1980, adressée au Sec:ri- 3 
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratlq11e 

S113872 2 avril 1980 C Lettre, en date du 2 avril 1980, adressée au Présf. 4 
dent du Ccnsell de sécurité par le représentant 
d ' Israël 

S/13873 4 avril 1980 d Lettre, en dale du 2 avril 1980, adressée au Sec:ri- 5 
taire génénil par le représentant de la Turquie 

S!l3874 4 avril 1980 C Lettre, en dace du 3 avril 1980, adressée au Sec:ré- 6 
taire général par le représentant d'Israël 

S/13875 4 avril 1980 b Lettre, en dace du 3 avril 1980, adressée au Sec:ri• 6 
taire génénil par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

S/13876 7 avril 1980 C Le1tre, én dace du 7 avril 1980, adressée au Présl- • dent du C(lnsell de sécurité par le représentant 
d'Israël 

S/13877 8 avril 1980 b Leltre, en date du 7 avril 1980, adressée au Sec:ri- • taire génénil par le représentant du Kampuchea 
démocratlqae 

S/13878 8 avril 1980 e Lettre, en date du 8 avril 1980, adressée au f'risJ. 9 
dent du Cmseil de sécurité par le représentant 
de la Zambie 

S/13879 8 avril 1980 r Lettre, en date du 8 avril 1980, adressée au Pré• 9 
skient du Conseil de séc:urlté par le représentant 
des Etats-Unis d'Amérique 

S113880 8 avril 1980 Rapport du Secrétaire général concernant les pou• 
voirs du représentant adjoint des Etats-Unis 
d'Amérique au Conseil de sécurité 

S/138111 9 avril 1911() b Lettre, en daœ du 8 avril 1980, adressée au Sec:ré- 10 . 
taire génénl par le représentant du Kampuchea 
démocradque 

S113882 10 avril 1980 Rapport du Secrétaire général concernant les pou-
voirs d'une délégation spéciale de la Zambie 
au Conseil de sécurité 

• Les lettres qui figurent dans cette colonne correspondent à celles de l'index, p. xii, et indiquent la question à laquelle chaque 
document se réfère. 

iii 



Cote 

S/13883 

S/13884 

S/13885 

S/13886 

S/13887 

S/13888 et 
Add. 1 à 3 

S/13889 

S/13890 

S/13891 

S/13892 

S/13893 

S/13894 

S/13895 

S/13896 

S/13897 

S/13897/ 
Rev.l 

S/13898 

S/13899 

S/13900 

Date 

10 avril 1980 

10 avril 1980 

10 avril 1980 

10 avril 1980 

Il avril 1980 

11, 16 et 18 avril 
1980 

13 avril 1980 

13 avril 1980 

15 avril 1980 

14 avril 1980 

15 avril 1980 

15 avril 1980 

15 avril 1980 

18 avril 1980 

18 avril 1980 

23 avril 1980 

18 avril 1980 

18 avril 1980 

18 avril 1980 

g 

b 

C 

e 

e 

C 

C 

C 

b 

C 

e 

d 

C 

b 

C 

C 

C 

C 

C 

Titre 

Lettre, en date du 31 mars 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant de l'Angola 

Lettre, en date du 8 avril 1980, adressée au Secré
taire général par les représentants de la Répu
blique démocratique populaire lao et du Viet Nam 

Lettre, en date du 10 avril 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Liban 

Lettre, en date du 10 avril 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Afrique du Sud 

Projet de résolution 

Rapport spécial du Secrétaire général sur la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban 

Lettre, en date du 13 avril 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Tunisie 

. Lettre, en date du 13 avril 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représen
tant de la Tunisie 

Lettre, en date du 11 avril 1980, adressée au Se
crétaire générai par le représentant du Kampu
chea démocratique, transmettant un document 
intitulé "Epandages de produits chimiques toxi
ques, tirs d'obus de gaz toxique et autres formes 
de l'arme chimique utilisée par les troupes viet
namiennes au Kampuchea (de juillet 1979 à 
mars 1980)" ainsi que des photos des victimes 

Lettre, en date du 14 avril 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 

Lettre, en date du 15 avril 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Zambie 

Note du Secrétaire général [concernant la nomina
tion de son représentant spécial à Chypre] 

Lettre, en date du 15 avril 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
d'Israël 

Lettre, en date du 17 avril 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

Tunisie : projet de résolution 

Tunisie : projet de résolution révisé 

Lettre, en date du 18 avril 1980, adre~e au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Tunisie 

Lettre, en date du 18 avril 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
des Emirats arabes unis 

Note du Président du Conseil de sécurité conte
nant le texte de la déclaration qu'il a faite au 
Conseil au nom de ses membres le 18 avril 
1980 

iv 

Ohurvations 
d .réfirence1 Pagn 

--------

Adopté sans changement; voir 
résolution 466 (1980). 

Incorporé dans le compte 
rendu de la 2213• séance. 

Idem. 

Distribué sous la double cote 
A/35/ 173-S/ 13891. 

Pour le texte de la déclaration, 
voir 2217• séance, par. 15; 
voir également Résolutions 
et décisions du Conseil de 
sécurité, /980, p. 7. 

li 

12 

15 

15 

17 

21 

23 

23 

24 

26 

27 

28 

29 

29 



Cor, 

S/13901 

S/ 13902 el 
Co~ .! 

S/13903 

S/13905 

S/13906 

S/ 13907 

S/13908 

S/ 13909 

S/13910 

S/ 13911 

S/13912 

S/13913 

S/13914 

S/13915 

S/13916 

S/13917 

S/13918 

S/13919 

21 avrtl 1980 

22 et 29 avril 1980 

22 avril 1980 

24 avril 1980 

24 avril 1980 

25 avrtl 1980 

25 avrtl 1980 

25 avril 1980 

25 avril l 980 

28 avril 1980 

28 avril 1980 

29 avril J 980 

29 avril l 980 

29 avril 1980 

29 anll 1980 

29 avril 1980 

29 avril 1980 

30 avril 1980 

1•• mal 1980 

S.,Jtt' 

C 

b 

C 

d 

C 

b 

C 

ti 

Titr, 

Lettre, m date du 21 avril 1980, adressée au Setri
taire général par le représentant de l'Irlande 

Lettre, en dale du 21 avril 1980, adressée au Se
crétaire général par le représentant du Kampu
chea démocratique, transmettant le texte de la 
déclaration en date du 17 avril 1980 de M. Khieu 
Samphan, président du Présidium de l'Etat el 
premier ministre du Kampuchea démocratique, 
à l'occasion du cinquième anniversaire de la 
fondation du Kampuchea démocratique • 

Lettre, en date du 22 avril 1980, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représen
tant de la Tunisie 

Lettre, en date du 23 avril 1980, adressée au Setri• 
taire général par le représentant de Chypre 

Projet de résolution 

Lettre, en dale du 24 avril 1980, adressée au Se
crétaire général par le représentant du Kampu
chea démocratique 

Lettre, en dal• du 24 avril 1980, adresste au Setré
tâlre général par le représentant de l ' Italie 

Lettre, en dat, du 25 avril 1980, adrt$sée au Prési
dent du CoBseil de sécurité par le représentant 
des Etats-Uais d 'Amérique 

Lettre, en date du 25 avril 1980, adressée au Se
crétaire général par le reprisentant du Viel Nam 

Note verbale, en date du 24 avril l 980, adres.we au 
Setrétaire général par la mission d'Afghanistan 

c Tunisie : projtt de résolution 

c Lettre, en date du 28 avril 1980, adrHsée au Secré-
taire général par le représentant de la Jamahiriya 
arabe libyeMe 

j Note verbale, tn date du 28 avril 1980, adresste au 
Secrétaire ginéral par le représentant de la Bul
garie 

j Lettre, en date du 28 avril 1980, adressée au Se-
crétaire général par le représentant de la Répu
bliqut démocratique allemande 

r, k Note verbale, tn dale du 28 avril 1980, adressée au 
Secrétaire gtnéral par le représentant de l'Iran 

c Lettre, en dale du 28 avril 1980, adressée au Pré-
sident du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général [concernant l'unité médicale de la 
FINULJ 

c Lettre, en date du 29 a vril 1980, adressée au Se-
crétaire général par le Président du Conseil de 
sécurité [idem J 

Lettre, en date du 29 a vril 1980, adrtsste au Secré
taire général par le représentant de l'lraq 

Lettre, en date du 29 avril 1980, adressée au Prési• 
dent du Conseil de sécurité par lt représentant 
des Etats-Unis d'Amérique [concemanl laques
tion de Corée] 

V 

Obsuvotio,u 
,1 rlfü,,.c,s 

Distribué sous la double cote 
A/35/ 179-S/13902 et Corr. t. 

Incorporé dans le compte 
rendu de la 2218• séance. 

Adopté sans chanaement; 
voir résolution 467 (1980). 

Voir Résolutions et décisions 
du Conseil de sicuritl, /980. 
p. 9. 

Ibid. 
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34 

35 
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40 

40 



Cote 

S/13920 

S/13921 

S/13922 

S/13923 

S/13924 

S/13925 

S/13926 

S/13927 

S/13928 

S/13929 

S/13930 

S/13931 

S/13932 

S/13933 

S/13934 

S/13935 

S/13936 

S/13937 

S/13938 

S/13939 

Date 

l" mal 1980 

2 mal 1980 

5 mal 1980 

5 mal 1980 

19 juin 1980 

6 mal 1980 

6 mal 1980 

[Cote non utilisée] 

7 mal 1980 

7 mal 1980 

7 mai 1980 

8 mal 1980 

8 mai 1980 

8 mai 1980 

12 mal 1980 

12 mal 1980 

12 mal 1980 

12 mal 1980 

13 mal 1980 

14 mal 1980 

d 

C 

C 

C 

Titre 

Lettre, en date du 30 avril 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Turquie 

Lettre, en date du 2 mal 1980, adressée au Secré
taire général par les représentants de Fidji, de 
l'Irlande et du Sénégal 

Lettre, en date du 2 mal 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant du Yémen dé
mocratique 

Lettre, en date du 4 mal 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant d'Israël 

Assistance à la Zambie : rapport du Secrétaire 
général 

c, r, 1 Lettre, en date du 5 mal 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant de l'Italie 

c Lettre, en date du 6 mal 1980, adressée au Prési-

C 

g 

C 

C 

C 

b 

m 

C 

n 

C 

n 

dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Tunisie 

Lettre, en date du 6 mal 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant du Yémen dé
mocratique 

Lettre, en date du 7 mal 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant de l'Angola 

Projet de résolution 

Lettre, en date du 8 mal 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Liban 

Lettre, en date du 8 mai 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Tunisie 

Lettre, en date du 8 mai 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant des Etats-Unis 
d'Amérique 

Lettre, en date du 9 mai 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

Lettre, en date du 12 mal 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant de l'Afrique du 
Sud 

Lettre, en date du 12 mal 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le reprfsentant 
de la Jordanie 

Lettre, en date du 12 mai 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
des Bahamas 

Rapport présenté par le Secrétaire général en 
application de la résolution 468 (1980) du Con
seil de sécurité 

Lettre, en date du 13 mal 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de Cuba 

vi 

Obsen•ation.t 
et rifirences 

Adopté sans changement; voir 
résolution 468 (1980). 

Incorporé dans le compte 
rendu de la 2221• séance. 

Distribué également sous la 
cote T/1815 (voir Docu
ments officiels du Conseil 
de tutelle, quarante
septième session, Fascicule 
de session). 

Pagts 

43 

43 

45 

46 

47 

48 

48 

48 

49 

49 

50 

52 

55 



Coi, Datt 

S/13940 14 mal 1980 

S/13941 16 mai 1980 

S/ 13942 16 mai 1980 

S/ 13943 16 mal 1980 

S/13944 16 mal 1930 

S/ 1394S 16 mal 1980 

S/ 13946 17 mal 1980 

S/13947 19 mal 19&0 

S/ 13948 19 mal 1980 

S/13949 20 mai 1980 

S/13950 19 mai 1980 

S/ 139S1 19 mal 1980 

S/ 139S2 20 mal 1980 

S/ 13953 20 mal 1980 

S/ 139S4 21 mal 1980 

S/1395S 22 mal 1980 

S/13956 23 mal 1980 

S/139S7 23 mal 1980 

C 

C 

C 

n 

a 

C 

C 

C 

C 

C 

Titre 

Lettre, en date du 14 mai 1980, adressée au Prési• 
dent du Conseil de sécurité par le Président 
par intérim du Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple pa lestinien 

Lettre , en date du 16 mai 1980, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Jordanie 

Lettre. en date du 16 mai 1980, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représen
tant de la Tunisie 

Lettre, en date du 16 mai 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
des Bahamas 

Lettre, en date du 14 mai 1980, adressée a u Secré
taire général par le représen tant du Lesotho 

Lettre, en date du 16 mal 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l'Egypte 

Lettre, en date du 17 mai 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Liban 

Lettre, en date du 16 mal 1980, adressée au Secré• 
taire général par le représentant d'Israël 

Lettre, en date d u 16 mai 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Pologne 
[transmet:ant le texte de la proclamation et 
de la déclaration adoptées à la réunion du 
Comité consultatif politique des Etats parties 
au T raité de Varsovie tenue à Varsovie les 14 
et 15 mai 1980] 

Projet de résolution 

Lettre. en èate du 16 mai 1980, adressée au Pré
sident du Con·seil de sécurité par le représen
tant de la Tunisie 

Lettre , en date du 17 mai 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant de l'Afghanistan 

c Lettre, en date du 19 mal 1980, adressée au Secré-
taire général pa r le représentant d'Israël 

a Lettre, en date du 14 mai 1980, adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Lesotho 

h • Lettre, en date du 20 mai 1980, adressée au Secré• 
taire général par le représentant du Viet Nam 

n Lellre , en date du 21 mal 1980, adressée au Prési-
dent du Conseil de •sécurité par le représentant 
de Cuba 

g Lettre, en date du 22 mai 1980, adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de l' Angola 

c Rapport du Secrétaire général sur la Force des 
Nations Utles chargée d'observer le dégagement 
pour la période allant du 24 novembre 1979 au 
23 mai 1980 

vii 

Obstna1io11s 
t t l'tfér~nc,,.· 

Incorporé dans le compte 
rendu de la 2222• séance. 

Adop1é sans changement; 
voir résolulion 469 (1980). 

Incorporé dans le compte 
rendu de la 2222• séance. 
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Cote Date Sujet• 

S/13958 23 mai 1980 

S/13959 23 mai 1980 n 

S/13960 24 mai 1980 C 

S/13961 27 mal 1980 d 

S/13962 27 mai 1980 C 

S/13963 28 mai 1980 b 

S/13964 28 mai 1980 n 

S/13965 28 mai 1980 g 

S/13966 28 mai 1980 C 

S/13967 29 mai 1980 C 

S/13968 29 mai 1980 m 

S/13969 29 mai 1980 a 

S/13970 30 mai 1980 C 

S/13971 30 mai 1980 a 

S/13972 3 et 12 juin 1980 d 
et Add.l 

S/13973 2 juin 1980 b 

Titre 

Note du Secrétaire général transmettant le rap
port du Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique sur l'administration du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique pour la période 
allant du I" octobre 1978 au 30 septembre 1979 

Lettre, en date du 23 mai 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
des Bahamas 

Rapport présenté par le Secrétaire général en appli
cation de la résolution 469 (1980) du Conseil de 
sécurité 

Lettre, en date du 22 mai 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Turquie 

Lettre, en date du 27 mai 1980, adressée au Prési-
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Liban 

Lettre, en date du 27 mai 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

Lettre, en date du 27 mai 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
des Bahamas 

Note nrbale, en date du 28 mai 1980, adressée 
au Secrétaire général par le représentant de 
l'Angola 

Lettre, en date du 28 mai 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Pakistan 

Projet de résolution 

Lettre, en date du 29 mai 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant de l'Afrique du 
Sud 

Lettre, en date du 29 mai 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
du Maroc 

Note du Président du Conseil de sécurité conte
nant le texte de la déclaration qu'il a faite au 
Conseil au nom de ses membres le 30 mai 1980 
après l'adoption de la résolution 470 ( 1980) 

Lettre, en date du 29 mai 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant de l'Afrique 
du Sud 

Rapport du Secrétaire général sur l'opération des 
Nations Unies à Chypre pour la période allant 
du ter décembre 1979 au 31 mai 1980 

Lettre, en date du 30 mai 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique, transmettant le texte d'un com
muniqué de presse en date du 17 mai 1980 pu
blié par la présidence du Conseil des ministres 
du Gouvernement du Kampuchea démocratique 
concernant la carte politique provisoire du 
Kampuchea à la fin d'avril 1980 

VIII 

Ohsen·ations 
et référenn•s 

Pour le rapport, voir 32nd An
nuai Report to the United 
Nations an the Administra
tion of the Trust Territory 
,4 the Pacifie Islands, Oc
toher 1, 1978 to Septem
her 30, 1979 (Department 
of State Publication 9121). 

Adopté sans changement; 
voir résolution 470 (1980). 

Pour le texte de la déclaration, 
voir 2224° séance, par. 3· 
voir également Résolutions 
et décisions du Conseil de 
sécurité, /980, p. 11. 

Distribué sous la double cote 
A/35/276-S/ 13973. 

Pages 

76 

77 

77 

78 

79 

80 

80 

81 

81 

83 

83 

84 



Cou 

S/13974 2 juin 1980 n 

S/13975 J juin 1980 b 

S/ 13976 3 juin 1980 C 

S/ 13977 J j uin 1980 C 

S/13978 J juin 1980 C 

S/ 13979 J j uin 1980 C 

S/ 13980 4 juin 1980 

S/13981 4 juin 1980 a 

S/13982 4 juin 1980 C 

S/13983 4 Ju in 1980 C 

S/13984 5 juin 1980 C 

S/ 1398S 4 juin 1980 C 

S/ 13986 5 j uin 1980 a 

S/13987 6 j u in 1980 

S/13988 9 juin 1980 C 

S/ 13989 9 j uin 1980 f 

S/ 1399() 10 juin 1980 C 

S/ 13991 11 juin 1980 m 

r;,,.., 

Lcllre, en date du 2 juin 1980, adressée au Présl• 
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
des Bahamas 

Lettre, en date du 2 juin 1980, adressée au Secré• 
ta ire général par le représen tant d u Kampuchea 
démocratique 

Lettrt', en date du 2 juin 1980, adressée au. Secré
taire général par le représentaJJt de la Jordanie 

Lt'ttre, en date du J juin 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant 
de Bahreïn 

Lettre, en date du 2 juin 1980, adressée au Secré• 
taire général par le Président du Comilé pour 
l'exercice dts droits inaliénables du peuple pa
lestinien 

Letlrt~, en date du 3 juin 1980, adressée au Prési
dent du Conseil de séeurilé par le représentant 
de l'Egypte 

Lt'ttre, en date du 3 juin 1980, adressée a u Secré
taire général par le représentant du Viel Nam 
[ concernant la souveraineté sur certaines îles 
côtières en Asie du Sud-Est] 

Lettre. en date du 4 j uin 1980. adressée au Prés i
dent du Conseil de sécurité par les représen
tants du Niger. de la Tunisie et de la Zambie 

Le.ure. en date du 4 juin 1980. adressée au Prés i
den1 du Conseil de sécurité par le représentant 
de la Tunisie 

Lettre, en datt du 3 j uin 1980, adressée au Secré
taire général par le représentant de Bahreïn 

Projet de résolution 

Lettre. en dat~ du 4 juin 1980, adressée a u P rési
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DOCUMENT S/ 13869* 

Lettre, en date du 27 mars 1980, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Comité spécial contre l'apartheid 

Au nom du Comité spécial contre l'apartheid, j'ai 
l'honneur de vous communiquer ci-joint, en vous 
priant de bien vouloir la porter à l'attention de I' As
semblée générale et du Conseil de sécurité, la Décla
ration du Séminaire international relatif à un embargo 
sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud, qui 
s 'est tenu à Amsterdam du 14 au 16 mars 1980. 

Le Comité spécial approuve pleinement cette dé
claration. Compte tenu de la situation actuelle en 
Afrique australe, il partage la conviction qu'il est im
pératif et possible d ' imposer un embargo efficace sur 
les livraisons de pétrole à l'Afrique du Sud. Aussi 
espère-t-il que l'Organisation des Nations Unies et les 
autres organisations intergouvernementales, les gou
vernements et les organisations non gouverne
mentales prendront d' urgence des mesures pour don
ner suite à cette déclaration. Il souligne que des 
mesures doivent être prises non seulement par les pays 
exportateurs de pétrole mais aussi par les pays qui 
exportent vers l'Afrique du Sud des produits pétro
liers raffinés et par les pays où sont immatriculées des 
sociétés traitant avec l'industrie pétrolière sud
africaine ou transportant du pétrole et des produits 
pétroliers à destination de l'Afrique du Sud. 

Le Comité spécial estime qu'il est essentiel et ur
gent que le Conseil de sécurité prenne une décision 
ayant force obligatoire touchant un embargo sur le 
pétrole à l'encontre de r Afrique du Sud. li espère 
donc que le Conseil étudiera la question au plus vite 
conformément aux dispositions de la résolution 
34/93 F, adoptée par l'Assemblée générale le 12 dé
cembre 1979. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente ,lettre et de l'annexe jointe 
comme document de l'Assemblée générale e t du 
Conseil de sécurité. 

le Présidellt du Comité spécial 
contre /'apartheid, 

(Signé) B. Akporode CLARK 

ANNEXE 

Déclaration du Séminaire International relatir à un embargo 
sur le pétrole à l 'encontre de l 'Afrique du Sud 

1. Le Séminaire international relatif à un embargo sur le pétrole à 
l'encontre de l'Afrique du Sud, organisé par le Comité néerlandais de 
l'Afrique australe e t le Groupe de travail Kai ros, en coopération ave: 
le Comité spécial des Nations Unies contre l'apartheid. s·est réuni à 
Amsterdam du 14 au 16 mars 1980. avec la participation de gouver
nements, d·organisations in te rgouvernementales et non gouverne
mentales, de mouvements de libération et d·experts siégeant à titre 
personnel. 

• Distribué sous la double cote A/35/160-S/13869. 

[Or iginal : anglais ] 
· [Ier avril 1980] 

2. Le Séminaire reconnait qu· iJ est urgent de prendre, à l'échelle 
internationale, des mesures positives et efficaces pour qu' il soit 
donné suite à la résolution 34/93 F del' Assemblée générale, en date 
du 12 décembre 1979, relative à un embargo sur le pétrole à l'encontre 
de l'Afrique du Sud. 

3. Le Séminaire déclare qu'il est impératif de prendre des sanc
tions. compte tenu de la menace croissante que représente le régime 
ct·apartheid d. Afrique du Sud pour la paix et la sécurité interna
tionales. Au mépris du droit international, le régime de Pretoria 
persiste dans sa poli tique criminelle d'apartheid et continue à occu
per illégalement la Namibie. La paix dans la région est compromise en 
particulier par les actes d'agression qu' il ne cesse de commettre à 
l'encontre des Etats africains de première lîgne . 

4. Ces ac tes criminels et agressifs ne sont possibles que parce que 
l'Afrique du Sud est à même d·alimenter son dispositif de répression 
et de guerre. c·est pourquoi le Séminaire estime qu·un embargo surie 
pétrole est à la fois nécessaire e t urgent. 

5. Le Séminaire salue la victoire du peuple du Zimbabwe. La 
liberté conquise par le Zimbabwe doit servir à aiguillonner l"action 
internationale à l'encontre du régime d'apartheid de Pretoria jusqu'à 
la libération de la Namibie et de l"Afrique du Sud. 

6. L'embargo général sur les livraisons de pétrole brut et de 
produits pétroliers à l'Afrique du Sud est une importante mesure dans 
l'action internationale visant à éliminer l"apartheid et à appuyer la 
lutte de libération que mènent les peuples opprimés d 'Afrique du Sud 
et de Namibie. 

7. Cet embargo est désormais envisageable puisque tous les Etats 
membres de l'Organisation des pays exportateurs de pétrole ainsi que 
d 'autres grands pays exportateurs de pétrole ont interdit l'expor
tation de leur pétrole vers r Afrique du Sud. 

8. Cet embargo est un élément clef des sanctions prises par la 
communauté internationale à l'encontre de l'Afrique du Sud; il peut 
sérieusement affaiblir le régime rac iste étant donné que l'Afrique du 
Sud est dépendante du pétrole qu·cllc importe et quïl n·est pas facile 
de masquer les livraisons de pétrole par voie maritime. 

9. Cet embargo est essentiel pour renforcer et élargir l'embargo 
obligatoire sur les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud imposé par 
le Conseil de sécurité le 4 novembre 1977 dans sa résolution 418 
(1977). 

10. Par conséqu.ent, le Séminaire proclame son appui total à la 
résolution 34/93 F et aux résolutions pertinentes de l"Organisation de 
l"unité africaine. 

11. Le Séminaire demande qu·une campagne internationale soit 
lancée par tous les gouvernements, organisations et particuliers en 
vue : 

a) D'obtenir d'u rgence du Conseil de sécurité qu 'il prenne une 
décision déc rétant un embargo obligatoire sur le pétrole à l'encontre 
de l'Afrique du Sud ; 

b) o·encourager tous les Etats à appliquer immédiatement des. 
mesures législatives etautresefficaces pour appliquer un embarg9 sur 
le pétrole, y compris des sanctions sévères à rencontre des sociétés, 
institutions et particuliers qui violent l'embargo; 

c) o ·empêcher, au moyen d "une action officielle, les sociétés mul
tinationales de continuer à collaborer avec le régime racisted' Afrique 
du Sud pour qu·il obtienne du pétrole brut et des produits pétroliers 
raffinés, ainsi qu'avec ses indus tries pétrolières et connexes. 



12. Le :semmaire félicite tous les gouvernements qu i o nt imposé 
un embargo sur le pétrole à l'encont re d e l'Afrique du Sud, et en 
particulie r le Gouvernement révolutionnai re iranien. 

13. Il note avec admirat ion la mesure prise par le Nigé ria à l'en
contre de la Bri tish Petroleum, qui avait mis sur pied un accord de 
swap frauduleux dans le b ut d'alimenter sa filiale sud-africaine. Il 
demande insta mment aux aut res E tats de p rendre des mesures sem
blables en solidarité avec les peuples opprimés d '·Afrique a us trale. 

14. Le Séminaire condamne tous les pays qu i soutiennent le ré
gime d'aparrheicl en continuant à fournir, di rectement ou ind irecte
ment, du pétrole brut et des produits pétroliers à l' Afrique du Sud. 

15. Il condamne les gouverneme nts qui continuent à empêcher 
l'imposition d'un embargo obligatoire sur le pétrole à l'encont re du 
régime sud-africain - en particulie r les Etats-Unis d'Amérique, la 
France e t le Royaume-Uni. qui jouissent du droit de veto au Conseil 
de sécurité . 

16. Il reconnaît que des efforts soutenus et coordonnés sont né
cessaires en vue de persuader ces gouvernements de changer d'atti
tude e t de coopérer à l' action internationale. 

17. De même, des mesu res doivent être prises contre tous les 
Etats qui se son t opposés à la résolution de l'Assemblée générale 
relative à l'embargo sur le pé t role (Belgique, Canada. Etats-Unis 
d'Amérique, France, Luxembourg, République fédéra le d'Allema
gne et Royaume-Uni) e t cont re les Etats occidentaux et autres qui se 
sont abstenus (Australie, Autriche, Espagne, Grèce. Guatemala. Ita
lie. Japon, Nouvelle-Zélande et Portugal), tout en tenant compte des 
problèmes réels d e certains Etats d ' Afrique australe qui ont jugé 
d evoir s ' absten ir. 

18. Le Séminaire recommande instamment à l'Organisation des 
Na tions Unies et à l'Organisation de l'unité africaine d'étudier et de 
prendre les mesures nécessaires en vue de venir en aide aux Etats 
africains indépendan ts d 'Afrique australe voisins de l'Afrique du Sud 
et de la Namibie qui peuvent ê tre affectés par un embargo sur le 
pétrole à l'encontre du régime d'aparrheid. 

19. Le Séminaire souligne q ue. en attendant une décision obliga
toi re du Conseil de sécurité, tous les gouvernements devraient pren
dre des mesures unilatérales pour appliquer l'embargo. L'embargo 
devrait s'applique r à la fourniture de pétrole b rut, de produits pétro
liers raffinés, de technologie et de savoir-faire. d' équipement. de 
capital e t de personne l. 

20. Le Séminaire prend note avec satisfaction de la résolution du 
Parlement néerlandais recommandant instamment au Gouvernement 
des Pays-Bas de pérsuader les pays de la Communauté européenne 
d'imposer un embargo collec tif s ur le pétrole à l'encontre de FAfrique 
du Sud. A défaut d'une te lle a ction collective, le Séminaire recom
mand e instamment a ux Pays-Bas de p rendre des mesures conformes 
à l'esprit du débat parlementaire et d'imposer un embargo efficace à 
l'encontre de l'Afrique d u Sud. 

21. Le Séminaire condamne les compagnies pétrolières qui, au 
mépris des résolut ions de l'O rganisation d es Nations Unies el de 
l'Organisation d e l'unité africaine, ont opéré des investissements en 
Afrique du Sud et en Namibie et de ce fait apportent un soutien direct 
au régime d'aparrheid. l i atti re e n particulier l'attention sur les c inq 
grandes sociétés pétrolières multinationales possédant des filiales en 
Afrique du Sud - Bri tish Petroleum, Cal tex. Mobil. Shell et 
Total - et cond am ne également les compagnies maritimes et les 
négociants en pétrole qui ont participé à des pratiques malhonnêtes 
pour permett re à l'Afrique du Sud d'obteni r du pétrole. Il condamne 
en outre les banques et les socié tés d'ingénierie qui ont financé et 
facilité le développement de l'i ndustrie pétrolière en Afriq ue d u Sud, 
cl J:n particulier les sociétés suivantes qui ont participé à la cons
truc tion des usines Sasol de syn thèse du pétrole à part ir du charbon : 

Ba11q11<•s 

Barc lays 
Standard 
Hill Samuel 
Dresdner 
Bayerische Vereinsban k 
Berliner Handels und 

Frankfu r ter 
Commerzbank 
Wes t Deutsche Landesbank 

Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Royaume-Uni 
Répu blique fédérale d'Allemagne 
République fédéra le d'Allemagne 

République fédé rale d ' Allemagne 
République fédérale d ' Allemagne 
République fédérale d'Allemagne 
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Sociétés cl'i111:énierie 

Fluor 
Deutsche Babcock 
Lurgi 
Linde 
Spie Batignolles 
Air Liquide 

Etats-Unis d'Amérique 
République fédérale d ' Allemagne 
République fédérale d'Allemagne 
République fédérale d 'Allemagne 
F rance 
France 

22. Le Séminaire reconnait la nécessité pour les gouvernements 
et les organisations de redoubler et affirmer leurs efforts en étroi te 
collaborat ion avec l'Organisat ion des Nations Unies e t l'Organisa
tion de l'unité africaine, et solidairement avec les mou vements de 
libération nationale d ' Afrique du Sud et de Namibie, pour mellre 
fin à toute collaboration de ce genre avec l'Afrique du Sud. 

23. Il demande donc instamment ce qui sui t : 

Il Tous les pays qui ne l'ont pas encore fait devraient adopter 
des dispositions législatives et prendre toutes autres mesures 
nécessaires pour appliquer un embargo efficace sur la livraison de 
pétrole brut et de produi ts pétroliers raffinés au régime sud-africain 
d"aparrht'icl . Ils devraient prendre des mesures efficaces pour met
tre fin à toute collaboration avec l'Afrique du Sud dans ses tentati
ves d ' a11énuer les effets d'un embargo sur le pétrole en cons
tniisan1 des installations pétrol ières telles que les usines Sasol de 
synthèse du pé trole à partir du charbon. lis d evraient emp êcher la 
fou rn iture de capitaux, de techniques , de matériel e t de persoMel 
ainsi que toute autre assistance pour la construction de telles 
usines . 

2) T ous les p;ys producteurs el exportateurs de pétrole q~i ne 
l"ont pas encore fait devmient renforcer leur contrôle sur la desti• 
nation finale de leur pétrole et veiller, en introduisant dans les 
contrats de vente initiaux des clauses concernant l'utilisateur final, 
à ce que leur pétrole ne soit pas revendu au régime d'aparrheid ni 
ne lui parvienne par l"intermédiaire d·une autre compagnie, d'une 
organis ation ou d'un gouvernement tiers. 

3) Tous les pays devraient adopter des dispositions législatives 
pour mettre fin à l'acheminement de pétrole brut et de p roduits 
pétroliers vers l'Afrique du Sud, quelle qu ·en soit l'origine. Les 
gou vernements devraient prend re des mesures. individuellement et 
collectivement, pour empêcher l'Afrique du Sud de se procurer du 
pé trole sur le marché au comptant ou grâce à des opérations swap 
ainsi qu 'à des arrangements impliquant l'utilisa tion de ports francs 
ou d'installations de transit s imilai res . 

4) Les gouvernements devraient adopter des dispositions légis
latives pour permettre la saisie des pétroliers appartenant à leurs 
ressortissants ou immatriculés dans leur pays qu i sont ut ilisés pour 
le transport du pétrole vers r Afrique du Sud et prendre des mesu
res contre tous particuliers ou compagnies qui transportent du pé
trole brut ou des produits pétroliers des tinés à l'Afrique du Sud ou 
lui en liv rent. 

5) Toutes les organisations - d'étudiants, de jeunes, de tra
vailleurs. religieuses et autres -, particulièrement dans les pays où 
des compagnies pétrolières multinationales ont leur siège , devraien t 
entreprendre une action afin que leur gouvernement et les compa
gnies pétrolières cessen t de livrer du pétrole b rut et des produits 
pétroliers au régime raciste . Ces organisations d e vraien t dénoncer 
le caractère criminel de ce soutien au régime raciste . 

6) Il faudrait encourager les travailleurs des c hamps pétrolife
res, des raffineries et des ports. ainsi que les marins des pé troliers , 
à engager une ac tion pour empêcher la livraison du pét role au ré
gime d'aparrhâd. 

7) L'embargo s ur le pétrole dev rait ê tre renforcé par la création 
d'un mécanisme de contrôle de toutes les expéditions de pétrole à 
dest ination de l'Afrique du Sud. ainsi qu' il est recommandé dans 
les résolutions de l'Organisation de l"unité africaine. 

8) T ous les gouvernements et organisations hostiles à l'apart~ 
heid devraient célébrer. le 20 mai 1980. la Journée interna tionale 
de l'embargo sur le pétrole à l' encontre de l'Afriq ue du Sud. Les 
syndica ts, les organismes religieux, les mouveme nts anti-apartheid 
et autres groupes devraient organiser à celle date des manifes
tations dirigées contre les compagnies qu i continuen t à enfreindre 
l"embargo sur le pétrole ou à participer à l'industrie pétrolière et 
connexe en Afrique du Sud. 



DOCUMENT S/13870* 

Assistance au Botswana : rapport du Secrétaire général 

1. Dans sa résolution 34/125 du 14 décembre 1979, 
l'Assemblée générale priait notamment le Secrétaire 
général de poursuivre ses efforts pour mobiliser les 
ressources nécessaires à un programme efficace 
d 'assistance financière. technique et matérielle au 
Botswana, de garder la situation au Botswana cons
ta mment à l'étude et de présenter un rapport sur les 
progrès réalisés en la matière en temps utile pour que 
la question puisse être examinée par l'Assemblée à sa 
trente-cinquième session. 

2. Dans sa résolution 460 (1979), a doptée le 21 dé
cembre 1979, le Conseil de sécurité demandait, a u 
paragraphe 5, à tous les Etats Membres et a ux insti
tutions spécialisées de fournir d ' urgence une assis
tance à la Rhodésie du Sud et aux Etats de première 
ligne aux fins de leur relèvement et de faciliter le ra
patriement en Rhodésie du Sud de tous les ré fugiés et 
personnes déplacées. Il priait en outre, au para
graphe 8, le Secrétaire général de contribuer à l'appli
cation du paragraphe 5 en organisant , a vec effet 
immédiat, toutes formes d'assistance financière, tech
nique et matérielle à l'intention des Etats concernés 
afin de leur permettre de surmonter les difficultés 
économ_iques et sociales auxquelles ils se heurtent. 

3. Conformément à ces résolutions, le Secrétaire 
général a pris des dispositions pour qu'une mission se 
rende au Botswana en février 1980 en vue de tenir des 
consultations avec le gouvernement . Dans son rap-

• Distribué sous la double cote A/3.5/162•5/13870. 

[Original : anglais J 
[/9 juin /980) 

port, que l'on trouvera en annexe• , la mission décrit 
la si tua tion économique et financière du pays, réca
pitule les progrès qui ont été accomplis dans la mise 
en œuvre des projets prévus au titre d u programme 
spécial d 'assistance économique , é numère les ordres 
de priorité que le gouvernement s·est fixés pour re
médier aux graves problèmes créés par la sécheresse 
et l'épidémie de fièvre aphteuse et énumère les pro
jets et p rogra mmes indispensables pour pouvoir pro
céder au relèvement du Botswana et permettre a u 
pays de surmonter les difficultés économiques et so
ciales auxquelles il se heurte. 

4 . Au paragraphe 8 de la résolution 34/ 125, I' As
semblée générale invitait un certain nombre d'institu
tions spécialisées et autres organismes des Nations 
Unies à attirer l' attention de leurs organes directeurs, 
aux fin s d'examen, sur l'assistance qu'ils apportent 
au Botswana et à rendre compte des résultats de leur 
assistance et de leurs décisions au Secrétaire général 
en temps voulu pour que l'Assemblée puisse les exa
miner à sa tre nte-cinquième session. Les réponses 
des insti tutions et des organis mes seront reproduites 
dans un rapport du Secrétaire général concernant le 
Botswana et d'autres pays en faveur desquel:; l' As
semblée l'a prié d'organiser des progra mmes spéciaux 
d 'assistance économiq.ie2• 

1 Le texte du rapport, intitulé "Rapport de la mission d'étude au 
Botswana (25.28 février 1980)", n'est pas reprodui t dans le présent 
S11pplé111<'11t; il peut être consullé à la bibliothèque Dag Ham
marskjôld. 

2 Distribué le 7 octobre 1980 sous la cote A/35/497. 

DOCUMENT S/ 13871* 

Lettre , en date du Jer avril 1980 , itdressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'ho nneur de vous faire ten ir ci-Joint, pour in
formation, le texte d'une déclaration faite par le Mi
nistère de l'économie e t des finances du Kampuchea 
démocratique le 24 mars 1980. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document de l'Assemblée générale c l 
du Conseil de sécurité. 

Le rc·pré.H111t,1111 permanent 
d11 Kampuchea démocratique 

auprès de l'O,,:anisation des Nations Unic-s, 

( Sit,:né) T H IOUNN Prasith 

• Distribué sou~ la douhle cote A/35/163-S/13!!7I. 
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[Original : anglaisl{rançais] 
(2 ai·ril 1980) 

ANNEXE 

Déclaration du Ministère de l'économie tt des finances 
du Kampuchea dém()('ratique en date du 24 mars 1980 

A présent, le; agresseurs vietnamiens se sont déjà appropriés de 
tout l'or de notre peuple et de notre nation. Ils ont déjà échoué 
dans leurs tentat ives de "vietnamisation" de l'économie du Kam
puchea et du Laos en forç ant les habi tants des régions sous leur 
i;ontrôle provisoire à utili ser le "dong". Aussi ont-ils eu recours 
aux manœuvres de création d'une soi•disan1 monnaie nationale et 
d'une soi-disant banque nationale afin de se donner de nouveaux 
moyens pour pou rsuiv re leur guerre d'agression et d'extermination 
raciale au Kampuchea. 

Le Ministère de l'économie el des finance s du Kampuchea dé
mocrat ique condamne avec la dernière rigueur ce nouveau crime de 
la clique Le Duan et déclare nulle et non avenue la valeur de la 
soi•disant monnaie, el ce à l'intention de tou~ les citoyens et d<!s 



ressortissants de toutes nationalités vivant dans les régions 
contrôlées pr~•;:,uirement par les agresseurs vietnamiens. 

Le Ministère de l'économie et des finances du Kampuchea dé
mocratique précise que le Gouvernement du Kampuchea démocra
tique appliquera rigoureusement le programme politique du Front 
de grande union nationale patriotique et démocratique du Kampu
chea, qui vise notamment à : 

- Etablir une économie nationale indépendante; 

- Garantir à chaque citoyen le droit d'exercer toute activité 
productrice, individuelle ou familiale; 

- Garantir la liberté de s'adonner à toute forme de production 
suivant la préférence de chacun dans tous les domaines : agricul
ture, artisanat, industrie, commerce; 

-·Garantir pleinement les fruits provenant de toutes ces acti
vités; 

- Garantir et protéger la propriété privée de chaque citoyen du 
Kampuchea et celle des ressortissants étrangers au Kampuchea; 

- Assurer par l'usage de la monnaie nationale les échanges 
commerciaux à l'intérieur du pays. 

Dans la présente situation où notre pays est victime de la guerre 
spéciale d'extermination raciale menée par la clique Le Duan, nous 
utiliserons provisoirement le troc. 

L'usage de la monnaie nationale interviendra dans des conditions 
appropriées. Notre monnaie nationale garantira l'édification de 
notre économie, le prix ainsi que les fruits du travail des citoyens 
de toute origine et de toutes nationalités. 

Le Ministère de l'économie et des finances du Kampuchea dé
mocratique fait appel à tous les compatriotes et aux ressortissants 
de toutes nationalités vivant dans les régions contrôlées provisoi
rement par l'ennemi pour qu'ils boycottent la soi-disant monnaie de 
la clique Le Duan. En effet, non seulement cette soi-disant mon
naie n'a aucune valeur, à présent et à l'avenir, mais constitue éga
lement un moyen par lequel les Vietnamiens s'approprieront tous 
les biens de nos compatriotes. Pour toutes ces raisons, nos compa
triotes se doivent de préserver et de défendre coûte que coûte tous 
leurs biens (riz, volaille, bœufs, buffles et autres) en refusant de se 
laisser tromper par l'utilisation de la soi-disant monnaie. Nos 
compatriotes se doivent de garder tous ces biens pour développer 
et raffermir leurs forces, qui seront utiles à la lutte contre les agres
seurs vietnamiens. 

C'est seulement en unissant tous les efforts pour combattre sous 
toutes les formes les agresseurs vietnamiens afin de les chas~er 
tous du pays que le Kampuchea pourra être reconstruit et que le 
peuple kampuchéen pourra connaître la prospérité et vivre dans 
l'honneur et la dignité nationale. 

DOCUMENT S/13872 

Lettre, en date du 2 avril 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

Dans le contexte du débat en cours au Conseil de 
sécurité, j'ai l'honneur de vous faire tenir la photoco
pie d'un article paru dans El Mundo à Caracas (Vene
zuela) le 11 février 19803 • Dans cet article, le chef de 
l'organisation terroriste OLP déclare : "La paix si
gnifie pour nous la destruction d'Israël." 

L'article cite Yasser Arafat comme suit : 

"La paz para nosotros significa la destrucci6n de 
Israel." 

"Nos preparamos para una larga guerra. Una 
guerra destinada a prolongarse durante generacio
nes ... Nosotros no nos detendremos hasta el dia en 
que podamos volver a nuestro hogar y hayamos 
destruido a Israel. La unidad del mundo arabe hara 
que esto sea posible." 

"El fin de Israel, es el objetivo de nuestra Jucha, 
y los puntos de esa Jucha quedaron fijados en 1965 
con la creaci6n de AI-Fatah ... Conocemos las in
tenciones de algunos dirigentes arabes : resolver el 
conflicto con un acuerdo pacifico. Cuando esto lle
gue, nos opondremos. '' 

3 Le texte de l'article n'est pas reproduit ici. 
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La version française se lirait comme suit : 

"La paix signifie pour nous la destruction 
d'Israël." 

"Nous nous préparons pour une longue guerre, 
une guerre qui durera des générations ... Nous ne 
nous arrêterons que le jour où nous pourrons re
tourner dans notre foyer et où nous aurons détruit 
Israël. Ce sera possible grâce à l'unité du monde 
arabe." 

"La fin d'Israël, tel est l'objectif de notre lutte. 
Les éléments de cette lutte ont été fixés en 1965 
avec la création d' AI-Fatah ... Nous connaissons 
les intentions de certains dirigeants arabes : résou
dre le conflit au moyen d'un accord pacifique. Si 
cela devait arriver, nous nous y opposerons." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Yehuda Z. BLUM 



DOCUMENT S/ 13873* 

Lettre, en date du 2 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une let
tre en date du 2 avril 1980 qui vous est adressée par 
M . Nail Atalay, représentant de l' Etat fédéré turc de 
Kibris. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité . 

L e représentant permanent de la Turquie 
auprès de /'Orga11isa1io11 des NMivns Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

ANNEXE 

Te,cte de la lettre, en date du 2 avril 1980, 
adressée au Secrétaire général par M. Nall Alalay 

D'ordre du Président de l'Etat fédéré turc de Kibris, M. Rauf R. 
Dcnktaj, fai l'honneur, en répo nse à la lettre de 1\1. Michael She
rifis en date du 18 mars 1980 (S/ 138481, d'appeler votre a ttention 
su r ce qui suit : 

1. .. Le gouvernement"' au nom duquel M. Shcrifis prétend se 
plaindre n'est pas le gouvernement b inational légi time de Chypre 
envisagé dans la Constitution de 1960 mais simplement l'aile chy• 
priote grecque de cc gouvernement qu i, de 1%3 à 1974, a essayé de 
détruire la binationalité de la république en usant de violence 
contre le peuple turc musulman de Chypre, associé cofondateu1 de 
l'indépendance et de la souveraineté de Chypre . 

Le peuple musulman de Chypre n ·a jamais accepté celle tenta
tive de la part ie chypriote grecq ue de lui imposer sa volonté illé
gale, immorale. anticonstitutionnelle et odieuse, et il a défendu ses 
droits légitimes et son statut de partenaire pendant 11 ans. au pnx 
de lourdes pertes humaines et matérielles. 

Le harcèlement d u peuple turc musulman de Chypre et le traite• 
ment inhumain qu'il a subi de la part des bandits chypriotes grecs. 
qui se disaient forces de sécuri té de l"Etat, sont décrits en détail 
dans les documents de l'Organisation des Nations Unies dci:uis 
1963. 

L'éviction par la force du peuple turc musulman de Chypre du 
gouvernement binational de Chypre et de tous ses o rganes a forcé 
le peuple chypriote turc à é tablir ses propres organes ad ministratifs 
depuis 1963 pour faire échec au régime anticonstitutionnel que les 
Chypriotes grecs tentaient d"imposer à l'ensemble de Chypre. 
Ainsi, le régime anticonstitutionnel de l'administration chypriote 
grecque ne s'est en fait jamais étendu à la population turque mu
sulmane de Chypre depuis le début de l'assaut chypriote grec en 
décembre 1963. Le fait que le mandat illégitime de l'administrafon 
chypriote grecque n'ait jamais eu force de loi sur le peuple chy
priote turc dans ses zones de rési stance est pleinement consigné 
dans les rapports du Secrétaire général. 

2. L 'intervention légitime de la Turquie en 1974 a mis fin à la 
dernière tentative faite par les Grecs pour détruire la République 
binationale de Chypre et a sauvé la communauté chypriote turque 
musulmane de la destruction totale. Ainsi, Chypre a échappé à la 
colon isation par la Grèce et les droits et le statut du peuple c t.y
priote turc e n sa qualité d'associé ont été sauvés au prix d'impor
tantes pertes humaines et maté rielles. 

3. L 'existe nce de deux administrations autonomes à Chypre a 
été reconnue à la conférence de Genève de 1974. 

4 . Par suite d"un accord sur un échange de populatio n conclu 
en 1975, dont la mise au poin t définitive a été réalisée en septemtre 

• Distribué sous la double cote A/35/ 165-S/13873. 
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1975 avec l' aide de la Force des Nations Unies chargée du maintien 
de la paix à Chypre, tous les Chypriotes turcs, qui pendant li ans 
avaient subi des souffrances sans nom aux mains des Chypriotes 
grecs. se sont rendus dans le nord et les Chypriotes grecs qui le 
souhaitaient se sont rendus dans le sud. 

Deux zones nationales ont ainsi été créées pour former la base 
d'un règlement fédéral bizonal conforme a ux droits inviolables et 
incontc~tables des deux communautés nationales associées qui 
avaient constitué le fondement de la République de Chypre de 
1960. 

5. A la réunion au sommet de 1977 entre M. Rauf R. Denktas et 
feu l'archevêque Makarios, le règlement de la question de Chypre a 
été convenu sur la base des principes susmentionnés, puis réaf
firmé à la réunion au sommet de 1979 entre les dirigeants des deux 
communautés associêes, MM . Denktas et Kyprianou. 

6. En violation Oagrante de ces accords et au mépris total des 
réalités. la partie chyprio te grecque n'a cessé de poursuivre son 
agression politique et économique contre le peuple chypriote turc 
sous le titre usurpé et apocryphe de "Gouvernement de Chypre" 
et au moyen d ' une propagande trompeuse dans les instances 
internationales , visant à obtenir des résolutions qui contredisent les 
accords au sommet et annulent les chances d"un règlemen t négocié. 

7. Un examen complet des tactiques suivies par les agresseurs 
chypriotes grecs de 1963 à ce jour montre au peuple turc de Chypre 
que la partie chypriote grecque ne s'intéresse qu'à la propagande et 
non à un règlement négocié en vue du rétablissement d'une asso
ciation binationale sous la forme d'un Etat fédéral bizonal. 

En attendant. le peuple tu rc de Chypre con ti nue d'êt re privé. par 
l'usage de la force, de tous ses droits légitimes, y compris tous ses 
droits fi scaux, et du d roit de s'administrer lui -même dans ses pro
pres territoires au nord. sur la base d'une pleine égalité en tant 
qu'administration autonome. fait qu i a été internationalement 
constaté e t consigné à la conférence de Genève de 1974. 

C'est donc l'expression de la réalité que le peuple turc de Chy
pre, conformément à ses droits en tan t que cofondateur légitime de 
la République de Chypre, est un partenaire de bonne foi dans l'in
dépendance et dans la souveraineté de Chypre et qu'il assume plei
nement son indépendance et sa souveraineté sur son propre sol. 
Tous les organes gouverne mentaux de son adminis tration ont é té 
dûment institués en vertu de sa constitution, qui a é té élaborée par 
les représen tants légit imes du peuple et accep1ée par un référen
dum populaire. 

C'es t également un fait que l'administration chypriote turque 
dans le nord est un gouvernement au même titre que l'adminis
tration chypriote grecque dans le sud . 

Le gouvernement binational légitime de Chypre sera institué 
lorsque ces deux administrations ou gouvernements seront conve
nus de s ·unir en un système fédéral. Tant que cela ne se sera pas 
produit, l"administration chypriote grecque dans le sud. n'aura pas 
le droit - et elle n·a jamais eu ce droit depuis 1963 - de parler 
pour le nord ou pour le peuple chypriote turc qu i vit dans le nord. 

En attendant. Je gouvernement de l'État fédéré turc de Kibris est 
pleinement compétent pour prendre des décisions sur toutes les 
questions relevant de sa compétence . conformément à sa cons
titution et aux lois votées par sa chambre des représentants . 

M. Sherifis jugera peut-être que ces faits . ou leur énoncé en tant 
que tels. constituent une provocation. Nous ne voulons pas en trer 
dans de nouvelles discussions avec la partie grecque à ce propos. 
Celle-ci sera forcément plus déçue encore si elle s'attend à ce que 
le peuple tu rc de Chypre se soumclle au régime illégal, immoral et 
anticonstitutionnel des Chypriotes grecs à Chypre. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire di stribuer le 
texte de la présente lettre comme document de l"Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité . 



DOCUMENT S/ 13874* 

Lettre, en date du 3 avril 1980, adressée au Secréta ire général 
par le représentant d'Israël 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre qui vous a 
été adressée par le représentant permanent de la Jor
danie le 28 mars 19804, également distribuée sous la 
forme d ' une lettre au Président du Conseil de sécurité 
[S/13868], et où il mentionne ce qu'il appelle "un 
établissement d'enseignement bien connu" à Abu 
Dis. 

L'"établissement d'enseignement bien connu" en 
question a ouvert ses portes l'année dernière. li com
prend en tout et pout tout une seule classe de 36 étu
diants. 

li y a aujourd'hui en Judée et en Samarie 13 établis
sements d 'enseignement supérieur - dont trois uni
versités, cinq écoles normales , trois collèges d'études 
islamiques, un collège d 'études prémédicales et une 
école polytechnique. Ces établissements comptent 
6 000 étudiants. Le nombre de places disponibles 
dans ces établissements excède le nombre de candi
datures, et quiconque souhaite y suivre des é tudes 
peut y être admis s'il possède les titres requis . 

Cela étant , les autori tés n'ont pas vu de raison de 
maintenir un établissement à classe unique avec 36 
étudiants, à Abu Dis, qui drainerait des crédits non 
négligeables, et ce d 'autant moins qu'à un peu plus de 
8 kilomètres de là, à Bethléem, se trouve une univer
sité assurant un enseignement complet. 

A cet égard, il est utile de rappeler que sous l'occu
pation jordanienne, de 1948 à 1967, il n ' y avait pas 
d 'université en Judée et en Samarie et que les autori-

• Distribué sous l:i double cote A/35/ 16(>.S/13874. 
• N35/ l58. 

[Original: anglais] 
[4 a l'ril /980] 

tés d'occupation jordaniennes n'avaient voulu oc
troyer le statut d'université à aucun des établis
sements qui en faisaient la demande. En revanche, 
sous l'administration israélienne, depuis 1967, de 
grands progrès ont été réalisés dans le domaine de 
l'enseignement , a insi qu'il ressort de ce qui précède. 

Israël continuera d'encourager e t d'appuyer le 
développement d'établissements d'enseignement su
périeur en Judée et en Samarie et ne se laissera pas 
détourner de ce dessein par la propagande que la Jor
danie diffuse à l"Organisation des Nations Unies avec 
une malveillance dont témoigne d 'ailleurs le fai t 
d'affubler du titre de maire de Jérusalem un quidam 
qui n'y a nul droit. Le maire de Jérusalem, comme 
nul ne l'ignore, est M. Teddy Kollek. 

Il convient également de rappeler que la Jordanie 
est un pays qui se considère comme étant en guerre 
avec Israël. C'est dans cette perspective qu'i l faut li re 
la dernière lettre du représentant de l' Etat arabe 
palestinien de Jordanie, où l'on discernera sans peine 
une tentative après tant d'autres pour faire de l'Orga
nisation des Nations Unies. de ses moyens et de ses 
mécanismes les instruments de la guerre politique 
sans frein que la Jordanie s'acharne à mener contre 
Israël. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de f'Or,:u11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda z. BLUM 

DOCUMENT S/13875* 

Lettre, en date du 3 a·nil 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J 'ai l' honneur de vous communiquer ci-joint, pour 
information, un rapport sur la guerre de résistance 
nationale populaire contre la guerre d'agression et 
d'extermination raciale des expansionnistes viet
namiens publié par le Ministère de l'information du 
Kampuchea démocratique. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ce rapport comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

lt• représentant permanellf 
du Ka111p11chea démocratique 

auprès de l'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) T HIOUNN Pras ith 

• Distribué sous la double cote A/35/167-S/13875. 
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ANNEXE 

Nouvelles de la guer re populaire de résistance contre la guerre 
d' agression et d'uterminatlon raciale des expansionnistes vietnamiens 

EN FÉVRIER 1980. L"ARMÉE VIETNAMIENNE o·occUPATION A EU 
16 000 TUÉS ET BLESSÉS SUR L"ENSEMBLE OU KAMPUCH EA 

Durant le mois de fé vrier 1980, c·est-à-dire le cinquième mois de 
1:i saison sèche, l'année vietnamienne d"occupation s'est embour
bée encore davantage sur tous les fronts du Kampuchea et a subi . 
des pertes croiss:intes en forces vives. Ces pertes s"élèvent à 
16 012 tués et blessés, dont 15 officiers supérieurs. 

L ·armée nationale et les guérilleros du Kampuchea démocratique 
ont mis en échec le plan d"Hanoi pour la saison sèche. La zone de 
guérilla. les bases de guérilla e t les régions sous le contrôle du 
Gouvernement du Kampuchea démocratique se sont étendues et 
renforcées par rapport à la précédente saison des pluies. Le district 



de Thmâr Baing (province de Koh Kong) et les parties montagneu
ses des districts de Maung et Sangkê (p rovince de Battambang, ré
gion nord-ouest) ont été libérés. L ·armée nationale et les guérille
ros du Kampuchea d émocratique ont pris 40 postes ennemis, 
détruit trois quartiers d"état-major. 10 installations militaires, cinq 
dépôts de munitions, un blindé, 30 véhicules, un canon de 105 mm 
et uné quantité importante d'armes et d 'équipements militaires 
d ivers. 

Par ailleurs, au cours du même mois de fév rier , le réseau de dé
fense équ ipé d'armes traditionnelles s·est enrichi sur l'ensemble du 
pays de plusieurs dizaines de milliers de chausse-trappes, de mas
sues volanccs, ainsi que de plusieurs obstacles el coupures prati
qués su r les voies de communication ennemies. 

BILAN DES COMBATS SUR LE F RONT NORD-EST 
AUX MOIS DE J ANVIER ET FÉV RI ER 

Aux mois de janvier el fév rier . les croupes vietnamiennes d"oc
cupation sur le fronl nord-es! ont subi 2 089 cués et blessés, dont 
1 325 par des chausse-m1ppes empoisonnées et d "autrcs armes 
traditionnelles. De plus, elles one eu cinq véhicules, deux appareils 
de radio, deux postes de commandement el deux dépôts de muni
tions détruits . 

Les guérilleros ont libéré plusieurs localités : Koh Manheul et 
Chimicrt (prov ince de Mondulkiri), Talay, Aur Nonong, a insi que 
les parties de territoire au nord de Siempang et enlre la rivière Sé 
San el la frontière lao. 

BILAN DES COMBATS AU MO IS DE F ÉVRIER SUR LE F RONT 
D 'O0DAR M EANCHEY : 2 685 EN NEMI S TUÉS ET BLESSÉS 

Pour faire pièce il l'offensive vietnamienne de saison sèche, l'ar
mée nacionale et les guérilleros du Kampuchea démocratique sur le 
front d'Oddar Meanchey ont déployé tous leurs efforts et leur ingé
niosité. Ils ont infligé aux troupes vietnamiennes de lourdes pertes 
quotidiennes, les on t immobilisées et rendues incapables de se 
porter au secours de leurs compères sur le front nord-ouest. 

Au cours du mois de février. le s troupes vietnamiennes ont subi 
2 685 tués e t blessés sur ce front. Plusieurs de leurs ins tallations de 
défense et une quantité importante d"armes. de munirions et de 
matériel de guerre ont été détruits ou sai~is. A la fin du mois de 
février, l' armée nationale cl les guérilleros du Kampuchea démo
cratique sonl devenus maitres du front de Trapeaing T rav et des 
routes passant au nord cl au sud de celte localité. 

1 427 VI ETNA MI ENS M IS HORS DE COMBAT SVR LE FRONT 
DE LA RÉGION CENTRE EN FÉVRIER 

Sur le fron t de la région centre. après avo ir anéanti les deux 
campagnes de ratissage de grande envergure de la saison sèche. 
l'armée nationale er les gué rilleros du Kampuchca démocratique 
ont poursuivi leurs a uaqucs concrc les troupes vietnamiennes d'oc
cupation . C'esc ainsi qu·au mois de février ils leur ont infligé 1 427 
tués et blessés. ont détruit t rois semi-remorques et ont saisi une 
quant icé importante d"armes, d e muni tions et de boîtes de con
serves provenant de l'aide humanitaire destinée au peuple du 
Kampuchea et détournée par l'armée vietnamienne d'occupation. 

N OUVELLES DES DIVERS FRON TS 

1. Fm111 .rnd-011rs1 : 1111aq11C' nmlrc- la l"i/lc d<• Koh KonJi 

Les unhés de guérilleros du K ampuchea démocratique ont lancé 
une attaque spéciale concre le chef-lieu de la province de Koh 
Kong dans la nuic du 16 au 17 mars. Elles ont rué ou blessé 60 
occupants vietnamiens et ont détruit un canon de 105mm cc le 
quartier d 'étal-major ennemis. 
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Outre cette attaque contre Koh Kong, elles continuent à infliger 
de lou rdes pertes à l'ennemi à K irivong (200 tués et blessés cri" cinq 
attaques) ainsi que dans la partie basse de la province. 

Au cours des combats qui ont eu lieu du 20 au 27 février dans les 
districts de Tram Kâk, Chhouk, Touk Meas el Angko~ Chey, les 
occupants vietnamiens ont e u 220 tués et blessés. A Kompo ng 
Som. du 9 :iu 11 mars, il s ont eu 93 tués et blessés . 

2. Fr11111 nord: libération d<' t l'friloires 

Plusieurs villages ont été libérés dans l:i région nord. Le 3 mars, 
à l'issue d'une anaque spéciale contre le cantonnement ennemi de 
Pra rheat (dis trict de Sangkum Thmey . province de Preah Vihear), 
les guérilleros ont détruit deux postes ennemis, un dépôt de muni
tions, un magasin de vivres, et ont libéré le village. 

Dans le distric t de Srey Snam (province de Siemreap), ils on t 
libéré quarre villages en deux jours, les 19 et 20 mars. Ils ont en
suite Porté leurs attaques contre les troupes vietnamiennes station
nées à Toek Thla. 

3. Front nurd•oll<'SI 

Dans le secceur de Pailin comme dans celui de Samlaut, l'armée 
nacionale et les guérilleros du Kampuchea démocratique intensi
fient et multiplienc leurs atlaques contre les trou pes vietnamiennes 
d'occupation en de nombreux endroits. Ces dernières sont tombées 
dans des embuscades les 12 et 16 mars à Spean Oèk sur la roule 10. 
Le 17 mars, elles ont dû évacuer deux positions au sud d' Aur Chor 
et à Trèng; le quartier général de la division a été décroit. Les crou
pes vietnamiennes on t eu 750 tués et b lessc:s en une semaine. 

Le 13 mars, un chef de bataillon vietnamien a été tué dans le 
sec teur de Ba ve l. près de la frontière Kampuchea -Thaïlande . Le 
17 mars, trois bâciments militaires onl été incendiés sur le mont 
n" 187. Dans ce secteur , 200 agresseurs vietnamiens ont é té anéan
ti s en l'espace d'une semaine. 

Sur le même fro nt nord-ouest . au cours de la seconde quinzaine 
de février. 53 agresseurs vietnamiens ont été tués ou blessés aux 
pones du chef-lieu de district de J\l aung. 

4. Fronl ,wrd-l'.<I 

Au cours des 10 premiers jours de mars. l'armée nacionale et les 
guérilleros ont lancé une série d"at1aqucs au cours desquelles 125 
envahisseurs vietnamiens ont été tués ou blessés. Le village d e 
Nheus a été libéré . 

5. Fro111 <'SI 

L"armé e nationale et les guérilleros continuenl à attaquer l"armée 
vietnamienne d'invasion le long de la route 7. Du 20 au 29 février, 
ils leur ont porté des coups sévères, notamment à Pratheat , Chup, 
Krck et Vihear Luong: 50 ennemis ont été tués. 

6. Fro11r ouest 

Du 10 au 13 mars , 123 ennemis ont été éliminés dans la partie 
occidentale du district de Leach et un poste ennemi a é té pris. 
0-.ins le secteur de Kompong Chhnang, du 22 au 25 février. 58 en
vahisseurs vietnamiens ont été tués ou blessés au cours de cinq 
auaques lancées par les unités de gué rill eros du Ka mpuchea démo
cratique. 

Au total, sel0n les communiqués du front d u 21 au 27 mars, 3 042 
envahisseurs vietnamiens 001 été tués ou blessés. soit une moyenne 
de 433 par jour. 



DOCUMENT S/ 13876 

Lettre, en date du 7 avril 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d ' Israël 

Comme suite à la lettre que je vous ai adressée le 
2 avril 1980 [SI 13872], je voudrais appele r d'urgence 
votre attention sur des atrocités commises au
jourd ' hui, 7 avril (dernier jour des fêtes de la pâque), 
par des terroristes de l'OLP basés au L iban, qui ont 

· causé la mort d'un enfant en bas âge, d 'un civil et 
d 'un soldat des forces de défense israéliennes et 
blessé quatre jeunes enfants et 11 soldats. 

La chronologie de ces atrocités est la suivante. 

Peu après minuit aujourd'hui (heu re locale), cinq 
criminels de l'OLP ont pénétré en Is raël à pa rti r de la 
zone d'opération de la Force intérimaire des Nations 
Unies au Liban (FINUL) dans le Sud du Liban. Ils 
sont entrés dans le kibboutz Misgav Am (situé à 800 
mètres environ de la frontiè re libanaise) et ont occupé 
deux pouponnières dans lesquelles dormaient d 'in no
cents enfants, tous âgés de moins de 3 ans, ainsi que 
quelques mères allaitantes. Il s'est avéré rapidement 
que l'objectif des terroristes était de prendre les en
fan ts comme otages en vue d'obtenir la libération de 
50 criminels de l'OLP condamnés par des tribunaux 
israéliens à diverses peines de prison. 

Les gardes de kibboutz ont repris l'un des bâti
ments et libéré les enfants et les mères qui s'y trou
vaie nt. Par la suite, un détachement de l'armée israé
lienne envoyé d'urgence sur les lieux a attaqué les 
terroristes détenant le deuxième bâtiment. A 10 heu
res, les enfants e t les autres o tages s'y trouvant 
avaient été libérés et les cinq terroristes tués. 

Un groupe te rroriste qui relève de l'OLP. intitulé 
"Front de libération arabe" et opérant sous les ordres 
du siège de l'OLP à Sidon dans le Sud du Liban. a 
immédiatement revendiqué la responsabilité de cet 
acte abominable dans une déclaration faite à Bagdad 
et diffusée par Radio Monte-Carlo en langue arabe à 
11 heures aujourd ' hui. 

Les attaques aveugles de civils en général et d 'en
fant s en particulier, pour commettre des massacres ou 
prendre des otages en demandant des rançons 
exorbitantes , ont toujours é té la marque des actes 
méprisables de l'OLP. Ainsi. l'OLP a célébré à sa 
façon !'Année internationale de l'enfant en 1979: 

[ Ori,:inal : anglais ] 
(7 m•ril I 980] 

trois enfants massacrés e t 18 autres blessés en Israël 
(voir notamment mes lettres du 22 avril et du 23 mai 
[S/13264 et S/ 133461). 

Cc n·est pas la première fois que l'OLP utilise la 
zone d'opération de la FINUL et franc hit les lignes 
de la Force pour commettre ses actes criminels. 
Ainsi. dans l'incident du 9 mai 1979. trois terroristes 
de l"OLP ont ouvert le feu sur le kibboutz Manara 
(également à la fron tière du Liban, à quelque 5 kilomè
tres au sud du kibboutz Misgav Am) après avoir fran
chi les lignes de la FINUL par le nord (voir ma lettre 
du 9 mai [S//33/2}). 

Il est grand temps maintenant que les Etats Mem
bres de l"Organisation des Nations Unies reconnais
sent les implications et les conséquences de toute 
forme de coopération avec l"OLP terroriste, tant dans 
le cadre de l'Organisation qu'en dehors. 

Une lourde responsabilité pèse éga lement sur tous 
ceux. à !"Organisation des Nations Unies, dont les 
déclarations ne peuvent ê tre considérées par l'OLP 
que comme un encouragement à continuer ses crimes 
odieux. Comme on le sait. cette organisation meur
trière s'affu ble à l"ONU du nom de ··mouvement de 
libération nationale· · . 

Ces c rimes mettent en évidence les objectifs vérita
bles de l"OLP et de ses partisans lorsqu "ils parlent de 
··droits des Pa lestiniens··. 

Etant donné la nature véritable de l'OLP criminelle 
et ses objectifs violents . le Gouvernement israélien, 
pour sa part. est tenu. comme je l'ai indiqué dans mes 
lettres précédentes. de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour protéger la vie et la sécurité de ses 
citoyens. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le tex te 
de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le représe111a111 perma11e11t d'Israël 
auprès d,, f'Or1:a11isatio11 des Nations Unies, 

(SiJ.!11é) Ychuda z. BLUM 

DOCUMENT S/ 13877* 

Lettre, en date du 7 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous fai re tenir ci-joint, pour in
formation, le texte de la déclaration fai te le 25 mars 
1980 par le porte-parole du Ministère des affaires 
étrangères du Kampuchea démocratique . 

Je vous serais reconnaissant de bien vou loir faire 

• Distribué sous la double cote A/35/168-S/13877: 
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[8 m·ril /980 ] 

distribuer ce texte comme document officiel de I' As
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représe111a11t permanent 
c/11 Ka111p11clt<•a démocratique 

aupn\ç de /' Orianisation des Nations Unies. 

(SiJ.!11éJ THIOUNN Prasith 



ANNEXE 

Déclaration du porte-parole du Ministère des affaires étrangères 
du Kampuchea démocratique en date du 25 mars 1980 

Récemment, la clique Le Duan a ordonné au traître Heng Sam
rin, qui n'est rien d 'autre que l'ombre des troupes vietnamiennes 
d'agression, de conclui-e avec l'ALiemagne de l'Est un soi-disant 
traité d'amitié et de coopération. 

Cette mise en scène n 'a pas de quoi surprendre. En effet, l'Alle
magne de l'Est est égalel')_cnt sous la férule des expansionnistes 
intemationaulL-S()viétiques, dont 20 divisions de leurs troupes com
prenant JO divisions blindées y s tationnent en permanence. 

Il ne sera guère surprenant si à l'avenir la clique Le Duan ci les 
expansionnistes internationaux soviétiques montent encore des 
mises en scène similaires. 

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique dénonce et 
condamne avec la dernière vigueur ce soi-disant traité d'amitié e t 
de coopération entre le régime vietnamien installé à Phnom Penh et 
l'Allemagne de l'Est, traité qu'il déclare nul et non avenu. 

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique appelle tous les 
pays épris de paix et de justice dans le monde à rejeter ce soi-disant 
traité que la clique Le Duan et l' Union soviétique ont manigancé 
pour servir leurs manœuvres d'agression et d"expansion. 

DOCUMENT S/13878 

Lettre, en date du 8 avril 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Zambie 

[Original: anglais] 
[8 m·ril /980} 

Depuis le début de cette année, le régime raciste d'Afrique du Sud intensifie 
ses actes d 'agression contre mon pays. Les troupes sud-africaines d'occupation 
en N amibie, Territoire qui relève directement de l'Organisation des Nations 
Unies, pénètrent constamment en Zambie où, en vrais barbares, elles terrori
sent, harcèlent et torturent les habitants et sèment la mort et la destruction . En 
outre, des avions de chasse sud-africains violent chaque j our l'espace aérien de 
la Zambie. 

De l'avis de mon gouvernement, ces actes d'agression constants et de plus 
en plus violents de l'Afrique du Sud · contre la Zambie constituent une menace 
sér ieuse pour la paix et la sécurité internationales. En conséquence, d'ordre de 
mon gouvernement, je vous prie de réunir d'urgence le Conseil de sécurité en 
vue de prendre des mesures efficaces pour forcer le régime de Pretoria à mettre 
fin à ces actes d'agression contre la Zambie et à respecter dorénavant sa souve
ra ineté et son intégrité terri toriale. 

Le représentant perrnanent de la Zambie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Paul J. F. LUSAKA 

DOCUMENT S/ 13879 

Lettre, en date du 8 avril 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant des Etats-Unis d ' Amérique 

Je tiens à porter à votre attention une déclaration 
faite le 7 avril 1980 par le président Carter au suje t 
j es mesures p rises pa r le Gouvernement des Etats
Unis compte tenu du fait que le Gouvernement ira
nien n'a pas encore libé ré les fonctionnaires améri
:::ains détenus à l'ambassade des Etats-Unis à Téhéran 
jepuis le 4 novembre 1979. 

Le texte de la décla ration du président Carter est le 
.uivant : 

"Depuis le jour, au début du mois de novembre, 
où des terroristes iraniens ont fait prisonniers des 
membres de l'ambassade des Etats-Unis en Iran , 
ces 50 hommes et femmes - leur sécurité, leur 
santé et leur a venir - sont au centre de nos 
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préoccupations . Nous n'avons ménagé aucun effort 
pour obtenir leur libération dans des conditions ho
norables, pacifiques et humanitaires, mais les Ira
niens ont refusé de les libérer et même d'améliorer 
les conditions inhumaines dans lesquelles ils sont 
détenus. Les événements de ces derniers jours ont 
mis en lumière un nouvel aspect important de cette 
affaire. Les militants qui contrôlent l'ambassade se 
sont déclarés disposés à remettre les otages au 
Gouvernement iranien , mais celui-ci a refusé de les 
prendre sous sa garde . Cela montre clairement que 
l'ayato llah Khomeiny et le Conseil révolutionnaire 
sont entièrement responsables du fait scandaleux 
que des innocents continuent à être illégalement 
gardés comme otages . Le Gouvernement iranien ne 



peut p lus fuir sa responsabil ité en s ï,bi·i1a111 der
rière les militants de l'ambassade. Il lui faut 
comprendre quïl en coï1tern de plus en plus ù l'Iran 
et ;1 ses intérêts de ne pas libé rer les otages. J'ai 
donné aujourd ' hui ordre d'appliquer les mesures 
su iv:in tcs : 

"I. Les Etats-Unis d'Amérique rompent les 
re lat ions diplonuitiqucs avec lïran . Le Secrétaire 
d·Etat a informé le Gouvcrnc111e111 irnnie n que ses 
ambassades el consulats aux Etats-Unis d oivent 
ê t re fernv.:s immùli aternc:nt. Tous les membres du 
personnel dipl1111wtiq 11e et co11s11lairc iranien on t é té 
déclarés p1·rso1w 110 11 grata èl doivent qu itter le 
pays avant dt~111ai11 :1 minuit. 

"2 . Le Sccn:1;1irc au tn:sor mettra en vigueur 
des sanctions olfa:iclks interdisant l'exportation de 
prod uits des t::1;,1~-Unis en Iran. conformément aux 
sanct ions appn,11\·écs par 10 membres du Conseil 
de s0curité de l'Or!!nnisation des Nations Unies le 
13 janvier d;111s le projet de résolution auquel 
l'Union soviétique a uppt•~é son \ 'CIO IS/l37J5J. 
Bien que ks liv1ais1111s d ·a limenls et de médica
ment-- aient été ,::-:emrté..:s dans le rrojel de résolu
tion du Conseil tk sécurité . il ..:si probable que 
même les e:, portation-.; del:<.:, ,11·ti<:ks e n Iran seront 
t rès réduite s . voi r\: inex ist,,nles. 

··J. Le Sccr01airc a 11 1rés11r fera un inventaire 
officiel des .1 v1,irs du Uouverneml.'nt iranien q ui 0 111 
été bloqués conr(11111ément i1 ma décision anté
ricun: . et il rl.'ccnsera les créances non réglées des 
personnes physiques et 111oraks des E1a1s-Unis en
vers k Gou vcrnl·111c111 iran ien. Celle comptabil ité 
aidera it d:1hnrcr un prog ramme contre l' I ran pou r 
les 01;1ge-;, leur-; fa milles cl d'autres demanueurs 
des E tats-Unis. Nt,us préparons cn cc moment un 
projet de loi qui ser:1 S()ll lllÎs a11 Congrès. destiné ù 
fa~ilitcr lïns11ucti1111 des dossiers c l le paiement des 
creanccs. 

"4. Le Secrétai re d'Etat et le Ministre de la 
justice invalideront tous les visas d ' entrée a ux 
Etats-Unis qui ont é té délivrés ù des citoyens ira
niens; ce lle mesure prend effet aujou rd'hui. Nous 
ne renouvellerons pas de visas et nous n 'en délivre
rons pas de nouveaux, si ce n' est pour d'impérieu
ses raisons humanitaires authen tiques ou lorsque 
l'intérêt national de notre pays l'e xige. Celle direc
t ive sera interpré tée tians le sens le plus étro it. 

.. Afin d'éviter au max imu m de causer préj udice 
aux otages, les Etats- Unis o nt. to ut au long d e cette 
crise, fait preuve d ' une patience et d ' une modéra
t ion exceptionnelles. Nous avons appuyé les acti
vités e ntreprises par le Secrétaire général, 
M. Waldhe im. dans la recherche d'une solution pa
cifique, conformément au mand at que lui a confié le 
Conseil de sécurité . Nous continuerons à consulter 
nos alliés et d'autres gouvernements amis sur les 
mesures q ue nous prenons el sur les mesures sup-' 
plémentaires qui pourraient s'avérer nécessaires . Je 
suis déterminé à résoudre cette crise. Je suis dé
terminé à assurer le re tour des otages américains 
d ans des conditions de sécurité et à protéger notre 
ho nneur national. Les otages et leurs familles, et 
nous tous aux Etats-Unis. vivons depu is cinq mois 
la réal ité de leur captivité . avec toutes ses angois
ses. Les mesures q ue j'ai arrêtées aujourd' hui sont 
celles qui sont nécessaires ma intenant. D 'au tres 
pourraient le devenir si celles-c i n'avaient pas pour 
effet la libération rapide d es otages. " 

J'ai l'honneur de demander que le texte de la pré
sente ietlre soit distribué comme document du 
Conseil de sécu ri té. 

Le représe11ra11t {'<'r111,111e11r 
tles Etats- Unis <!Amérique 

uuprc'·s tle /'Orgo11i.rntio11 ,frs Nations Unies, 

(Si,i:11<;) Donald F. McHENRY 

DOCUMENT S/ 13881* 

ll'f l n·. t'll dak du 8 an-il 1980, adressée au Secrétaire général 
par lt' représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai lï1011ne11r dl.' vous co11111wniqucr ci-joint. pou r 
information la dé,.:laration en date du 3 avril 1980 du 
M inistère de~ affaires éuangi:rcs d 11 K ampuchea dé
mocratique sur le détournement tic l'a ide humanitaire 
internationale par les agresseurs vietnamiens. 

Je vous serais reconnaissant de faire d istribuer ce 
texte comme document nrtïcie l de l' Assemblée géné
rale e t du Con-;eil de séi;u rité. 

,111pri·s 

!,,· représcntanr perma11e111 
d11 l<,11111n1cli<'a d/111ocratic111e 

d,· r01g //1Jisatin11 des Nations Unies, 

(Signé) TIHOUNN Prasith 
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Dfrlarat ion du Ministère des affaires étran)?ères du Kampuchea 
démocra tique, en dnte du 3 a--ril 1980, sur le détournement 
de l 'aide humanilal re internat ionale par les agresseurs ,·ietnamiens 

Le Gouvernement du Kampuchea démocr:itique tient à informer 
tous les donareurs de par le monde que l'a ide humanitaire qu' ils ont 
envoyée par l' intermédiaire du régime vietnamien à Phnom Penh 
n'est pas parvenue au peuple du Kampuchea. Le régime vietna
mien de Phnom Penh ne fait que monter des simulacres de distri
bution de celle aide. En réalité . il la détourne au profit de ses trou
pes d' occupation et de ses agents au Kampuchea, l'envoie au Viet 
Nam ou la revend au peuple du Kampuchea contre de l'or. 

Si. ces derniers temps . la clique Le Duan a clamé "que la sécu
riré règne dans les régions placées sous son contrôle et qu'elle a 
assuré la distribution de l'aide reçue au peuple du Karnpuchea 
auquel elle est destinée". c'est qu·ene compte s·approprier toute 



cette ~ide pour servi r sa guerre d'agression et de génocide des plus 
barbares contre le peuple du Kampuchea. 

Comme le monde entie r le sait. le pe up le du Kampuchca a un 
besoin impérieux d'aide humanitaire car il e st actue llement frappé 
d 'une famine dont l'ampleur est sans précédent d ans l'his toire du 
Kampuchea. 

Celle famine n'es t pas seulement la conséquence directe de la 
guerre d'agression de la c lique Le Duan : elle est délibéré ment et 
systématiquement provtiq uéc pa r ce tte clique. qui s 'en sert comme 
une arme po ur anni hiler la race kampuchécnnc.: dans le cadre de sa 
gue rre s péc iale d'extermination rac iale visant 11 avaler le Kampu
chea et à poursu ivre . d e concert avec le~ expansionnistes interna
tionaux soviétiques . sa politique d'agress ion et d 'expansio n dnns 
toute l'Asie du Sud-Est . 

Le Gouve rneme nt du Kampuchca démocratique appelle tous les 
pays et tous k s peuple~ épris de paix et cle justice dans le monde à 
acc roitre l'aide humanitai re au peuple kampuchéen. Cett e nide doit 
parveni r intègralernent au peuple du Kampuchea. Le Gouverne
ment du Kam puchea dèmncratique a les compétences et les possi• 
bilités suffisantes pour gar:mtir. en é troite coopératio n avec les di
verses organi<.ati,,n~ humanitai res. la di,trihution de cette aide au 
peuple du Kampuc.: he,1. 

E n ce qu i concerne les zone, ,11,._ ,<Hllnîk rrn"i,oire <les agres
seur~ vietnamien,. le Gu11vcmcmcn1 du Kamrueh.?a <lénwcr-.i tique 
réitè re sa demande exprc.:s~e p,111r qu ' un nombre ~uflisan t de per
sonnel des organisat ion, humanitaire, internati,,nale~ et de l'Orga
nisation d es Nat iun, U11ies vienne as,urcr di rcc tc mc,11 la distrihn• 
tion de cette aide alin ,l'en garan ti, l'efli cac:i të. S im,n. la cli4ue Le 
Duan continue r:.,:, détuurncr toute l'aid,· human11air,: pour se rvir ~a 
guerre de géno,idc n >ntrc le peuple du l<a111p11 c.:hea: elle contim,c.:ra 
i, inventer di ve rs prétextes p,1ur induire en nreur le~ d,inateur, et 
fouler aux pied s leurs nnt> les ,entimcnts tl e g.i nfrosi té. 

Pou r meure un terme il la famine "" K ampuchca et rèsoudrc 
fondamentalemen t tous ks problème, .:xistant au Kam r uchea . il 
est nécessaire que tôutes les pc rsonnali te~. 1,n,~ k, pcnpk~ et tous 
les pays épris de paix et de .111,ticc dan, le monde redoublent d'ac
tivi té pour exercer e ncore pl11, pu i,,ammcnt leu r, rrcssi,,ns sur la 
c lique Le Du:in afin de ramener i, rctin:r ir,101êdia1ernent. totale
men t e t incondit ionne lk rncn t " " tr,,u pc•s <lu Kampu,·hc,,. C'es t 
seulement avec le: retrait de 1v111.:, le, ll'l'IIPC~ \'ÎCtn:1mknne~ dn 
Kampuchca qui: le peuple du Kampuchca retw11, cr.t la paix. 
pourra à nouveau me ne r une e xistcnt·e norma l<! et d i,po,a de vi• 
vres et de m.:d i,amcn1, sufli,ant,. C c,1 éi::ikmcnt i1 celle co ndi 
tion qu 'un lc nnc , cra mi, it la s i1 u;1t ion tendue et e ,pl,,s i"c le lo ng 
de la frontiè re Ka m puchca.Thaïlandc Cl que 1:, p:iix. la sécurité et 
la stabilité en A,ic d11 Sud-Est . en ,\,ie c.: t dan, 1c 1';1cilÏ4ue pour• 
ront é t re pri:scrv~es. 

DOCUMENT S/ 13883 

Lettre, en date du 31 mar s 1980, adrrsséc au Sccr(,tuirc ~énéral 
pa r le rep résentant de l 'Angola 

J'ai l'ho nneur de vous transmettre et-Joint le texte 
d'un communiqué publié par le bureau du Préside nt 
pour la séŒrité de la Ré publique populaire d'Angola 
au sujet des incursions de r Afrique du Sud en terri
toire angolais. 

Je vous serais obligé de bien vou loir faire d istribuer 
le tex te de ce co mmuniqué comme docume nt du 
Conseil de sécurité au titre du point relatif à l'agres• 
sion s ud-africaine contre la Rép ublique populaire 
d'Angola. 

I.e rC'pré.1'<'111<1111 pc•r111c111l'11t cil' /' A llt-:ula 
t111prt' S dl' /'Or1-:a11i.1·arù111 dl's Nations Uni<'S, 

fSi~11éJ Elisio DE F1GUEIREDO 

Violations dl's l'ront iàl'S et actes de pro, ocaliuu commis pa r 
l'Afriquo: du Sud contr e la Répuhlique populaire d'Angola ent re 
le 2 jam·it'r et le 10 mars 19110 

F É VRIE R 

En févrie r . le Gouvernement sud-afrirnin a continué de lancer 
des act ions militaires i:on trc la Ré publique populaire d'Angola . 

L'Afrique du Sud a cffcclllê 56 vols de reconnaissance au-dessus 
du te rritoire angolais d e Cunene e t s ix bomban.lements. 

Le 6 févrie r et les jl1urs suivants . les troupes sud-afri caines ont 
pénétré 25 kilomètres en territoi re ango lais par la frontière nami• 
bienne entre les postes frontières 2 1 et 30 et ont a11aqué des villages 
-sans défense. not;1 mmen 1 d :ms le di stric t de C hiede. infiigcant des 
pertes à la population civile. Les opérations dans ce tte région se 
sont poursuivies jusq11'i1 la fin du mois avec l'appui d 'avions et 
d'hé li coptè res. Le~ hélicoptères étaient utilisés pour débarquer des 
troupes de 50 hommes au moins. E n outre. 1 rois attaques armées 
ont é té lancée~. en colhiboration avec I' UN ITA I U11i<m 11,11io11fll<• 
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I'""' /'indc:f,_.,,tf,111c ·c 1,,rah de /' .-1,11..:,,l.11, "·tlOtrc..· te ... di:-itrk t~ lh.· f)j . 
rico e t Cua ngar. dan, la J')nl\·i1Ki, ,k C11:in,h•-C11b., 11g,, . et ..:.llllr.: 
Ru:rca na. dan~ la pru"in,·e de C1111,·11e. :\ K11:1..:an.'1. l'anaque , ·i,ail 
les trunpc, de, F:\ Pl.A [/,11<'n ,11111,;,. , ,,. •p11/11ir,·., J'• ,11r /11 tih,'rt1 -
1io11 ,!,, /' .·t11,,•o/11 J qui ëtai..:nt ..:harg,·es d 'a,,t11cr le re111ur it la nor
mak 1prè, la fermeture de, h:1rragcs ,11r k l 1111.:nc p,11 ks Sud
Africa in,. 

Le ~7 févriH. des hd1,.,p1è1"' ,111l-af1i..::,i1h ,,nt dc11<"t' ile~ trou
pes arm.:c, qui ont mini: 1;i r.:gi,>11 cnt1\: Jc.:, di , 1ric·ts ,.k Cuamhn
Ruacan:i cl Cuamho,Cal11cquc. 

Au cours des 10 prc111ier, jlHtr, de mar,. de~ a•· i,111, ,ml-afri.:,lins 
on t effectué 14 ,urvob de la pn11 incc d..: Cuncnc. ,\ deux n:p1i~c, . 
ils ont bombardé des vt!hicuks c ivils. Le , .. , mar, e t le, ,1,1111·s ,ui
vants. les force, sud -africaines. a"c,: l'appui ll':t\'Îon, Cl 11'11.:licop• 
tè re:,. Ont pénétré ~0 l,:il omè:tre, c.:n terri toire :,ng,,lai~. ;111 :,ud du 
district d i:: Nau lila. Jusqu·:111 6 mars . d e, gmup,·, hé liporté> on t 
miné le:, route~ ni.ln rcvëtu~, entre Naulila cl X:mgungo (Roçadas) 
et Cuamau,: ils o nt attaqué des ci\'i ls sans défense . fa i5a111 des vie• 
times et causant des dégâ" matériel, . 

P RINCll'AI.ES OP[fl,\ rt<HIS CN 1·1.\'Rll.lt 

' 
Le II février. des troupes de lïnfantcric sud-nfric·.,inc ont att :,qnê 

le di strict de K adwcia . 

Le 9 février . deux aviun, ,ud-af1 ic:,in, du 1rre Impala nnt bom
ba rdé le nord <le Chicd e. Le même jour . les Sud- Africains o nt 
bombardé le distric t de Ruacan;i avec d..:, hnmbc, de 140 mm. ,1 ,:. 
truisant un véhicule militaire. 

Le 11 février. deux :wion, , ud -al'ri,·a in, d11 I } p.: 1,npa l:t ont t,,1111• 
hardé la région d'Anhaca. Le m.:mc ,1,,m. q11:,1r-, a\'iC1n, sud. 
africa ins du type Impala (>n t bllrnha rdé la règi,,n i, 16 kil,1mè1rc, i, 
l'est de N 'giva. On ne connait pa, cnco1e le hilan de c:..:11c :iliaque. 

Le 12 fév1 ier. il 18 he ure,. de, : .. ·ions s 11d-:,fri,:1i ," 11111 ltomhard.: 
la région au ~ud Je Chi,·de. I.e mëmc jour. de, trnupl', d c l'infante-



rie sud-africaine ont attaqué les FAPLA à 6 kilomètres de Nama
cunde, faisant deux blessés . 

Le 22 février, deux avions sud-africains du type Impala ont bom
bardé un véhicule civil à 20 kilomètres de N'giva, sur la roule de 
N 'giva à Nehone; bilan : hui t morts, 10 b·lessés et un véhicule 
détruit. 

Le 27 février, des troupes sud-africaines hé liportées ont débar
qué à Chanas de Xito et à Namaquera, à 16 kilomètres de Xan
gongo (Roçadas). 

Le 28 février, à 15 h 15 , deux avions sud-africains du type Impala 
ont tiré à l'arme automat ique sur un véhicule de l' infanterie de 

N'giva, à 36 kilomètres de N'giva, détruisant complètement le vé
hicule. 

P RIN CIPALES OPÉRATIONS EN MARS 

L'armée de terre sud-africaine a attaqué au canon à deux repri
ses les dis tricts de Dirico et Cuangar. 

Le 8 mars. les forces sud-africaines ont ouvert le feu contre nos 
troupes qui se dirigeaient vers Ruacanà pour reprendre en main la 
situation dans la région du barrage. 

DOCUMENT S/ 13884* 

Lettre, en date du 8 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par les r eprésentants de la République démocratique populaire lao et du Viet Nam 

Les souss ignés , représentant permanent de la Ré
publique socialiste du Viet Nam auprès de l'Organi
sation des Nations Unies et chargé d 'affa ires par 
intérim de la République démocratique populaire lao 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, ont 
l' honneur de vous adresser ci-joint le texte du 
communiqué commun de la conférence des Ministres 
des affaires étrangères du Kampuchea , du Laos et du 
Viet Nam signé le 5 janvier 1980 à Phnom Penh et de 
vous prier de le d istribuer ainsi que la présente lettre 
en tant que document officiel de l'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité. 

Le Chargé d'affain•s par 
intérim de la mission 
permanente d,, la Ré
puhlique démocratique 
populaire Lao auprès 
de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Boun Omme 
SOUTHICHAK 

Le représe11tant perma
nent de la République' 
socialiste du Viet Nam 
auprès de /'Oria11isa
tio11 des Nations Unies. 

(SiRné) HA V AN LAU 

ANNEXE 

Communiqué commun de la conférence des Ministres des affaires 
étrangères du Kampuc.-hea, du Laos et du Viet Nam 

A l'occasion du premier anniversaire de la vic toire historique 
remportée le 7 janvier 1979 par le peuple kampuchéen. une con
férence réunissant les Ministres des affaires étrangères de la Répu
blique populaire du Kampuchea, de la République démocratique 
populaire lao et de la République socialiste du Viet Nam s'est tenue 
le 5 j anvier 1980 à Phnom Penh. 

Etaient présents à cette réunion Hun Sen. ministre des affaires 
étrangères de la République populaire du Kampuchea, Phoun Sipa
seuth, ministre des affaires étrangères de la République démocrati
que populai re lao, e t Nguyen Du y Trinh, ministre des affaires 
é trangères de la République socialiste du Viet Nam. 

Cette .première réunion. qui s 'est déroulée dans une a tmosphère 
d'enthousiasme cl de certitude absolue du triomphe de )ajus te cause 
des peuples du Kampuchea, du Laos e t du Vie t Nam et dans un 
esprit de fraternité , de camaraderie et de confiance mutuelle, avait 
pour but de permenre aux trois ministres des affaires étrangères de 
s' informer de la situa tion dans leurs pays respectifs e t d ' échanger 
leurs points de vue sur les questions internationales d 'intérêt 
commun ainsi que sur les mesures destinées à renforcer leurs liens 

• Distribué sous la double cote A/35/ 172-S/ 13884. 
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étroits de solidarité et d'amitié militante el la coopération entre les 
trois pays dans le domaine de la reconstruction et de la défense. 
Les trois parties ont constaté une complète identité de vues sur 
tous les points. 

Depuis la victoire his torique remportée le 7 janvier 1979 par le 
peuple kampuchéen qui es t parvenu à renverser défini tivement le 
régime génocide de Pol Po1-leng Sary. instrument des expansion
nistes de Beijing. les peuples du Kampuchea, du Laos et du Viet 
Nam, unis dans la confiance et l'entraide mutuelle. ont déjoué l'une 
après l'autre les contre-offensi,es frénétiques lancées par les di ri
geants réactionnaires de Beijing avec la complicité de l' impéria
lisme américain e1 d'autres forces réactionnaires. Ils ont remporté 
des succès nombreux et importants qui leur ont permis de défendre 
et de renforcer leur indépendance e t leur souveraineté, tou t en réa
lisant de nouveaux progrè< dans la voie de la reconstruction éco
nomique et de la défense nationale. 

L'exiscence de la République populaire du Kampuchea, s'ajou
tant aux succès remportés par le peuple kampuchéen au cours de 
l'année écoulée. a modifié l'aspect de ce pays. mettant un te rme au 
régime génocide et ouvrant une nouvelle voie au développement 
national. Le peuple kampuchéen, devenu vraiment mai tre de son 
destin et uni sous la bannière de justice du Front d'union nationale 
pour le salut du Kampuchea et du Conseil populai re révolution
naire du Kampuchea (CPRK ). s 'efforce de remédier auK graves sé
quelles du régime génocide. d' accroitre la production, de lulter 
contre la famine. de rétablir la santé publique. la vie culturelle et 
l'éducation et d'assurer le retour à une vie normale. Les Kampu
chéens vivent dans le respect et la garantie de leur dign ité et de leur 
droit à la santé, à l'emploi . à l'éducation. à la pratique religieuse, 
au mariage. à la famille el au libre choix de leur résidence. La po
pulation du Kampuchea. qui dépasse 4 millions de personnes, a 
constaté la supériorité du nouveau système el s'efforce d'établir et 
de consolider le gouvernement populaire. d'éc raser toute tentative 
de sabotage par les réactionnaires à la solde des expansionnistes, 
impérialistes et autres réactionnaires étrangers, d'assu rer le main
tien de l'ordre dans l'ensemble du pays et de défendre résolument 
son mode de vie pacifique. Tout en s 'efforçant de promouvoir la 
reconstruction nationale. le CPRK applique une politique étrangère 
d 'indépendance. de paix , d'amitié et de non-alignement visant à 
faire du Kampuchea . naguère utilisé comme base d 'agressions 
contre les pays voisins. un facte ur positif de paix e t de stabilité en 
Asie du Sud-Est. Cette politique vaut à la République populaire du 
Kampuchea la sympathie et le soutien croissants des peuples du 
monde. 

Les événements de l'année écoulée au Kampuchea ont montré 
que dans le cadre du nouveau système où l'administration et Je 
peuple ne font qu'un il n·y a pas de place au sein de la population 
pour les Pol Pot. leng Sary . Khieu Samphan et autres réac tion
naires. y compris Sihanouk. Le CPRK est le seul représentant au
thentique et légal de l'ensemble de la population du Kampuchea. 



dont il incarne les aspirations et la volonté. Tous les complots des 
expansionnistes de Beijing, des impérialistes américains et autres 
forces réactionnaires visant à saper l'indépendance et la souverai
neté de la République populaire du Kampuchea et à utiliser l'Orga
nisation des Nations Unies dans leur campagne en vue d'une "solu
tion politique" qui modifierait la situation à leur avantage n'y 
po~rront rien changer. La situation au Kampuchea est irréversible. 

Le peuple lao, fidèle à son esprit d' autonomie, industrieux et 
c réateur, plus vigilant que j amais, fermement décidé à surmonte r 
toutes les difficultés et à résoudre tous les problèmes, a enregistré 
des succès éclatants dans tous les domaines de l'édification et de la 
défense nationales. La production agricole et industrielle a été lar
gement développée. L"agriculture est , pour l'essentiel, devenue 
entièrement coopérative et a été continuellement renforcée, ce qui 
a permis d'améliorer le niveau de vie de la population. de dévelop
per la culture et de c réer les conditions nécessaires pour construire 
la base matérielle et technique du socialisme et défendre le valeu
reuit pays qu'est le Laos. 

La population lao a déjoué run après l'autre les manœuvres 
d'intervention de rébellion et de subversion tentées par Beijing 
contre l'administratio n révolutionnaire. Elle a fermement défendu 
la sécurité et l'intégrité territoriale du pays, to ut en prenant une 
part importante au maintien de la paix et de la sécurité dans les 
pays frères que sont le Viet Nam et le Kampuchca en déjouant le 
plan dangereux de Beijing qui c herchait à snbotcr la solidarité e ntre 
les Lao, les Karnpuchéens et les Vietnamiens en u tilisant le Laos 
contre la révolution dans les trois pays. 

La victoire éclatante remportée par le peuple vietnamien contre 
les agresseurs expansionnistes chinois a rédu it à néant les visées de 
Beijing, qui cherchait à soumettre et anneiter le Viet Nam pour 
s'étend re ensuite dans l'ensemble de l"Jndochine et de l"Asie du 
Sud-Est. Cette victoire a encore renforcé la position et l'énergie 
des trois peuples, unis dans leur combat contre l' ennemi commun. 
La lutte courageuse menée par le peuple vie tnnmien pour défendre 
son indépendance, sa souveraineté et son intégrité territoriale et 
réaliser l'édification nationale ainsi que sa détermination à honorer 
tous les engagements p ris à l'égard des peu ples frate rnels d u Kam
puchea et du Laos sont des actions entièrement justes qui lui ont 
valu l'admiration des peuples du monde. En défendant cette juste 
cause, et fermement appuyé dans le monde e ntier par l'opinion pu
blique progressiste , le peuple vietnamien a déjoué toutes les cam
pagnes de calomnie et de falsification montées par Beijing et 
Wash ington pour humilier et d iscrédi te r le Viet Nam. Dans le ca:ur 
des peuples du monde, le Viet Nam demeurera à jamais un sym
bole d'indépendance et de liberté . de fermeté et de loyauté. sous la 
bannière de la justice et de la victo ire . 

La plus importante des victoires communes des trois peuples a 
é té leur solidarité mili tante toujours renforcée. Etroitement liée à la 
solidarité de l'Union soviétique et des autres pays socialistes, e ll e 
est devenue invincible. Elle peut anéantir tout agresseur quel qu'il 
soit et modifier l'équilibre des forces dans J" Asie du Sud-Est dans 
le sens de la pai11, de l'indépendance nationale et du progrès social. 

Il 

Les événements de ces dern ières a nnées, et notamment de 1979, 
montrent que si l'impérialisme des Etats-Unis demeure le principal 
ennemi de l'humanité, l"ennemi direct et le plus dangereux des trois 
pays d'Indochine est l'eitpansionnisme et l'hégémonisme de grande 
puissance de la Chine . La paix, l'indépendance nationale et le 
progrès social de l'Asie du Sud-Est se t rouvent eux aussi dange
reusement menacés par cet ennemi. En pa rfaite collusion avec 
l'impérialisme américain et les autres forces impérialistes et réac
tionnaires, Beijing, pour satisfaire ses visées expansionnistes e t 
hégémonis tes, s'enfonce de plus en plus dans la réaction contre 
les peuples du monde. 

Pour Beijing , le Kampuc hca, le Laos et le Viet Nam complète
ment indépendants et souverains d'aujourd"hui, s'entraidant pour 
assurer l'édification et ln défense nationales, sont un obstacle de 
taille à ses visées expansionnistes en Asie du Sud-Est. C'est pour
quoi la Chine ne recule devant aucune manœuvre, si abominable et 
indigne qu 'elle soit, pour semer la discorde entre les trois pays et 
saper leur indépendance et leur souveraineté. 

Les expansionnistes ne tarissent pas de discours sur l'antihégé
monisme. sans se priver pour autant de le pratiquer. A la sui te des 
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Etats-Unis, gendarme international, ils s'arrogent le droit de don- . 
ner des leçons aux autres nations. Pratiquant la politique~'.'diviscr 
pour régner .. . afin de détruire la soÎidarité militante ·entre les na
tions d 'Indochine et d 'asservir les .1rois pâys, ils accusent le Viet 
Nam de comploter pour créer-une fédération indochinoise. Les 
t rois ministres des affaires étrangères déclarent sole nnellement que 
la question d"une fédération indoc hinoise a été close avec la chute 
de l'Indochine française. 

Les grandes envolées des expansionnistes à propos du .. droit à 
l"au todétermination" ne servent qu' à détourner l'nttention de leurs 
propres activités interventionnistes, subversives et agressives. Ils 
sont les plus actifs parmi les forces réactionnaires qui essaient ac
tuellement de reméttrc sur pied le régime génocide--<!o .. Kampu
chea dé mocratique .. au mépris du droit dt: peuple kampuchéen à 
l' autodétermination. Ils sont également en train de rec ruter des 
réactionnaires Jao exilés pour lutter contre la cause révolutionnaire 
du peuple lno. 

Les réactionnaires du Beijing et les impérialistes ont recours aux 
clichés de !' .. humanitarisme .. et des "droits de l' homme .. afin de 
discréditer les pays indochinois. Mais chacun sait que les eitpan
sionnistes chinois ont soutenu le génocide au Kampuchea et s'ef
forcent de réinstaller le régime qui l'a perpétré, et que les impéria
li stes américains se sont livrés à une guerre atroce contre le peuple 
indochinois au cours de laquelle ils on t utilisé 15 miilions de tonnes 
d' explosifs et même des armes chimiques pour massacrer la popu
lation locale. Les calomnies proférées par ceux qui sont responsa
bles du génocide et de la guerre ne convaincront personne de la 
culpabilité du Viet Nam, qui leur a infligé une défaite . 

En réalité, ceuit qui crient le plus fort à la fam ine utilisent l" ' aide 
humanitaire" à des fins d 'intervention au Kampuchea et comptent 
parmi les plus ardents partisans de la clique Pol Pot-leng Sary. ou 
de ce q ui en reste, dans sa lutte contre Je peuple kampuchécn. Peri. 
dan t cc temps, r aide la plus considérable, la plus effic~plus 
opportune qu'a reçue le peuple kampuchéen-pour lutter contre la 
famine lui vient de J"Union soviétique, du Viet Nam e t des autres 
pays socialistes. 

La Chine et les Etats-Unis prétendent se préoccuper de la paix et 
de la stabilité en Asie du Sud-Est. Comment peuvent-ils espé rer 
que les gens oublieront l 'intervention mil itaire de 600 000 soldats 
ch inois à la frontière nord du Viet Nam et la guerre d"agression 
menée à sa fronti ère sud-ouest par Beijing, par l'intermédiaire de la 
clique Pol Pot-Ieng Sary '? L'instabilité à la frontière ent re la Thaï
lande et le Kampuchea est due à la collusion entre Beijing et les 
impérialistes, qui soutiennent les réactiol)oaires khmers , quelles 
que soient leurs opinions polit iques, et leur font passer clandes
tinement la frontière pour quïls se livrent à des actes de sabotage à 
l'intérieur du Karnpuchea. On fait grand b ruit à propos du .. danger 
d"agression de la part des pays indochinois .. , afin de monter les 
pays de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est contre le 
Viet Nam, le Kampuchea et le Laos. Les trois ministres des affai
res é trangè res demandent avec insistance par la présente que les 
eitpansionnistcs de Beijing et les impérialistes cessent d'utiliser le 
territoire thaïlandais pour attaquer la souveraineté et la séc~rité de 
la République populai re du Kampuchea et retirent toutes· lés bases 
logistiques et les " sanctuaires" qu'ils ont établis en terri to ire thaï
landais le long de la frontière avec le Kampuchea. 

Pendant 30 ans, les peuples indochinois ont subi la guerre colo
niale menée par la France, une guerre d 'agression néo-colonialiste 
menée par les impérialistes américains et la politique d"expansion
nisme et d'hégémonismc de grande puissance suivie par les 
réac tionnaires de Beijing. L'ennemi a uti lisé les territoires et· les 
forces armées de certains pays de r Association des nations de 
l'Asie du Sud-Est pour lutter contre les peuples indochinois. Ces 
pays ont encore le temps de se rendre compte qu'ils r isquent eux
mêmes de devenir les victimes de l'expansionnisme et de l'hégé
monisme chinois. En se laissant utiliser par l'ennemi, ils desservent 
leurs propres intérêts. Le projet de résolu tion sur le Kampuchea 
présenté par les pays de l'Association et adopté par l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies ainsi que les argu
ments présentés lors de l'examen de la question d u Kampuchea au 
cours de la récente conférence des ministres de l'Association sont 
contraires au droit du peuple kampuchéen à l'autodétermination et 
servent ainsi les sinist res desseins des expansionnistes de Beijing. 
Mais ils n'ont pas déterminé de changement en faveur de Beijing, 
de l'impérialisme ou des pays de l" Association eux-mêmes. 



Depuis longtemps, l'expansionnisme et l'hégémonisme de grande 
puissance de la Chine représentent une menace pour l'indépen
dance, la souveraineté, la paix et la sécurité des peuples indochi
nois et d 'autres na tions de l'Asie du Sud-Est. Mais les épreuves de 
force de l'année dernière ont mon tré la faiblesse des expansion
n istes c h inois, qui ont été a ffaiblis encore davantage pa r les coups 
violents que leur ont portés les peuples des trois pays d' Indochine. 
Leur caractère réactionnaire a é té révélé au grand jour. Ils se sont 
heurtés à une forte opposition de la part de. leur propre pe uple e t se 
sont retrouvés encore plus isolés sur la scène internationale. Les 
expansionnistes c hinois ont resserré leur collusion avec les impé
rialistes au moment où l'impéria lisme dirigé par les Etats-Unis est 
affaibli et en s ituation difficile. Défendan t une cause injuste et al
lant à con tre-courant de la tendance générale de notre époque, les 
expansionnistes de Beijing ne pourront éviter un échec total. Les 
peuples du Kampuchea, du Laos et du Viet Nam ont toujours atta
ché un grand prix à la solidarité et à l'amitié qu i les lient au peuple 
c hino_is et continuent à lui être reconnaissan ts de l'appui et de 
l'aide qu'il a apportés à leur juste cause. Les éléments réaction
nai res de la clique di rigeante chinoise s'obstinent à poursuivre leurs 
desseins expansionnistes en Indochine et en Asie du Sud-Est et 
vont ainsi à l'encontre des intérêts et des aspirations d u peuple 
chinois lui-même. Les trois ministres sont fermement convaincus 
que la solidarité e t l'ami!ié se rétabliront entre les peuples du Kam
puchea. du Laos et du Viet Nam et le peuple chinois. 

Ill 

La conférence note avec satisfaction et fie rté que la solidarité 
militante entre les trois peuples s'est encore trouvée consolidée et 
élargie par les nouvelles épreuves de l'an passé. Cette solidarité a 
accru la force de chacune des nations, ce qui a créé une grande 
puissance commune et aidé les trois peuples à remporter des victoi
res d 'importance s tratégique dans leur lune contre les eKpansion
nistes de Beijing. 

La solidarité militante en tre les trois peuples. qui se fonde sur les 
principes du respect mutuel de leur indépendance et de leur souve
raineté et de la non-ingérence dans leurs affaires in térieures, a été 
mise à l'épreuve e t a mûri au cours des longues guerres de résis
tance contre les colonialistes français et les impérialistes américains 
et au cours de leur lutte présente contre les réactionnaires de 
Beijing, complices de l'impérialisme . 

Toutes les vic toires remportées au cours de l'année passée ainsi 
que l'histoire des 30 années de lutte contre les colonialistes. les 
impérialistes et les hégémonistes de grande puissance ont confirmé 
que cette so lidarité militante consti tue pour chaque pays un facteur 
de vic toire et une loi qui régit son développement révolutionnaire . 
Les peuples du monde apprécien t ce tte noble solidarité, à l'excep
tion des expansionnistes de Beijing, des impérialistes et autres for
ces réactionnaires. qui lui sont opposés. 

Face à leurs ennemis communs , les t rois parties sont résolues à 
renforcer la solidarité militante, la grande amitié, l' assistance mu
tuelle et la coopération entre les trois nations. estimant que c'est là 
à la fois une noble tâche dans l'intérêt de leurs propres pays et une 
obligation internationale à l'égard des nations sœurs de la péninsule 
indochinoise: au moment où les expansionnistes de Beij ing, en 
collusion avec les impérialistes des Etats-Unis e t d'autres forces 
réactionnaires, intensifie nt leurs hostilités contre les t rois pays. la 
p résence des troupes vietnamiennes au Kampuchea et au Laos, à la 
demande du Conseil populaire révolutionnai re du Kampuchea et du 
Gouvernement de la République démocratique populai re lao pour 
défendre les conquêtes de la révolution, aux côtés des peuples et 
des armées kampuchéens e t lao. est abso lument nécessaire. Elle 
est confonne aux aspirations des trois peuples, a u droit interna 
tional et à la Charte des Nations Unies. C'est une affaire con
cernan t les relations entre les trois pays. et nul n 'a le d roit de s'y 
ingérer. Les trois ministres des affaires étrangères rendent hom
mage aux forces armées révolutionnaires et aux peuples des trois 
pays, qui ont combattu victorieusement e nsemble dans leurs guer
res de résistance contre les colonial istes français et les agresseurs 
américains et dans leu r lutte présente contre l'expansionnisme et 
l'hégémonisme de Beijing. 

La conférence apprécie hautement la sympath ie, l'assistance et 
l'appui précieux dont bénéficie la juste cause des peuples du Kam
puchea, du Laos et du Viet Nam de la part des pays frères et amis 
d u monde entier. et elle les en remercie de tout cœur. 

La conférence salue chaleureusement les bri llants succès de 
l'Union soviétique, qui a posé les fondations techniques et maté
rielles du communisme, et elle affirme que l'Union soviétique est le 
rempart de la révolution et de la paix mondiales et le soutien le plus 
sûr des trois peuples. Les trois parties sont déte rminées à renforcer 
leur solidarité et leur é troite coopération avec l'Union soviétique et 
d 'autres pays socialistes frères. Elles expriment leur appui sans ré
serve aux grands efforts déployés pa r l'U nion soviétique, particu
lière ment l'ini tiative pacifique présentée à Be rlin le 6 octobre 1979 
par le camarade L. f. Brejnev afin d'accélére r le processus de dé
tente dans le monde et de contribuer à la défense de la paix en 
Europe et dans le reste du monde, et e lles condamnent sévèrement 
les impérialistes qui accroissent leurs armements et accélèrent la 
course aux armements, aggravant ainsi la tension mondiale. Les 
t rois ministres condamnent avec véhémence les impérialistes des 
Etats-Unis et les réactionnaires de Beijing qui, en collusion, sabo
tent la révolution afghane et déforment l'aide ac tive et efficace que 
l'Union soviétique apporte à l'Afghanistan. Les t rois ministres af
firment leur solidarité militante et leur appui sans réserve à l'égard 
du peuple afghan <lans sa lutte pour défendre ses conquêtes 
révolutionnaires. 
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Les trois parties acc lament chaleu reusement le grand succès de 
la sixième Conférence au sommet des pays non alignés à La ,Ha
vane et affirment leur ad hésion au mouvement des non-alignés el 
leur résolution de contribuer à l' unité de toutes les natio ns qui 
combattent pour les nobles objectifs de la lutte contre l' impéria
lisme, le colonialisme, le néo-colonialisme. l'apartheid, le sio
nisme. le racisme, l'expansionnisme e t l'hégémonisme. Les trois 
parties appuient sans réserve le combat pour l'établissement d'un 
nouvel ordre économique international. A l'occasion de leur réu
nion, les ministres des affaires étrangères a pplaudissen t, tout en 
l'appuyant chaleureusement, à la lutte pour l'indépendance natio
nale et la libération nationale des peuples de l'Asie, de l'Afrique et 
de l'Amérique latine, qui s'amplifie avec vigueur et s'associe de 
plus en plus étroitement au socialisme. 

Les trois parties expriment à nouveau leur désir d'établir avec 
les autres pays de l'Asie du Sud-Est une amitié e t une coopération 
à long te rme fondées sur le principe du respect mutuel de l'indé
pendance, de la souveraineté, de l'intégrité territoriale et du régime 
politique et sur le principe du non-recours à la force ou à la menace 
de la force dans leurs relations. de la non-ingérence dans les affai
res intérieures et du règlement des connits par la négociation. 

La République populaire du Kampuchea. la République démo
cratique populaire lao et la République socialiste du Viet Nam sont 
prêtes à négocier et à signer des t raités b ilatéraux de non-agression 
avec d'autres pays de l'Asie du Sud-Est. 

Les Gouvernements du Kampuchea, du Laos et d u Viet Nam 
sont prêts à discuter avec les Gouvernements de la Thailande, de la 
Malaisie, de l'Indonésie, des Philippines, de S ingapour e t de la 
Birmanie de l'établissement d'une régicn de paix , d ' indépendance, 
de li berté , de neutralité, de stabi lité et de prospérité dans le Sud
Est asiatique. 

Les trois ministres sont fermement convaincus que, grâce à la 
force de chaque pays, à la grande puissance de ta solidarité mili
tante des trois pays et à l' assistance et à l'appui de l'Union soviéti
que et des autres pays frères socialistes, et avec la sympathie e t 
l'appui de l'humanité éprise de progrès, les peuples des trois pays 
assureront la victoire complète de la reconstruction e t de la défense 
de chaque pays, contribuant ainsi de façon positive à la paix, à la 
stabilité et à la p rospérité de l'Asie du Sud-Es t et à la paix dans le 
monde. 

A la fin de la conférence, les trois minist res ont décidé de se 
rencon trer régulièrement à l'avenir pour échanger des vues sur les 
questions d'intérê t mutuel. 

Phnom Penh, le 5 janvier 1980. 

l e Ministre des af
faires étrangères 
de la République 
populaire du 
Kampuchea, 

(Signé) HuN SEN 

Le Ministre des af
faires érrangèrès 
de la République 
démocratique po
pulaire /ao, 

(Signé/ 

PHOU N SIPASEUTH 

Le Ministre des af
faires étrangères 
de la République 
socialiste du Vier 
Nam, 

(Signé) NGUYEN 
DUY TRINH 



DOCUMENT S/ 13885 

Lettre, en date du 10 avril 1980, adressée au Président du Conséil de sécurité 
par le représentant du Liban 

Le Gouvernement libanais tient à attirer votre at
tention sur les récents actes d 'agression commis par 
Israël, qui a violé clairement, impudemment e t sans 
équivoque possible les résolutions du Conseil de sé
curité, en particulier la résolution 425 (1978) aux 
te rmes de laquelle le Conseil demandait à Israël "de 
cesser immédiatement son action milita ire contre 
l'intégrité territoriale du Liban e t de retirer sans délai 
ses forces de tout le territoire libanais". 

L ' armée israélienne a non seulement engagé une 
action militaire en territoire libanais mais elle est 
également entrée en confrontation directe avec la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL) et prend maintenant position à lïntérieur de 
la "zone d 'opéra tion" , proclamant de faço n provo
cante son intention de " patrouiller dans le Sud du 
Liban" - proclamation accompagnée d 'un déploie
ment massif et continu de troupes . chars, véhicules 
blindés, etc ., ainsi que de vols de reconnaissance. 

Ces événements nous ramènent à la situation 
d 'avant le 13 juin 1978, date à laquelle Israël a pré
tendu s'être retiré du Liban. Il a alors occupé le ter
r itoire par personnes interposées et a continué, ainsi 
que le Conseil a pu l'établir depuis lors, de poursuivre 
ses activités militaires à l'inté rieur des fronti ères 
internationalement reconnues. 

Le Gouvernement libanais a toujours soutenu fer
mement que la FINUL devait pouvoir se déployer li
brement, s'acquitter pleinement de son mandat e t 
instaurer des conditions réelles de paix et de sécurité 
dans la zone fronta lière, de man ière que la Con
vention d 'armistice général de 1949 soit totalement 
appliquée. Point n'est besoin de préciser qu' Israël a 
persisté avec tout autant de constance à réfuter cette 
position et à faire obstacle à tous les effo rts en ce 
sens. 

Mon gouvernement a la plus grande confiance dans 
la FIN UL et lui est reconnaissant des efforts qu'elle 
déploie et qu'il apprécie hautement. Nous avons tou
jours rendu hommage à la vaillance de la Force et , à 
cette occasion, nous tenon s à dire combien sont cri
minels, scandaleux et inadmissibles les harcèlements 

[Original: a11}?lais] 
[JO avril 1980] 

et les attaques auxquels elle a été soumise et à expri
mer notre grave préoccupation devant les incidents 
qui ont mis en péril , les jours derniers, la vie des offi
ciers e t de leurs- hommes , en particulier , ceux du 
contingent irlandais, stationné dans la zone dans la
quelle se sont dé roulés ces incidents. Non moins sé
rieux et regrettable est , naturellement , l'accident qui 
a mis en danger la vie du colone l van Genugten des 
Pays-Bas, chef des opérations de la FINUL. La 
Force a notre pleine e t entière sympathie et nous es
pérons que ses valeureux efforts n ' auront pas été 
vains. 

Ce matin même , le Gouvernement libanais a réitéré 
devant le Parlement sa position à l'égard de la 
FINUL, position que le Premier Ministre et le Minis
tre des affaires é trangères avaient déjà exposée am
plement le 8 avril, à l'occasion d ' une réunion 
commune des Commissions de la défense e t des affai
res étra!1gè res, e l qui est la suivante : 

1. Solidarité totale avec le Secrétaire géné ral dan s 
les efforts qu'i l déploie et é loge de son action diplo
matique . 

2. Adhésion inconditionnelle au mandat de la 
FINUL e t confi ance dans sa mission au service de la 
paix dans l'ensemble de la région. 

3. Plein appui aux activités de la F INUL e t aux 
effort s des pays qui fou rnissent des contingents ainsi 
qu'à ceux déployés pa r d 'autres gouvernements amis; 
ces activités et efforts sont hautement appréciés . 

Compte tenu des considérations qui précèdent , e t 
pour me ttre un terme à l'agression israélienne et per
mettre à la FINU L de s' assurer le contrôle de la tota
lité de sa zone d 'opération, je vous prie , d'ordre è!e 
mon gouvernement , de convoquer le plus tôt possible 
le Conseil de sécurité . 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire dis tribuer 
· le texte de la présente lettre en tant que document du 

Conseil de sécurité. 
Le représe11ta111 perma11e111 d11 Liha11 

auprès d<• /'Orga11isatio11 des Nations U11ies, 

(S i1:né) Ghassan TUÉNI 

DOCUMENT S/13886 

Lettre , en date du 10 avril 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

A la demande du Ministre des affaires étrangères e t 
de l'information d ' Afrique du Sud, M. R , F. Botha, 
j'ai l' honneur de vous faire ten ir ci-joint le texte d'une 
lettre en da te du 10 avril 1980 qu · il vous a adressée. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
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le texte de cette lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le repréS<'llft//11 permant•nt de l'Afrique• d11 Sud 
a11prc~s tlt' /'Or,:a11ismio11 des ,Varions U11ie.v. 

(Signé) J. Adriaan EKSTEE.N 



LETTRE, EN DATE D U 10 AVRIL 1980, ADRESSÉE 
AU PRÉSIDENT DU CONSEIL D E SÉCURITÉ PAR LE 
MIN IST RE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DE L'IN
FORMATION D'AFRIQUE DU SU D 

J'ai pris note des allégations avancées par le repré
sentant permanent de la Zambie dans une lettre qu'il 
vous a adressée le 8 avril 1980 [S/13878]. Le Gouver
nemen t sud-africain est fermement convaincu que les 
différends 'internationaux doivent être résolus par des 
moyens pacifiques. Point n'est besoin de rappeler que 
l'Afrique du Sud a toujours été disposée à entamer 
des négociations sur toute question internationale la 
concernant. Les moyens de communication exis
tants - qui sont le résultat de la politique de coopé
ration avec la Zambie suivie par l'Afrique du 
Sud - permettraient de résoudre bilatéralement les 
questions qui paraissent préoccuper la Zambie . Le 
caractère bilatéral du problème apparaît clairement 
dans le fai t que la Zambie accueille sur son territoi re 
des éléments hostiles à r Afrique du Suè et au Sud
Ouest africain/Namibie qui mènent activement des 
campagnes de subversion , de sabotage et de terro
risme. 

Il est évident que la Zambie a choisi le moment de 
présenter sa demande de convocation du Conseil de 
sécurité de façon à précéder la réponse de l' Afrique 
du Sud au rapport sur les négociations concernant le 
Sud-Ouest africain présenté par le Secrétaire général 
le 31 mars 1980 [S/13862 ]. 

Comme· on l'a fai t observer dans de nombreuses 
communications adressées au Secrétaire général, il 
existe dans la zone frontalière entre le Sud-Ouest 
africain/Namibie d ' une part e t la Zambie et l'Angola 
d 'autre part une situa tion instable du fait de la pré
sence de terroristes armés de la SWA PO qui peuvent 
attaquer le Sud-Ouest africain/Namibie à partir de 
bases situées en Angola e t en Zambie. Le Secrétair~ 
général a été informé régulièrement de ces attaques, 
et plus de 800 opérations menées par la SWAPO ont 
été portées à son attention au cours des 18 derniers 
mois. 

Cet état de choses e t l'appui politique et matériel 
que l'Organisation des Nations Unies accorde exclu
sivement à la SWAPO, au détri ment des partis démo
cratiques du Sud-Ouest afri cain/Namibie, nuisent 
considérablement à l'effort international actuellement 
déployé pour permettre au Sud-Ouest africain/Namibie 
d'accéder rapidement à une indépendance inter
nationalement reconnue à l'issue d'élections libres et 
équitables. 

L'Afrique du Sud demeure responsable de la paix 
e t de la sécurité du Sud-Ouest africain/Namibie et de 
ses habi tants. Elle n'a donc d' autre recours que de 
prendre des mesures de protection contre une agres
sion lancée à partir du territoire zambien. Ces mesu
res sont en réaction directe contre la menace posée 
par ces activités terroristes. Elles visent uniquement 
les auteurs de l'agression et non les pays en cause ou 
leurs ressortissants. La Zambie doit assumer l'entière 
responsabilité du fait qu 'elle permet à des éléments 
terroristes de prendre asile sur son territoire et d'utili
ser celui-ci comme base pour lancer leurs opérations. 

C'est donc la Zambie qui est en violation constante 
du droit international, notamment des dispositions de 
la Charte des Nations Unies selon lesquelles les Etats 
doivent s'abstenir de recourir à la menace ou à l'em
ploi de la force dans leurs relations internationales. 
C'est donc la Zambie e t non l'Afrique du Sud qui de
vrait être l'accusée devant le Conseil de sécurité. 
L'Afrique du Sud a le droit et le devoir de protéger 
les peuples en question contre les actes d 'agression et 
de subversion. Elle n'a d'autre choix que de con
tinuer à éliminer les menaces venant de pays qui ac
cueillent ouvertement des terroristes et permettent 
que des attaques soient lancées contre le Sud-Ouest 
africain/Namibie et l'Afrique du Sud à partir de leur 
terri toire. 

L'Afrique du Sud a clairement démontré, à la fois 
par ses paroles e t par ses ac tes - transport d'urgence 
d'aliments e t fourni ture de wagons et locomotives - , 
le rôle qu'elle joue pour promouvoir le développe
ment pacifique de l' Afrique australe . Les céréales 
sud-africaines ont aidé à pallier de graves pénuries 
alimentaires dans la région e t, jusqu'à maintenant, le 
réseau de transports et communications de l'Afrique 
du Sud a é té mis à la disposi tion de la région. La 
Zambie en a particulièrement bénéficié. Il y a actuel
lement près de 3 000 wagons de marchandises sud
africains en Zambie, ce qui gêne d'ailleurs con
sidérablement les chemins de fer sud-africains. 

Dans ce contexte de coopération de l'Afrique du 
Sud, les allégations de la Zambie concernant l'agres
sion sud-africaine n'ont aucun sens. 

L'Afrique du Sud souhaite vivre en paix avec tous 
ses voisins africains. Elle s'est engagée à faire accé
der le Sud-Ouest africain/Namibie à l'indépendance 
par des voies pacifiques et démocratiques, ce qui rend 
inutile le recours à la violence de la part de tout 
groupe désireux de participer à ce processus. Ce dont 
l'Afrique australe a besoin , c'est d ' un débat calme et 
d'une action coordonnée pour faire face aux grands 
problèmes qui se posent à la région - enseignement, 
santé e t développement. Cette région a de vastes pos
sibilités , si la paix peut remplacer la provocation. 
L'Afrique du Sud est diposée à participer pleinement 
au développement de la région. Elle peut apporter 

. une contribution substantielle dans les domaines de 
l'agricul ture, des communications, de l'énergie, des 
techniques industrielles et des services de santé , mais 
elle ne peu t le faire dans un climat d' hostilité et d'in
tolérance. Au lieu de dissiper ses forces et ses res
sources en hostilité à l'égard de l'Afrique du Sud, la 
Zambie ferait bien de chercher à résoudre ses propres 
problèmes intérieurs. Nous demandons instamment 
au Conseil de sécurité d'adopter une résolution con
seillant à la Zambie d'œuvrer au développement de 
son peuple au lieu d'entrer en conflit avec l'Afrique 
du Sud. 
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Le Ministre des affaires é trangères 
et de l'information 

de la République sud-africaine, 

(Signé) R. F . BOTHA 
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DOCUMENT S/13888 

Introduction 

[Original : anglais] 
[/ / avri l /980] 

1. Il y a eu ces derniers jours une dangereuse ag
gravation de la tension dans la zone d 'opération de la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(fINUL) et à ses abords. De graves incidents se sont 
produits, qui m 'obligent à présenter le présent rapport 
spécial au Conseil de sécurité. 

2. Ces incidents ont consisté notamment en actes 
de harcèlement intenses et violents commis par les 
forces de facto, qui ont cherché à empêcher l'affecta
tion d'observateurs de !'Organisme des Nations Unies 
charg~ de la surveillance de la trêve (ONUST) à des 
postes d'observation des Nations Unies établis de
puis longtemps le long de la ligne de démarcation de 
l'armistice. En outre , depuis l'après-midi du 6 avril 
1980, les forces de facto cherchent par la force à éta
blir en permanence une présence armée dans le vil
lage d'At-Tiri, dans la zone de déploiement du ba
taillon irlandais. 

3. A partir du 8 avril au soir. les forces de défense 
israéliennes ont déplacé des chars, des véhicules 
blindés, des armes et des troupes vers le Sud du 
Liban, y compris dans la zone de déploiement de la 
-FINUL. Il importe ici de mentionner que, dans la nuit 
du 6 au 7 avril, des éléments armés palestiniens ont 
attaqué le kibboutz israélien Misgav Am. Le Front de 
libération arabe a revendiqué la responsabilité de cet 
acte . 

4. Au moment de l'établissement du présent rap
port, la situation dans la région est extrêmement 
fluide. On trouvera ci-après des détails sur cette si
tuation. 

Réaffectation d'obscn-atcurs aux postes 
d 'obser vation de l'ONUST 

5. On se souviendra que cinq postes d'observa
tion ont été établis en 1972 le long de la ligne de dé
marcation de l"armistice entre Israël et le Liban con
formément à un consensu s adopté par le Conseil de 
sécurité le 19 avril 1972 [S/1061 I] et sur la base de la 
Convention d 'armis tice général de 1949. Ces postes 
d 'observation ont été occupés par des observateurs 
de l'ONUST, sous le commandement du chef d 'état
major de l'ONUST, jusqu'en 1978. Lorsqu ' il a créé 
la FINUL en mars 1978, le Conseil de sécurité a décidé 
que , dans l'accomplissement de sa tâche, la Force au
rait le concours des observateurs milita ires de 
l'ON UST, qui continueraient à opérer le long de la 
ligne de démarcation de l'armistice après qu'il aurait 
été mis fin au mandat de la FINUL [S/126//). Dans 
ses deux résolutions les plus récentes concernant la 
FINUL , à savoir la résolution 450 ( 1979) du 14 juin el 

la résolution 459 (1979) du 19 décembre 1979. le 
Conseil a réaffirmé la validité de la Convention d'ar
mistice général entre Israël et le Liban et a demandé 
aux parties de prendre les mesures nécessaires pour 
que la Commission mixte d'armistice reprenne ses 
activités et pour que soient pleinement respectées la 
sécurité et la liberté d'action de l'ONUST. 

6. Conformément au mandat de la FINUL, les 
observateurs de l'ONUST ont continué à occuper les 

. cinq postes d'observation après la création de la 
Force, mais sous le contrôle opérationnel du 
commandant de la Force. Toutefois, au cours des 
mois suivants, par suite du manque d'observateurs de 
l'ONUST disponibles à cette fin , le commandant de la 
Force a décidé que quatre des postes d'observation 
(Khiam, Mar, Hin e t Ras) seraient tenus par des 
membres de la FINU L plutôt que par des observa
teurs de l'ONUST. Au début de 1980, lorsqu'un plus 
grand nombre d 'observateurs sont devenus disponi
bles pour servir dans le secteur Israël-Liban. et 
compte tenu du désir exprimé par le Gouvernement 
libanais , le commandant de la Force a décidé que des 
observateurs de l'ONUST seraient de nouveau af
fectés aux quatre postes d'observation. Le PO Khiam 
devait être doté d'observateurs le 6 mars , le PO Mar 
le 20 mars, le PO Hin le 4 avril et le PO Ras le 
10 avril. 
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7. A toutes fins utiles e t en vue d'éviter des inci
dents, les autorités israéliennes et les forces de facto 
ont été informées de ce plan à l'avance et n'ont élevé 
aucune objection. Toutefois, le 4 mars, les forces de 
facto ont fait savoir au commandant de la Force 
qu'ell es n'approuvaient plus le plan tendant à affecter 
des observateurs de l'ONUST aux postes ct·obser
vation . 

8. La F INUL a néanmoins donné suite au plan . 
Les autorités israéliennes en ont é té informées e t 
priées de veiller à ce qu'il ne soit pas fait obstacle à 
l'application du plan. Les observateurs de l'ONUST 
ont occupé les PO Khiam et Mar respec tivement les 
6 et 20 mars comme prévu et sans incident. Toutefois, 
les observateurs des postes d'observation ont, par la 
suite, été soumis à un harcèlement intense. Le 
24 mars , des soldats des forces de défense israélien
nes à la borne frontière 33 ont tiré une quarantaine de 
coups de fusils-mitraill eurs et d'armes individuelles 
au-dessus de la tê te des observateurs lorsqu'ils sont 
apparus sur le toit du PO Mar. Le 27 mars, les forées 
de facto ont pénétré de force dans les PO Khiam et 
Mar et les ont occupés pendant deux heures et demie. 
Elles ont endommagé les postes de radio s'y trouvant 
et ont emporté d'autre matériel. Les observateurs se 
rendant dans les postes d'observation ont également 
été arrêtés aux pos tes de contrôle des forces de facto. 
Le 3 1 mars, les deux postes d'observation· ont é té à 
nouveau occupés par les fo rces de facto, qui ont en
levé les fusibles des postes de radio et couvert les fe
nêtres de peinture avant de s'en aller. Par ailleurs, les 
véhicules de ravitaillement de l'ONUST ont été limi-



tés dans leurs déplacements. Le 3 avril, les forces de 
facto ont à nouveau pénétré de force dans les PO 
Khiam et Mar et ont emmené les postes de radio et du 
matériel d'observation ainsi que les effet s personnels 
des observateurs. Des protestations énergiques ont 
été adressées aux autorités israéliennes à la suite de 
tous ces incidents. 

9. Le 2 avril, l'officier de liaison des forces de 
défense israéliennes a informé le chef d'état-major de 
l'ONUST à Jérusalem qu'il souhaiterai t lu i aussi que 
le harcèlement cesse. Afin de disposer d' un certain 
temps pour rencontrer les autorités compétentes à 
cette fin, il a demandé que la relève du PO Hin soit 
quelque peu différée . Tout en précisant que la 
FINUL ne pouvait transiger sur la question de prin
cipe, le commandant de la Force a accepté de repor
ter l'opération de quelques jours pour éviter tout inci
dent. Une rencontre entre le chef d'état-major de 
l'ONUST et l'offi cier de liaison israélien a été organi
sée pour le 7 avril et l'on espérait que tous les arran
gements nécessaires pourraient être pris à cette occa
sion et que le PO Hin serait occupé au plus tard le 
10 avril. Toutefois, le 6 avril, un nouveau problème 
s·est posé: une unité des forces de facto a pénétré de 
force dans le village d·At-Tiri , dans la zone de la 
FrNUL, et a proclamé son intention d'établir une po
sition permanente et une base de patrouille (vo ir plus 
loin). Alors que les discussions au sujet de l'affecta
tion d'observateurs aux postes d'observation se pour
suivaient , les observateurs du PO Mar ont de nou
veau été harcelés le 9 avril. Des membres des forces 
de facto se sont introduits par la force dans le poste 
ct ·observation à 9 h 20 TU et, pendant quatre heures 
environ . ils ont empêché les observateurs de trans
mettre des messages. Le 10 avril, les PO Khiam. M~r 
e t Hin ont de nouveau été harcelés par les forces 
de.facto . Puis, le 11 avril, des soldats armés des forces 
de facto se sont introdu its dans le PO Khiam. Au 
moment de l'établisseme nt du présent rapport, deux 
observateurs de l'ONUST , qui étaient allés voir les 
soldats irlandais du PO Ras, étaient détenus par les 
forces de .facto dans le village voisin de Ras. 

La situation dans la zone du bataillon irlandais 
et dans l'enclave 

10. Le 6 avril, à 13 h 55 TU, les forces de facto 
ont pénétré en assez grand nombre avec un véhicule 
blindé et deux véhicules tout terrain dans le village 
d 'At-T ir i, dans le secteur irlandais de la FINUL, 
après avoir poussé de côté un véhicule irlandais de 
contrôle à l'entrée du village. Le détachement des 
forces de facto a immédiatement été entouré par les 
membres du contingent irlandais, qui ont commencé à 
négocier le retrait immédiat des forces de facto de la 
zone de la FINUL. Les forces de facto ont déclaré 
leur intention d'établir une position permanente à 
At-Tiri et de patrouiller la région à leur gré - ce qui 
n'étai t pas acceptable pour la FINUL. 

11 . A la suite de ces événements, les réserves des 
bataillons néerlandais e t ghanéen ont été envoyées 
dans la zone irlandaise . Un peu plus tard dans 
l'après-midi du 6 avril , les forces de fac to ont tiré des 
coups de mortier, de mitra illeuse lou rde e t de pièces 
de char sur les positions irlandaises à At-Tiri et Had
dathah. A 17 h 16 TU, e lles on t suspendu les négo-
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ciations en réaffirmant qu'elles n'avaient pas l'in1en
tion de quitter le village d. At-Tiri. Toutefois, il ·a été 
convenu que les négociations reprendraient !e 7 avril 
à 8 heures TU. 

I 2. Le 7 avril à 6 h 15 TU , soit deux heures envi
ron avant l'heure prévue pour la reprise des négocia
tions, un char des forces de facto et un véhicule tout 
terrain sont arrivés à At-Tiri et, peu de temps après, 
les forces de facto ont ouvert un tir nourri d'armes 
individuelles sur les positions irlandaises. Au cours de 
cet incident , un soldat irlandais a é té grièvement 
blessé . Le commandant de la Force a fait appel à de 
nouvelles réserves des bataillons fidjien et sénégalais 
et a autor isé une riposte limitée. Après une brève 
interruption des tirs, les forces de facto ont repris les 
hostilités et plusieurs véhicules blindés appartenant à 
l'élémen t néerlandais de la réserve de la Force ont été 
atteints de plein foue t par les tirs de mitrailleuse 
lourde. En outre, neuf soldats irlandais ont été encer
clés, faits prisonniers et emmenés au village' de 
Saffa-al-Hawa. A At-Tiri, les forces de facto étaient 
toujours entourées par la FINUL. Toutefois , le matin 
du 8 avril, elles ont menacé de tuer les soldats irlandais 
qu'elles avaient capturés la veille si la FINUL ne se 
retirait pas d' At-Tiri. A Il h 20 TU, elles ont de nou
veau ouvert le feu sur les positions irlandaises , bles
sant deux soldats. 

13 . Depuis le début de cette tentat ive des forces 
de facto de prendre une position dans la zone de la 
FI NUL, les autorités israéliennes ont à maintes repri
ses été priées de retenir les forces de facto et d'as
surer leur re trait d'At-Tiri. On a souligné que la 
présence des forces de facto dans ce village était 
absolument inadmissible. Ces démarches ont été 
effectuées en mon nom par l'intermédiaire de la mis
sion permanente d' Israël à New York , avec les 
fo rces de défense israéliennes à Jérusalem et par 
l'intermédiaire du personnel de liaison des forces de 
défense israéliennes avec qui le commandant de la 
Force est en contact permanent. En outre, les gouver
nements en mesure d'apporter leur concours ont été 
priés d'aider les efforts de l'Organisation des Nations 
Unies. 

14. A l'issue de ces démarches, on a appris que 
les autorités israéliennes intervenaient pour obtenir la 
libération des soldats irlandais capturés et le retrait 
des forces de facto de la zone d·At-Tiri. Le 8 avril , à 
11 h 50 T U, trois des soldats irlandais ont été relâ
chés et les six autres ont é té libé rés à 16 h 22 TU. En 
outre, le char amené la veille par les fo rces de facto a 
été ramené dans l'enclave à 22 h 30 TU. 

15. Le 10 avril , les forces d<' fa cto ont ramené 
deux chars dans le voisinage du village d' At-Tiri et 
ont bombardé le village de Brashit, également dans le 
secteur irlandais. Le 11 avril , la situation demeurait · 
extrême ment tendue dans le secteur irlandais. A 
8 h 10 TU. un vn· du bataillon néerlandais, deux 
jeeps de la F INUL et un camion-citerne circulaient en 
convoi sur une piste entre deux positions irlandaises 
près d'At-Tiri ; le général de brigade Nilsen, comman
dant adjoint de la Force, l'attaché de presse de la 
FINUL et un correspondant de Newsweek fai saient 
partie de ce convoi. Les forces de facto ont ouvert un 
tir nourri de mitrailleuse lourde . Les troupes néerlan
daises, irlandaises et sénégalaises ont riposté de façon 



limitée. Il n'y a pas eu de blessés au cours de cet 
échange. Par ailleurs, dans le village de Bayt Yahun, 
l'un des quatre emplacements où les fore.es de facto 
avaient précédemment établi une présence armée 
dans la zone de la FINUL, il y avait eu un affronte
ment entre 26 soldats des forces de facto et une posi
tion irlandaise. Au moment de l'établissement du pré
sent rapport, les forces de facto avaient coupé toutes 
les routes de l'enclave aux mouvements de la 
FINUL, y compris l'accès au point de contrôle sur la 
côte. · 

Incursion des forces de défense israéliennes 

16. L 'attaque de Misgav Am dans la nuit du 6 au 
7 avril a fait trois morts et 16 blessés parmi les Israé
liens, en plus des c inq assaillants qui ont été tués. 

17. A partir de l'après-midi du 8 avril, les chars, 
véhicules et troupes des forces de défense israélien
nes ont commencé à être de plus en plus nombreux 
dans la zone de déploiement de la FINUL et aux 
alentours. Des véhicu les blindés ont é té observés au 
sud-ouest du PO Mar, c inq d 'entre eux prenant posi
tion dans i'enclave, à l'est du vi llage de Shaqra, qui 
est dans le secteur gh&néen. Le 9 avril, à 7 h 15 TU, 
quatre véhicules blindés de transport de troupe des 
forces de défense israél iennes ont pris position dans 
le secteur irlandais. deux près d'At-Tiri et deux près 
de Kunin. En outre, quatre véhicules blindés de 
transport de troupe et un bulldozer sont venus pren
dre position en tre At-Tiri et Bayt Yahun, dans la zone 
de déploiement du bataillon irlandais . Le chef des 
opérations de la F lNU L, qui était allé faire une en
quête sur la si tuation dans la zone de Shaqra, a été 
grièvement blessé aux jambes lorsque son véhicule a 
sauté sur une mine antichar. 

18. Le 9 avril, les véh icules blindés de transport 
de troupe des forces de défense israéliennes étaient 
passés à huit dans les alentours du village de Kunin . 
De surcroît, dans l'enclave, 11 chars, quatre pièces 
d 'artillerie et 12 autres véhicules des forces de dé
fense israéliennes étaient déployés dans le voisinage 
des villages de Markabe et Houle, tandis qu'un autre 
détachement des forces israéliennes , composé de 
trois véhicules blindés. avait pris position à trois ki
lomètres au nord-est du village de Shaqra. Toutes ces 
positions sont nettement à lïntérieur du territoire li
banais . 

19. Le 10 avril , il y avait encore neuf véhicules 
blindés de transport de troupe, c inq j eeps et à peu 
près 120 membres des forces de défense israéliennes 
aux alentours de Kunin; en revanche , celles-ci 
s'étaient retirées de leur position près d ' At-Ti ri. Dans 
l'enclave, les 11 chars avaient été déplacés vers une 
position proche de la frontière, mais ils se trouvaient 
encore en territoire libanais. Des véhicules blindés et 
des membres des forces de défense israéliennes 
étaient restés dans la région générale des villages de 

· Markabe et Houle et on a observé qu'ils renforçaient 
leurs positions. 

20. Le même jour, j 'ai envoyé au Premier Minis
tre , M. Begin, un message urgent demandant instam-
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ment à Israël de retirer ses troupes au Liban. J'ai 
également prié Israël d 'aider la FINUL à s'acquitte r 
du mandat confié par le Conseil de sécurité et d'em
pêcher les forces de facto de harceler la Force dans 
l'exercice de ses responsabilités. 

21. Le 11 avril , le général Erskine a rencontré le 
chef d 'é ta t-major israélien, le général Eitan. Ce der
nier a déclaré que les forces de défense israéliennes 
commenceraient à se retirer du territoire libanais plus 
tard dans la journée et que ce retrait serait terminé 
sous peu. Au sujet des incursions et du harcèlement 
dont s"étaient rendues coupables les forces de facto à 
At-Tiri, le général Erskine a demandé l'aide des for
ces de défense israéliennes pour mettre fin à ces acti
vités . En ce qui concerne l'affectation d'observateurs 
de l'ONUST aux Po Hin et Ras et des problèmes 
connexes, le général Eitan a demandé au comman
dant de la Force d'attendre deux jours avant d'assu
re r la relève de ces postes afin de permettre aux auto
rités israéliennes de prendre les dispositions voulues 
pour évi ter que les harcèlements ne se poursuivent. 

* * 

22. Les violences de ces derniers jours, qui ont 
fait des victimes et causé la mort de civil s innocents, 
sont profondément à déplorer. En outre , la dernière 
incursion en territoire libanais est cause de graves 
préoccupations. Dans la situation actuelle, la FlNU L 
doit consacrer une part beaucoup t rop importante de 
son énergie à résis ter au harcèiement et à la violence 
auxquels elle est chaque jour exposée, tandis que sa 
capacité de s'acquitter de ses fonct ions se trouve 
considérablement réduite du fait qu'elle ne peut opé
rer dans une partie vitale de sa zone d'opération. à 
présent contrôlée par les forces de facto. Au moment 
de l'établissement du présent rapport, la situation 
reste très tendue dans la zone de la FINUL. Dans 
ces conditions. je voudrais demander instamment à 
tous les intéressés d'offrir à la FINUL la coopération 
qui lui permettra de s'acquitter des responsabilités 
que lui a confiées le Conseil de sécurité. Je suis per
suadé que c'est ainsi que seront le mieux servis les 
intérêts de tous. 

DOCUMENT S/13888/ADD.1 

[Original: anglais] 
[/6 arril 1980] 

1. Le 11 avril 1980, le Secré taire généra l a publié 
un rapport spécial sur la Force intérimaire des Na
tions Unies au Liban [S/13888]. Par la suite, prenant 
la parole devant le Conseil de sécurité les 13 et 
14 avril . le Secrétaire général a informé le Conseil des 
faits nouveaux intervenus à ces dates [22 /2<' et 
2213,, séances]. 

2. Bien que les t irs aient beaucoup diminué dans 
la région, la situation reste tendue. Les forces de 

f<1cto continuent de menacer e t de harceler les obser
vateu rs de la FJNUL et de l'ONUST dans les postes 
d 'observation. 



3. Au moment de l'établissement du présent rap
port, les forces de facto avaient rouvert la route cô
tière et avaient supprimé un autre point de contrôle à 
un kilomètre du quartier général de la FINU L. Dans 
l'enclave, les routes sont encore fermées à la FINUL. 
De ce fait, il n'a toujours pas été possible de relever 
et de ravitailler le personnel des postes d'observation 
des Nations Unies situés dans l'enclave . Des efforts 
intensifs sont faits pour que les points de contrôle 
soient supprimés définitivement et que les routes 
soient ouvertes pour permettre de ravitailler d'ur
gence les postes d'observation dans l'enclave. 

4 . Il convient de noter que ces postes d'observa
tion sont normalement relevés une fois par semaine et 
qu ' ils ont une réserve d'eau de 14 jours et une réserve 
de nourriture de 21 jours. Les PO Hin et Ras n'ont 
pas été relevés depuis le 19 mars et les PO Mar et 
Khiam depuis le 3 avril. Les PO Hin et Ras n'ont pas 
été ravitaillés en eau potable depuis le 4 avril et les 
PO Mar et Khiam depuis le 2 avril. Le niveau des ré
serves est donc dangereusement bas. 

5. Les difficultés de la FlNUL sont aggravées par 
les dommages causé s aux hélicoptères à la suite du 
bombardement de Naqoura le 12 avril. Comme il a 
été indiqué auparavant, le quartier général de la 
FINUL est privé de ses capacités de déplacement, de 
ravitaillement d'urgence et d'évacuation médicale. 
Des efforts urgents sont déployés pour remplacer les 
hélicoptères endommagés. 

6. Dans ces circonstances, le Secrétaire général 
prie instamment tous les gouvernements qui sont à 
même de le faire de continuer à déployer tous leu rs 
efforts pour faire en sorte qu'il soit rapidement mis fin 
à cette situation très difficile, de façon que la FINUL 
puisse s'acquitter efficacement des responsabilités 
que lui a confiées le Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/13888/ADD.2 . 

[Original : anglais] 
[/8 a,·ril 1980] 

1. Le Secrétaire général, se référant à son rapport 
spécial sur la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban [S/13888 et Add.J], informe le Conseil de sécu
rité des faits nouveaux intervenus dans la région. 

2. Le 17 avril , tôt dans la matinée, des véhicules 
blindés et des membres des forces de fa cto se sont 
approchés du PO Hin. A 11 h 5 TU, les forces de 
facto ont demandé au personnel des Nations Unies 
stationné dans le PO Hin de quitter ce poste. Peu 
après, un véhicule blindé des forces de facto a dé
foncé l'entrée du poste d'observation. Le poste a 
cessé d'émettre à Il h 46 TU. A 12 h 20 TU, les 
quatre observateurs de l'ONUST et quatre hommes 
du bataillon néerlandais qui se trouvaient au poste 
d 'observation ont été forcés d'évacuer le poste sous 
la menace des armes. Les forces de facto ont menacé 
de faire sauter le poste, qu'elles avaient préalable
ment vidé de tout matériel utile. Elles se sont empa
rées des effets personnels des observateurs et des 
soldats des Nations Unies et ont versé de l'essence 
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dans la réserve d' eau. Cette attaque contre le poste . 
é'tait dirigée par un cadre des forces de facto qui était 
présent. Lè personnel des Nations Unies n'a subi au
cune per te durant cet incident . les observateurs et les 
soldats ayant pu rentrer au quartier général de la 
FINUL et rejoindre leur bataillon respectivement. 

3. Le 17 avril dans la matinée, le PO Ras conti
nuait d'ê tre encerclé par les forces de facto, qui ont 
refusé qu'il soit relevé et ravitaillé, de même d'ail
leurs que les PO mar et Khiam. 

4. Pour remédier à cette situation, des efforts in
tensifs ont été déployés à tous les niveaux, y compris 
des contacts à l'échelon le plus élevé avec le Gouver
nement israélien. 

5. A la suite de ces efforts, les PO Khiam et Mar 
ont été relevés par les observateurs de l'ONUST à 
13 heures et à 15 heures TU. En outre, les forces de 

fncto ont quitté le PO Ras à 15 h 30. Les soldats 
irlandai s occupant ce poste y sont restés cependant, 
leur relève ayant été différée jusqu'à ce que la 
FINUL se soit assurée qu'il n'y avait pas de mines 
aux alentours. Pour ce qui est du PO Hin , les forces 
d<' Jactu sont parties à 15 h 45 TU. Les observateurs 
de l'ONUST ont immédiatement réoccupé le poste. 

6. Le 18 avril, à 10 h 35 TU, il s'est produit un 
autre incident extrêmement grave. Trois soldats du 
bataillon irlandais se rendaient au PO Ras. Ils étaient 
accompagnés d'un correspondant de I' Associated 
Press, de l'attaché de presse de la FINUL et de deux 
observateurs de l'ONUST. Leur véhicule a été arrêté 
par des membres des forces de facto, notamment des 
adolescents armés, à l'est du village de Bint Jubayl 
dans l'enclave. Les soldats irlandais ont été séparés 
du groupe et l'un d'eux a été emmené dans un champ 
avoisinant où on lui a tiré dans l'abdomen et dans les 
jambes. Le soldat a ensuite été transporté à Bayt 
Yahun, dans le secteur irlandais, et évacué par héli
coptère à Naqoura, où il est en train de subir une 
intervention chirurgicale. Les deux autres soldats 
irlandais sont toujours porté s disparus au moment de 
l'établissement du présent rapport. Les autres mem
bres du groupe sont retourné s à Naqoura. Le même 
jour, deux membres du personnel du Service mobile 
de l'ONU, qui étaient en mission de ravitaillement, 
avaient également été détenus près du village de Bint 
Jubayl, mais ils ont été libérés plus tard. 

7. Il est intéressant de mentionner à cet égard 
que, depuis quelques jours, les forces de facto récla
maient que les villageois d'At-Tiri leur fassent verser 
40 000 livres libanaises, prétendument en com
pensation du décès d'un soldat de la milice le 12 avril. 
Les forces de facto ont déclaré qu'elles renonceraient 
à faire valoir cette réclamation si on leur remettait les 
corps de deux soldats irlandais. 

8. Au moment de l'établissement du présent rap
port, la route côtière est ouverte à la FINUL mais les 
routes à l'intérieur de l'enclave sont encore fermées 
sauf pour assurer le relèvement partiel et le ravitail
lement limité des postes d'observation. On notera ce
pendant que même cette ouverture limitée présente 
un danger considérable. Aucun effort n'est ménagé, 



dans les contacts avec toutes les parties intéressées, 
pour faire ·cesser immédiatement le harcèlement de la 
FINUL. 

9. Le Secrétaire général tient à remercier les gou
vernements qui sont à même d'apporter leur concours 
pour tout ce qu'ils ont fait au cours des derniers 
jours. If tient tout particulièrement à exprimer sa re
connaissance au Gouvernement italien pour avoir 
fourni rapidement un hélicoptère de remplacement , 
qui a servi ce matin à évacuer le soldat irlandais 
blessé. 

DOCUMENT S/13888/ADD.3 

[Original : anglais] 
[18 avril 1980] 

Comme suite à son rapport du 18 avril 
[S/13888/Add.2 , par. 6], le Secrétaire général a appris 
avec un profond regret et une. vive consternation que, 
malgré tous les efforts déployés pour obtenir leur li
bération, les deux soldats irlandais faits prisonniers ce 
matin ont été tués.par les forces de facto. 

DOCUMENT S/13892 

Lettre, en date du 14 avril 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

Comme suite à la déclaration que j'ai faite au Con
seil de sécurité ce matin, 14 avril 1980 [2213e séance ). 
je voudrais porter à votre attention les renseignements 
détaillés ci-après sur les activités menées par les 
terroristes de l'OLP dans le Sud du Liban depuis 
l'établissement de la Force intérimaire des Nations 
UnTes au Liban (FINUL). . -·- ·-·-- --

On se. rappellera que lorsque la FINUL a été éta
blie il n'y avait pas un seul terroriste de l'OLP dans 
sa zone d'opération - fait qu 'a encore confirmé ré
cemment le commandant de la FINUL, le général de 
division Emmanuel A. Erskine, dans une interview 
avec le Times de Londres publiée le 11 mars . 

Immédiatement après la première étape du retrait 
des forces de défense israéliennes du Sud du Liban le 
30 avril 1978, les terroristes de l'OLP ont intensifié 
leurs activités pour revenir dans les positions qu'i ls 
occupaient précédemment. En très peu de temps, 
jusqu'à 200 terroristes de l'OLP sont revenus dans la 
zone se trouvant sous le contrôle de la FINUL. 

Aujourd'hui , la présence des terroristes dans la 
zone d'opération de la FINUL est virtuellement ins
titutionnalisée et reconnue par l'Organisation des Na
tions Unies, qui admet qu' il y a environ 400 terroris
tes armés dans cette zone. 

Israël estime que le nombre des terroristes dans la 
région est encore plus élevé et atteint peut-être 700. 

En outre, comme le Secrétaire général l'a indiqué 
dans ses rapports sur l'activité de la FINUL en 1979 
[S/13384 du 8 juin et S/13691 du 14 décembre 1979), il 
y a eu une augmentation notable des tentatives faites 
par l'OLP pour s'infiltrer dans la zone d'opération de 
la FINUL, phénomène grave qui s'est poursuivi au 
cours du premier trimestre de l'année en cours. 

La plupart des terroristes qui opèrent dans la région 
de la FINUL appartiennent au mouvement Al-Fatah, 
mais on trouve également dans cette zone des bandes 
armées affiliées à toutes les organisations qui mènent 
leurs activités sous l'égide de l'OLP. 

Cela n'est pas tout. Il y a égalemen t quelque 1 500 
terroristes de l'OLP dûment armés dans la "poche de 
Tyr", au sud de la rivière Litani, soit à quelque 13 
kilomètres de la frontière septentrionale d'Israël, et il 
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[Original : anglais] 
[/4 avril /980] 

y en a également de JO 000 à 12 000 dans les régions 
situées directement au nord du Litani, à Nabatiye et 
aux environs de Sidon, cela sans mentionner Bey
routh et Tripoli . 

Comme je l'ai indiqué ce matin dans ma déclara
tion, les terroristes qui se trouvent dans la zone 
d'opération de la FINUL se livrent à des activités di
verses. Ils ont établi un réseau de postes permanents 
et de contrôles routiers . Non contents d'intimider les 
villages libanais locaux et les villageois et de harceler 
la FINUL pendant qu'elle s'acquitte de ses obliga
tions, ils s'occupent également de reconstruire leur 
infrastructure militaire dans la région et font passer 
des armes et des munitions en Israël en contrebande 
par l'intermédiaire de courriers spéciaux. 

Il va sans dire qu'ils organisent également des mis
sions meurtrières contre la population civile en Israël , 
s'infil trant à travers· les lignes de la FINUL à partir 
du territoire libanais. 

Les cinq terroristes qui ont attaqué les pouponniè
res du kibboutz Misgav Am le 7 avril 1980 sont partis 
des collines situées dans le secteur de Sluki, au 
Liban, dans une région contrôlée par la FINUL. 

Entre le 13 juin 1978, date du retrait des forces de 
défense israéliennes du Liban , et le 8 avril 1980, les 
criminels de l'OLP ont perpétré 44 actes de terro
risme contre des civils israéliens à partir du territoire 
libanais. Dans la plupart des cas, ces criminels ont 
bombardé des centres d'habitation du nord d'Israël à 
l'aide de roquettes Katioucha et de mortiers. Ils ont 
également pénétré à huit reprises en territoire israé
lien à partir des eaux territoriales libanaises et franchi 
six fois la frontière israélienne à partir du Liban. · 

Dans un seul de ces cas la cible visée en Israël était 
militaire. 

Presque invariablement l'OLP revendique immé
diatement la responsabilité de ces atrocités, le plus 
souvent en utilisant sa propre radio ou son agence de 
presse au Liban. 

Dans une longue série de lettres, dont la plus ré-· 
cente est datée du 7 avril 1980 [SI 13876], Israël a si
gnalé ces actes barbares à l'attention du Conseil de 
sécurité et du Secrétaire ~énéral, mais cela n'a eu 



aucun effet. Grâce aux mesures prises par Is raël, il a 
été possible de déjouer et de mettre en échec au 
moins 10 tentatives d'agression de l'OLP contre des 
civils israéliens au cours de l'année qui vient de 
s'écouler. 

On trouvera dans l'annexe à la présente lettre une 
description précise du déploiement des terroristes de 
l'OLP dans le Sud du Liban. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribue, 
le texte de la présente lettre et de son annexe en tant 
que document du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent d 'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 

ANNEXE 

Déploi~ment de l'OLP dans le Sud du Liban 

ÜBSERVATIONS CÉNÉRALES 

Six mille terroristes environ se trouvent dans le Sud du Liban 
(entre la fro ntière is raélienne e t le Zaharani) . Ces terroristes sont 
placés sous l' autorité d'un commandement commun, dirigé par Haj 
Ismael, qui est membre d'Al-Fatah. 

Ces terroris tes sont déployés comme sui t : 

- Territoire sur lequel sont déployées les fore.es de la FINUL : 
700 terroris tes environ; 

- Région du Fatahland : 1 500 terroristes environ; 

- Région de Tyr : l 500 terroristes environ; 

- Région de Nabatiye : 600 à 700 terroristes enviro n: 

- Région cotièrc (entre le Litani cl le Zaharani) : 1 500 terroris-
tes environ. 

Déploiement des terrorist,•s dans le territoirt• de la FINUL 

Sep t cents terroristes e nviron sont déployés à l'intérieur du ter
ritoire de la FINUL et occupent 40 positions. Le personnel de la 
F IN UL n 'est pas auto risé à pénétrer dans ces posit ions (dans un 
rayon de 500 mètres). 

La principale concentration de terro ristes se trouve dans le dis
trict cent ral du triangle Jouziya-Deir Ammess-Gama. Chacune de 
ces positions est occupée par 10 à 30 terroristes. 

Chaque posit ion terroriste d ispose d ' une jeep "Land Rover'' et 
certaines d'entre e lles on t des mortie rs d e 82 mm et des cano ns 
d 'artillerie de campagne de 115 mm (de fabrication soviétique). 

Rigion du Fatah/and 

Quinze cents terroristes environ sont déployés dans la région, 
qui appartient en grande partie à Al-Fatah. Cette zone est d'une 
importance vitale pour les terroristes e l a été renforcée d ans le cou
rant de l 'année par des effectifs supplémentaires. Ces effectifs con
s istent en plusieurs douzaines d 'hommes appartenant aux o rgani
sations du " Front du refus". En outre, des forces prosyriennes 
("Saiqa" et "Front Jibril'') sont également dép loyées dans la 
région. 

Région de Nllbatiye 

Six à 700 terroris tes environ sont déployés dans la région et ont 
entrepris récemment des travaux d e fortificarion. Les hauteurs de 
Nabatiyc offrent une position stratégique d ans la c-einture du Liban 
méridional et sont d 'une grande importance pour les terroristes. 
Les forces dans cette région appartiennent principalement à Al
Fatah (brigade Kastcl). Plusieurs douzaines de terroristes appar
tenant aux groupes " Saiqa" et " Front du refus" se tro uvent lâga
lement d ans cette région. 
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Rigion d'Aic-1,iya-Rnhan 

Cinq cents terroristes environ sont déployés dans cette région ; ils 
appartiennent pour la plupart aux forces d 'Al-Fatah (brigades Yar
muk et Kastel). Cette rég ion est importante essentiellement parce 
qu'elle pcnnet d e maintenir les tirs de contact el sert de poste 
d'observation du territoire israé lien et de la ceinture du Liban mé
rid ional , de maniè re à assurer la continuité territoriale aux fins du 
contrôle entre la région du Fatahland et celle de Nabatiye. Quatre 
cents terroristes environ de l'organ isation AI-Fatah et à peu près 
100 terroristes des organisations du " Front du refus" se trouvent 
d ans celle région. 

RiRion de Tyr 

Quinze cents terroristes environ appartenant à tou tes les d iffé
renles organisations sont stationnés essentiellement aux alentours 
de Tyr et au tour des camps de réfugiés. La région sert à assurer le 
soutien logistique des terroristes déployés dans le territoire p lacé 
sous le contrôle de la FINUL. Un certain no mbre de bases sont 
ulilisées pa r les terroristes qui lancent des raids meu rt riers contre 
Israël. 

Dans cette région, qui s'étend du Litani au Zaharani, se trouvent 
approximativement 1 500 terroris tes qui appartiennent pour la plu
part à AI-Fatah, Saiqa et l'OLP. La région es t utilisée à des fin s 
logistiques p0ur stocker des fourn itures, d es armes, et abriter le 
quartier général. Un bataillon mécanisé d' Al-Fatah (VIT et véhi
cules blindés) est également déployé dans la région. 

BASES DE TERRORISTES lèT EMPLACEMENT DES BATTERIES 
D'ARTILLERIE ET DE MORTIER ÔANS LE Suo ou LIBAN 

Bast's dC' tt•rroristes 

- Ras-el'Ayn (environ 5 km au sud de T yr): base du "Front 
de lutte populaire"; 

- Au nord de Tyr - bureau militaire d'Al-Fatah; 

- Jonction d'lnsariya (environ 16 km au nord d e Tyr) : base 
d'opérat ions d'AI-Fa tah : 

- Mazraat Saari (environ 14 km au nord de Tyr) : base et entre• 
pô t d'AI-Fatah: 

- Jonction d' Adloune (e nviron 15 km au nord de Tyr) :" base de 
l'organisation "Saiqa": 

- Ein Kinye h (région du Fa tahland, à environ 8 km au nord de 
Har Dov); 

- Mazraat el Akabiya (région côtière, entre le Litani et le Zaha
rani) : base du "'Saiqa"; 

- Mazraat cl Wasta (environ 18 km au nord d e T yr et 2 km au 
nord du pont de Kassameya) : quartie r général régional d' Al-Fa tah; 

- Ras-e-Chaq (environ 20 km au nord de Tyr) : base du 
" Saiqa" : 

- T yr : quartier général principal des terroris tes. Plusieurs pos
tes de commandement d'Al-Farah sont situés à Tyr (le quartier gé
néral de George Habash, des centres de ravitaillement, des bureaux 
d e recrutement et des centres d"activité terroriste). 

E111p/acN11e11t des hlllleries d'artillerie e t d,• mortier 

Environ 70 canons de divers types sont disséminés dans le Sud 
du Liban. Les terroristes les utilisent pour bombarde r les é tablis
sements israéliens à la frontiè re nord d' Israël ainsi que les e nclaves 
chrétiennes dan:; le Sud du Liban. 

Les terroristes s'installent dans les zones villageoises et c'est de 
là que partent leurs comma ndos. 

On trouvera ci-après la liste des zones dans lesquelles les terro
ristes ont placé leur artillerie : 

- Nabat iye, à environ 10 km au nord de Metulla ; 

- Tibnit. à environ 8 km au nord de Metulla; 



- Qlaile, à environ 13 km au nord d'Adami1; 

- Rachidiye, à environ 4 km au sud de Tyr; 

- . Annam, à environ 6 km au nord de Metulla; 

- Beaufort, à environ 5 km au nord de Metulla; 

- Mazraat Jimjim, à environ 4 km au nord du pont de Kassa-
meya; 

- E-Znayak, à environ 28 km au sud de Shetula; 

- Reihan, à environ 18 km au nord de Shetula; 

- A l'ouest de Wadi EI-Ash, région du Fatahland; 

- Burj EI-Hawa, à environ 5 km au nord de Tyr; 

- Mahmoudiye, à environ 10 km au nord de Tyr. 

Pièces d'artilll'rie (canons, mortiers, lance-roquettes) 

Les terroristes utilisent les pièces d'artillerie suivantes : 

- Canons de 57 mm. portée 8,4 km; fabrication soviétique; 

- Canons de 85 mm, portée 15,8 km; fabrication soviétique; 

- Canons de 105 mm, portée 11 km; fabrication américaine -
pris à l'année .libanaise pendant la guerre civile du Liban 
(1975-1977); 

- Canons de 122 mm (D-30), portée 11,8 km; fabrication sovié
tique; 

- Canons de 155 mm, portée 17,7 km; fabrication française. 

Les terroristes possèdent en outre des mortiers de 60 mm, 
82 mm, 120 mm et 160 mm. 

Ils utilisent également des lance-roquettes (Katioucha) pour 
bombarder les établissements israéliens. Tous les lance-roquettes 
(122 mm, 130 mm et 240 mm) sont de fabrication soviétique. Les 
terroristes utilisent également des lance-roquettes de 107 mm fabri
qués en Corée du Nord. Tous les lance-roquettes sont mobiles. 

DOCUMENT S/13893 

Lettre, en date du 15 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Zambie 

Les 10 et 11 avril 1980 [2209e à 22lJe séances], le 
Conseil de sécurité a examiné la plainte de la Zambie 
concernant la poursuite et l'intensification des actes 
d'agression commis par le régime raciste d'Afrique du 
Sud à partir de la Namibie, Territoire que l'Afrique 
du Sud occupe illégalement et dont l'Organisation des 
Nations Unies est directement responsable. A la fin 
de sa réunion, le 11 avril, le Conseil a adopté à l'una
nimité la résolution 466 ( 1980), dans laquelle il a 
condamné énergiquement le régime raciste d'Afrique 
du Sud pour ses actes d'agression contre la Zambie, 
exigé que l'Afrique du Sud retire immédiatement 
toutes ses forces militaires du terri toire de la Zambie 
et averti l'Afrique du Sud qu'en cas de nouveaux 
actes d'agression contre la Zambie, il se réunirait 
pour envisager une nouvelle action appropriée con
formément aux dispositions de la Charte des Nations 
Unies, y compris son Chapitre VII. 

Durant la réunion qui s'est terminée par l'adoption 
unanime de la résolution 466 (1980), la délégation 
zambienne était conduite par Son Excellence 
M. R. C. Kamanga, membre du Comité central du 
Parti unifié de l'indépendance nationale et président 
du Comité politique et juridique du Comité central , 
qui a fait une déclaration dans laquelle il a notamment 
énuméré des actes d'agression spécifiques commis par 

[Original : anglais] 
[/ 5 avril I 980] 

l'Afrique du Sud contre la Zambie entre le 12 janvier 
et le 28 mars 1980. Mon gouvernement me charge 
maintenant de porter à votre connaissance deux au
tres incidents, qui sont les suivants : 

1. Le 8 avril, un véhicule motorisé du Gouverne
ment zambien, appartenant à une ferme d'Etat et à 
bord duquel se trouvaient 10 passagers, a sauté sur 
une mine placée par des soldats sud-africains sur la 
route de Shangombo, dans le district de Senanga, 
situé dans la province occidentale de la Zambie. Le 
nombre exact des tués et des blessés n'est pas encore 
connu. 

2. Le IO avril, un autre véhicule motorisé du gou
vernement a sauté sur une mine placée par des sol
dats sud-africains près de Kalongola, dans le district 
de Senanga. Huit Zambiens ont été tués dans cet ac
cident. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de la Zambie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) N. J. SIKAULU 

DOCUMENT S/13894 

Note du Secrétaire général 

[Original: anglais] 
[/5 avril 1980] 

Le Secrétaire général souhaite informer le Conseil de sécurité qu'il a décidé 
de nommer M. Hugo Gobbi comme son représentant spécial à Chypre. 
M. Gobbi, qui a exercé les fonctions de représentant suppléant de l'Argentine au 
Conseil de sécurité de 1966 à 1967, a également été membre de la délégation 
argentine aux vingt et unième, vingt-deuxième et vingt-troisième sessions de 
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l'Assemblée générale. Il a assumé des fonctions au Ministère des affaires étran
gères de son pays jusqu'en 1976. Depuis lors, il exerce, à titre privé, sa profes
sion d'avocat. M. Gobbi prendra ses nouvelles fonctions au début du mois de 
mai 1980. 

Je tiens, à cette occasion, à exprimer mes sincères remerciements et ma 
reconnaissance à M. Reynaldo Galindo Pohl, qui quitte le poste de représentant 
spécial sur sa demande et, ainsi que prévu, après deux années de service. Depuis 
mai 1978, M. Galindo Pohl a servi de façon éminente la cause de la paix à 
Chypre . 

DOCUMENT S/13895 

Lettre, en date du 15 avril 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

Suite à ma lettre d'hier [S/ 13892], je joins à la pré
sente une description détaillée des 44 actes de terro
risme que l'OLP a perpétrés à partir du territoire li
banais contre des objectifs israéliens depuis le retrait 
du Liban des unités des forces de défense israélien
nes, le 13 juin 1978. 

Comme je l'ai indiqué dans ma lettre d'hier, un seul 
de ces actes de terrorisme visait un objectif militaire. 
Tous les autres avaient pour cible la population civile. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe en tant 
que document du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 

ANNEXE 

Actes de terrorisme perpétrés par l'OLP 
à partir du territoire libanais 

Voici la liste détaillée des actes de terrorisme perpétrés par l'OLP 
à partir du territoire libanais depuis le 13 juin 1978 : 

25 août 1978 Des navires de la marine israélienne ont inter
cepté deux terroristes du mouvement AI-Fatah 
à bord d'une embarcation en fibre de verre au 
large de Rosh Hanikra, dans les eaux territo
riales israéliennes. Les terroristes ont été trouvés 
en possession d'armes, d'engins explosifs et de 
matériel divers. 

16 septembre Tentative infructueuse d'un commando terroriste 
du " Front de libération de la Palestine" pour pé
nétrer à Kiryat Shmona. 

30 septembre La marine israélienne a fait échouer une opéra
tion meurtrière sans précédent en interceptant. 
au sud de la côte de Di-Zahav. dans le golfe 
d 'Eilat, le navire Agios Dimetrios ll'mo:uvré par 
un commando de sept hommes du mouvement 
AI-Fatah. Le bateau contenait des roquettes et 
des explosifs avec lesquels les terroristes enten-

.. daient bombarder le port d 'Eilat avant d'y som• 
brer eux-mêmes. Le navire était parti du Liban. 

21_décem1:irc Tir de roquettes Katioucha à partir du territoire 
libanais sur Kiryat Shmona. 

iJ janvier 1979 Un commando terroriste du Front démocratique 
populaire de Naïf Hawatmeh qui s'était infiltré 
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en Israël à partir du Liban a pénétré dans une 
maison de repos dans la ville de Ma'alot. Au 
cours de cet incident atroce, une femme israé
Lienne a perdu la vie et trois personnes (deux 
civils et un soldat) ont été blessées. Les trois 
terroristes ont été tués. 

19 janvier Tir de roquettes Katioucha sur la région de 
Nahariya à partir du territo ire libanais. 

19 janvier Tir de roquettes Katioucha à partir du territoire 
libanais sur la haute Galilée. Deux civils ont été 
blessés. 

21 janvier Tir de roquettes Katioucha à partir du territoire 
libanais sur la haute Galilée . 

23 janvier Tir de roquettes Katioucha à partir du territoire 
libanais sur la haute G~lilée. 

13 mars Plusieurs obus d'artillerie sont lilis à partir du 
territoire libanais sur la haute Galilée. 

13 mars Plusieurs roquettes Katioucha sont lancées à partir 
(après-midi) du territoire libanais sur la haute Galilée. 

,., avril Un cargo, le Ginan, utilisé par un coml!Wldo 
d'AI-Fatah pour lancer une attaque à bord d'un 
véhicule amphibie, est capturé par la marine 
israélienne . Le bateau, qui transportait une arande 
quantité d'armes et de matériel de sabotage, était 
parti du port de Tripoli au début du mois de 
février. A cause d'un contretemps, il a été obligé 
de dévier son cours au large de la e-0te israé
lienne. 

3 avril Des bateaux de la marine israélienne ont Inter
cepté le Stephanie , cargo appartenant à Al-Fatah, 
qui était parti du Liban avec à son bord un com
mando terroriste qui devait débarquer en Israël 
pour exécuter une opération meurtrière. Six ter
roristes ont été capturés. Ils ont avoué que leur 
mission leur avait été confiée par "Abu Jihad", 
chef de la branche militaire d'Al-Fatah. 

11 avril Tir de roquettes Katioucha à partir du territoire 
libanais sur Kiryat Shmona. Une femme a été 
tuée. 

11 avril Tir de roquettes Katioucha à partir du territoire 
libanais, aux environs de 13 heures , sur la Galilée 
occidentale . 

16 avril Six terroristes qui essayaient de s'infiltrer dans la 
région de Zar'it à partir du territoire libanais ont 
été tués lors d'une rencontre avec une patrouiUe 
des forces de défense israéliennes. Un soldat 
israélien a été tué et six autres ont été blessés 
au cours de cet incident. 



18 avril 

22 avril 

25 avril 
(matin) 

25 avril 
(après-midi) 

9 mai 

24 mai 
(matin) 

24 mai 
(après-midi) 

24 mai 
(après-midi) 

3 juin 

8juin 

19 juin 

20juin 

20 juin 

25 juin 

28 juin 

28 juin 

Tir de roquettes Katioucha à partir du territoire 
libanais sur la Galilée occidentale. Un civil a été 
blessé. 

Un commando terroriste de quatre hommes appar
tenant au prétendu Front de libération de la Pa
lestine a quitté le port de Tyr dans un canot de 
caoutchouc et a débarqué à Nahariya. Les ter
toristcs ont assassiné un père de famille e t sa 
fille et tué un policier israélien. Une autre fillette 
a perdu la vie e t quatre personnes ont été bles• 
sées au cours du carnage. Deux terroristes ont 
été tués e t les deux autres ont été faits pri• 
sonniers. 

Tir continu de roquettes Katioucha sur la haute 
et la moyenne Galilée à partir du territoire li
banais. Un civil a été blessé. 

Plusieurs roquettes Katioucha ont été lancées sur 
la haute Galilée à partir du terri toire libanais. 

Un groupe de terroristes appartenant au "Front 
populaire" de George Habash, qui essayait de 
s'infiltrer à travers la frontière dans la région de 
Manara afin d'exécuter une opération meurtrière, 
a été intercepté par une patrouille des forces de 
défense israéliennes. Un terroriste a été bles
sé et fait prisonnier. Il est mort des suites de 
ses blessures. 

La haute Galilée a été bombardée avant l'aube 
à partir du territoire libanais. 

La haute Galilée a été bombardée à partir du 
territoire libanais. Deux civils ont été blessés. 

La haute Galilée a été bombardée à partir du 
territoire libanais. 

Des navires de la marine israélienne ont inter
cepté un groupe de terroristes qui cherchait à 
perpétrer une attaque en Israël. Le groupe, qui 
se trouvait dans une vedette rapide, essayait de 
s 'infiltrer dans la région de Rosh Hanikra. A la 
suite d'un échange de feux, la vedette a coulé 
et les quatre terroristes qui se trouvaient à bord 
ont été noyés. 

Plusieurs obus ont été tirés à partir du Liban 
contre la haute Galilée. 

Plusieurs obus ont été tirés à partir du Liban 
contre la haute Galilée. 

Plus ieurs obus ont é té tirés à partir du Liban . 
contre la haute Galilée. 

Des membres des forces de défense israéliennes 
ont trouvé dans la région de Har Dov plusieurs 
arrnes à feu de petit calibre et plusieurs obus 
de bazooka. 

Plusieurs obus de mortier ont été ·tirés à partir 
du Liban contre la haute Galilée. 

Au lever du jour, plusieurs obus ont été tirés 
à partir du Liban contre la haute Galilée. 

Plusieurs obus ont été tirés dans la soirée à partir 
du Liban contre la haute Galilée. Quatre civils 
ont été blessés. 
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17-18 août Un navire de la marine israélienne a détruii une 
embarcation de terroristes (venant du territoire 
libanais) dans la région de Rosh Hanikra. Les 
terroristes avaient pour objectif de perpétrer une 
attaque en Israël. Quatre terroristes se trouvaient 
à bord de l'embarcation; ils appartenaient au 
"Front de libération de la Palestine". Trois d'entre 
eux ont été faits prisonniers et le quatrième, qui 
était blessé, s'est apparemment noyé. 

25 août Dans la soirée, plusieurs roquettes Katioucha ont 
é té lancées à partir du territoire libanais contre la 
région de Kiryat Shmona. Deux civils ont été 
blessés.-

25 août Plusieurs roquettes Katioucha ont été lancées à 
partir du territoire libanais contre des colonies 
de peuplement en Galilée occidentale. 

25 août Dans la soirée , plusieurs roquettes Katioucha ont 
été lancées à partir du territoire libanais contre 
Kiryat Shmona. Deux civils ont été blessés. 

7 novembre Meurtre de Joseph Rosenfeld, civ il résidant à 
Kfar Giladi. 

18 novembre Un patrouilleur " Dabur" de la marine israélienne 
a intercepté des terroristes qui essayaient, à bord 
d 'un canot pneumatique, de pénétrer en Israël à 
l'ouest d"Achziv. Deux terroristes ont été tués 
et deux autres faits prisonniers. Les terroristes, 
qui appartenaient au " Front du refus", s'étaient 
embarqués à Tyr, sur la côte libanaise. 

18 janvier 1980 Une patrouille des forces de défense israél.iennes 
a intercepté un terroriste (responsable du meurtre 
de Joseph Rosenfeld) au nord de Margaliyot. Le 
terroriste a été tué. 

6-7 février Une patrouille des forces de défense israéliennes 
a intercepté en Galilée occidentale, à l'ouest du 
kibboutz Eilon, un groupe terroris te de quatre 
hommes qui essayait de s'infiltrer à partir du 
Liban pour exécuter une opération meurtrière 
en Is raël. Dans l'échange de feux qui a suivi, 
un soldat israélien a été blessé. Les terroristes 
ont réussi à s'échapper el à pénétrer dans le 
terri toire placé sous le contrôle de la FINUL. 
Trois bandes chargeurs, quatre paquetages, des 
arrnes légères et des explosifs ont été découverts. 

21 mars 
(malin) 

21 mars 
(après-midi) 

6-7 avri l 

Des roquettes Katioucha ont été lancées à partir 
du territoire libanais contre des constructions 
civiles en hau te Galilée. 

D'autres roquettes Katioucha ont été lancées à 
parti r du territoire libanais contre des construc
tions civiles en haute Galilée. 

Cinq terroristes ont pénétré dans le kibboutz 
Misgav Am, situé près de la frontière libanaise, 
et ont occupé deux garderies d'enfants . Un nour
risson et un civil ont été tués et quatre enfants 
en bas âge ont été blessés dans cette attaque; un 
soldat des forces de défense israéliennes a été 
tué et 11 autres blessés dans la contre-attaque 
lancée pour libérer les otages. 



DOCUMENT S/ 13896* 

Lettre, en date du 17 avril 1980, adressée au Secrétaire généra l 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-j oint, pour 
information, le rapport sur la guerre de résistance na
tionale populaire contre la guerre d'agression el 
d 'extermination ràciale des expansionnistes vietna
miens publié par le Ministère de l'information du 
Kampuchea démocratique. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de /'Organisation des Nations Unies. 
(Signé) T HIOUNN Prasith 

ANNEXE 

Nouvelles de 11 guerre populaire de résistance contre la guerre 
d'agression et d '.ederminallon raciale des expansionnistu vietnamiens 

NOUVELLES DES DIVERS F RONTS 

ZonC' sud-ouest 

1. Prol'ince de Kampot - Echec complet de la campagne viet
namienne de ratissage en mars - Plusieurs dizaines d"officiers su
périeurs vietnamiens tués. 

Le 10 mars, les envahisseurs vietnamiens ont engagé deuil briga
des e t deux régiments dans une campagne de ratissage sur tout le 
te rritoire de la province de Kampot. Toutefois, deuil jours plus 
tard, cette campagne aboutissait à un échec complet. 

En effet, le 12 mars, 35 officiers supérieurs vie tnamiens (chefs de 
brigade, de régiment ou de bataillon) ont été tués dans une embus
cade tendue par des guérilleros du Kampuchea démocratique sur la 
grand-route de Kampot à Chhouk. Le même jour. plusieurs véhi
cules tous usages transportant de nombreux officiers supérieurs 
vietnamiens ont sauté sur des mines posées au sud du village de 
Krahuong, sur la route de Chhouk à Vat Chak. 

Tous les officiers supérieurs qui la dirigeaient ayant été tués, 
celle campagne de ratissage s·est soldée par un échec complet. 

2. Province de Koh Ko11g - Echec de l'opération de ratissage 
menée par les Vietnamiens dans le district de Thmar Sar. 

Une opération de ratissage menée par un régiment vietnamien 
dans le district de Thmar Sar a é té mise en échec le I " avril, quatre 
jours après avoir été lancée. Les envahisseun; vietnamiens ont eu 
172 tués ou blessés. Plusieurs villages ont été entièrement libérés. 

3. SC'cteur de Kompo11g Som - Entre les 26 et 28 mars, l'armée 
nationale et les guérilleros du Kampuchea démocratique ont mis en 
échec une opération de ratissage lancée par les Vietnamiens contre 
Koh Thmey. 

Les forces de l'armée nationale et les guérilleros ont libéré trois 
villages du district de Prey Nup et ont éliminé 19 soldats vietna
miens qui se trouvaient dans la brasserie. En outre, ils ont pour
suivi leurs attaques contre les troupes vietnamiennes à Kirivong et 
ont détruit un camion sur la route 4 le 29 mars. 

• Distribué sous la double cote A/35/177-S/ 13896. 
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Dans le secteur occidental du district de Leach, du 23 au 
30 mars. l 'a rmée nationale et les guérilleros du Kampuchea démo
cratique ont lancé 45 :iliaques contre les forces d'occupation viet
namiennes, leur faisant 300 tués ou blessés et détruisant un véhi
cule le I " avril. 

Zone nord-ouest 

Les combats resten t violents sur la route 5 jusqu'aux districts de 
Pailin et de Samlaut. lis se sont intensifiés au cours des 10 derniers 
jours de mars dans les secteurs de Thmar Puok, Koas Kl"jlla et 
Maung. Le 30 mars, un véhicule transportant des soldats a sauté 
sur des mines à l'es t de Phum Thmey, dans le district de Thmar 
Puok. Trente-trois soldats vietnamiens ont été tués. 

La deuxième càmpagne de ratissage lancée par les Vie tnamiens à 
l"ouest d' Anlong Veng a été mise en échec. Après l'échec de la 
campagne ~e ratissage lancée le 24 mars à l' aide de deuil régiments 
contre la partie occidentale du district d' An long Veng et la mort du 
commandant d'un régiment, les envahisseurs vietnamiens ont 
lancé, le 26 mars, une dcu,c ième campagne de ratissage au moyen 
d'une division. 

L 'armée nationale et les guérilleros du Kampuchca démocratique 
ont riposté vigoureusement et, à l'issue de cinq nuits et cinq jours 
de combats, ils ont eu raison de cette seconde campagne, après 
avoir tué ou blessé 739 soldats vietn:imiens. En outre, des combats 
intensifs ont eu lieu dans le secteur de Trapaing Trav et dans le 
district de Choam Ksan (province de Preah Vihear). 

7.one 110,cl-esr 

Les guérilleros du Kampuchea démocratique ont mis en échec au 
début du mois de mars deux opérations de ratissage lancées par les 
Vietnamiens au nord et à l'ouest de Siempang. 

7.one n •111rale 

Les éléments khmers de la gare.le vietnamienne d'autodéfense du 
chef-lieu du distric t de Chan1car Leu se sont soulevés, tuant 10 
soldats vic1namiens et détruisant un dépôt de munitions et un véhi
cule. Dans le district de Santuk. les éléments khmers de la garde 
vietnamienne d'autodéfense se sont soulevés les 10 et 17 mars . 

Au towl, selon les communiqués du front, du 4 au 10 avril, 3 638 
soldats vietnamiens ont été tués ou blessés. soit une moyenne de 
520 par jour. 

FORTE AUGMENTATION DES MUTINERIES ET DES DÉS ERTIONS 
DANS L'ARM ÉE VIETNAMIENNE o'occUPATION AU KAMPUCHEA 

L'armée vietnamienne d'occupation, dont la situation ne cesse 
d 'empirer , a vu se multiplier les mutineries e t les désertions indi
viduelles ou collectives, allant même jusqu'à un bataillon ent:er. Le 
22 mars . soldats et officiers vietnamiens ont échangé des coups de 
feu dans leur garnison de la ville de Stung Trcng, dans la région du 
nord-est. li y a eu 15 tués. 

Le 13 mars, les soldats vietnamiens d'. une section chargée de 
défendre la route 4 dans le district de Prey Nup (secteur de Korn• 
pong Som) ont tué leurs officiers et ont tous déserté. Les 3 et 



10 mars , dans la région du sud-ouest, 30 soldats'vièlnamiens ont 
abandonné leurs postes de garde échelonnés au long des routes 3 et 
4 dans les districts de Banteay Meas et d'Angkor Chey. 

Le 20 mars. un bataillon vietnamien entier, officiers compris, a 
déserté et s'est replié au Sud-Viet Nam. Dans le district de Krdtié 
(zone norcl.-est), les désertions et mutineries vont se multipliant 
sans cesse depuis la fin de 1979. En particulier, 17 soldats vietna-

miens ont déserté le 24 février. Le lendemain, 30 autres désertaient 
dans le district de Tnot. 

Le 20 mars, sur le front d'Oddar Meanchey (région du nord), des 
soldats vietnamiens ont ouvert le feu sur leurs officiers, en tuant 
deux qui voulaient les contraindre à aller au combat. Ces soldats 
venaient d'être libérés de prison, ayant été incarcérés au début du 
mois de mars pour avoir refusé de combattre. 

DOCUMENT S/13897 

Tunisie : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Agissant comme suite à la demande du Gouverne
ment libanais, 

Ayant étudié Je rapport spécial du Secrétaire géné
ral sur la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban en date du Il avril 1980 [S/ 13888) ainsi que les 
déclarations, rapports et additifs ultérieurs , 

Rappelant ses résolutions 425 (1978), 426 (1978), 
427 (1978), 434 (1978), 444 (1979). 450 (1979) et 459 
(1979), 

Rappelant le mandat et les principes directeurs de 
la Force , tels qu' ils sont énoncés dans le rapport du 
Secrétaire général du 19 mars 1978 [S/126/ J] et con
firmés par la résolution 426 () 978), aux termes des
quels, en particulier : 

a) La Force "doit être en mesure de fonctionner en 
tant qu'unité militaire intégrée et efficace", 

b) La Force "doit jouir de la liberté de mouvement 
et de communication et des autres facilités qui sont 
nécessaires à l'accomplissement de ses tâches", 

c) La Force "ne devra faire usage de la force qu'en 
cas de légitime défense", 

d) La "légitime défense comprendrait la résistance 
à toute tentative de l'empêcher par la force de s'ac
quitter de ses fonctions conformément au mandat du 
Conseil de sécurité", 

1. Réaffirme sa détermination d'appliquer les ré
solutions susmentionnées, en particulier les résolu
tions 425 (1978), 426 (1978) et 459 (1979) ; 

2. Condamne énergiquetn('nt l'intervention mili
taire d' Israël au Liban et la violation de la souverai
neté et de l'intégrité territoriale du Liban et demande 
le retrait complet des forces israéliennes ainsi que la 
cessation immédiate de toute action militaire israé
lienne, directe ou indirecte, à l'intérieur des frontières 
internationalement reconnues du Liban; 

3. Condamne énergiquement toutes violations de 
la Convention d'armistice général entre Israël et le 
Liban et la fourniture d'une assistance militaire aux 
groupes armés illégaux, ainsi que tous actes de nature 
à gêner !'Organisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance de la trêve; 

4. Condamne énergiquemem toutes attaques 
contre la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban et !'Organisme des Nations Unies chargé de la 
surveillance de la trêve ainsi que tous actes d'obs
truction et activités hostiles dans ou à travers la zone 
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d'opération de la Force qui vont à l'encontre des ré
solutions du Conseil de sécurité et sont incompatibles 
avec le mandat de la Force, laquelle est censée assu
rer le caractère pacifique de la zone d'opération, 
contrôler les déplacements et prendre toutes mesures 
jugées nécessaires pour assurer le rétablissement ef-
fectif de la souveraineté du Liban; · 

5. Condamne énergiquement les actes qui ont fait 
des morts et des blessés parmi les hommes de la 
Force et de !'Organisme et le harcèlement et les ava
nies dont ils ont fait l'objet, ainsi que la destruction 
de biens et de matériel et la perturbation des commu
nications; 

6. Condamne énergiquement le bombardement 
délibéré de l'hôpital de campagne de la Force, qui 
jouit d'une protection spéciale en vertu du droit 
international; 

7. Note avec satisfaction les efforts entrepris par 
le Secrétaire général et par les gouvernements inté
ressés pour obtenir le retrait des forces israéliennes 
du Liban ainsi que la cessation des hostilités et per
mettre à la Force de s'acquitter efficacement de son 
mandat, sans ingérence ; 

8. Félicite la Force de la grande modération dont 
elle a fait preuve en s'acquittant de ses fonctions dans 
des circonstances très difficiles; 

9. Appelle l'attention sur les dispositions de son 
mandat qui autoriseraient la Force à faire usage de 
son droit de légitime défense, et appelle l'attention 
sur le mandat de la Force qui prévoit qu'elle fera tout 
ce qui est en son pouvoir pour prévenir une reprise 
des combats et pour assurer que sa zone d'opération 
ne soit pas utilisée pour des activités hostiles de quel
que nature que ce soit; 

10. Demande à toutes les parties concernées et à 
tous ceux qui sont à même de prêter une assistance 
quelconque de coopérer avec le Secrétaire général 
pour rétablir la paix et la sécurité et permettre à la 
Force de s'acquitter de son mandat et, en outre, de 
remettre en application la Convention d'armistice gé
néral de 1949 afin d'aboutir au rétablissement de la 
souveraineté du Liban sur l'ensemble de son territoire 
jusqu'aux frontières internationalement reconnues; 

11. Prie le Secrétaire général de faire rapport aus
sitôt que possible sur l'achèvement des opérations de 
retrait des troupes israéliennes, sur la cessation des 
hostilités et sur tous actes incompatibles avec le man
dat de la Force. 



DOCUMENT S/13897/REV.1 

Tunisie : projet de résolution révisé 

L e Conseil de sécurité, 
A gissant comme · suite à la demande du Gouverne

ment libanais, 
Ayant é111dié le rapport spécial du Secrétaire géné

- ral sur la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban en date du 11 avril 1980 fS/ /3888) ainsi que les 
déclarations, rapports et additifs ultérieurs, 

S'étant exprimé par la voix du Président du Conseil 
de sécurité dans sa déclara tion du 18 avril 1980 
[S/13900], 

Rappelant ses résolutions 425 (1978). 426 (1978), 
427 (1978), 434 (1978), 444 (1979), 450 (1979) el 459 
(1979), 

R appelant le mandat et les principes directeurs de 
la Force, tels qu'ils sont énoncés dans le rapport du 
Secré ta ire général du 19 mars 1978 [S/ / 26JJ] et con
firmés par la résolution 426 ( 1978), aux termes des
quels, en particulier : 

a) La Force "doit être en mesure de fonctionner en 
tant qu'unité militaire intégrée et efficace", 

b) La Force · 'doit jouir de la liberté de mouvement 
et de communication e t des autres faci lités qui sont 
nécessaires à l'accomplissement de ses tâches", 

c) La Force "ne devra faire usage de la fo rce qu'en 
cas de légitime défense" , 

d) La " légitime défense comprendrait la résistance 
à toute tenta tiye de l'empêcher par la force de s'ac
quitter de ses fonctions conformément au mandat du 
Conseil de sécurité", 

1. R éaffirm e sa détermination d'appliquer les ré
solutions susmentionnées, en particulier les résolu
tions 425 (1 978), 426 (1978) et 459 (1979); 

2 . Condamne énergiquement toutes les actions 
contraires aux disposit ions des résolutions susmen
tionnée,s, notamment : 

a) L 'intervention militaire d ' Israël au Liban; 
b) Tous les actes de violence commis en violation 

de la Convention d'armistice général entre Israël et le 
Liban; . . 

c) Toute violation de la souveraineté e t de l'inté
grité territoriale du Liban; 

d) L a fournitu re d'une assistance milita ire aux for
ces dites de facto; 

e) Tous actes de nature à gêner !' Organisme des 
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve; 

f) Tous actes d ' hostilité contre la Force et dans ou 
à travers sa zone d'opération comme allant à. l'en
contre des résolutions du Conseil de sécurité; 

g) Tous actes faisant obstruction à la capacité de la 
Force de confirmer le retrait complet des forces 
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israéliennes du Liban, de superviser la cessation des 
hostilités, d'assurer le caractè re pacifique de la zone 
d'opération, de contrôler les déplacements et de 
prendre les mesures jugées nécessaires pour assurer 
le rétablissement effectif de la souveraineté du Liban; 

h) Les actes ayant fait des morts et des blessés 
parmi les hommes de la Force et de l'Organisme, le 
harcèlement et les avanies dont ils ont fai t l'objet , la 
perturbation des communications, a insi que la des
truction de biens et de matériel; 

3. Condamne le bombardement délibéré du quar
tier général de la Force et plus particulièrement de 
l'hôpital de campagne, qui jouit d 'une protection spé
ciale en vertu du droit international; 

4. Nore m ·ec satisfaction les efforts entrepris par 
le Secrétaire général et par les gouvernements inté
ressés pou r obtenir la cessation des hostilités et per
mettre à la Force de s'acquitter efficacement de son 
mandat sans ingérence; 

5. Félicite la Force de la grande modération dont 
elle a fai t preuve en s'acquittant de ses fonctions dans 
des circonstances très difficiles; 

6. Appefle f'arrention sur les dispositions de son 
mandat qui autoriseraient la Force à faire usage de 
son droit de légitime défense; 

7. Appc•fle /'atte11tion sur le mandat de la Force 
qui prévoit qu'elle fera tout cc qui est en son pouvoir 
pour prévenir une reprise des combats et pour assurer 
que sa zone d'opération ne soit pas util isée pour des 
activités hostiles de quelque nature que ce soit; 

8. Prie le Secrétaire général de convoquer, à un 
niveau approprié, une réunion de la Commission 
mixte d 'armistice israélo-libanaise pour convenir de 
recommandations précises et remettre en application 
la Convention d·armistice général afin d'aboutir au 
rétablissement de la souveraineté du Liban sur 
l'ensemble de son territoire jusqu'aux front ières inter
nationalement reconnues; 

9. Demande à toutes les par ties concernées et à 
tous ceux qui sont à même de prêter une assistance 
quelconque de coopérer avec le Secrétaire général 
pour permettre à la Force ·de s'acquitter de son 
mandat ; 

10. R econ11aît qu'il est nécessaire d'examiner 
d 'urgence tous les moyens d'obtenir r application in
tégrale de la résolution 425 ( 1978), y compris le ren
forcement de la capacité de la Force de s'acquitter de 
tous les aspects de son mandat et dans la totalité de la 
zone d'opération qui lui a é té assignée, j usqu'aux 
frontières internationalement reconnues; · 

11. Prie le Secrétaire général de faire rapport aus
sitôt que possible sur la progression de ces initiatives 
et sur la cessation des hostilités. 



DOCUMENT S/13898 

Lettre, en date du 18 avril 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Tunisie 

[Original: anglais/français] 
(18 avril 1980] 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint une lettre de M. Zehdi Labib Terzi, 
observateur permanent de l'Organisation de libération de la Palestine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Je vous prie d'en faire distribuer le texte comme document du Conseil de 
sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanentf de Tunisie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Abderraouf OUNAÏES 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 16 avril 1980, adressée au Président du ConseU de sécurité 
par l'observateur de l'Organisation de libération de la Palestine 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre en date du 2 avril 1980 (S/13872 ] qui vous a été adressée 
par le représentant permanent du prétendu Etat d'Israël au sujet d'une in terview qui aurait été ac
cordée par le président Arafat à la publication vénézuélienne El Mundo . 

Le président Arafat m'a chargé de vous faire savoir qu'il n'a jamais .donné une telle interview. 

DOCUMENT S/ 13899 

Lettre, en date du 18 avril 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant des Emirats arabes unis 

En ma .qualité de président en exercice du Groupe 
arabe, je souhaite vous informer des faits suivants. 

Aujourd'hui, 18 avril 1980, à l'aube, des membres 
de la force spéciale israélienne ont lancé un raid dans 
la région de Sarafand, située dans le Sud du Liban . 
Les actes de violence de ce groupe ont provoqué la 
mort de 15 civils, y compris des enfants. Parmi les 
victimes se t rouvaient un médecin et deux assistants 
médicaux qui travaillaient dans un foyer pour conva
lescents. En outre, deux maisons, appartenant à des 
civils, ont été détruites, provoquant la mort de sept 
autres civils, dont un jeune enfant et deux femmes. 
On cherche actuellement à dégager plusieurs blessés 
se trouvant sous les décombres. C'est avec une cou
verture d'hélicoptères et après un bombardement 
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aérien de préparation que le groupe israélien a commis 
son crime. 

Les représentants des Etats arabes à l'Organisation 
des Nations Unies estiment de leur devoir de deman
der au Conseil de sécurité de prendre des mesures 
immédiates contre les criminels et d'assumer ses res
ponsabilités en s'acquittant des fonctions qui sont les 
siennes en vertu de la Charte. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent 
des Emirats arabes unis 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Ali HUMAIDAN 



DOCUMENT S/1 3901 

Lettre, en da te du 21 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Irlande 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire publie r la 
déclaration ci-jointe du Gouvernement irlandais 
comme document du Conseil de sécurité au sujet de 
la situation au Sud du Liban. 

Le représentant permanent 
par intérim de l' Irlande 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Aidan M ULLOY 

ANNEXE 

Déclaration faite lt 20 anll 1980 
per le G-Ouvernemcnt irlandais 

Le gouvernement s'est réuni ce matin en séance spéciale pour 
examiner la situation découlant du meurtre. vendredi dernier, des 
militaires Barrel! et Smallhorne, tous deux membres des forces de 
défense servant avec la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban (FINUL), et de la mort, quelques jours plus tôt, du soldat 
Griffin, décédé des suites de blessures qu'il avait reçues. 

Le gouvernement a présenté ses très sincères condoléances aux 
familles et à l'entourage des trois hommes, disparus alors qu'ils 
s'acquittaient courageusement de leur devoir en servant l'Organi
sation des Nations Unies et la cause de la paix. Les familles en 
deuil doivent savoir que tous les Irlandais s'associent à leur dou
leur et au sentiment de leur perte : les nombreux témoignages de 
sympathie que le gouvernement a reçus de l'étranger montrent que 
la communauté internationale tout entière prend part à leur tris
tesse. 

A la suite de ces meurtres aveugles, le gouvernement a entendu 
le Ministre de la défense et le Ministre des affaires étrangères, qui 
ont fait rapport sur la situation et notamment sur les mesures prises 
pendant que se déroulaient ces derniers incidents tragiques et im
médiatement après par les représentants de l' Irlande auprès de 
l'Organisation des Nations Unies et en poste dans divers capi
tales. 

L'Irlande a depuis de nombreuses années participé avec honneur 
à l'œuvre de maintien de la paix de l'Organisation des Nations 
Unies. Le gouvernement est intimement persuadé que l'allache
ment de l'Irlande à celle cause ne saurait faiblir et que les officiers 
et les hommes de troupe de ses forces de défense doivent con
tinuer, comme ils l'ont fait pendant 22 ans, à jouer un rôle efficace 
dans les opérations de maintien de la paix à la demande de l'Orga
nisation. 

·Le gouvernement est extrêmement préoccupé par les récents 
événements et les obstacles qui. une foi_s de plus, empêchent la 
Force de s'acquitter effectivement du mandat qui lui a été confié 
par le Conseil de sécurité dans des conditions acceptables de sécu
rité pour le personnel. 

[ )ans ia dangereuse situation au Moyen-Orient, la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la pai" au Liban a un rôle 
extrêl'{lement important, crucial même, à jouer. Elle a grandement 
contribué à empêcher le déclenchement d'hostilités généralisées au 
Moyen-Orient. Un retrait précipité de la Force compromettrai t 
dangereusement ce qui exis te de stabilité dans la région. Il pourrait 
entrainer l'intervention d'autres forces extérieures. En ce moment 
de tension in ternationale exacerbée. les conséquences risqueraient 
d 'être extrêmement graves et pourraient facilement aller jusqu'à 
l'extension du conflit. 

Le Gouvernement irlandais le reconnaît el considère que 
l' Irlande doit continuer à jouer son rôle dans les efforts déployés 
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par l'Organisation des Nations Unies pour maintenir la paix en 
conservant son contingent au sein de la Force. Mais il ne peut 
exister d'opération de maintien de la paix de l'ONU si la Force el 
son role ne sont pas acceptés dans la région où elle doit exercer ses 
activités el si elle ne bénéficie pas d'un minimum de coopération cl 
de soutien des gouvernements qui désirent qu'elle s'interpose entre 
les parties en conflit. Aucune force de maintien de la paix de 
l'ONU ne peul fonctionner efficacement si on l'empêche de propos 
délibéré de se déployer complètement dans sa zone d'opération. et 
les pays participants ne peuvent admettre que leurs officiers et 
hommes de troupe, qui se sont portés volontaires à l'appel de la 
communauté internationale, soient en butte au harcèlement f i aux 
attaques de forces irrégulières hostiles qui sont équipées, entrai
nées, conseillées et appuyées de l'extérieur par un Etat Membre de 
l'ONU sous prétexte qu'il considère l'existence et les activités de 
ces forces comme contribuant à sa sécurité. 

Le Gouvernement irlandais comprend qu'Israël se préoccupe de 
sa sécurité et il prend part à la douleur du peuple israélien lors
qu'une allaque partie de l'autre côté de la frontière laisse morts ou 
blessés, comme lors de l'incident tragique qui a eu lieu récemment 
à Misgav Am . Le gouvernement tient pourtant à souligner que rien 
ne permet d'établir que les responsables de cette attaque se soient 
infiltrés à travers la zone où la FINUL est habilitée à exercer un 
contrôle effectif. Les gouvernements de la région, et tous les gou
vernements qui souhaitent que la Force continue d'exister, doivent 
maintenant comprendre qu 'il faut créer une fois pour toules des 
conditions qui permettent à la Force de s 'acquitter à tous égards de 
son mandat dans toute la zone qui lui a été attribuée, dans des 
conditions de sécurité satisfaisantes pour le personnel. Il est clair 
qu'un retour à la situation d'avant l'attaque d' At-Tiri il y a deux 
semaines peut certes constituer une première étape mais ne saurait 
en aucun cas suffire. 

A sa séance de ce jour, le gouvernement a noté que, le vendredi 
18 avril au soir, à la suite du meurtre des militaires Barrett et 
Smallhorne. le Président du Consei l de sécurité de l'ONU, avec 
l'accord unanime des 1.5 Etals membres, a fait une importante dé
claration au cours d'une séance spéciale du Conseil dans laquelle il 
a réaffirmé l'intention du Conseil "de prendre les mesures énergi
ques que la siluation C1'ige pour permettre à la Force d'assumer 
immédiatement le contrôle total de sa zone d'opération jusqu'aux 
frontières internationalement reconnues" (1117• séance, par. /5). 
Le gouvernement attend main tenant que le Conseil de sécurité 
passe à l'action. Des décisions spécifiques d'ordre politique et di
plomatique doivent être prises pour mellre en œuvrc l'intention dé
clarée du Conseil en tenant compte du fait que le rôle de la f'orce 
est de maintenir la paix. 

En particulier. l'intention du Conseil de sécurité de mettre la 
FIN UL en mesure d'assumer immédia1emenl le contrôle total de sa 
rone d'opér.ilion" exige que les forces irrégulières de Haddad, qui 
ont é té la principale source des problèmes auxquels s'est heurtée 
la Force des Narions Unies et la cause directe de la mort des mili
taires irlandais, cessent leurs harcèlements et leurs a ttaques. Cela 
veut dire qu 'elles doivent être privées de tout appui extérieur, de 
manière à mettre une fois pour toutes un tenne à la menace quasi 
quotidienne qu'elles font peser sur les unités de la Force depuis sa 
création. 

Le gouvernement o donc décidé de proposer aux autres pays qui 
fournissent des contingents de se consulter mutuellement et d'en
gager des consultations avec le Secrétaire général de l'ONU à une 
date rapprochée pour examiner dans quelle mesure les dispositions 
qui peuvent maintenant ê tre prises par Je Conseil de sécurité, res
ponsable en la matière, seront suffisantes pour permettre à la Force 
de fonctionner efficacement, compte dûment tenu de la sécurité de 
ses membres. Le Ministre des affaires étrangères va s'allacher 
maintenant à organiser à une date rapprochée une réunion à 



l'échelon ministériel avec les autres pays fournissant des con
tingents. Les premiers contacts à cette fin ont déjà été pris. 

4-i_ouvemement a · pris acte des assurances données au pré
· sicfenIT"ârtêrpar1ej,reniier nilïïisîrë isnïe1ierïl3egin; qufâ"àffiimé 
qu'Israël coopérerait pleinement avec la FINUL. D'ordre du Taoi

· seach [Premier Ministre ], l'ambassadeur d' Irlande auprès d'Israël, 
M. Sean Ronan, rencontrera aujourd'hui même le premier ministre 

. lfegmpour TûiTarre°p"ârï"de 7 a··vî ve -foqùî,ffûëïe-personn-ël ie cf ù'ï' âoi
seach. Il examinera avec le Premier Ministre la manière dont Israël 

se propose de concrétiser les assurances qu'il a données et de 
prendre des mesures efficaces à l'égard des forces du commandant 
Haddad. . 

Le Ministre des affaires étrangères portera également la grave 
· situation actuelle à l'attention des ministres des affaires étrangères 
des Neuf, dont l'Irlande est membre, lors de la réunion du Conseil 
des ministres qui se tiendra à Luxembourg lundi et mardi, et il leur 
fera part des vues et de l'inquiétude du Gouvernement irlandais . 

Le gouvernement suit de près toute la situation. 

DOCUMENT S/13904* 

Lettre, en date du 23 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'ap- ·· 
peler votre attention sur de nouvelles et graves viola
tions de l'espace aérien de la République de Chypre 
par deux avions à réaction des forces aériennes tur
ques qui, le 17 avril 1980, ont survolé à plusieurs re
prises les zones occupées ainsi que les zones libres de 
la République de Chypre entre 10 heures et midi. 

Les avions à réaction ont été observés aux endroits 
et aux heures ci-après : 

. - A 9 h 57 et IO h 46,. ils sont passés au nord de 
Kyrenia dans la direction ouest; 

- Entre 10 h 46 et 10 h 57, ils ont survolé les ré
gions de Morphou, Agion Trimithias, Malounda, 
Orounda, Vizakia, Xeros, Limnitis et Polis Chryso
chous; 

- Entre 11 heures et 11 h 5, ils ont survolé Phylia, 
Agia Marina, Skylloura, Ayios Vasilios, Ayios Er
molaos et Sisklipos, et ils ont plongé par deux fois 
jusqu'à !)ne altitude de 300 mètres, balayant d 'un feu 

-· • Distribué sous la double cote A/35/180-S/13904. 

[Original: anglais] 
[24 avril 1980] 

de mitrailleuses la région d' Ayios Ermolaos, où se dé
roulaient des manœuvres militaires turques; 

- De plus, entre 11 h 10 et 11 h 15, un avion mili
taire turc a violé l'espace aérien de Chypre au-dessus 
d' Asprovounaron, Melousia et Piroi. 

En exprimant les vives protestations de mon gou
vernement au sujet de ces a~tes d'agression commis 
par la Turquie, je voudrais souligner que ceux-ci se 
produisent une fois de plus à un moment crucial de 
l'évolution de la situation à Chypre, ce qui .montre 
clairement que la Turquie n'a pas la volonté politique 
de rechercher une solùtion pacifique au problème de 
Chypre. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir distri
buer le texte de la présente lettre comme document 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Andreas V. MAVROMMATIS 

DOCUMENT S/13906* 

Lettre, en date du 24 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentànt du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour 
information, le texte de la déclaration publiée le 
18 avril 1980 par le Ministère de l'information du 
Kampuchea démocratique dénonçant l'utilisation 
systématique de produits chimiques toxiques par les 
agresseurs vietnamiens au Kampuchea. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) THIOUNN Prasith 

-•bîstn'bué sous la double cote A/35/ 185-S/13906. 
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ANNEXE 

Déclaration du Ministère de l'information du Kampuchea démocra
tique, en date du 18 avril 1980, dénonçant l'ulllisation systéma• 
tique de produits chimiques toxiques par les agresseurs viet
namiens 

Au début du mois d'avril 1980, les agresseurs vietnamiens ont 
effectué l'épandage d'un nouveau produit toxique sur les herbes et 
dans la rivière Mon Thon dans le district de Koh Kong Leu (pro
vince de Koh Kong). Les caract~ristiques du produit utilisé sont les 
suivants: 

- Les personnes qÙi boivent l'eau de cette rivière sont prises 
de vomissements jusqu'à ce que mort s'ensuive : 

- Celles qui passent à travers les herbes contaminées par le pro
duit toxique voient Jeurs jambes gonfler avec épanchement d'eau 
suivi de gangrène qui entraîne la mort en l'espace d'un à trois 
jours. 



o ·u 6 au 9 avril, ce produit a provoqué la mort de 48 personnes, 
dont 23 femmes, 15 enfants et 10 vieillards. Cinquante autres per
sonnes ont é té gravement intoxiquées e t ont reçu des soins dévoués 
de nos médecins. 

A la fin de cette saison sèche, les agresseurs vietnamiens sont 
mis en échec et acculés à une profonde impasse sur le front mili
taire . Parce qu'ils ne sont pas parvenus à anéanti r notre armée, nos 
guérilleros e t la résis tance du peuple du Kampuchea . les agresseurs 
vie tnamiens intensifient l'emploi de produits toxiques en tous gen
res e t les t irs d 'obus de gaz toxique effectués systémaùquement et 
quotidiennement par l'artillerie lourde, les mortiers, les canons 
OK , même les M79, sur les villages. autour des champs de bataille, 
dans les régions forestières et montagneuses qui leur sont inacces
s ibles, sur les plaiaes herbeuses et les sources d·eau où nos habi
tants se ravitaillent. Le recours à l'arme chimique - gaz et pro
duits chimiques toxiques - contre la population innocente fait 
partie de la stratégie d'extermination de la race kampuchéenne 
pour avaler le Kampuchea tout entier et l'in tégrer au Vie t Nam 
dans la "fédération indochinoise". 

Actuellement, au Kampuchea, les agresseurs vietnamiens ont re
cours à l' arme chimique en même temps qu'ils mettent à exécution 
l'arme de la faim pour mener à bien leur s tratégie consistant à ava
ler le Kampuchea et à exterminer tout son peuple et à poursuivre 
leur expansion en Asie du Sud-Est, menant ainsi leur stratégie 
d 'expansion régionale et la stratégie des expansionnistes interna
tionaux sovié tiques. S'ils peuvent continuer à utiliser les armes 
chimiques pour exterminer le peuple kampuchéen suivan t leurs 

object ifs, au mépris des lois intemaùonales et de l'opposition mon
diale, la clique Le Duan e t les expans ionnistes internationaux 
soviétiques - leurs maîtres ....: recourront encore à ces armes 
contre d 'au tres nations et peuples, aussi bien en Asie du Sud-Est 
qu'en Asie-Pacifique et dans d'autres régions du monde. Le fait 
que le Viet Nam utilise des produits chimiques et des gaz toxiques 
de tous genres contre le peuple kampuchéen, comme précédem
ment contre les minorités na tionales du Laos, e t le fai t que l'Union 
sovié tique utilise aussi les a rmes chimiques contre le peuple afghan 
constituent de graves dangers non seulement pour les peuples 
kampuchéen, lao cl afghan mais également pour l'humanitt tout 
entière. 

Au nom des vic times des produits chimiques e t au nom du peu
ple du Kampuchea tout entier. le Ministère de l'information du 
Kampuchea démocratique condamne avec véhémence les crimes 
inhumains commis par les agresseurs vietnamiens exterminateurs 
de race qui ut ilisent l'arme chimique pour exterminer le peuple 
kampuchécn suivant un plan préétabli. Le Minis tère de l'informa
tion du Kampuchea démocratique appelle l'Organisation des Na
tions Unies. les organisations in ternationales, tous les gouverne
ments et l'opinion publique mondiale éprise de paix et de justice à 
continuer de les dénoncer e t de les condamner énergiquemenl1el à 
prendre tou tes les mesures appropriées pour obliger Hanoi à res
pecter les lois internationales, notamment l'interdiction d'utiliser 
des armes chimiques. et à retirer inconditionnellement toutes ses 
troupes du Kampuchea, conformément à la résolution de la 
trente-quat rième session de l'Assemblée générale de l'ONU en 
date du 14 novembre 1979. 

DOCUMENT S/ 13907 

Lettre, en date du 24 avr il 1980, adressée au Secrétaire généra l 
pa r le représentant de l' Italie 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance q ue 
les neuf Etats membres de la Communauté euro
péenne ont publié à Luxe mbourg le 22 avril 1980 la 
déclaration ci-ap rès, rela tive à la situation au Sud d u 
Liban et à la position de la Force intér imaire des Na
tions U nies au Liban (FINU L) : 

" 1. Les ministre s des affaires é trangères des 
neuf E tats membres de la Communauté euro
péenne , ré unis à Luxembourg le 22 avri l, ont exa
miné l'évolution récen te de la situation to uchant la 
Force de maintien de la paix des Nations Unies au 
Sud du L iban. 

" 2. Ils se sont déclarés profondément bo ulever
sés par le meurtre récent de soldats de la Force, et 
surtout par celui de deux soldats du c on tingent 
irlandais qui n'étaient pas armés et ont é té assas
siné s brutalemen t et de sang-froid le 18 avril pa r les 
forces irrégulières du commandan t Hadda d . 

· ' 3 . Les ministres ont rappelé leur déclaration 
du 11 septembre 1979, dans laquelle ils réaffirmaient 
leur soutien à l' indépe ndance, à la souvera ine té et à 
l' in tégrité terri toriale du Liban e t appelaient toutes 
les parties à donne r leur plein appui à l'opéra tion de 
la FINUL et à respecter les décisions du Conseil de 
sécur ité. Ils se déclaren t très gravement préoccu pés 
par la poursuite des attaques armées contre les sol
dats , les installations et le matériel de la F INUL e t 
par les obstacles que l'on con tinue à opposer à la 
Force , qui tente de s' acquitter effective ment, et 
da ns toute sa zone d 'opération , du manda t de 
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maintien de la paix qu i lui a été confié pa r le Con
seil de sécu ri té. 

"4. De l'avis des Neuf, il est d 'une importance 
vitale que des mesures soient prises pour assurer à 
la FINU L la possibili té de s ' acquitter pleinement 
des tâches q ui lui ont été imparties; ils soutiennent 
le s efforts déployés par les pays qui fournissent des 
contingent s pour veiller à c e qu ï l en soit doréna
vant ainsi. Ils notent que le Co nseil de sécu rité a 
l'intention , comme l'a déclaré le 18 a vril son prési
dent au nom des E tats qui en sont membres, " de 
pre ndre les mesures énergiques que la situation 
exige pou r permettre à la Force d 'assumer immé
diatement le contrôle total de sa zone d ' opération 
jusqu'aux fron tières internationale me nt reconnues" 
[2217e séance, par. 15). · 

" 5. Les ministres de ma ndent fermement à tou
tes les partie s en cause d 'apporter leur soutien le 
plus total a ux mesures déc idées par le Co nseil de 
sécurité afin q ue la F I NUL so it e n mesu re de s'ac
quitte r pleinemen t de l 'impo rta ntc mission de 
maintien de la paix qui lui a été confiée au no m de 
la communau té inte rnationale." 

Je vous serais très reconna issant de bien vouloir· 
faire d istribuer le texte de la p résente lettre co mme 
document du Conseil de sécu rité. 

Le représentant p_er111ane11t de l'Italie 
auprès de I' Organisariô,ï des Naïfons Unies. 

(Signé) Umberto L A ROCCA 



DOCUMENT S/13908 

Lettre, en date du 25 avril 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant des Etats-Unis d'Amérique 

Conformément à l'Article 51 de la Charte des Na
tions Unies, j'ai l'honneur de vous communiquer ci
joint, pour votre information et celle des membres du 
Conseil de sécurité, le texte de la déclaration que le 
pr~sident Carter a faite au début de la matinée au sujet 
ile l'arrêt, le 24 avril 1980, d'une mission visant à li
bérer les otages américains illégalement détenus par 
L'Iran depuis la prise par la force de l' ambassade des 
Etats-Uriis à Téhéran le 4 novembre 1979. Cette mis-

. sion a été entreprise par les Etats-Unis dans l'exer
cice de leur droit nature l de légitime défense dans le 
but de délivrer les ressortissants américains qui ont 
été et sont encore victimes de l'attaque armée ira
nienne contre notre ambassade. 

Le représentant permanent 
des Etats-Unis d'Amérique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Donald F. McHENRY 

ANNEXE 

Déclaration, en date du 25 avril 1980, du Président des Etats-Unis 
sur la tentative de libération des otages 

Hier, tard dans la soirée, j'ai annulé une opération minutieuse
ment préparée en cours d 'exécution en Iran, qui devait permettre à 
une équipe de prendre position pour évacuer ultérieurement les 
otages américains détenus dans ce pays depuis le 4 novembre. 

Une défaillance technique des hélicoptères nous a contraints à 
mettre fin à la mission. Alors que notre équipe se retirait, selon les 
ordres que j'avais donnés, deux de nos appareils sont entrés en 
coUision au sol après avoir fait le plein d'essence dans un endroit 
écarté du désert iranien. Le peuple américain aura de plus amples 
informations sur cette mission e n temps voulu. 

Il n'y a pas eu d'accrochage; il n'y a pas eu d·engagement. Mais 
nous avons à déplorer la mort de huit membres de l'équipage des 
deux appareils qui sont entrés en collision, et il y a eu en outre 
plusieurs blessés parmi les Américains. 

Nos hommes ont été immédiatement évacués d' Iran par avion. 
Les blessés ont reçu des soins médicaux et l"on compte que tous se 
rétabliront. 

D'après ce que nous avons pu constater, les responsables ou 
autorités iraniens ne semblent avoir eu connaissance de l'opération 
que plusieurs heures après l'évacuation d 'Iran de tous les Amé
ricains. 

Notre équipe de sauvetage savait, comme moi-même, que l'opé
ration serait à coup sûr difficile, qu'elle serait à coup sûr dange
reuse. Nous étions tous convaincus que l'opération, une fois lan
cée, avait de grandes chances de réussir. Les membres de l'équipe 
étaient tous volontaires. Ils avaient tous reçu un entraînement in
tensif. J'a.i rencontré leurs chefs avant le début de l'opération. lis 
savaient alors quels espoirs du Président et de tous les Américains 
les accompagnaient. 

· Je prie les famiUes des morts et des blessés de trouver ici 
l'expression de l'admiration que j'éprouve pour le courage mani-
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festé par ceux qui leur sont chers et de la tris tesse que je ressens 
personnellement devant. leur sacrifice. 

La mission dans laquelle ils s 'étaient engagés é tait une mission 
humanitaire. Elle n 'était pas dirigée contre l'Iran; elle n'était pas 
dirigée contre le peuple iranien. Elle n'a pas é té entreprise avec le 
moindre sentiment d'hostilité à l'égard de l'Iran ou de son peuple. 
Elle n'a pas fahde victimes parmi les Iraniens. 

Les préparatifs de cette opération ont débuté peu après la prise 
de notre ambassade. ·Mais, pour des raisons diverses, j'ai attendu 
jusqu'à maintenant pour mettre ces plans à exécution. Pour être 
réalisable, cette opération complexe devait ê tre le fniit d'une pla
nification intensive ainsi que d'un entraînement intensif et de nom
breuses répétitions. 

li était évident néanmoins qu'alors, comme auparavant et comme 
à l'avenir, il était préférable de parveni r à résoudre cette crise par 
la négociation et grâce à une action librement consentie des auto
rités iraniennes. 

Avant d'autoriser celle tentative de libération des otages, je de
vais être convaincu que les autori tés iraniennes ne pouvaient pas 
ou ne voulaient pas résoudre cette crise de leur propre ini tiative. 
Confronté à l'érosion constante de l'autorité en Iran , aux dangers 
grandissants qui pesaient sur la sécurité des otages eux-mêmes, et 
de plus en plus conscient qu 'i l y avait très peu de chances qu'ils 
soient libérés dans un proche avenir, j'ai pris la décision d'entamer 
l'exécution des plans d'opération. 

Celte opération é tait devenue une nécessité et un devoir. Le fait 
que notre équipe était prête à entreprendre cette action la rendait 
tout à fait possible. En conséquence, j'ai pris la décision de mettre 
en pratique les plans que nous avions longuement mûris. J 'ai donné 
l'ordre d'exécuter cette mission qui avait été préparée pour sauver 
la vie de ressortissants américains, protéger l'intérêt national de 
l'Amérique et réduire les tensions engendrées entre de nombreuses 
nations du monde du fait de la persistance de ce tte crise. J'ai pris 
personnellement la décision de tenter cette opération de libération 
des otages. C'est moi qui ai pris la décision de l'annuler lorsque 
des problèmes ont surgi au moment où notre équipe prenait posi
tion pour exécuter ensui te son opération de libération des otages. 
J'en porte la pleine et entière responsabilité. 

A la suite de cette tentative, nous continuons de tenir le Gouver
nement iranien responsable de la sécurité et de la libé~ation rapide 
des otages américains détenus depuis si longtemps. 

Les Etats-Unis restent résolus à obtenir leur libération aussi tôt 
que possible. En tant que président, je sais que la nation tout en
tière ressent la profonde gralitude que j'éprouve pour ces hommes 
courageux qui étaient prêts à libérer leurs concitoyens en captivité. 
E t, en tant que président, je sais aussi que la nation partage non 
seulement la déception que j'éprouve devant le fait que l'opération 
de libération n'a pas pu être exécutée à cause de problèmes mécani
ques mais aussi ma détermination de persévérer et de ramener tous 
nos o tages chez nous, libres. 

Nous avons déjà connu des déceptions. Nous ne relâcherons pas 
nos efforts. Tout au long de cette pé riode extrêmement difficile, 
nous avons exploré et continuerons d'explorer tous les moyens 
susceptibles d'aboutir à la libération des otages. Dans ces efforts, 
le soutien du peuple américain et de nos amis du monde entier a été 
un élément crucial. Le soutien d'autres nations est encore plus im
portant maintenant. Nous continuerons à rechercher, avec d' autres 
nations et avec les autorités iraniennes, une solution rapide de la 
crise, sans perte de vies humaines, par des moyens pacifiques et 
par les voies diplomatiques. 



DOCUMENT S/ 13909 

Lettre, en date du 25 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par le r eprésentant d u Viet Nam 

J 'ai l' honneur de vous transmettre ci-joint la décla
ration faite le 24 avril 1980 par le porte-parole du Mi
nistère des affaires é trangères de la République socia
liste du Viet Nam condamnant la provocation des 
Etats-Unis dans la zone vietnamienne de privilèges 
économiques, et je vous p rie de bien vouloir la fa ire 
dis tribuer avec la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès de l'Organisation des Nation s Unies, 

(Signé) HA VAN LAU 

ANNEXE 

Dklara llon faite le 24 avril J 980 pa r le porte-parole du Ministère 
des affaires étrangères de la République socialiste du Viet Nam 
condamnant la provocation des Etats-Unis clans la zone vietna
mienne de privilèges économiques 

Deux avions à réaction et un hélicoptère de la marine des 
Etats-Unis ont provoqué e t intimidé, le 22 avril 1980, un navire 

[ Original : ahglais] 
[25 avrfl 1980] 

étranger qui aidait le Viet Nam à effectuer des recherches scientifi• 
ques dans la zone vietnamienne de privilèges économiques 
(70° 15' et !08° 22'). 

Il s'agit là d'un ac te de provocation impudent des Etats-Unis qui 
porte a tte inte aux droits souverains du Viet Nam sur sa zone de 
privilèges économiques et enfreint les dispositions du droit interna
tional rela1ivcs à la liberté de navigation. 

1 

Cet acte prémédité perpélré en coordination avec les récentes 
activités militaires chinoises dans la région de la mer orientale vient 
conlinner clairement que les Etats-Unis jouent la carte chinoise 
contre le Viet Nam, suscitant ainsi une tension dans la région. 

Le Ministère des affai res étrangères de la République socialiste 
du Viet Nam condamne cet acte de provocation et d'intimidation 
des Etats-Unis e t demande résolument que ce pays cesse tous actes 
analogues contre le Viet Nam. 

DOCUMENT S/ 13910* 

Note verbale, en da te d u 24 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par la mission d 'Afghanistan 

La mission permanente de la République démocra
tique d'Afghanistan auprès de l 'Organisation des Na
tions Unies présente ses compliments au Secrétaire 
général et a l'honneur de lui· communiquer ci-joint la 
déclara tion du Gouvernement afghan sur la soi-disant 
"question d'Afghanistan•·. 

La mission permanente de la République démocra
tique d'Afghanistan demande en outre que la présente 
note et le texte joint soient d istribués comme docu
ment officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

ANNEXE 

Déclaration du Gouvernement de la République démocratique 
d'Afghanistan en date du 8 avril 1980 

D'après des renseignements reçus par les organismes compétents 
du Gouvernement afghan, certains gouvernements d'Eta ts mem
bres de la Conférence islamique prévoient de faire porter les débats 
de la onzième Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères, qu i doit s'ouvrir à Islamabad le 16 av ril 1980 ou à une 
date ulté rieure, sur la soi-disant "question d 'Afghanistan" . 

Le Go uvernement afghan n'a pas à ce jour reçu d'invitation offi
cielle à participer à cette conférence. Mais, comme on le sait, les 
organisateurs de cette réunion essaient d'inscrire la soi-disant 
" ques tion d'Afghanistan" à l 'ordre du jour. 

·• 'Distribué sous la double cote N35/187-S/13910. 
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Le Gouvernement afghan a bien précisé avant l'ouverture de la 
session extraordinaire de la Conférence islamique des mil'iistres des 
affaires étrangères qui s·est tenue en janvier dernier pour examiner 
la soi-disant ·•question d'Afghanistan" que tout débat sur cette 
question serait considéré comme une ingérence flagrante dans les 
affaire$_ intérieures de l'Afghanistan. Le Gouvernement afghan a 
également fait valoir que l"inscription de cette question à l'ordre du 
jour de la Conférence n'avait pour objectif réel que de détourner 
l'attent ion des pays is lamiques d 'affaires et de problèmes qui sus
c itent une grande inquiétude dans le monde musulman. Pourtant, 
au cours de la Conférence, les représentants d ' un certain nombre 
de pays islamiques ont fait de ce problème imaginaire un écran de 
fumée qui leur a servi à camoufler les crimes commis et les 
complots tramés contre l' Islam par l'impérialisme et le sionisme et 
dont les machinations et les trahisons de Sadate et de Begin sont 
l'illustration. li s ont essayé de relégµer au deuxième rang les pro
blèmes du monde musulman te ls que le règlement jus1e et général 
des problèmes du Moyen-Orient, la restitution de leurs droits légi
times aux musulmans de Palestine et l'occupation continue des ter
ritoires arabes. y compris Jérusalem, le deuxième des lieux saints 
musulmans, par l'usurpatew israélien. 

La Conférence islamique des ministres des affaires é trangères à 
sa session ex traordinaire a décidé, sans procéder au vote , de 
suspendre la République démocratique d'Afghanistan de sa qualité 
de membre, acte que le Gouvernement afghan considère comme 
totalement illégal, contraire aux procédures démocratiques e t donc 
sans aucun fondement valable. car la Charte de la Conférence 
ne contient pas de dispositions concernant la suspension d'un 
membre. 

La République démocratique d'Afgh anistan · demeure donc 
membre à part entière de la Conféren;;e islamique, dont elle se pré-



pare à participer activement à la onzième réunion, qui doit se tenir 
prochainement. 

Le Gouvernement de la République démocratique d'Afghanistan 
y enverra une délégation dotée de pouvoirs étendus, dirigée par le 
Ministre des affaires étrangères , Shah Mohammad Oost. 

Cette délégation aura pour instructions d 'aider activement à 
protéger les intérêts fondamentaux du monde musulman, de con
tribuer à la lutte de toutes les nations musulmanes contre les agres
sions effrénées des impérialistes et des sionistes, de renforcer une 
paix et une sécurité durables au Moyen et au Proche-Orient et au
tres foyers de tension et, de même, d'assurer l'unité des pays isla
miques et la coordination entre eux. 

D'autre part, le Gouvernement afghan estime qu'inscrire la soi
disant ••question d"Afghanistan" à l'ordre du jour de la Conférence 
ne servirait qu'à détourner l'attention des participants à la Con
férence de problèmes d 'importance cruciale portant sur les intérêts 
réels des nations islamiques et que cela ne profiterait qu'aux forces 

impérialistes qui essaient de semer la zizanie et de susciter ·des dif
férend s entre les pays islamiques. et aggraverait encore la tension 
internationale, ce qui est l'objectif principal de l'impérialisme 
mondial. 

Si l'on inscrit la question susmentionnée à l'ordre du jour de la 
Conférence, la délégation afghane sera malgré tout disposée à 
expliquer la position du Gouvernement et du peuple afghans 
concernant la situation réelle dans le pays, à percer à jour les accu
sations et les mensonges des milieux impérialistes subversifs et per1i
des sur notre pays et notre révolution. Nul ne saurait nier que 
l'impérialisme et le sionisme utilisent les événements d' Afghanistan 
comme prétexte pour -déstabiliser la situation, saper la détente, 
créer de nouvelles tensions dans la situation internationale et ca
moufler leurs desseins agressifs au Moyen et au Proche-Orient. 

Nous avons dévoilé les complots tramés par les ennemis jurés 
des musulmans dans le monde entier et n'épargnerons aucun effort 
pour renforc.er la solidarité du monde musulman et défendre les 
intérêts des pays islamiques. 

DOCUMENT S/13911 

Tunisie : projet de r ésolution 

Le Conseil de sécurité, 
Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exer

cice des droits inaliénables du peuple palestiniens, 

Prenant acte de la résolution 34/65 de l'Assemblée 
générale, 

Aya11t ente11du les représentants des parties inté
ressées , y compris l'Organisation de libération de la 
Palestine, 

Conl'aincu que la question de Palestine est au cœur 
du conflit au Moyen-Orient , 

Réaffirmant la nécessité urgente dïnstaurer une 
paix juste et durable grâce à un règlement d'ensemble 
fondé sur Je plein respect des buts et principes de la 
Charte des Nations Unies ainsi que des résolutions de 
l'Organisation des Nations Unies relatives au pro
blème du Moyen-Orient et à la question de Palestine, 

Exprimant sa préocc11patio11 devant la détérioration 
continue de la situation au Moyen-Orient et déplorant 
profondément qu'Israël persiste dans son occupation 
des territoires palestiniens e t autres territoires arabes, 
y compris Jérusalem, et dans son refus d'appliquer les 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies, 

Réaffirmant le principe de l'inadmissibilité de l'ac
quisition de territoires par la menace ou l'emploi de 
la force, 

1. Affirme: 

a) Que Je peuple palestinien, conformément à la 
Charte des Nations Unies, doit être mis en mesure 
d'exercer son droit national inaliénable à l'autodé-

' Documents officiels de fAssemblée générale. trente-quatrième 
session, Supplément n° 35. 
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termination, y compris le droit d'établir un Etat indé
pendant en Palestine; 

h) Que les régufiés palestiniens qui souhaitent re
tourner dans leurs foyers el vivre en paix avec leurs 
voisins ont Je droit de le faire et que ceux qui choisis
sent de ne pas retourner dans leurs foyers ont Je droit 
de recevoir une indemnisation équitable pour leurs 
biens; 

2. Réaffirme qu'Israël doit se re tirer de tous les 
territoires arabes occupés depuis juin 1967, y compris 
Jérusalem; 

3. Décide que des arrangements appropriés doi
vent être institués pour garantir, conformément à la 
Charte, la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'in
dépendance politique de tous les Etats de la région , y 
compris l'Etat palestinien souverain et indépendant 
envisagé à l'alinéa a du paragraphe 1 de la présente 
résolution, et leur droit de vivre en paix à l' intérieur 
de frontières sûres et reconnues; 

4. Décide que les dispositions énoncées aux para
graphes 1, 2 et 3 de la présente résolution doivent ê tre 
pleinement prises en considération dans tous les ef
forts internationaux et confé rences internationales or
ganisés dans le cadre de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'instauration d'une paix juste, durable et 
d'ensemble au Moyen-Orient; 

5. Prie le Secrétaire général de prendre dès que 
possible toutes les mesures nécessaires pour assurer 
l'application des dispositions de la présente résolution 
et de faire rapport au Conseil de sécurité sur les pro
grès accomplis; 

6. Décide de se réunir dans un délai de six mois 
pour examiner le rapport du Secrétaire général sur 
l'application de la présente résolution et pour s'ac
quitter de ses responsabilités en ce qui concerne cette 
application . 



DOCUMENT S/ 13912"' 

Lettre, en date du 28 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

Au nom des représentants permanents des Etats 
membres du Front national de la fermeté et de la 
résistance, j'ai l'honneur de vous transmettre c i-joint 
le texte de la Déclaration publiée à l'issue de la qua
trième Conférence au sommet du Front national de la 
fermeté et de la résistance, qui s' est tenue à T ripoli 
(Jamahiriya arabe libyenne) du 12 au 15 avril L980. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ladite déclaration comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent 
de la Jamahiriya arabe libyenne 

auprès de ('Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mansur R. K IKHIA 

ANNEXE 

Déclaration publiée à l'issut de la quatrième Conférence au sommet 
du Front national de la fermeté ~t de la résistânce 

Sur l' invitation du colonel Muammar ·Kadhafi , leader de la glo
rieuse révolution du I" septembre, une Conférence arabe au som
met du Front national de la fermeté et de la résistance s·es t tenue à 
Tripoli -du 26 au 29 Djumadâ AI-Awwal 1389, correspondant â la 
période du 12 au 15 avril 1980. Etaient représentées à la Confé
rence les personnalités ci-après : 

- M. Chadli Bendjedid, président de la République algérienne 
démocratique et populaire: 

- M . Hafcz: Al-Assad, présidenr de la République arabe sy
rienne; 

- Le colonel Muammar Kadhafi, leader de la glorieuse révolu
tion du I" septembre de la Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste; 

- M. Abdul F'atah lsmail, secrétaire général du Comité central 
du parti socialiste du Yémen démocratique et président du Congrès 
suprême du peuple de la République démocratique populaire du 
Yémen; 

- M. Yasscr Arafat, président du Comité exécutif de l'Organi
sation de libération de la Palestine et commandant en chef des for
ces révolutionnaires pales tiniennes. 

La Conférence a passé en revue les événements survenus tant 
dans le monde arabe que sur la scène internationale depuis la con
vocation à Damas de la troisième Conférence du Front . Elle a en 
outre examiné en détail la situation du conflit arabo-israélo
impérialiste et les graves conséquences de la poursuite de la politi
que de Camp David qui a révélé et précisé l'ampleur du complot 
perpétré par le sionisme international et l' impérialisme américain 
contre la nation arabe afin de la diviser, de détruire son unité na
tionale et de susci ter des connits entre les Etats arabes en les en
trainant dans des luttes futiles et en utilisant le régime de Sadate 
contre la nation arabe, et au premier chef contre le peuple égyp
tien, dans Je but de dominer totalement et d 'asservir la nation arabe 
en détru isant ses réalisations nationales, en pillant ses richesses et 
en la plaçant sous l'influence s ionisto-amêricaine. 

Au terme d'une analyse exhaustive de la situation, la Conférence 
est pa.rvenue aux conclusions suivantes : 

1. Les actions des s ignataires des accords de Camp David ne 
constituent que l'un des éléments du complot infâme conçu par 

• Distribué sous la double cote A/35/188-S/ l3912. 
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l'impérialisme et le sionisme contre la nation arabe et la cause qui 
es t au centre de ses préoccupations, la Palestine. 

2. La normalisation des relations entre le régime égyptien el 
l'entité sioniste constitue une nouvelle étape de la consolidation de 
l'alliance agress ive entre les Etats-Unis d'Amérique, l'ennemi sio
niste e t le régime de Sadate - all iance . dirigée principalement 
contre la nation arabe, y compris le peuple arabe d'Egypte. 

3. Le principal objectif du plan impérialo-sionistc est de liqui
der la cause palestinienne, de diviser le peuple arabe de Pale,tine, 
de détruire son identité nationale et de porter atteinte à son unité 
représentative. Ce plan vise également à priver l'Organisation de 
libération de la Palestine de son rôle de dirigeant de la lutte année 
du peuple palestinien el de seul représentant légitime du peuple 
arabe de Palestine, d'où la détermination des signataires des ac
cords de Camp David de mener à bien le complot de liquidation de 
la révolution palestinienne, de poursuivre la politique d'implanta
tion de colonies sionistes et de mettre en œuvre le complot de 
l'autonomie pour les habitants de la rive occidentale et de la bande 
de Gaza en ré installant les réfugiés palestiniens et en chassant le 
peuple palestinien de sa patrie. 

4. La Syrie es[ au stade actuel la cible principale des attaques 
et des visées de liquidation sionistes parce qu'elle est le bastion de 
la fermeté et de la résistance , en raison de sa situation aéographi
que e[ de sa position politique en faveur de la cause palestinienne 
et également parce qu·elle constitue la principale puissance politi
que et militaire face à l'ennemi sioniste et à ses alliés; cela explique 
les cruelles attaques qui onr é té perpétrées contre l'Etat arabe sy
rien dans le but de mettre fin à son rôle national en attaquant, avec 
l'aide de certains milieux liés aux signataires des accords de Camp 
David, son front intérieur qui est le principal soutien de la fermeté 
et de la force syriennes. 

S. L'hégémonie des Etats-Unis s·est étendue dans certains 
Etats arabes, notamment par la mise en place de bases militaires 
visant à protéger les intérêts occidentaux, sous le prétexte de dé
fendre l'indépendance de ces Etats contre de prétendues menaces. 

6. La tentative de réduire l'écart entre le régime de Sadate e t 
les au tres régimes arabes. dans le but de les faire adhérer à la poli
tique de Camp David el de détruire runité de la position arabe 
é tablie par les résolutions de la Conférence arabe au sommet, 
constitue une escalade du conflit dans la région arabe dans la me
sure où elle dresse des Arabes contre d·autres Arabes et empëche 
la formation d·un front arabe uni contre les principaux ennemis, à 
savoir rentité sioniste, les ambitions impérialistes américaines et 
les signataires des accords de Camp David. 

7. Quelques pays d'Europe occidentale hésitent encore à 
adopter des politiques conformes aux intérêts de leurs peuples et 
s'efforcent d'encercler la position arabe en élaborant des projets 
complémentaires aux plans de Camp David et à la résolution 242 
( 1967) du Conseil de sécurité, ce à quoi ils sont poussés par la poli
tique des Etats-Unis dans la région du Moyen-Orient, qui ne tient 
aucun compte 'de la justice de la cause arabe et de son élément 
principal, la Palestine, et qui ignore également les dangereuses con
séquences de la poursuite de la politique des Etats-Unis dans la 
région arabe. 

8. La position arabe, énoncée dans les résolutions du Front na
tional de la fermeté et de la résistance et des Conférences arabes au 
sommet de Bagdad et de Tunis, et r appui que les nations islami
ques, les pays non alignés , les Etats socialistes et africains, les na
tions amies et les forces de libération et de progrès du monde entier 
ont apporté à la nation arabe dans son refus des accords de Camp 
David ont donné un élan sans précédent aux forces qui luttent dans 
l' Egypte arabe pour intensifier la campagne contre le régime de 
Sadate et sa politique de capitulation, menant à une escalade de 
l'action nationaliste qui reflète la détermination des masses de 
l'Egypte arnbe de fai re échec aux plaris visant à priver l'Egypte de 



son rôle naturel de fer de lance de la lutte de la nation arabe contre 
l'impérialisme et le sionisme. 

9. Les événements et les développements qui se sont produits 
dans la patrie ardbe depuis la création à Tripoli en 19n du Front 
national de la fenneté et de la résistance ont prouvé que le Front 
constitue l 'élément central d'une position arabe qui rejette la politi
que de capitulation de la région arabe et assume un rôle de premier 
plan dans les conférences internationales et arabes. Le développe
ment du Front, la mobilisation des énergies de ses membres et la 
mise en place de ses institutions sont désormais indispensables et 
urgents pour lui permettre d 'exercer des représailles plus efficaces 
contre le complot et ses défis et pour consolider la solidarité arabe 
en combattant et en faisant échouer les plans de Camp David et en 
appuyant et favorisant les tendances à la l.ibération progress iste 
dans la patrie arabe. 

A la lumière des considérations qui précèdent et après un exa
men détaillé de la situation arabe et de la situation internationale, la 
Conférence a ratifié un certain nombre de décisions, notamment les 
décisions ci-après : 

1. La Conférence réaffirme le: maintien de la politique de fer
meté et de résistance contre les impérialismes sioniste et américain, 
qui sont les deux principaux ennemis de la nation arabe, et de
mande aux gouvernements arabes de reconsidérer leurs relations 
avec les Etats-Unis; elle considère que l'établissement de toute 
base américaine dans la nation arabe est une agression directe 
contre les membres du Front et de la nation arabe à laquelle il faut 
résister par tous les moyens. et elle lance un appel aux masses 
arabes pour qu'elles intensifient leur lutte contre ces bases. 

2. La Conférence crée au sein du Front de la fermeté et de la 
résistance les conseils ci-après, confonnément à la Déclaration de 
Damas: 

a) Le commandement suprême: 

b) Le comité politique; 

cY Le comité de l'information; 

d) Le commandement militaire. 

Il a été décidé que ces conseils entreraient immédiatement en fonc
tion et nommeraient Jeurs responsables. En outre. il a été décidé de 
créer dans le cadre du Front une force militaire commune respon
sable devant le commandement militaire. 

3. La Conférence charge le comité politique de rédiger un pro
gramme en vue d'une action arabe commune, qui se ra soumis aux 
membres du Front et, une fois approuvé par eux, aux gouverne
ments arabes. Ce programme devra reposer sur les principes sui
vants : 

a) La résistance à la présence sioniste e t la lutte contre la politi
que impérialiste dans la région. 

b) La mobilisation des efforts politiques, économiques et militai
res en vue de la lutte contre l'ennemi, et l'établissement d'un pro
gramme pour la création de forces militaires en vue de rétablir la 
parité militaire avec l'ennemi sioniste. 

c) La concentration des efforts arabes et leur orientation vers le 
combat avec l'ennemi sioniste. 

d) La définition d'une position bien précise contre la politique 
des Etats-Unis qui consiste à fournir appui et assistance à l'ennemi 
sioniste, contribuant ainsi au renforcement de l'entité sioniste et à 
la consolidation de son occupation des territoires arabes. 

e) La présentation par les membres du Front d'un programme 
économique à la réunion des ministres arabes de l'économie et des 
affaires étrangères en préparation du sommet arabe, en vue d'utili
ser l'économie arabe pour un combat tant de caractère passif que 
de caractère actif. 

4. La Conférence décide de poursuivre les mesures de résis
tance à la politique de Camp David et de lutte contre les plans 
impérialistes et sionistes ainsi que la mobilisation des masses ara
bes afin de consacrer toutes leurs ressources à la lutte et d'utiliser 
l'énergie de tous les organismes populaires, syndicats et associa
tions pour lancer un défi aux signataires des accords de Camp 
David et à leurs intérêts dans la région, étant donné que les masses 
arabes sont les véritables dirigeants de la lutte nationale et la prin
cipale force sur le terrain et qu'elles sont l'objet des attaques sio-
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nistes et impérialistes dans la mesure où elles seront les .véntables 
bénéficiaires de la libération, du progrès et de l'échec de tous les 
plans et complots en vue du contrôle de la région. 

.5. La Conférence décide d'appuyer le Congrès général du peu
ple et condamne toutes les tentatives visant à détruire ou à 
compromeitre son unité. 

6. La Conférence décide de redéfinir les relations économiques 
des membres du Front avec les pays d'Europe si ces derniers con
tinuent de jouer un rôle dans le développement arabe pour le 
compte des Etats-Unis. 

7. La Conférence r.éaffirme sa détermination de renforcer Je 
boycottage contre le régime de Sadate par des moyens économi
ques, politiques et techniques et par l'intermédiaire des médias et 
d'appliquer à ce régime, à ses établissements et à ses institutions 
les mêmes règles de boycottage que celles actuellement en vigueur 
contre l'ennemi israélien, et demande aux gouvernements arabes 
d'appliquer les mêmes règles . 

8. a) La Conférence décide de soutenir matériellement et poli
tiquement la résistance du peuple arabe palestinien dans sa pairie 
occupée et à l'extérieur. d'accroître sa capacité à faire face au 
complot de l'autonomie et à résister à l'occupation et d'aider l'Or
ganisation de libération de la Palestine, qui est le dirigeant de la 
lutte année du peuple palestinien et son seul représentant légitime à 
l'intérieur et à l'extérieur de la patrie occupée. 

b) Les Etats du Front s'engagent à faire face à toutes les tentati
ves suspectes encouragées par l'impérialisme, le sionisme et les 
éléments réactionnaires dans la patrie occupée et visant à porter 
atteinte à l'unité du peuple palestinien, à l'unité de sa représenta
tion et à l'unité de ses dirigeants par l'intermédiaire de l'Organisa
tion de libération de la Palestine. 

9 . La Conférence décide de soutenir la Syrie, aux prises avec la 
vicieuse attaque impérialiste et sioniste qu 'elle subit depuis qu'elle 
est considérée comme le principal élément de la résistance arabe, 
et de prendre de nouvelles mesures afin de renforcer sa capacité de 
résistance et de rétablir' l'équilibre stratégique avec l'ennemi sio
niste qui est essen tiel à la libération et au rétablissement des droits 
nationaux. 

10. La Conférence décide de résiste r à toute tentative d'encer
clement de la position arabe et de rejeter tout règlement de la cause 
palestinienne qui s'appuie sur la résolution 242 (1967) du Conseil de 
sécurité ou sur tout amendement s'inspirant de ladite résolution. 

11 . La Conférence affirme le droit de la révolution palesti
nienne d'agir sur tous les fronts arabes et demande au Gouverne
ment jordanien de permettre à la révolution palestinienne de jouer 
son rôle et de combattre contre l'ennemi sioniste de l'autre côté du 
front jordanien. 

12. La Conférence décide de soutenir-la lutte menée par le peu
ple arabe d'Egypte pour combattre la trahison du régime de Sadate 
et la pénétration sioniste et d 'aider toutes les forces patriotiques et 
progressistes égyptiennes dans leur lut.te nationale pour la libéra
tion de l'Egypte et son retour au sein de la nation arabe. 

13 . La Conférence affirme l'unité et Je caractère arabe du 
Liban, son indépendance et sa souveraineté et honore les accords 
conclus entre Je Gouvernement libanais et l'Organisation de libéra
tion de la Palestine ainsi que les résolutions des conférences arabes 
au sommet et de Beit Eddine. appuie les principes de la récon
ciliation nationale libanaise et demande à toutes les parties au 
Liban de les appliquer. 

Elle réaffirme également son ferme appui au Liban face à l'agres-' 
sion sioniste contre les territoires arabes et demande instamment 
aux gouvernements arabes d ' entreprendre une action commune 
pour lutter contre cette agression. 

14. La Conférence décide de reconnaître la République arabe 
démocratique sahraouie et demande aux Etats arabes de la recon
naître également. 

IS. Les membres du Front s'emploieront à raffermir et à déve
lopper leurs relations dans divers domaines avec les pays du bloc 
socialiste, en particulier avec l'Union soviétique, ainsi qu'à mettre 
au point les modalités de ces relations de manière à renforcer une 
résistance ferme et efficace contre les accords de Camp David et 
les parties à ces accords. Dans ce contexte, la Conférence confirme 
son attachement aux principes du non-alignement et estime que le 



non-alignement ne signifie pas néce ssairement l'adoption d ' une po
sition de neutralité dans le conflit qui oppose les force s impérialis• 
tes et sionistes, d 'une part, e t les forces de libération et de progrès, 
d'autre part , car il n'est pas possible de placer amis et ennemis 
sur iïn ÏÏied d'ëiàlrté: - · 

16. La Conférence a décidé que le colonel Muammar Kadhafi 
devait prendre contact, au nom du Front, avec l'Union soviétique 
afin d 'examiner les possibilités de développer les relations entre 
l' Union soviétique et le Front d'une manière propre à renforcer 
l'appui militaire et politique accordé au Front de la ferme té et à 
rétablir l'équilibre politique et militaire dans la région, ainsi qu 'à 
consolider les relations entre l'Union soviétique et les Etats mem• 
bres du Front. 

17. La Conférence réaffirme sa solidarité avec les révolution
naires iraniens qui lullent contre les intrigues des Etats-Unis et 
considère que tout acte d'agression américain dirigé contre l'Iran 
constitue une grave menace à la paix et à la sécurité dans la région 
et dans le monde. 

18. La Conférence réaffirme son respect pour la détermination 
avec laquelle l'Afghanistan défend son foyer national, la sécurité de 
son territoire e t ses principes de non-alignement. 

19. La Conférence souligne la nécessité de renforcer les rela
tions avec les Etats africains et de raffermir la solidarité afro-arabe 
face aux manœuvres impérialistes et sionistes et à la présence ra
ciste sur le continent africain et dans la Palestine occupée, ainsi 
que la nécessité d'accorder la priorité à l'appui et à l'assistance 
offerts par les pays arabes aux Etats africains amis qui défendent la 
cause palestinienne et arabe. 

20. La Conférence affirme son soutien et son assis tance au 
Gouvernement légitime du Tchad dirigé par M. Goukouni Oueddei, 
qui a été mis en place à la suite de I' Accord de Lagos. pour lutter 
contre les mana:uvres colonialis tes et les parties qui coopèrent 
avec les colonialistes e t exige l'évacuation des forces colonialistes , 
dont la présence au Tchad est considérée comme faisant obstacle 
aux efforts de réconciliation nationale déployés au Tchad en appli
cation de l'accord susmentionné. 

21. Toutes les formes d 'appui et d'assistance seront fournies 
aux mouvements de libération nationale en Asie, en Afrique et en 

Amérique latine afin d 'intensifier leur lutte contre l'impérialisme, le 
sionisme et le racisme et de contribuer à la réalisation des objectifs 
de liberté , d 'indépendance et de progrès. 

22. La Conférence souligne les rapports é troits qui existent 
entre la sécurité dans la zone méditerranéenne et la sécurité dans la 
région arabe et, à cet égard, réaffirme son appui et son soutien à la 
République de Malte qui, en déclarant sa neutralité, a obtenu que 
les forces coloniales évacuent son territoire. 

23. Les mesures prises pour renforcer la solidari té arabe doi
vent se poursuivre et permettre de lutter plus efficacement contre 
l'ennemi sioniste et contre l'impérialisme, e t la nation arabe doit 
employer toute son énergie à comballre dans le conflit qui oppose 
les Arabes et les sionistes; d'autres mesures doivent être prises 
pour maintenir l"unité de la position arabe face aux dangers con• 
sidérables qui pèsent sur la nation arabe du fait des accords de 
Camp David, el les gouvernements arabes sont instamment priés 
d'éviter le~ divergences mesquines et de faire face à l'ennemi prin
cipal dans la Palestine occupée et dans les autres territoires arabes 
occupés. 

La Conférence décide également de continuer à suivre l'évolu
tion de la si tuation, à la fois dans le monde arabe e t sur la scène 
internationale, et de rester en contact avec les Etats arabes amis 
afin de renforcer les mesures prises conjointement par les pays 
arabes pour accroitre les moyens dont dispose la nation arabe pour 
affronter pleinement l'ennemi sioniste et les ins tigateurs de la poli
tique de Camp David. 

Il a été décidé d'établir de nouveaux contacts avec les pays non 
alignés, les pays du bloc socialis te et les Etats d ' Europe afin de 
fournir l'appui international le plus large possible à la juste lu lie de 
la nation arabe . 

Tout en réaffinnanc sa volonté d 'appliquer la politique de fermeté 
e l de résistance jusqu'à la réalisation des objectifs de la nation 
arabe, la Conférence affirme que. celle-ci, grâce aux moyens mo
raux et matériels dont elle dispose, à ses vas tes masses et à ses 
forces nationales, est capable de rés is ter à l'agression et à la cons
pimtion e t, avec l'aide de Dieu, de remporter la victoire sur tous 
ses ennemis. 

DOCUMENT S/ 13913 

Note verbale, en date du 28 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Bulgarie 

Le représentant permanent de la République popu
laire de Bulgarie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général 
et a l'honneur de lui faire connaître que la République 
populaire de Bulgarie note avec une profonde préoc
cupation les mesures illégales des Etats-Unis d'Amé
rique qui visent à détruire l'intégrité territoriale du 
Territoire sous tutelle des lies du Pacifique (Microné
sie), d'importance stratégique, en annexant arbitrai
rement les îles e t en transformant Je Territoire sous 
tutelle en un tremplin militaire menaçant l' indépen
dance nationale d 'autres peuples. Ces mesures cons
tituent une violation flagrante de I' Article 83 de la 
Charte des Nations Unies ainsi que de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux . 

Alors que la communauté internationale célèbre 
cette année le vingtième anniversaire de la Déclara-
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tion , dont l'adoption a marqué un tournant décisif 
dans le processus de décolonisation, le Gouverne
ment e t le peuple de la République populaire de Bul
garie estiment qu'il est de leur devoir international de 
réaffirmer qu'ils appuient fermement le droit de tou
tes les nations à l'autodétermination et à l' indépen
dance et d'exprimer leur conviction que tous les Etats 
ont l'obligation, consacrée dans la Charte, de res
pecter pleinement ce droit fondamental , qu ' il s'agisse 
de territoires grands ou petits et quel que soit le nom
bre de leurs habitants. 

Le représentant permanent de la République popu
laire de Bulgarie serait reconnaissant au Secrétaire 
général de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente note comme document du Conseil de sécu
r ité. 



DOCUMENT S/13914* 

Lettre, en date du 28 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République démocratique allemande 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d ' une déclaration présentant la position de la Répu
blique dé mocratique alle ma nde au sujet de l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays e t aux peuples coloniaux. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre et de la décla
ration ci-jointe comme document officiel de I' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanelll 
de la République démocratique allemande 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Peter FLORIN 

ANNEXE 

rosltion de la République démocratique alleroande au sujet de 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépt"ndance aux 
pays d aux peuples coloniaux 

C'est avec inquiétude que la République démocratique allemande 
fait référence à la situation préoccupante qui règne dans le s tratégi
que Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique (Micronésie). 
L 'Autorité, administrante responsable cherche à en détruire l'unité 
territoriale. Parallèlement, il est clair qu'elle projette de trans
former les lies d u Pacifique en une zone de stationnement militaire 
menaçant l'indépendance nationale d' autres peuples et de faire 
progressivement passer ces derniers dans le champ de la compé
tence nationale. Ces pratiques sont manifes tement contraires aux 
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et aux fonde, 
ments du régime de tutelle. Elles vont n l'encontre des obligations 
imposées aux Etats par la Déclaration sur l'oc!roi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. L'Autorité administmnte 
est tenue d'ouvrir aux habitants du Territoire la voie de 
l'autodétermination, au lieu de quoi elle suit une ligne d'action qui 
y fait obstacle. Cela ne peut manquer de déstabiliser la situation 

• Distribué sous la double cote A/35/190-S/139l4. 
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dans la région et porter ainsi atteinte aux efforts pour renforcer la 
paix et la sécurit.é intc111ationales. 

La République démocratique allemande a toujours considéré que 
l'une des tâches primordiales en matière de politique internationale 
consistait à assurer la pleine application des décisions de l'Organi
sation des Nations Unies, y compris celles qui visent à l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, que ce soit en 
Afrique, en Amérique latine ou en Asie. Dans leur majorité, les 
peuples coloniaux opprimés ont atteint cet objectif. Ce résultat est 
d'autant plus remarquable que l'émancipation nationale et sociale 
des peuples dépend étro itement du renforcement de la paix, de la 
cessation de la course aux armements sous tous ses aspects e t de 
l'instauration de relations économiques internationales fondées sur 
l'égalité. 

La République démocratique allemande estime qu'il y a lieu de 
répéter que : 

1. Tous les Etats sont tenus de respecter les dispositions de la 
Charte et les décisions de l'Organisation des Nations Unies énon
çant que les peuples coloniaux opprimés, quelles que soient leurs 
dimensions e t leur si tuation géographique, ont d roi t à l'indépen
dance nationale et au libre choix de leur modèle de développement. 
Le point essentiel de la déclaration susmentionnée, à savoir que 
" la sujétion des peuples à une subjugation, à une domination et à 
une exploitation étrangères constitue un déni des droits fonda
mentaux de l'homme, est contraire à la Charte des Nations Unies 
et compromet la cause de la paix et de la coopération mondiales", 
est d'une ac tualité brûlante. 

2. La multiplication des tentatives visant à développer le réseau 
des bases impérialistes, à accaparer à des fins militaires des terri
toires tels que les iles Palaos. Tinian. Kwajalein et Eniwe tok, à 
accélérer la course aux armements et à servir les intérêts commer
ciaux des socié tés par un Jép!oicment de puissance dans diverses 
régions du globe met en danger la paix et la sécurité des peuples. 

3. Tout comme les autres Etats socialistes, la République dé
mocratique allemande continuera à faire preuve d'une solidarité 
sans faille à l'égard de tous les peuples qui lullent pour l'él imina
tion complète du colonialisme et de l'apartheid. 

La République démocratique allemande demande que la présente 
déclara tion soit distribuée comme document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/ 13915 

Note verbale, en date du 28 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Iran 

Le représentant permanent de la République isla
mique d ' Iran auprès de l'Organisation des Natio ns 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général 
et, comme suite à sa note du 16 avril 1980, a l'hon
neur de lui transmettre ci-joint le texte d 'un télé
gramme de M. Sadegh Ghotbzadeh, ministre des af
faires étrangères de la Ré publique islamique d'Iran, 
adressé au Secréta\re général. 

Le représentant permanent de la République isla
mique d'Iran serait reconnaissant au Secrétaire géné-
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rai de bien vouloir faire distribuer le texte du message 
ci-joint comme document du Conseil de sécurité. 

TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 25 AVRIL 1980, ADRESSÉ, 
AU SECRÉTA IRE GÉNÉRAL PAR LE MINISTRE D ES 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES D'IRAN 

Je vous ai récemment adressé un message pour ap
peler votre attention sur la gravi té des actes de pro
vocation commis con tre l'Iran par. le régime baa-



thiste iraquien, actes dont nous suspectons qu' ils sont 
appuyés par les Etats-Unis. A ce propos, je vous 
priais respectueusement de bien vouloir faire enquê
ter sur les violations des droits de l'homme et autres 
actes de provocation commis par l'Iraq. 

Je voudrais maintenant appeler votre attention sur 
l'agression militaire des Etats-Unis contre l'Iran. Par 
un insigne abus de langage de la part d'un gouverne
ment, le Président des Etats-Unis a défini cet acte 
d'invasion éhonté comme un "acte humanitaire". 

Nous sommes résolus à défendre l'intégrité de notre 
territoire et l'authenticité de notre révolution. 

Je tiens néanmoins à appeler votre attention sur 
l'un des devoirs de votre charge qui consiste à en
quêter sur les actes d'agression commis contre des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
et à les dénoncer. Tolérer des actes d'agression mili
taire, comme celui qui a été commis par le Gouver
nement des Etats-Unis contre l'Iran, ne peut qu'en
courager les agresseurs et compromettre la paix et la 
sécurité internationales. 

DOCUMENT S/13918* 

Lettre, en date du 29 avril 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'lraq 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une let• 
tre qui vous est adressée par le Ministre des affaires 
étrangères de la République d'Iraq, M. Saadoon 
Hammadi. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de /'Iraq 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Salah Omar AL-ALI , 

LETTRE, EN DATE DU 2 AVRIL 1980, ADRESSÉE AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE MINISTRE DES AFFAI
RES ÉTRANGÈRES D'IRAQ 

J'ai l'honneur de me référer à la déclaration faite 
par Abolhassan Bani-Sadr, président de la République 
d' Iran, au périodique Al-Nahar Al-Arabi wa A l-Dawli 
et que ce périodique a publiée dans son numéro 151, 
daté du 24 mars 1980. Selon cette déclaration, l' Iran 
ne renoncerait pas aux trois îles arabes et ne les res
tituerait pas, et les Etats arabes (Abou Dhabi, le 
Qatar, l'Oman, Doubaï, le Koweït et l'Arabie saou
dite) ne sont pas des Etats indépendants en ce qui 
concerne l'Iran. 

Cette déclaration confirme la politique de l'Iran 
tendant à perpétuer son occupation illégitime des trois 

_îles arabes (Grande-Tumb, Petite-Tumb et Abou 

* Dis tribué sous la double cote A/3.S/201-S/ 13918. 

[ Original : anglais/ arabe J 
[30 avril /980) 

Moussa), à proférer des menaces directes et à s'ingé
rer dans les affaires intérieures d 'un groupe d'Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, ainsi 
qu 'à faire peu de cas de l'indépendance de ces Etats. 
Une telle déclaration ne peut manquer de créer une 
atmosphere de tension, de susciter des conflits et de 
perturber la sécurité internationale et la paix dans la 
région, allant ainsi à l'encontre des buts de la Charte 
des Nations Unies qui consistent à préserver la paix 
et la sécuri_té internationales. 

Le Gouvernement de la République d'lraq tient à 
souligner qu'il n'admet pas l'occupation illégale par 
l'Iran des trois îles arabes (Grande-Tumb, Petite
Tumb et Abou Moussa) ni les conséquences suscep
tibles de résulter d'une telle occupation et exige que 
l'Iran se retire immédiatement de ces îles, qu'il cesse 
de poursuivre une politique expansionniste et agres
sive, de lancer des menaces et de s'ingérer dans les 
affaires intérieures des Etats de la région du golfe 
Arabe et qu'il respecte leur indépendance et leur sou
veraineté, conformément à la Charte et à ses buts et 
afin de préserver la paix et la sécurité dans la région . 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
publier le texte de la présente lettre comme document 
officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sé
curité. 

Le Ministre des affaires étrangères 
de la République d'/raq, 

(Signé) Saadoon HAMMADI 

DOCUMENT S/13919 

Lettre, en date du 29 avril 1980, adressée ati Président du Conseil de sécurité 
par le représentant des Etats-Unis d'Amérique 

Au nom du commandement unifié institué en appli
cation de la résolution 84 ( 1950) du Conseil de sécu-
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[Original: anglais] 
(Ier mai 1980] 

rité, j 'ai l'honneur de transmettre ci-joint un rapport 
~u Commandement des Nations Unies concernant 



l'application de la Convention d'armistice de 19536 

pendant la période allant du 18 décembre 1978 au 
15 décembre 1979. 

Je demande que le texte de la présente lettre ainsi 
que du rapport du Commandement des Nations Unies 
soit distribué en tant que document du Conseil de sé
curité. 

Le représentant permanent 
des Etats-Unis d'Amérique 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 
(S igné) Donald F. McHENRY 

ANNEXE 

Rllpport , en date du Jrr avril 1980, sur les activités du Comman
dement dts Nations Unies pendant la pfriode aUant du 18 dé
cembre 1978 au 15 décembre 1979 

1. H ISTORJQUE 

Le Commandement des Nations Unies a été établi en vertu de la 
résolution 84 ( 1950) du Conseil de sécurité, en date du 7 juillet 
1950. La résolution prévoyait l'établissement d 'un commandement 
unifié des fore.es des Nations Unies en Corée, sous l'autorité des 
Etats-Unis, et priait les Etats-Unis "'de fournir au Conseil de sécu
rité des rapports d ' importance et de fréquence appropriées con
cernant le déroulement de raction entreprise sous l'autorité du 
'Commandement unifié ... Le commandant en chef du Commande
ment des Nations Unies a signé, le 27 juillet 1953, la Convention 
d 'ann.istice en Corée et le Commandement des Nations Unies con• 
tinue de s'acquitter de ses obligations en vertu de ladite con
vention, qui comprennent sa participation aux activités de la 
Commission militaire d'armistice. Le présent rapport contient un 
résumé-des activités du Commandement des Nat ions Unies tou
chant l'observation de l'armis tice en Corée au cours de la période 
comprise entre le 18 décembre 1978 et le 15 décembre 1979. Le 
précédent rapport du Commandement des Nations Unies au Con
seil de sécurité [S/13113] a été présenté le 22 février 1979. 

2. STRUCTURE ET MODALITÉS DE L'ARMISTICE 

La Convention d'armistice en Corée, qui a été conclue le 
27 juillet 1953, visait à assurer "la cessation complète des hostilités 
et de tous actes de guerre en Corée jusqu'à ce qu'intervienne un 
règlement pacifique définitif •. Le commandant en chef des forces 
des Nations Unies a signé la Convention d'armistice au nom d~ 
tous les pays, dont la République de Corée, qui ont fourni des 
troupes au commandement unifié. Celui-ci s'occupe essentielle
ment de l'application de la Convention. 

a) Commission militaire d'armistice 

La Commission mili taire d'armistice a été établie par la Con• 
vention d 'armistice en vue " de surveiller la mise en œuvre de la 
présente Convention d'armistice et de régler par voie de négocia• 
tion toutes les violations de la présente Convention d'armistice". 
La Commission est un organisme commun composé de 10 mem
bres, à savoir cinq officiers supérieurs du côté du Commandement 
des Nations Unies et cinq du côté nord-coréen-chinois. Le 
commandant en chef du Commandement des Nations Unies a 
nommé un membre des Etats-Unis, deux membres de la Républi
que de Corée, un membre du Royaume-Uni et un membre choisi 
par roulement parmi les quatre autres pays Membres de l'Organi
sation des Nations Unies (Australie, Canada, Philippines et Thaï
lande) représentés dans le Commandement des Nations Unies. La 
Commission militaire d'armistice est réunie à la demande de l'une 
ou l'autre partie dans la zone commune de sécurité, plus commu
nément appelée Panmunjom , à l'intérieur de la zone démilitarisée. 

6 Pro-cès-verbaux officiels d11 Conseil de sécurité, huitième 
année, Supplément de juillet, août et septembre / 953, document 
S/3079, appendice A. 
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Afin d'aider la Commission à s'acquitter de sa mission, la Con
vention d 'armistice prévoit un secrétariat commun qui est en liai
son téléphonique constante avec les officiers de permanence des 
deux parties. La Commission ou son secrétariat peuvent être réunis 
à la demande de l'une ou l'autre partie. Les officiers de perma
nence des deux parties se réunissent eux aussi quotidiennement et 
sont le canal utilisé par les deux parties pour communiquer. Il y a 
eu 397 réunions de la Commission et 461 du secrétariat depuis que 
l'armistice a été signé. La Commission, ou l'officier de rang le plus 
élevé de chacune des parties, est autorisée à envoyer des équipes 
mixtes d'observateurs pour enquêter sur les violations de la Con
vention d'armistice signalées dans la zone démilitarisée. La Corée 
du Nord, toutefois, a neutralisé ce moyen essentiel de procéder à 
des enquêtes dont dispose la Commission en refusant les 79 dernières 
demandes d'enquête émanant du Commandement des Nations 
Unies. 

b) Commission rrelllre de contrôle 

Cette commission, établie par la Convention d'armistice, se 
compose de quatre membres, désignés - à raison d'un par 
pays - par la Suède, la Suisse, la Tchécoslovaquie et la Pologne. 
Elle procède à des inspections indépendantes et à des enquêtes qui 
portent sur des faits se rattachant à l'armistice qui se produisent 
hors de la zone démilitarisée et fait rapport à la Commission mili• 
taire d'armistice. E lle tient des réunions hebdomadaires dans la 
zone commune de sécurité, à Panmunjom, afin d'examiner et 
d'évaluer les rapports soumis par les deux parties de la Commis• 
sion militaire d'armistice. 

c) Rôle de la République de Corée 

Un aspect unique de la Convention d'armistice en Corée est que 
ni les E tats-Unis ni la République de Corée n 'en sont signataires. 
Le commandant en chef des forces des Nations Unies a signé la 
Convention d'armistice au nom d'un commandement unifié 
composé des forces mili taires de 16 pays Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies et de la République de Corée. Au cours des 
négociat ions sur l'armistice, le Gouvernement de la République de 
Corée a donné l'assurance qu'il respecterait la Convention d'ar
mistice. Ces assurances ont été réitérées par les négociateurs du 
Commandement des Nations Unies. Les forces de la République de 
Corée ont respecté les dispositions de la Convention d ' armistice 
depuis qu'elle a été conclue en 1953, el des officiers supérieurs de 
la République de Corée ont été accrédités auprès de la Commission 
militaire d'armistice et lui ont fourni régulièrement leurs services. 

3. ACTIVIT ÉS DE LA COMMISSION MILITAIRE D ' ARMISTICE 

C'est au cours des réunions de la Commission militaire d'armis
tice que sont examinées les violations graves de la Convention 
d'armistice et les questions importantes se rapportant à r armistice. 
Ces réunions ne servent pas seulement à prévenir le risque d'er
reurs de jugement et d 'escalade des incidents, mais offrent égale
ment une ins tance au sein de laquelle le Commandement des Na
tions Unies s'efforce de rendre plus productifs les mécanismes de 
la Commission. La Commission est un moyen de communication 
apprécié , comme en témoigne le fait que les deux parties con
tinuent à faire appel à elle. 

Aux réunions de la Commission tenues pendant la période visée 
par le présent rapport, le Commandement des Nations Unies a 
protesté contre la construction illégale par la Corée du Nord de· 
barrières et d'obstacles dans la zone démil itarisée, une incursion et 
une attaque de navires nord-coréens, la construction illégale par la 
Corée du Nord d'une clôture électrifiée le long de la ligne de dé
marcation militaire dans la zone démilitarisée et une incursion 
armée de troupes nord-coréennes en République de Corée à travers 
la zone démilitarisée. Quatre réunions du secrétariat ont été con
sacrées à la question du retour des corps de quatre Nord-Coréens 
qui s'étaient noyés et que l'on a retrouvés dans des rivières au sud 
de la zone démilitarisée (en République de Corée). Une réunion du 
secrétariat a traité du retour du corps d 'un soldat du Commande
ment des Nations Unies qui avait été tué à la suite d'une explosion 
dans la zone démilitarisée. (L'appendice au présent rapport donne 
des détails sur ces violations de la Convention d'armistice par la 
Corée du Nord el. sur des incidents liés à l'application de l'armis
tice.) Pour l'ensemble de la période couve~e par le rapport, le 



Commandement des Nations Unies a accusé la Corée du Nord 
d 'avoir commis plus de 5 700 violations. Ces accusations ont é té 
portées promptement à la connaissance de la Corée du Nord soi t 
par téléphone. soi t lors des réunions quotidiennes des officiers de 
permanence des deux parties dans la zone commune de sécurité, 
pour permettre aux Nord-Coréens de faire cesser les violations en 
cours ou d 'entreprendre sans tarder des enquêtes sur ces accusa
tions et de prendre les mesures correctives nécessaires. 

4. CONC LUSIONS 

Depuis 26 ans la Commission mili tai re d'armistice est le méca
nisme principal qui a permis de réduire les tensions, de prévenir les 
malenlendus et d'empêcher la reprise des hostilités en Corée. La 
Commission a également été utilisée par les deux parties pour faci
liter le rapatriement de militaires el de civils tombés entre les mains 
de l'au tre partie . Le Commandement des Nations Unies continuera 
à s'acqui ller des obligations qui lui incombent en vertu du mandat 
qu i lui a été confié par la Convention d 'armistice jusqu'à ce que les 
parties directement intéressées puissent conclure des arrnngements 
plus stables. 

APPENDICE 

Incidents graves eraminés par la Commission militaire d 'armistice 
et par ses secrétaires entre décembre 1978 el décembre /979 

1. INCURSIONS DE NAVIRES NO RD-CORÉENS 

Le 21 juillet, un ba1eau de pêche de la République de Corée a 
repéré un bâtiment suspect non identifié dans les eaux contiguës à 
la République de Corée. au large de l'ile de Ch'udo. Le bateau de 
pêche a signalé le bât iment suspect à la police nationale de la Ré
publique de Corée. Lorsqu'un bâtiment de la police nationale de la 
République de Corée s·est approché du bâtiment non identifié, 
l'équipage de ce dernier a expliqué au bâ1iment de la police qu'il 
avait des ennuis de moteur. Lorsque le bâ1iment de la pol ice natio
nale de la République de Corée :; 'est approché à moins de 15 mè
tres du bâliment non identifié, des membres de l'équipage qui se 
cachaient derriè re le plat-bord se sont levés et ont ouvert le feu 
avec des fusils d'assaut nord-coréens type 68. Le bâtiment non 
identifié s'est ensuite éloigné rapidement. Deux agents de la police 
nat ionale de la République de Corée avaien t été tués et un troi
sième était grièvement blessé. Lorsqu'un patrouilleur de la marine 
de la République de Corée s·est ensuite approché du bâtiment sus
pect. ce dernier a déclenché un tir de roque ttes et d'armes automa
tiques. Le patrouilleur a riposté pour se défendre. Dans ("échange 
de feux qui a suivi, le navire ennemi a brûlé et a coulé dans les 
eaux qui s 'étendent entr.: la République de Corée et les îles de 
Namhae et Mijo. Les corps de six membres d'équipage ainsi que le 
matériel du bâtiment ennemi qui ont é té recouvrés ont montré de 
manière irréfutable que le navire ennemi étai t en fai t un bâtiment 
armé nord-coréen. Le matériel recouvré comprenait s ix fusils d'as
saut type 68 de fabrication nord-coréenne, un fusil-mitrailleur de 
7,62 mm de fabrication nord-coréenne, un lance-roquettes RPG-2 
et un lance-roquettes RPG-7, tous deux de fabrication nord
coréenne, quatre grenades de fabrication nord-coréenne. un pisto
let modèle 69 de fabrication nord-coréenne, 1 081 cartouches de 
marque coréenne, 276 fournitures diverses et articles d 'habille
ment, du matériel de communicat ion et de navigation, y compris un 
poste émetteur-récepteur de radio à longue distance et un petit 
engin sous-marin au1opropulsé . Un carnet re trouvé dans le bâti
ment indiquait clairement que celui-ci avait pour mission de débar
quer des forces nord-coréennes sur le terriloire de la République de 
Corée. Le Commandement des Nations Unies a convoqué la 
394• réunion de la Commission militaire d'armistice, qui s 'est tenue 
le 31 juillet, et a accusé les Nord-Coréens d 'avoir violé les para
graphes 12 et 15 de la Convention d'armistice en in troduisant un 
navire anné dans les eaux contiguës de la République de Corée et 
en déclenchant une allaque non provoquée contre un bâtiment de 
la police nationale de la République de Corée et un patrouilleur de 
la marine de la République de Corée au cours d'une mission 
clandestine tendant à introduire des forces ennemies sur le terri
toire terrestre de la République de Corée. L 'officier de rang le plus 
élevé du Commandement des Nations Unies a exhibé le navire 
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anné nord-coréen et le matériel supplémentaire qui avait été récu
péré à l' appui de l'accusation portée contre les Nord-Coréens. 

2. INFILTRATION D'ÉLÉMENTS ARMÉS NORD-CORÉENS 

Le 5 octobre, une patrouille du Commandement des Nations 
Unies a découvert qu'une ouverture avait été pratiquée dans la 
clô1ure le long de la frontière sud de la zone démilitarisée et elle a 
relevé des emprein tes de pas en direc tion de la République de 
Corée au sud du panneau de signalisation 1048 de la ligne de dé
marcation militaire. Le 9 oc1obrc, des forces du Commandement 
des Narions Unies ont surpris. à un point situé à 38° 13' 15"N et 
l28°6'30"E, trois éléments armés nord-coréens qui s'étiuent infiltrés 
dans le territoire de la République de Corée et qui ont été mis en 
demeure de s 'arrêter. Les Nord-Coréens ont ouvert le feu sur les 
forces du Commandement des Nations Unies e t se sont enfu is. Ils 
ont abandonné trois havresacs remplis d ' anncs, de matériel et de 
munitions de fabrication nord-coréenne, dont cinq grenades à 
fragmentation, cinq chargeurs de 30 cartouches pour fus il d'assaut 
nord-coréen type 68. 596 cartouches pour fu sil nord-coréen de 
7.62 mm . 94 cartouches de 7,62 mm pour pistole t nord-coréen, un 
appareil de photo muni d ' un téléobjectif avec une lentille de 
500 mm, 66 rouleaux de pellicule, du ma1ériel de communication et 
des cartes imprimées en Corée du Nord que les trois éléments 
armés nord-coréens avaient u1ilisées pour se diriger vers leur ob
jectif. Le 11 octobre. ces éléments ont été de nouveau surpris à un 
point situé à 38°12'05"N et 128° 07 '00"E et ont été sommés de s'arrê
ter. L 'un d 'eux a été tué lorsqu'il a tenté de s·enfuir. Le maté
riel récupéré sur lui comprenait un fusil d'assaut type 68 de fabri
cation nord-coréenne avec deux chargeurs de 30 cartouches et 
un pistolet 1T avec deux chargeurs. A la 397• séance de la Com
mission militaire d'armistice, tenue le 22 octobre, le Commande
ment des Nations Unies a accusé les Nord-Coréens d'avoir violé 
les paragraphes 6. 7, 8. 12, 14 et 17 de la Convention d'armistice 
en procédant à l' infiltra1ion d'éléments armés dans la République 
de Corée à travers la zone démilitarisée. qui avaient déclenché une 
attaque non provoquée contre les forces du Commandement des 
Nations Unies lorsquï ls avaient été mis en demeure de s'arrêter. 

3. BARRIÈRES/OBSTACLES NORD-CORÉENS 
DANS LA ZONE DÉMILITARISÉE 

Vers la fi n juin, la Corée du Nord a commencé . en violation de la 
Convention d'armistice. au voisinage des panneaux de signalisation 
0029 et 0030 de la ligne de démarcation militaire, la construction 
d"un mur s'étendant sur 1.6 kilomètre environ et re liant des posi
tions fortifiées situées dans le sec1eur occidental de la zone démili
tarisée. La Corée du Nord a également posé 750 mines dans le 
même secteur à moins de 10 mètres de la ligne de démarcation 
militaire. A la 393• réunion de la Commission militaire d"armistice, 
tenue le 26 juin, le Commandement des Nations Unies a accusé les 
Nord-Coréens d'avoir construit ces obstacles et posé des engins 
dangereu1t en violation du paragraphe 13 . a. de la Convention d'ar
mistice. En juillet. les Nord-Coréens ont prolongé ce mur d'Îm 
point situé à 37°52' 15"N et l26°40'59"E jusqu'à un point situé à 
37°53'.50"N et 126°40'59"E. Le mur s'étend maintenant sur plus de 
3 kilomètres. A la 395• réunion de la Commission militaire d'armis
tice. tenue le 31 aoûl. le Commandement des Nations Unies a ac.
cusé les Nord-Coréens d'avoir poursuivi la construction de ce mur 
illégal en violation de la Convention d 'armistice . A la 396• réunion 
de la Commission militaire d'annist ice , tenue le 2 octobre. le· 
Commandement des Nations Unies a accusé les Nord-Coréens de 
construire dans la zone démilitarisée un système d 'obstacles 
comprenant une clôture électrifiée de plus de 130 kilomètres nou
vellement posée et de plus de 10 kilomètres en cours d'installation. 
Ces clôtures électrifiées , d'une hauteur de plus de 2 mètres. se 
composent de 14 fils électriques pouvant transmettre une décharge 
électrique de 3 300 volts et constituent une violation du para
graphe 13, 11, de la Convention d'armistice. En certains points, cette 
clôture électrifiée est si1uée derrière une autre clôture , également 
haute de 2 mètres, qu i avait é té construite par les Nord-Coréens en 
1972 dans la zone démilitarisée. En d ' autres points, les deux clôtu
res sont nouvelles. Le système nord-coréen de barrières a été 
constru it dans la zone démilitarisée en violation du paragraphe 13, a, 
de la Convention d 'annistice et comprend des murs de terre, des 
champs de mines et des clôtures électrifiées. 



4. D ES OARDES NORD-CORÉENS ONT MENACÉ DE LEURS Pl~"TOLETS 
DES OAROES DU COMMANDEM ENT DES NATIONS UNI ES DANS 

LA ZONE COMMUNE D E SÉCURITÉ (ZONE DE CONFÉRENCE 
DE LA C OMM ISSION MI LIT AIRE D'ARMISTICE) 

Le 8 mars , à 17 h 50, un garde de sécuri té nord-coréen a, sans 
provocation, sorti son pistolet et ra braqué sur un garde du 
Commandement des Nations Unies qui étai t à son poste dans la 

zone commune de sécurité. Cela constituait non seulement une 
grave violation de la Convent ion d 'armistice mais aussi un acte 
extrêmement dangereux qui aurait pu provoquer un incident 
violent et regrettable dans la zone de conférence de la Commission 
militaire d'armistice. Malgré de vigoureuses protes tations du 
Commandement des Nations Unies contre cette grave violation, 
des gardes nord-coréens se sont liv rés de nouveau à des provoca• 
lions dangereuses du même genre les 3 juillet et 16 novembre dans 
la zone commune de sécurité. 

DOCUMENT S/ 13920* 

Lettre, en date du 30 avril 1980, adressée au Secrétaire gé11éral 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous t ransmettre ci-joint une let
ire en date du 30 avril 1980 qui vous est adressée par 
M. Nait Ata lay, représe ntant de l'Etat fédéré turc de 
Kibris. 

Je vous serais obligé de bien vouloir en fai re distri
buer le texte comme document de l' Assemblée géné
ra le et-du Conseil de sécur ité. 

L e cliarJ:é d' q{faire s par intérim 
de la mission p ennanenl<' de la Turquie 

auprès de rOr1ta nisatio11 des Narions Unies, 

(Signé) Altemur K1uç . 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du JO avril 1980. 
adressée au Secrétaire général par Nail Atalay 

D'ordre de mcin gouvernement, j'ai l" honneur de me référer à la 
lettre de M. Andreas V. Mavrommatis , représentant de l'adminis• 
tration chypriote grecque , en date du 23 avril 1980 (S/13904). 

Les allégations de M . Mavrommatis concernant les violations de 
l'espace aérien de Chypre le 17 avril ne méritent guère qu'on y 

* Distribué sous la double cote A/35/204-S/13920. 

[Orig inal : anglais ] 
[fer mai /980) 

réponde, é tant donné que les zones en question sont entièrement 
sous le contrôle et la souveraineté de l'Eta t fédéré turc de Kibris. 

Vous trouverez ci-après le texte de la déclara tion faite à ce pro• 
pos le 18 avril par le porte-parole du Ministère des affaires é trangè· 
res, de la défense e t du tourisme de l'Etat fédéré turc de Kibris : 

"Les exercices militai res qui ont eu lieu le 17 avril 1980 dans 
le territoire de r Etal fédéré turc de Ki bris sont des exercices 
rou tiniers qui se déroulent selon un calendrier dé terminé e t dont 
les autorités de la Force des Nations Unies chargée du maintien 
de la paix à Chypre sont toujours notifiées à l'avance. En survo• 
lant la zone de r Etal fédéré turc de Kibris , ces deux avions à 
réac tion n'ont nullement violé l'espace aérien chypriote grec. 
Les plaintes se référant a une violation de l'espace aérien du sud 
de Chypre sont donc dénuées de tout fondement e t sans obje t. 

" L'administration chypriote grecque du sud de Chypre cher• 
che futilement à se faire passer pour la seule au torité souveraine 
dans l' ile de Chypre. Or le nord de Chypre est enlièrement sous 
le contrôle et la souveraineté de l'Etat fédéré turc de Kibris et se 
trouve par conséquent en dehors de toute juridic tion de 
l'administra tion chypriote grecque. Il faut que les Chypriotes 
grecs finissent par admettre la situation qui existe dans l'ile de 
Chypre et cessent de se leurrer. 

··Nous espérons que les autorités de l'Organisation des Na• 
lions Unies voudront bien rappeler ces réalités aux autorités 
chyprioles grecques:· 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de rAssemblée générale et du 
Conseil de sécurité . 

DOCUMENT S/ 13921 

Lettre, en date du 2 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par les représentants de Fidji, de l'Irlande et du Sénégal 

Au nom des gouvernements des 11 pays qui four
nissent des contingents à la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban , nous avons l'honneur. con-
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formément à la déc ision des représentants de ces pays 
qui se sont réunis aujourd'hui à Dublin , de vous faire 
tenir le texte du communiqué .doot ils sopt çonvenus 



et qui a été publié à l'issue de leur réunion. Nous 
vous demandons de bien vouloir faire distribuer ce 
texte comme document du Conseil de sécurité . 

Le chargé d'affaires 
de la mission permanente de Fidji 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Narsi R ANIGA 

Le chargé d'affaires 
de la mission permanente d'Irlande 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Bernard DAVEN PORT 

Le chargé d'affaires 
de la mission permanente du Sénégal 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Ibrahim Sv 

ANNEXE 

Communiqué publié par les Etats qui fou rnissent des contingents 
à la Force Intérimaire des Nations Unies au Liban (Fidji, France, 
Ghana, Irlande, Italie, Népal, Nlgéria, Norvège , Pays-Bas, Sénégal, 
Suède) à l'issue de leur réunion tenue à Dublin le 2 mai 1980 

Les ministres et représentants des Etats qui fournissent des con
tingents à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL) se sont réunis aujourd'hui pour examiner les graves diffi
cultés auxquelles se heurte la FINUL pour s'acquitter du mandat 
qui lui a été confié. 

Ils ont rappelé que lorsque la FINUL a été établie en mars 1978 
le Conseil de sécurité, dans sa résolution 425 ( 1978), avait déc idé 
que la Force devait confirmer le retrai t des forces israéliennes du 
Liban, rétablir la paix et la sécurité internationales et aider le Gou
vernement libanais à assurer la restauration de son autori té effec
tive dans la région. Jls ont également rappelé que la FINUL devait 
faire tout ce qui était en son pouvoir pour prévenir une reprise des 
combats et pour que sa zone d'opération ne soit pas utilisée pour 
des activités hostiles de quelque nature que ce soit. 

La discussion, qui a donné lieu à un échange de vues sur toute 
une série de questions, a porté en particulier sur la nécessité de 
créer les conditions qui permettraient à la FINUL d'opérer effica
cement et assureraient l'entière sécurité de la Force et de son per
sonnel, conformément aux termes du mandat e t des principes di
rec teurs établis par le Consei l de sécurité . 

Les ministres et représentants ont exprimé leur appui sans ré
serve pour les efforts inlassables déployés par le Secrétai re général 
et par le commandant de la Force pour que celle-ci puisse s 'ac
quitter intégralement du mandat que lui a confié le Co nseil de sécu
rité. 

Les ministres et représentants estiment que, en dépit des diffi
cultés auxquelles la FINU L s'est heurtée, elle continue d 'apporte r 
une contribution importante à la paix au Moyen-Orient e t à préve
nir le déclenchement d'hostilités de caractère plus général. En 
même temps, ils expriment leur ferme appui pour les efforts dé
ployés par le Gouvernement libanais afin d 'assurer la restauration 
de son autorité effective dans la région et ils demandent le strict 
respect de l'intégrité territoriale, de la souveraineté et de l'indé
pendance politique du Liban à l' intérieur de ses frontières 
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internationalement reconnues. lis demeurent convaincus que l'ap
plication intégrale du mandat de la FJNUL est de l"intérêt de toutes 
les parties concernées. 

Les ministres et représentants ont déclaré que si des progrès ra
pides n'étaient pas faits pour créer des conditions dans lesquelles la 
Force puisse opérer avec plus de sécurité et plus efficacement , y 
compris pour assurer à son personnel la pro:ection et l' immunité 
internationales voulues, sa viabilité ri squait désormais d 'être mise 
en question. Ils sont en conséquence convaincus que la condition 
essentielle, comme le Conseil de sécurité l'a reconnu dans sa décla
ration du 18 avril 1980 (22 / 7< séance]. est de permettre à la Force 
"d'assumer immédiatement le contrôle total de toute sa zone 
d 'opération jusqu ' aux frontières internationalement reconnues", et 
ils accueillen t avec satisfact ion, e n la soutenant fermement, l' in
tention déclarée du Conseil de prendre à cette fin les mesures éner
giques que la situation exige. 

Ils approuvent entièrement l'appel lancé par le Conseil de sécu
ri té, dans sa résolution 467 ( 1980), à toutes les parties concernées 
et à tous ceux qui sont à même de prêter une assistance quelconque 
pour leur demander de coopérer avec le Secrétaire général afin de 
permett re à la FINUL de s'acquitter de son mandat. Ce n'est que 
grâce à cette coopération, qui est à la base de toutes les opé1ations 
de maintien de la paix, que la FINUL pourra obtenir les conditions 
minimums nécessai res à !"exécution efficace de son mandat. Les 
ministres et représentants continueront à examiner avec le Secré
taire général les mesures pratiques qui peuvent être prises pour 
établir les conditions essentielles sans lesquelles la Force ne peut 
opérer pleinement e t efficacement. 

Les difficultés auxquelles se heurte la FINUL , et qu'illustre tra
giquement la mort d"un certain nombre de ses membres, causée par 
les forces dites de facw et par des éléments armés, ne montrent 
que trop bien que la coopération requise des parties a manqué jus
qu ' à présent. Cependant , les difficulté s de la FINUL tiennent prin
cipalement au fait que les efforts qu"el le déploie pour assumer le 
contrôle de toute la zone qui lu i a été confiée ont été entravés et 
qu'elle n·a pu jouir d"une pleine liberté de mouvement dans cette 
zone. Les forces dites de jàcta se sont opposées aux efforts dé
ployés par la FINUL pour étendre son contrôle et ont régulière• 
ment harcelé et attaqué la Force et la population locale. Il exis te 
toujours des groupes de ce qu'on appelle des éléments armés dans 
la zone d'opération de la FINUL. Ces facteurs ont empêché la 
Force de s'acquitter effectivement de ses responsabilités. L'appui 
considérable qu'Israël apporte aux forces dites de facto a été l'élé
ment clef qui leur a permis d ' agir comme elles l'ont fait. Les 
ministres et représentants , rappelant que le Conseil de sécurité a 
\ivement déploré la fourniture d"une assistance militaire aux forces 
dites de facto, demande à Israël de cesser de les soutenir. Ils de
mandent à toutes les parties de coopérer pleinement avec ta 
FINUL. 

Il a é té décidé que le texte du présent communiqué serait pré
senté officiellement à New York, au nom des 11 gouvernements, au 
Président du Conseil de sécurité et au Secrétaire général afin d'être 
distribué comme document du Conseil. Il a également é té décidé 
que ce texte servirait de base à un certain nombre de démarches 
diplomatiques qui seront faites auprès de certains autres gouver
nements au nom du groupe des pays qui fournissent des con
tingen ts à la Force. 

Les gouvernements des pays qui fournissent des contingents à la 
Force ont en outre l'intention, en continuant à se réuni r régulière
ment, de suivre de près !"évolution de la situation et de continuer à 
agir de façon concertée pour appuyer les efforts du Secrétaire gé
néral. En outre , ils se proposent de se réunir de nouveau en temps 
voulu à l'échelon ministériel pour examiner les progrès accomplis 
sur la voie de l'instauration des conditions qui permettront à la 
FINUL de s'acquitter intégralement et efficacement du mandat que 
le Conseil de sécurité lui a confié. 



DOCUMENT S/13922• 

Lettre, en date du 2 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Yémen démocratique 

J 'ai l'honneur, en ma qualité de président du 
Groupe arabe pour le mois de mai, de vous faire par
venir ci-joint une lettre que vous adresse M. Zehdi 
Labib Terzi, observateur permanent de l'Organisation 
de libération de la Palestine auprès de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Je vous saurais gré de bien vouloir en faire distri
buer le texte comme document officiel de I' Assem
blée générale au titre du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Yémen démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Abdalla S. ASHTAL 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du I " mal 1980, adressée au Secré
taire général par l'observateur de l'Organisation de libération 
de la Palestine 

D'orc!re du président Arafat, je tiens à appeler votre attention sur 
la situation très grave qui règne dans les territoires palestiniens oc
cupés, à la suite des brutal ités commises par les troupes S.S. de 
l'occupant sioniste. 

Ce jour, dans le village d'Anabta, les troupes sionistes S.S., pla
cées sous le commandement du Gouverneur militaire, ont essayé 
de faire front aux étudiants palestiniens qui manifestaient, à l'occa
sion de lajoumée du l" mai, leur opposition à la conspiration our
die par Carter. Begin et Sadate et leur refus de se soumettre. Le 
commandant a ordonné à ses hommes de tirer sur les manifestants. 
Un adolescent de 17 ans, Najah Ahmad Abu Aliyeh, a été blessé à 
la jambe, mrus il a réussi à se redresser et a essayé d'enlever son 
fusil à un soldat S.S. A ce moment-là, le commandant S.S. des 
racistes sionistes a donné l'ordre de l'abattre. Najah, ce garçon de 
17 ans, est ainsi venu grossir les rangs des martyrs tombés dans la 
lutte pour la libération et contre le racisme. Le commandant a en• 
suite donné ordre aux soldats de battre les autres étudiants; de ce 

• Distribué sous la double cote A/35/206-S/ 13922. 

[Original : anglais] 
[5 mai /980] 

fait, deux autres é tudiants ont été sérieusement blessés e t ont été 
transportés d'urgence à l'un des hôpitaux de la ville. Anabta a été 
"verrouillée" et on a tnterdit aux journalistes de se rendre s_ur les 
lieux. 

Aujourd'hui encore, d 'autres soldats S.S. ont fait une descente 
dans un collè"e de jeunes filles à Bireh, ont kidnappé une étudiante 
et l 'ont emmenée. Ses camarades de classe ont manifesté et utilisé 
les seules annes à leur disposition, des pierres, qu'elles ont lancées 
contre les S.S. La situation à Jérusalem, Bir Zeit, Ramallah, Bireh 
et Jalazon, en particulier, est très tendue. 

A Jérusalem, aujourd'hui encore, la prétendue force de police a 
essayé de disperser des manüestants qui s'étaient réunis eux aussi 
pour protester contre les accords de Camp David, e t elle a arrêté et 
détenu 22 jeunes étudiants palestiniens. 

On m'a chargé de vous rappeler qu'un citoyen des Etats-Unis, le 
sioniste Meir Kahane, agissant en complicité avec les soldats S.S. 
racistes, a lancé une campagne dont le but est de harceler les Pa
lestiniens et de saccager leurs biens. La campagne de Kahanc a 
commencé par l'inïame " nuit des marteaux", au cours de laquelle 
son gang et lui ont endommagé 1.50 automobiles appartenant à des 
Arabes palestiniens de RamaUah et Bireh. Il semble que d'autres 
vandales aient saccagé des biens palestiniens à Deir Al-Asal. 

A la suite de ces provocations, il y a eu des manifestations à 
Ramallah et Bireh et la police a tiré sur les manifestants. Le résul
tat a été tragique; il y a eu cinq blessés : 

- George Boulos Awais (une balle dans la jambe); 
- Issa Tannous (une balle dans la tête); 
- Mohammed Mahmoud Said (les deux jambes fracturées); 
- Omar Abdul Jowad Saleh (pieds et bras facturés); 
- Samir Abdel Nour Shahin (les deux bras fracturés). 

A Bethléem, les forces sionistes d'occupation ont fait savoir au 
conseil municipal qu'un blocus financier serait imposé si la popula
tion et les étudiants continuaient à s'insurger. Des étudiantes ont 
été menacées d'expulsion. ··----- - - -·• ... -- - ·- ··---- -

Le président Arafat m'a chargé d'attirer votre attention sur les 
faits ci-dessus et de prier l'Organisation des Nations Unies d'inter
venir par tous les moyens nécessai res pour mettre fin à cette situa
tion tragique et explosive . Il m'a également chargé d' attirer votre 
attention sur le fait que c'est ainsi que le peuple palestinien ac
cueille le prétendu "cadre de paix" . 

DOCUMENT S/13923* 

Lettre, en date du 4 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

Je tiens à appeler votre attention sur un attentat 
terroriste particulièrement brutal et infâme commis le 
vendredi 2 mai 1980 dans la ville d'Hébron par l'OLP 
criminelle et qui a fait six morts et 16 blessés, dont 
des femmes et des enfants; deux des blessés se trou
vent toujours dans un é tat c ritique. 

Cet attentat visait un groupe de fidèles juüs dont la 
majorité étaient des séminaristes rentrant à pied après 

• Distribué sous la double cote A/3.5/207-S/ 13923. 
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avoir procédé à leurs dévotions du vendredi soir sur 
le Tombeau des patriarches hébreux (grotte de Mac
péla) à Hébron, conformément à la loi religieuse juive 
du sabbat. · 

Vers 19 h 30 (heure locale), alors que les fidèles se 
trouvaient dans une ruelle étroite, des terroristes de 
l'OL P les ont a ttaqués du toit de deux bâtiments, 
d'abord par une pluie de coups de feu tirés dans le 
dos, puis en lançant sur eux, de plusieurs directions, 
des grenades à main et des explosifs. 



Un détachement des forces de défense israéliennes 
posté à proximité a repoussé les assaillants et a dé
couvert des munitions et des explo_~ifs j~_f?S le secteur. 

Quelques heures plus tard , Al-Fatah (principal élé
ment de l'OLP criminelle) , dirigé par Yasser Arafat , a 
revendiqué la responsabilité de l'attentat dans un 
communiqué diffusé par la radio des terroristes au 
Liban. Hier, 3 mai, Arafat lui-même s'est félici té de 
ces atrocités à son arrivée au Koweït. 

Il convient de rappeler que la présence de la 
communauté juive installée depuis des millénaires à 
Hébron a été suspendue temporairement en 1929 à la 
suite d'un brutal pogrom organisé par les précurseurs 
de l'OLP terroriste . A cette époque, la communauté 
é tait composée essentiellement de théologiens et 
d'étudiants. Plus de 60 d'entre eux ont été sauvage
ment assassinés, de nombreux autres étant blessés e t 
tor turés, leurs maisons mises à sac et leurs lieux du 
culte profanés. C'est le fameux mufti de Jérusalem, 
Haj Amin AI-Husseini, qui avait déclenché ce po
grom; pendant la seconde guerre mondiale, il devait 
collaborer avec les nazis à l'extermination des Juifs 
en Europe, ce qui lui a valu d'être recherché ensuite 
comme criminel de guerre pour répo9dre de ses cri
mes devant le Tribunal de Nuremberg. 

En commettant ce dernier attentat à Hébron , l'OLP 
terroriste a orouvé une foi s de plus que les criminels 

qui en font partie sont les fidèles disciples de leur s . · 
nistre mentor. 

Une fois de plus, il s'agissait de perpétrer un assas
sinat collectif gratuit. La cible : un groupe paisible de 
fidèles rentrant chez eux après leurs dévotions; 
l'heure choisie : la veille du sabbat. 

Au-delà du crime aveugle, cette atrocité bestiale vi
sait à enflammer les sentiments religieux de la popu
lation arabe locale et à fomenter un soulèvement pour 
entraver le processus de pacifi cation en cours .au 
Moyen-Orient et, en particulier, les négociations ac
célérées concernant l'autonomie complète des Arabes 
palestiniens de Judée, de Samarie et du district de 
Gaza. 

La lâcheté et la cruauté sont typiques de l'action 
terroriste de l'OLP depuis sa création et cet attentat 
criminel illustre une fois de plus le véritable caractère 
de l'OLP et ses objectifs de violence. ' 

Je souhaite que le texte de la présente lettre soit 
distribué comme document officiel de l'Assemblée 
générale e t du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de f'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(S igné) Yehuda Z. BLUM 

DOCUMENT S/13924* 

Assistance à la Zambie : rapport du Secrétaire général 

1. Dans sa résolution 34/ 128 du 14 décembre 1979, 
r Assemblée générale a. entre autres choses, prié le 
Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour mo
biliser les ressources nécessaires à un programme 
effi cace d'assistance fi nancière, technique et matérielle 
à la Zambie, de garder la situation en Zambie cons
ta mment à l'étude et de présenter un rapport sur les 
progrès réalisés en temps utile pour que la question 
puisse ê tre examinée par l'Assemblée à sa trente
cinquième session. 

2. Au paragraphe 5 de sa résolution 460 (1979), 
adoptée le 21 décembre 1979, le Conseil de sécurité a 
demandé à tous les Etats Membres e t aux institutions 
spécialisées de fournir d'urgence une assistance à la 
Rhod~sie du Sud7 et aux Etats de première ligne aux 
fins de leur relèvement e t pour faciliter Je rapatrie
ment en Rhodésie du Sud de tous les réfugiés et per
sonnes déplacées. En outre, au paragraphe 8, le 
Conseil priait le Secrétaire général de contribuer à l'ap
plication du paragraphe 5 en organisant , avec effet . 
immédiat, toutes formes d' assistance financière, tech
nique et matérielle à l'intention des Etats concernés 
afin de leur permettre de surmonter les difficultés 
économiques et sociales auxquelles ils se heurtent. 

3. Comme suite à ces résolutipns, le Secrétaire 
général a pris des dispositions pour qu' une mission se 

• Dist ribué sous la double cote A/35/208-S/13924. 
' La Rhodésie du Sud a accédé à l'indépendance le 17 avril 1980 

à minuit et a pris le nom de République du Zimbabwe. 
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rende en Zambie en fé vrier 1980 afin de s'entretenir 
avec le gouvernement. Le rapport de la mission, qui 
figure en annexe8 , contient un résumé de la situation 
économique et financière du pays, met l'accent sur 
les graves problèmes de transport et d'alimentation 
auxquels se heurte le pays, dresse une liste des be
soins du gouvernement en matière de transports et de 
télécommunications ainsi qu 'en matière de recons
truction dans le domaine de l'agriculture et dans 
d' autres domaines et rend compte de l'exécution du 
programme spécial d'assistance économique . 

4. Au paragraphe 10 de la résolution 34/ 128, l'As
semblée générale a invité un certain nombre d 'insti
tutions spécialisées et autres organismes des Nations 
Unies à attirer l'attention de leurs organes directeurs, 
aux fins d'examen, sur les besoins particuliers de la 
Zambie et à rendre compte des décisions prises par 
ces organes au Secré taire général avant le 15 août 
1980. Les réponses des institutions et organismes se
ront reproduites dans un rapport du Secrétaire géné
ral concernant la Zambie et d 'autres pays en faveur 
desquels l'Assemblée l'a prié d'organiser des pro-
grammes spéciaux d 'assistance économique9 • · 

• Le texte du rapport intitulé " Rapport de la mission d'étude en 
Zambie (17-23 février 1980)" n'est pas reproduit dans le présent 
Supplémen t; · il peÜ1-·foe consulté à la bibliothèque D-ag Harn:
marskjold. 

9 Distribué le 7 octobre 1980 sous la cote A/35/497. • 



DOCUMENT S/ 1.'\925 

Lettre, en date du 5 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Italie 

J 'ai l'honneur de vous informer que les chefs d 'Etat 
et de gouvernement et les ministres des affaires 
étrangères des neuf Etats membres de la Commu
nauté européenne, réunis en Conseil européen, ont 
publié à Luxembourg, le 28 avril 1980, la déclaration 
suivante concernant la situation en Afghanistan, en 
Iran et au Moyen-Orient : 

"l. Les chefs d'Etat et de gouvernement et les 
ministres des affaires étrangères ont passé en revue 
la situation internationale. Ils se sont déclarés gra
vement préoccupés par la tournure récente des évé
nements, en particulier en Afghanistan, en Iran et 
au Moyen-Orient. Ils estiment qu'aujourd'hui plus 
que jamais ces événements exigent que les Etats 
membres de la Communauté européenne fasse nt 
preuve de cohésion. 

" 2. Le Conseil européen a noté avec une pro
fonde préoccupation que les forces militaires so
viétiques ne s'étaient pas retirées de l'Afghanistan 
malgré la condamnatior. de la communauté interna
tionale prononcée par l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies et en dépit d 'une 
série d'appels émanant des Neuf, de la Conférence 
islamique et des pays de l'Association des nations 
de l'Asie du Sud-Est. 

" Le Conseil européen réaffirme l'opinion des 
Neuf, à savoir qu'un arrangement permettant à 
l'Afghanistan de rester à l'écart de la compétition 
entre les puissances et de reprendre sa position tra
ditionnelle de pays neutre et non aligné offrirait une 
solution conforme à l'esprit de la résolution adop
tée par l'Assemblée générale. 

" Respectueux du droit qu'a le peuple afghan de 
déterminer librement son destin, ils estiment qu"à 
cette fin les grandes puissances et les Etats voisins 
devraient s'engager à respecter la souveraineté et 
l' intégrité de l'Afghanistan, éviter de s'ingérer dans 
ses affaires intérieures et renoncer à toute forme de 
présence militaire ou d'association avec ladite pré
sence. 

" Les Neuf sont prêts à appuyer, de concer t avec 
les pays amis et alliés, toute initiative visant à favo
riser une telle solution et font valoir que leur pro
position n'a rien de rigide ni d'exclusif. 

" A cet égard , ils estiment que les pays islami
ques e t les pays non alignés ont un rôle particuliè
rement important à jouer. 
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"3. Depuis l'occupation de l'ambassade des 
Etats-Unis à Téhéran et la prise de son personnel 
en otage, les Neuf ont à plusieu rs reprises con· 
damné cette violation inadmissible du droit 
international. En ce temps d'épreuve, ils réaffir
ment leur soiidarité avec le Gouvernement et le 
peuple américains. 

" lis estiment que la situation créée par cette 
violation ouvre la porte à des événements très 
lourds de conséquences. Il n'est qu'un moyen d'as
surer la paix et la sécurité : le retour à la légalité. 

" Le Conseil européen réaffirme les décisions pri
ses à Luxembourg le 22 avril par les ministres des 
affaires étrangères des Neuf. 

" Les Neuf déclarent appuyer pleinement les me
sures que le Secrétaire général de l' Organisation 
des Nations Unies a l'intention de prendre pour 
obtenir la libération des otages. 

" 4. Les Neuf réaffirment qu'à leur sens seul un 
règlement global, juste el durable peut amener une 
paix véritable au Moyen-Orient. 

"Le Conseil européen , conscient de ce qu'en 
temps voulu l'Europe pourrait avoir un rôle à jouer, 
a demandé aux ministrer des affaires étrangères de 
présenter un rapport sur la question lors de sa pro
chaine session à Venise. 

"5. Le Conseil européen dénonce les actes de 
violence commis au Sud du Liban contre des mem
bres de la Force intérimaire des Nations Unies et 
exige qu'il y soit mis fin sur-le-champ de sorte que 
la Force puisse s'acquitter entièrement du mandat 
que lui a confié le Conseil de sécurité. 

"6. En cette époque de crise que traverse le 
monde, le Conseil européen estime qu' il est vital de 
mettre pleinement à profit les mécanismes interna
tionaux prévus pour le règlement des crises et l'al
lègement des tensions et de respecter intégralement 
la Charte des Nations Unies et les principes du 
droit international." 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 

distribuer le texte de la présente kttre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l' Italie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Um_berto '=:A ROCCA 



DOCUMENT S/ 13926 

Lettre, en da.te du 6 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Tunisie 

[Original : français ] 
(6 mai 1980) 

J 'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir convoquer d'urgence une · 
réunion du Conseil de sécurité pour examiner la mesure d 'expulsion décidée par 
les autorités d'occupation israéliennes à l'encontre des maires d ' Al-Khali! e t 
d'Halhoul et du juge islamique d' AI-Khalit. 

Le représentant permanent de la Tunisie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) M'Hamed ESSAAFI 

DOCUMENT S/ 13928* 

Lettre, en date du 6 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Yémen démocratique 

[Original: anglais] 
[7 mai 1980] 

J 'ai l'honneur, en ma qualité de président du Groupe arabe pour le mois 
de mai, de vous faire parvenir ci-joint une lettre qui vous est adressée par 
M. Zehdi Labib Terzi, observateur permanent de l'Organisation de libération de 
la Palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de cette lettre comme 
document officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Yémen démocratique 

auprès de l' Organisation des Nations Unies. 
(Signé) AI-Khadher S. AL-HAMZAH 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 5 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par l'observateur de l'Organisation de liMration de la Palestine 

Suite à ma lettre du I" mai 1980 (1·oir S//3922], j'ai l'honneur de vous informer que la jeune 
fille enlevée par les troupes sionistes au collège de jeunes filles de Bireh s'appelle Muntaha 
AI-Abed, 

Je tiens également à vous informer que, le 3 mai, un chauffeur de taxi, George Khoury, a é té 
abattu par les membres des forces sionistes d'occupation, 

Le 2 mai, les maires d'Hébron et d'Halhoul ainsi que le juge islamique, chef religieux 
d'Hébron, ont été kidnappés au milieu de la nuit el emmenés au fort de police d 'Hébron. Là, on 
les a embarqués de force à bord d'un hélicoptère, la tête couverte d'une cagoule noire, pour pré
tendument les conduire au Ministère de la guerre. En fait, l'hélicoptère se dirigeait vers Udeis eh, au 
Sud du Liban, où on leur a ordonné de descendre. A Udeis eh, les trois expulsés ont pris, en 
passant par Nabatiyeh, des taxis pour Beyrouth, où ils sont arrivés le 3 mai à midi, heure locale. 

Je suis chargé par le président Arafat de vous prier d'user de vos bons offices pour que les 
maires puissent retourner dans leurs villes et poursuivre les tâches pour lesquelles ils ont été élus 
par le peuple et également pour permettre le retour du juge religieux d'Hébron. 

* Distribué sous la double cote A/35/218-S/13928. 

DOCUMENT S/13929 

Lettre, en date du 7 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Angola 

[Original : anglais ] 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'une déclaration publiée par le Ministère de la 
défense de la République populaire d'Angola au 
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(7 mai 1980] 

sujet de la détérioration de la situation dans la 
partie sud de l'Angola au cours des dernières se
maines. 



Je vous serais obligé de bien ·vouloir faire distribuer 
le texte de cette déclara tion comme document du 
C on°i;eil de sé·curité au tfirë du poirit relatif à i'agres
sion sud-africaine contre la République populaire 
d'Angola. 

Le représentant permanent de l'Angola 
auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Elisio DE FIGUEIREOO 

ANNEXE 

Dédaratlon publiée par le Ministère d e la défense 
de la République populaire d 'Angola 

A la suite des actes d'agression commis par les racistes sud
africains contre !"intégrité territoriale de la République populaire 
d'Angola, le Ministère de la défense tient à avertir une nouvelle 
fois le peuple angolais en général et l'opinion publique interna
tionale en particulier de la détérioration de la si tuation dans le sud 
du pays au cours des dernières semaines. 

Depuis le début du mois de mars, les forces aériennes sud
africaines intensifient leurs activités terroristes, causant des dom
mages et infligeant des souffrances à la population vivant dans la 
province de Cunene. Ainsi, elles n'ont cessé de bombarder, jour 
et nuit, tous les véhicules sans distinction circulant sur les routes 
de la province de Cunene. Ces bombardements visent à empêcher 
l' approvisionnement de la population de celle région. 

Les forces aériennes sud-africaines ont également effectÙé une 
sçrie de missions de reconnaissance le long de la côte de Moçâme
des. De plus, depuis le 15 mars, on a observé, à la frontière qui 
sépare notre province de Cunene du Territoire namibien sous oc• 
cupation illégale, une forte concentration de troupes sud-africaines 
motorisées se dirigeant vers Macuto (en Angola) et Kativa (en Na
mibie). 

Sous ces actes d 'agression el ces menaces qu' inspire le racisme, 
on décèle les menées, d'ailleurs vaines, auxquelles se livre l' Afri• 
que du Sud pour essayer , d'une part, d'arrêter le relèvement éco
nomique et social de la République populaire d'Angola et, d"autre 
part, de favoriser l'entrée des laquais à la solde de Pretoria et des 
traitres à la cause du peuple africain, de façon que les fantoches de 
Savimbi, cet ex-agent de la PIDE, puissent déclencher une nou
velle escalade d 'agressions contre le territoire souverain de la Ré
publique populaire d'Angola, agressions lancées non seulement 
dans la provinc-e de Cunene mais visant aussi la zone de pêche de 
Moçâmedes et en particulier ses ports en eaux profondes. 

C'est pourquoi le Ministère de la défense exhorte tous les 
combauants des glorieuses FAPLA [forces armées populaires pour 
la libération de l'Angola) ainsi que le peuple angolais tout entier à 
serrer les rangs derrière le commandant en chef, le camarade José 
Eduardo dos Santos, et derrière notre comité central du parti des 
travailleurs du MPLA (moul'ement populaire pour la libération de 
l'Angola] afin que nous puissions, une fois encore, repousser toute 
nouvelle tentative d 'agression dirigée contre nous par les forces ra
cistes sud-africaines, ces gendannes de l'impérialisme en Afrique 
australe. 

La lutte continue. La victoire est certaine. 

DOCUMENT S/13931 

Lettre, en date du 8 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous informer des attaques très graves lancées par 
Is raël contre le Liban. Entre le 7 mai 1980 à 23 heures 
et ce matin à 4 heures, des troupes israéliennes ont 
été débarquées en divers points de la côte libanaise 
entre Damour et Sarafand. Des bâtiments de guerre et 
des hélicoptères ont été utilisés pour cette opération . 
Les assaillants ont tendu deux embuscades e t tué cinq 
personnes : trois à Sa'adiyat et deux à Saksakiyah, 
bien avant en territoire libanais et loin de la frontière 
libano-israélienne. 

Le Gouvernement libanais proteste très vigoureu
sement contre ces attaques injustifiables qui trans
gressent de nombreuses résolutions du Conseil de sé
curité et violent la Convention d'armistice général 
conclue entre le Liban et Israël en 1949. Rien de ce 

[Original : anglais ] 
(8 mai 1980] 

qu'ont dit les porte-parole israéliens n'explique cette 
atteinte fl agrante à la souveraineté du Liban, lequel a 
toujours été fidèle aux principes de la Charte des Na
tions Unies. 

Mon gouvernement se réserve le droit de demander 
qu'une réunion du Conseil de sécurité soit convoquée 
d'urgence au cas où le Liban ferait l'objet d'autres 
attaques. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisatiorz des Nations Unies , 

(Signé) Ghassan TuÉNI 

DOCUMENT S/ 13934* 

Lettre, en date du 9 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour 
information, le texte de la déclaration publiée le 5 mai 

• Distribué sous la double cote A/35/221-S/13934. 
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[Original : anglais/Jr .... çais] 
[12 mai 1980] 

1980 par le Ministère des affaires étrangères du Kam
puchea démocratique sur la position du peuple du 
Kampuchea et du Gouvernement du Kampuchea dé
mocratique concernant la solution du problème du 
Kampuchea. 



Je vous serais obiigé de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale e t du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanenr 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) T H IOUNN Prasith 

ANNEXE 

Déd ara tion du Ministère des affaires étrangères 
du Kampuchea démocra tique en date d u S mai 1980 

Le plan de l'offensive décisive de la cl ique Le Duan pendant la 
saison sèche 1979/80 a été totalement mis en échec par l' armée, les 
guérilleros e t le peuple du Kampuchea. 

A p résent, la situation générale a mis en évi(1 ence que les Viet
namiens agresseurs, expansionnistes, avaleurs de territoire et 
extermina teurs de race abordent un gra nd tournant où ils sont aux 
prises avec des difficu ltés de plus e n plus graves et sont acculés à 
l'enlisement total sur les plans militaire, politique, économique et 
financier tant sur le front du Kampuchea que dans leur pays. Mais, 
en dépit de cette s ituation critique et quoique tout à fait consciente 
de la profonde impasse où elle se trouve engagée, la clique Le 
Dua n ne s'obstine pas moins à multiplier des manœuvres perfides 
sur le plan diplomatique, se livrant à des propagandes mensongères 
e t à des marchandages sordides dans la tentative de semer la 
confusion sur le po int de vue e t la pos ition du large front uni 
international contre ses actes agressifs et expansionnistes et ex i
geant qu'elle retire toutes ses t roupes d u Kampuchea. 

Da ns cette situation, le Ministère des affai res étrangères du 
Kampuchea démocratiq ue t ient, par la présente déclaration, à pré
ciser la position du peuple d u Kampuchea et du Gouvernement du 
Kampuchea démocratique concernant la solution du p roblème ac
tue l du Kampuchea comme suit : 

1. Le peuple du Kampuchea et le Gouvernement du Kampu
c hea démocratique estiment que le problème kampuchéen doit ê tre 
résolu conformément à la résolution adoptée par 91 voix contre 21 
à la tren te-quatrième session de l'Assemblée générale de l'Organi
sa tion des Nations Unies, qui exige clairement que le Viet Nam 
retire tou tes ses t roupes du Kampuchea. laissant le peuple du 

Kampuchea décider lui-mê me de sa propre destinée. Cette résolu
tion reflète c lairement la volonté des peuples et des gouvernements 
de l'écrasante majorité des pays dans le monde. En ôutre, à ce 
jour , par des déclarations bilatérales faites au cours de diverses 
visites, ce lles des pays du Marché commun et plus part iculièrement 
le communiqué conjoint AN A SE-CEE , les r ays de l'Association 
des nations de l'Asie du Sud-Est e t la t rès grande majorité des pays 
d u monde ont réaffirmé leur exigeance de voir le Viet Nam retirer 
toutes ses troupes du Kampuchea. 

2 . Le Kampuchea démocratique, indépendan t, souverain. paci
fique e t véritablement non aligné, est victime de l'agression viet
namie nne. Le Vie t Nam viole donc les principes fondamen taux 
régissant les relations internationales ainsi q ue les principes du non
alignement. Afin de mettre un terme à cette violation, le Viet Nam 
doit retirer tcutes ses t roupes du Kampuchea et laisser le peuple d u 
Kampuchea c hoisi r un gouvernement natio nal à t ravers des élec
t ions générales et libres au scrutin secret e t direct sous la super
vision directe du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies ou de ses représentants . 

C'est en procédant de la sorte que le Kampuchea restera indé
pendant, uni, démocratique, pacifique, neutre et véri tablement non 
aligné, avec la garantie de l'Organisation des Nations Unie~ et d u 
monde e ntier. 

3. Le Gouvernement du Kampuchea démocratique et le peuple 
du Kampuchea ont maintes fois réaffirmé leur politique de coexis
tence pacifique avec tous les pays du monde, notamment avec tous 
les peuples et tous les pays voisins, dont le Viet Nam et le peuple 
vietnamien. A l'égard du Viet Nam et du peuple vietnamien, le 
Gouvernement du Kampuchea démocratique et le peuple du Kam
puchea affirment une nouvelle fois qu' ils ne nourrissen t ni haine ni 
rancune et n'exigent aucun dédommagement pourvu que les trou
pes vietnamiennes se retirent 1otalemen1 du Kampuchea. Car le 
Kampuchea n·aspire q u'à vivre en paix et en sécurité et ne désire 
nu llement faire la guerre; il n'aspire qu ' à mobiliser toutes ses res
sources pour résoudre cl améliorer le s condit ions de vie de son 
peuple e l bâtir un pays prospère . Ces! là la juste position du peu
ple du Kampuchea e1 du Gouvernement du Kampuchea démocra
tique. 

La solution du problème du Kampuchea conformément aux trois 
points ci-dessus est une solution éminemment réaliste , correcte et 
juste, qu i répond aux aspirations du peuple du Kampuchea, des 
peuples de l'Asie du Sud-Est el du monde q ui chérissent la paix el 
la justice el s'opposent à l' agression et à l'usage de la force brutale 
et à toute ingérence dans les affaires intérieures d'autres pays. 

DOCUMENT S/ 13935 

Lettre, en date du 12 mai 1980, adressée au Secrétaire général par le représentant de l'Afrique du Sud 

[Original : anglais] 
[/2 mai /980] 

D'ordre du Ministre des affaires étrangères et de 
l'information d'Afrique du Sud , M. R. F . Botha, j 'ai 
l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte d' une 
lettre qu'il vous a adressée le 12 mai 1980. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
dis tribuer le texte de cette le ttre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Afrique du S ud 
auprès de l' Organisation des N ations Unies, 

(Signé) J . Adriaan EKSTEEN 

L ETTRE, EN DATE DU 12 MAI 1980, AD RESSÉE AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE MIN ISTRE DES AF FAI
RES ÉTRANGÈRES o 'AFRIQUE o u S u o 

l. Comme elle l'a déclaré à plusieurs reprises, 
l'Afrique du Sud recherche un règlement international 
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de la question de Namibie . C'est dans cet esprit que 
le Gouvernement sud-afri cain a accepté l'idée d' une 
zone démilitarisée qui pourrait remplacer la consigne 
dans leurs cantonnements et le contrôle des troupes 
de la SWAPO prévus dans la proposition de règlement 
[S/12636] que l'Afrique du Sud a acceptée le 25 avril 
1978. Il a agi ainsi sous réserve que cer taines questions 
soient réglées de façon satisfaisante . Ainsi, plusieurs 
aspects de la zone démilitarisée ont été étudiés lors 
des visites des missions des Nations Unies dans le 
Sud-Ouest africain/Namibie et en Afrique du Sud en 
février e t mars 1980, comme il est dit aux paragra
phes 9 à 17 de votre rapport du 31 mars [S/13862 ] , 

2. Soucieuse de faciliter l' application de la propo
sition de règlement. l'Afrique du Sud, au cours des 
discussions. a accepté ce qui suit : 

a ) Le Groupe d' assistance des Nations Unies pour 
la période de transition (GANUPT) pourrait utiliser le 



port sud-africain de Walvis Bay pour le réapprovi
sionnement logistique. 

h) Le maximum d 'assistance logistique pourrait 
être fourni au GANUPT dans les limites des ressour
ces de l'Afrique du Sud. 

c) L'élément aérien du GANUPT pourrait être mi
litarisé. 

d) Les bases sud-africaines dans la zone démilitari
sée, que l'Afrique du Sud, conformément à la propo
sition de règlement, aurait le droit de conserver 
pendant les 12 premières semaines de la pé riode de 
transition, pourraient être réduites de moitié. 

e) La totalité de l'élément militaire autorisé du 
GANUPT pourrait être déployée (le bataillon de ré
serve ne resterait donc plus dans le pays d'origine 
comme il avait été convenu auparavant). 

3. Sur la base des renseignements fournis, le 
Gouvernement sud-africain a maintenant examiné et 
évalué l'applicabilité de l'idée d'une zone démilitari
sée, s'attachant notamment à vérifier si elle pourrait 
remplacer la consigne dans leurs cantonnements et le 
contrôle des troupes de la SWAPO. 

4 . Soucieux de s'assurer de l'applicabilité de 
l'idée d'une zone démilitarisée, et pour des raisons 
qu'il a expliquées à fond aux missions des Nations 
Unies, Je Gouvernement sud-africain tient à savoir si 
la création de la zone démilitarisée aurait les con
séquences suivantes : 

a) L'offre du Gouvernement sud-africain de ré
duire de 50 p. 100 le nombre de ses bases dans la 
zone démilitarisée pour ne garder que 20 emplace
ments spécialement choisis serait acceptée; 

b) L'efficacité du GANUPT dans la zone démilita
risée serait accrue grâce au déploiement d'un effectif 
beaucoup plus important du GANUPT dans toute la 
zone; 

c) Des dispositions acceptables seraient conclues 
en vue du désarmement du personnel de la SWAPO 
après la fermeture des bases, c'est-à-dire sept jours 
après la proclamation des résultats des élections; 

d) La SWAPO ne revendiquerait plus de bases à 
l'intérieur du Territoire . 

5. Bien entendu, il serait également souhaitable 
que tous les éléments présents ou opérant dans la 
zone démilitarisée collaborent en vue d'assurer l'effi
cacité de cette proposition. A cet égard, je me réfere 
à un télégramme que vous a adressé un représentant 
du Président de l'UNITA [Union nationale pour l'in
dépendance totale de l'Angola] le 3 mars 1980 et dont 
copie a été envoyée au Premier Ministre d'Afrique du 
Sud. Veuillez trouver ci-joint copie de ce télé
gramme. Il ne faudrait pas sous-estimer les incidences 
de cette communication. 

6. Depuis qu'elle a accepté la proposition de rè
glement le 25 avril 1978, l'Afrique du Sud insiste pour 
qu'elle soit appliquée d'urgence. Plusieurs possibilités 
qui auraient pu être exploitées dans ce sens n'ont pas 
abouti en raison d'actes déviationnistes acceptés par 
l'Organisation des Nations Unies sur l'insistance de la 
SWAPO. L'application de la proposition de règlement 
ou de toute proposition visant à trouver une solution 
pacifique continuera d'être sérieusement compromise 
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tant que toutes les parties ne seront pas traitées sur 
un pied d 'égalité. Rien ne justifie quel' Assemblée gé
nérale proclame une partie le représentant unique du 
Territoire et qu' elle agisse en conséquence. Toutes 
les parties ont droit à ce que leur point de vue soit 
pris en considération à égalité. 

7. Vous savez combien il est essentiel que l'Orga
nisation des Nations Unies fasse preuve d'impartia
lité, condition préalable à des élections libres et 
équitables. En outre, le Gouvernement sud-africain a 
toujours soutenu que tous les partis politiques partici
pant au processus politique devraient bénéficier d 'un 
traitement égal. Vous vous souviendrez que les repré
sentants des partis politiques du Sud-Ouest africain/ 
Namibie ont accepté de se rendre à Genève pour 
participer aux consultations simultanées qui s' y sont 
déroulées en novembre 1979 au sujet de la zone 
démilitarisée, lorsque vous avez pu leur donner l'assu
rance qu'ils auraient tous également accès à vos re
présentants. Ils ont vu dans votre réaction la recon
naissance du fait que les délibérations touchant leur 
avenir les concernent à égalité. Toutefois, I' Assem
blée générale, dans sa résolution 34/92 du 12 dé
cembre 1979, a affirmé de nouveau que la SWAPO est 
le seul représentant authentique du peuple du Sud
Ouest africain/Namibie et lui a accordé une assistance 
financière accrue, ce qui, une fois de plus, est fonciè
rement en contradiction avec la prétention de l'Orga
nisation à l'impartialité . En application de cette réso
lution, Je Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
a entrepris une série de voyages auxquels devaient 
participer les représentants de la SWAPO. Le Conseil 
devait se rendre dans divers pays, y compris les Cinq 
pour la première fois depu is le début de leur initiative 
de règlement. 

8. Le Gouvernement sud-africain juge qu'il est 
impératif que tous les participants au processus poli
tique soient désormais placés sur un pied d'égalité, au 
moins par ceux qui sont directement responsables de 
l'application de la résolution. En conséquence, Je 
Gouvernement sud-africain désire savoir si : 

a) Le Secrétaire et le Secrétariat s'abstiendront de 
donner effet à la reconnaissance par l'Assemblée gé
nérale de la SWAPO comme le "seul représentant 
authentique du peuple namibien"; 

b) Le Secrétariat, qui a une responsabilité et un 
rôle pratique majeurs en ce qui concerne l'application 
impartiale de la résolution 435 (1978) du Conseil de 
sécurité, s'abstiendra désormais de donner effet aux 
éléments des résolutions de l'Assemblée générale et 
des résolutions d'organes auxiliaires ayant trait au 
Sud-Ouest africain/Namibie qui distinguent la 
SWAPO des autres partis politiques et lui accordent 
un traitement préférentiel; 

c) Le Secrétaire général, en tant que chef du Se
crétariat, s'abstiendra de consacrer des ressources du 
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies 
à l'usage exclusif de la SWAPO pour en promouvoir 
les buts et objectifs, entre autres grâce à son bureau à 
New York et à sa participation aux activités du Con
seil des Nations Unies pour la Namibie, ce pour quoi 
elle est assistée financièrement par l'Organisation. 

9. Les partis politiques du Sud-Ouest africain/ 
Namibie exigent à juste titre un traitement juste et 



égal. Je vous demande instamment de permettre au 
Gouvernement sud-africain de rassurer les partis po
litiques quant à l'impartialité de la participation envi
sagée de l'Organisation des Nations Unies au proces
sus menant à des élections et à l'indépendance. 

10. Dès que les questions soulevées dans la pré
sente lettre auront é té résolues, le Gouvernement 
sud-africain coopérera à l'application de la résolution 
435 (1978). 

Le Ministre des affaires étrangères 
d'Afrique du Sud, 

(Signé) R. F . B OTHA 

Texte d'un télégramme, en date du 3 mars 1980, 
adressé au Secrétaire général par un représentant 
du Président de I' UN/TA et dont copie a été adres
sée au Premier Min istre d'Afrique du Sud 

Nous avons toujours espé ré que toutes les pa rties 
concernées par le projet de création d'une zone démi
litarisée dans le sud de l'Angola prendraient contact 
avec l' UNITA, qui contrô le effectivement la popula
tion dans cette zone. 

Ayant appris par la radio qu' une délégation de 
l'Organisation des Nations Unies se trouvait dans la 
région à propos de cette quest ion , nous avons décidé 
de vous envoyer ce télégramme afin de déclarer ce 
qui suit : 

a) Nous exigeons de prendre part à l' application du 
plan de création de la zone en question. 

b) Nous demandons que soit garantie la liberté de 
mouvement de nos populations qui vivent de l'éle
vage. 

c) Si les forces des Nations Unies qui vont s'ins
taller au nord de la Namibie tentent d 'intervenir dans 
la vie des populations pacifiques qui sont sous son 
autorité, !'UNIT A prendra toutes les mesures appro
priées . 

d) Après avoir combattu le colonialisme portugais 
pendant 15 ans et après quatre ans de résistance 
contre le néo-colonialisme russo-cubain, nous' esti
mons qu'une nouvelle inte rvention de forces étrangè
res dans le sud de l' Angola, aux côtés des forces cu
baines, ne sera pas tolérée par notre peuple et par , 
l'UNITA. 

Notre représentant à l'étranger , M. Jeremias Chi
tuanda, qui se trouve en ce moment à New York, est 
autorisé à discuter de ces questions avec votre repré
sentant si vous jugez que cela peut être utile. 

DOCUMENT S/ 13936 

Lettre, en date du 12 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement , j'ai l'honneur d'ap
peler votre attention sur la déclaration ci-jointe rela
tive à l'expulsion par les autorités militaires d'occu
pation israéliennes du ma ire d ' Hébron , M. Fahd 
Qawasma, du maire d 'H alhoul, M. Mohamed Milhem , 
et de Son Eminence le cheikh Rajab Attamimi, pré
sident du tribunal religieux islamique d ' Al-Khali! 
(Hébron). 

L 'acte d 'expulsion au Liban , exécuté de façon 
brutale et humiliante, constitue une violation fl agrante 
du droit international et de la quatrième Convention 
de Genève de 1949. 

Dans la mesure où ces tro is personnalités sont des 
citoyens des territoires occupés de la rive occidentale 
du Jourdain, le Gouvernement jordanien accueille 
avec la plus grande gravité ce dernier acte d'agression 
et de violation du droit de la part d' Israël. Il convient 
de souligner que la Constitution jordanienne interdit 
expressément l'expulsion de tout citoyen hors du 
pays de même que son transfert par la force d'un en
droit à un autre. Ces dispositions sont stipulées aux 
alinéas i et ii de l'article 9 et à l'article 10 de la Cons
titu tion jordanienne, ainsi conçus : 

"9. i) Nul Jordanien ne sera exilé du territoire 
du Royaume; 
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" ii) Nul Jordanien ne pourra être empêché de ré
sider en un lieu quelconque ou contraint de résider 
en un lieu déterminé, sauf dans les cas prescrits par 
la loi. 

" 10. Les lieux d 'habitation sont inviolables et 
l'on ne pourra y pénétrer que dans les cas prescrits 
par la loi.·• 

Ces dispositions réfu tent l'allégation faite par le re
présentant d' Israël devant le Conseil de sécurité selon 
!~quelle l'expulsion é tait permise par la loi jorda
menne. 

Les deux maires et le juge d • Al-Khalil (Hébron) ont 
tenté hier de .traverser le Jourdain au pont du roi Hus
sein pour se rendre sur la rive occidentale, mais ils 
ont é té refoulés par la force, au mépris de la résolu
tion 468 ( 1980) du Conseil de sécur ité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la déclaration ci-jointe, qui expose les 
circonstances et les motifs de l'acte illégal d'expul
sion commis par Israël, comme document du Conseil 
de sécurité . 

Le représentant de la Jordanie 
auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(S igné) Hazem NUSEIBEH 



ANNEXE 

Déclaration du représentant de la Jordanie , en date du 9 mai 1980, 
au sujet de l'expulsion des maires d 'Hébron et d 'Halhoul 

li y a à peine une semaine que le Conseil de sécurité a mis fin, 
sans trouver malheureusement une issue positive, à un long débat 
sur l 'usurpation ancienne et apparemment sans fin des droits 
palestiniens nationaux et individuels, usurpation aggravée par plus 
de 13 années d 'occupation par Israël de Jérusalem, de la rive occi
dentale, de la bande de Gaza, des hauteurs du Golan et, à ce jour, 
malgré une paix totale, par le défaut de paiement en ce qui con
cerne de gr.i.nds morceaux de la péninsule du Sinaï. 

Le dernier jour du déba t, le 30 avril 1980 (2220' séance], j'ai dé
crit dans ma déclaration le durcissement de la politique israélienne 
et l'intensification des actes d" oppression méprisables, des provo
cations el des humiliations délibérées, du terrorisme, du voyou
tisme, du vandalisme et des meurtres perpétrés par les bandes 
armées des forces .d"occu.pation ·agissant en collusion avec les soi
disant militants sionistes que sont les fanatiques du Gush Emunim 
et leurs comparses. Ils ont perdu la tête et ont rendu la vie intolé
rable à la population des territoires occupés, qui se trouve dans 
cette immense prison depuis 13 ans. J'ai déclaré que ces sionistes 
nazis avaient transformé la terre sainte de Palestine occupée en une 
"république des animaux" à la Orwell. Ils ont créé une situation 
impossible et paralysé presque totalement la vie des habitants ter
rorisés. 

li s'agit moins d 'une plainte que d"une lumière plus crue jetée sur 
un mouvement, une idéologie e t un peuple, au sujet desquels le 
magazine Newsweek, d'ordinaire sous la coupe des sionistes, a 
écrit lors d'un débat sur l'holocauste: " L"" holocaust0manie" me
nace de devenir le substitut séculaire de l'identité et de l'expé
rience rel igieuses juives"'. 

Le magazine aurait pu ajouter que cet élément menaçant dont il 
faisait é tat avait été intégré depuis longtemps à l' idéologie sioniste 
et qu'il en avait été usé sans vergogne à l'encontre d 'un peuple 
palestinien sans défense tant dans les territoires occupés qu"en exi l. 

Ce dont, malheureusement, le monde n'a pas encore suffisam
ment pris conscience. en raison d'une semi-monopolisation des 
moyens de communication de masse, c'est que la polit ique d'Israël, 
qui s'empare implacablement e t sans discrimination de ce qui reste 
du foyer national palest inien, n'est pas dictée par des consi
dérations fortuites ou un prétendu souci de sécurité. On ne peut 
jamais assurer sa sécurité, sans parler d'une vie normale, en s"ap
propriant la terre, l'eau, le logis e t les moyens de subsistance de 
son voisin. Tout au contraire, cette politique accroît l"insécurité et 
perpétue la haine pendant des générations. L'autre jour, le Ministre 
de l'agriculture, M. Sharon, a déclaré à des colons que les autorités 
d'occupation avaient décidé de confisquer 120 000 autres dunams 
de terres. Cette superficie équivaut peut-être à celle d'un ranch de 
millionnaire américain, mais elle permet d 'assurer la survie de fa
milles d'agriculteurs qui possèdent chacun en moyenne 20 dunams 
de terrain. Les habitants du village de Silwad ont découvert il y a 
une semaine, après le couvre-feu, que 500 dunams de terres avaient 
été clôturés et saisis. Les universités, les collèges et les écoles sont 
plus souvent fermés qu'ouverts . 

Pour résumer, les victimes de l'occupation vivent dans une at
mosphère de danger permanent pour leur vie, leurs biens et même 
leur travail - ne parlons pas de bonheur car ce mot n'a de sens 
pour personne. 

Comme l'a déc laré si justement il y a quelques jours à Beyrouth 
le maire exilé d'AI-Khalil , M. Fahd Qawasma, le monde reste 
sourd aux droits des Palestiniens. 

La véritable cause de cette longue tragédie est le refus d" Israël 
de se retirer des terri toires occupés et le fait que les sionistes décla
rent maintenant ouvertement que l'ensemble de Jérusalem , la rive 
occidentale e t la bande de Gaza sont des terres juives, et ces pré
tentions criminelles et expansionnistes se traduisent sur le terrain 

·par une colonisation sys tématique qui est devenue frénétique et qui 
porte maintenant sur plus de 35 p. 100 des terroristes. En même 
temps, Israël mène une campagne de terreur parmi les habitants 
palestiniens pour les inciter à partir par tous les moyens possibles, 
car l'idéologie sioniste veut une terre sans habitants afin de s'y 
installer en maître, sans qu'il soit question de cohabiter avec les 
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habitants légitimes de cette terre. C'est là l'essence même du 
dogme sioniste et de la structure de l'Etat israélien. Le sionisme , 
c"est le sionisme, comme l'a souligné Gertrude S te in. L'e:xpansion
nisme idéologique inhérent à l'Etat sioniste est bien plus dangereux 
que l'expansionnisme géographique invoqué au nom de la sécurité. 
L'exactitude de cette constatation est manifeste lorsque nous 
voyons les semeurs de haine sionistes étaler avec frénésie leur 
credo de racisme, de haine et d'oppression. Il fallait montrer aux 
Arabes que " cette terre est juive" a déclaré l'un de ces voyous, en 
ajoutant, d'après une dépêche du New York Times, "chaque fois 
qu'un Arabe lève la tête, coupez-la" . 

Un autre sioniste a déclaré : " le seul bon Arabe est un Arabe 
mort". 

Le représentant de l'entité sioniste occupant actuellement la Pa
lestine a fait distribuer une lettre en date du 4 mai 1980 (S/13923) 
concernant les événements d'Al-Khalil (Hébron). Il a rappelé qu'en 
1929 la présence d'une communauté juive installée depuis des mil
lénaires à Al-Khalil avait é té suspendue temporairement à la suite 
d 'un brutal pogrom organisé par les précurseurs de l'Organisation 
de libération de la Palestine . 

Ce que l'ambassadeur d ' Israël a oublié de rappeler, c'est que la 
présence depuis des millénaires d 'une petite communauté juive à 
Al-Khali! était la preuve du profond respect des Arabes à l'égard 
des adeptes d"une autre religion et de la protec tion qu'ils leur ac
cordaient. C'était avant que le 0éau du sionisme nazi ne montre sa 
face hideuse. Mais, même du point de vue d"une perspective histo
rique moderne, le représentant d'Israël a décrit cet événement re• 
grettable hors de son contexte, sans dire qu'il était la conséquence di
recte des ac tions de bandes armées sionistes qui avaient susci té et 
déclenché les événements en attaquant le Mur occidental, appar
tenant aux Arabes, de la Ville sainte de Jérusalem, en violation 
d"un statu quo existant depuis longtemps . Une commission 
internationale, présidée par un ancien ministre suédois des affaires 
étrangères, l"a prouvé de manière concluante . En outre, les événe
ments d 'Hébron s'inscrivaient dans le cadre d" une rébellion géné
ralisée au cours de laquelle des Arabes et des Juifs ont perdu la vie. 

Je mets au défi l"ambassadeur Blum de citer un seul exemple de 
pogrom contre les Juifs à Hébron ou ailleurs au cours des 1 400 ans 
de domination arabe palestinienne ininterrompue. N'est-il pas très 
significatif que la révolte de 1929, qui avait fait des morts et des 
blessés du côté arabe comme du côté juif dans tou te la Palestine, 
ait é té suscitée et déclenchée par l'attaque armée sioniste sur la 
partie la plus sacrée de Jérusalem et à aucune autre époque au 
cours d"une histoire de 1 400 ans ? En fait , ce sont les Arabes qui, 
dans l'histoire, ont offert un refuge aux Juifs chaque fois qu'ils 
étaient l'objet de persécutions. N'est-il pas également significatif 
que le récent événement d"Al-Khalil , décrit par l'ambassadeur 
Blum dans sa lettre du 4 mai, survienne à la suite des provocations 
les plus intolérables, qui sont en particulier le fait de bandes années 
illégales de la colonie de Kiryat Arba', à la suite d 'attaques, de 
meurtres, d"utilisation de défoliants et, surtout, de la trans
formation en synagogue d'un lieu saint millénaire, la mosquée Al
Haram Al-lbr.i.himi Ash-Sharif, alors que ce sont des musulmans et 
non des j uifs qui l'ont construite et qui la vénèrent et viennent y 
prier depuis plus de 1 000 ans ? 

En fait, il s'est avéré que l'un des soldat·s juifs tués lors de l'atta
que contre la résistance populaire avait servi comme tireur d"élite 
de l'armée américaine pendant la guerre du Viet Nam et avait déjà 
participé à des exploits similaires de chasse à l'homme contre les 
habitants désarmés de la ville d"Hébron. 

Le général israélien Matt, coordonnateur militaire général de 
l"occupation odieuse, a reconnu publiquement que les maires 
d"Hébron et d 'Halhoul et le cheik Rajab Bayyoud Attamimi 
n"avaient pas été impliqués dans la fusillade contre les intrus israé
liens qui s'obstinaient à imposer leur présence par la force et à 
poursuivre leurs attaques contre les habitants d ' Al-Khalil. 

Le Conseil de sécurité et la communauté internationale vont-ils 
suspendre rapplication de la quatrième Convention de Genève à 
cause des élections américaines que l'on invoque à tou t propos ? 
Le droit international et toutes les conventions doivent-ils être sus
pendus pour qu ·une superpuissance puisse faire plaisir à un groupe 
bruyant dans la communauté des nations ? 



Même si ces expulsions n'avaient pas eu lieu dans un territo ire 
occupé, oublie-t-on totalement l'habeas C'Orpus et les droits de la 
défense dans un pays qui se vante de respecter strictement la léga
lité ? 

Tous les pays du monde ont montré, par leurs déclarations et par 
leurs votes , qu'ils étaient contre toute violation du droit interna
tional. ici même au Conseil de sécurité et ailleurs, quelles que 
soient les ci rconstances. C"est la seule façon d 'avoir confiance 
dans l'efficacité et le respect des conventions internationales aux
quelles ont solennellement souscrit les Etats Membres de l 'Organi
sation des Nations Unies. 

Une grande partie des territoires occupés est prisonnière du 
couvre-feu. On tire sur les Palestiniens. on jelle des pierres dans 
leurs maisons sans protection. Le système d 'enseignement est pa
ralysé. On confisque les terres de tous les côtés. Et trois personna
lités innocentes ont eu les yeux bandés, ont été poussées de force 
dans un hélicoptère, insultées et humiliées à l'occasion de cette 
expulsion. 

Le Conseil de sécurité ne peut manquer de voir la diffé rence 
éclatante qui eltiSle entre le vrai et le faux ni ignorer le caractère 
sacré du droit international tel qu'il est solennellement affirmé dans 
la Convention de Genève de 1949 relative aux territoires occupés. 
Toute partie qui ne respecte pas cette convention est complice du 

crime par assistance, à moins que son libre arbitre ne soit grave
ment e·ntravé sinon asservi, ce qui dans l'un et l'autre cas pose un 
grave problème à un monde en quête de légafüé et de justice. 

Si les autorités israéliennes d·occuparion ont un quelconque grief 
contre les personnal ités expulsées, elles peuvent les traduire en 
justice, comme l 'a déclaré le maire d'Al-Khalil. Si les autorités 
d'occupation sont en mesure d'arrêter les jeunes résistants , elles 
peuvent également les juger comme elles ont jugé des dizaines de 
milliers de filles et de garçons pour la plupart innocents, dont beau
coup languissent toujours dans des prisons d'une triste notoriété. 

Mais il est parfaitement inacceptable que les Israéliens récla
ment pour eux-mêmes un statut privilégié au-dessus des lois. Notre 
peuple ne se laissera pas intimider, quelles que soient les souffran
ces à endurer. Le flambeau de la liberté continuera d 'être porté 
haut et clair. Le désespoir de notre peuple explosera peut-être en 
résistance ouverte même si toutes les chances sont contre lui. 
Quelle qu'en soit l' issue, le sacrifice de notre peuple portera ses 
fruits, sinon pour cette génération, en tout cas pour la prochaine. 
Notre cause est lrop jus te pour êt re étouffée; notre endurance n'a 
pas de limite. Ma dernière remarque s 'adressera au grand peuple 
américain: je prie pour que la lumière de la vérité éclate un jour et 
pour que l'Amérique renoue avec ses grandes traditions e t l'héri
tage de ses pères. 

DOCUMENT S/13937 

Lettre, en date du 12 mai 1980, adressée au Président du ConseiJ de sécurité 
par le représentant des Bahamas 

D'ordre de mon gouve rnement , j'ai l'honneur de 
porter les fai ts suivants à votre attention et à celle des 
membres du Conseil de sécurité. 

Le JO mai 1980, des avions militaires du Gouver• 
nement cubain ont violé l'espace aérien des Bahamas 
et attaqué en plein jour un patrouilleur du Gouverne
ment bahamien clairement immatriculé et facilement 
identifiable qui patrouillait dans les eaux terri toriales 
e t la zone de pêche des Bahamas. Cet incident , qui a 
eu lieu bien à l' intérieur des eaux territoriales 
incontestées des Bahamas, s'est soldé par la perte du 
navire, qui a coulé, et de quatre membres de l'équi
page. Après que le navire eut coulé, le 11 mai, un hé
licoptère cubain a atterri à Ragged I sland (Bahamas) 
sans permission des autorités bahamiennes. E n même 
temps, le même jour, trois avions cubains sont arrivés 
au-dessus de la ville de Duncan Town , à Ragged 
Island , et se sont livrés pendant un certain temps à 
des menaces et à des actes d ' intimidation destinés à 
effrayer et à panique r les habitants , et ils ont empêché 
deux avions commerciaux affrétés par le Gouverne
ment bahamien de décoller de Ragged I sland pour 
Nassau , capitale des Bahamas. 

Mon gouvernement considère que l'attaque contre 
son navire et le fait d'avoir coulé celui•ci, la perte de 
vies humaines et la traversée de son espace aérien 
sont des violations flagrantes de la souveraineté des 
Bahamas e t du droit international, qui mettent en 
danger la paix e t la sécurité internationales. 

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas 
a présenté une protestation officielle au Gouverne
ment de la République de Cuba à propos de ces inci• 
dents et une copie de cette note de pro testation est 
jointe à la présente lettre pour votre information. Je 
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vous serais obligé de bien vouloir fai re distribuer le 
texte de la présente lettre e t de la note de protestation 
jointe comme document du Conseil de sécurité. 

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas 
se réserve le droit de porter officiellement, à une date 
ultérieure , la question de l'agression armée non pro
voquée et préméditée perpétrée par des avions mili
taires cubains dans les eaux terri toriales des Bahamas 
et au-dessus de son territoire te rrestre devant le Con
seil de sécurité, afin que cc dernier prenne les mesu
res appropriées à ce sujet. 

Le représe11ta11t perma11e11t des Bahamas 
auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Davidson L. HEPBURN 

ANNEXE 

Note, en date du 12 mai 1980, adressée au Ministère des relations 
extérieures de Cuba par le Ministère des affaires extérieures 
des Bahamas 

Le Ministère des affaires extérieures du Commonwealth des Ba
hamas présente ses compliments au Ministère des relations exté
rieures de la République de Cuba et a l'honneur de se référer à la 
série de violations graves et violentes de la souveraineté des Ba
hamas el du droit international commises par des avions mili taires 
du Gouvernement de la République de Cuba, au cours desquelles 
quatre Bahamiens ont perdu la vie et un patrouilleur des Bahamas a 
été froidement et illégalement coulé alors qu'il patrouillait dans les 
eaux territoriales incontestées des Bahamas. 

Le JO mai 1980, à 17 heures, alors quïl cfTectuait une patrouille 
de routine dans les eaux territoriales incontestées des Bahamas, 
dans la région de Santo Domingo Cay, l'une des îles des Bahamas, 
le HMBS F/nmingo a repéré deux bateaux de pêche cubains à un 
quart de mille marin au nord de Santo Domingo Cay, où ils enfrei
gnaient les lois baharnicnnes sur la pêche. 



.Les bateaux de pêche ont pris la fuite. de toute évidence pour 
éviter d' être interceptés, e t ont refusé de s'arrêter après qu'on leur 
en eut intimé l 'ordre et même après que des coups de semonce 
·eurent éié iii'ès. Des tirs plus précis, q·ui n'ont causé aucun dom
mage aux bateaux de pêche en ferrociment ni de blessures à leurs 
équipages, ont fini par les persuader de s'arrêter- Le Flamingo a 
saisi les navires. 

Vers 18 li 45, en plein j our, le HMBS Flamingo, qui se trouvait 
alors à environ un mille marin et demi au sud-ouest de Santo Do
mingo Cay et qui avançait paisiblement en remorquant les deux 
navires qu 'il avait saisis, a é té sauvagement attaqué, sans qu'il y ait 
eu de provocation ni d 'avertissement, par les ti rs de roquettes et de 
mitrailleuses de deux ou trois avions militaires identifiés comme 
appartenant au Gouvernement cubain et opérant pour celui-c i. Il y 
avait aussi un hélicoptère militai re qui planait au-dessus du navire. 
Au cours de cette attaque gratuite , quatre membres de l'équipage 
bahamien ont trouvé la mort et le Flamùrgo a été coulé. Au aucun 
moment le Flamingo n'a ripos té contre les avions qui l'attaquaient. 
Alors qu'il coulait et que son équipage était à l'eau, les avions ont 
continué d'attaquer; le mi traillage n'a pas cessé et l'on a tiré sur 
l'équipage alors qu 'il étai t à l'eau. On s'est aperçu par la suite qu'il 

· manquait quatre membre de l'équipage. 

Le Ministère des relations extérieures n'est pas sans savoir que 
les infractions aux lois bahamiennes sur la pêche par des navires 
étrangers sont passibles des sanctions prescrites par ces lois. Il est 
déjà arrivé que des navires de pêche appartenant au Gouvernement 
de la République de Cuba soient saisis sans le moindre incident par 
des patrouilleurs bahamiens similaires au Flamingo et que leur 
équipage soit poursuivi pour avoir enfreint les lois bahamiennes sur 
la pêche. En pareil cas , des amendes ont toujours été imposées par 
les tribunaux des Bahamas et les navires ont été rendus à la Répu
blique de Cuba par le Gouvernement des Bahamas. 

Le Flamingo était un navire d 'un modèle classique. peint en gris. 
battait deux pavillons bahamiens et arborait d'autres signes dis
tinctifs qui ne laissaient aucun doute quant à son identité. 

En outre, voyant approcher des avions militaires, le Flamingo a 
hissé un autre pavillon bahamien afin de faire savoir à ses agres
seurs qu'il était bien un navire du Gouvernement bahamien. 

Les officiers et les membres de l'équipage qui ont survécu au 
naufrage sont parvenus à Duncan Town (Ragged Island) dans l'un 
des navires de pêche qu'ils avaient saisis, abandonnant l'autre mais 
emmenant avec eux les hui t pêcheurs cubains. Ils sont arrivés à 
Duncan Town à I h 30, le Il mai. 

Le 11 mai , ve rs 9 h 30, un hélicoptère cubain a atterri à Ragged 
Island sans au torisation des autori tés bahamiennes. Au même mo
ment , trois avions cubains ont survolé Duncan Town et, pendant 
une longue période, se sont livrés à un déploiement de force mili
taire prolongé, menaçant et intimidan t, afin de susciter la crainte et 
la panique chez les habitants , de l'île e t d 'empêcher deux avions 

commerciaux affrétés par le Gouvernement bahamien de décoller 
de Ragged Island pour Nassau, capitale des Bahamas. 

Le Gouvernement bahamien ne saurait comprendre ni accepter 
l'attitude hostile e t les actes d'agression militaire du Gouvernement 
de la Républ.ique de Cuba contre le Gouvernement et le peuple ba
hamiens épris de paix. Le Gouvernement bahamien rejette catégo
riquement et sans équivoque la suggestion sans fondemen t aucune 
du Gouvernement de la République de Cuba selon laquelle le Fla
mingo aurait pu être pris pour un vaisseau pirate. Le Gouverne
ment bahamien est consterné par ces actes de violence non provo
qués et prémédités, commis au plus grand mépris de la vie des 
Bahamiens et des biens publics des Bahamas. par les forces militai
res du Gouvernement dç la République de Cuba. 

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas considère 
ces incidents comme des violations graves de la souveraineté e t de 
l'intégrité territoriale du Commonwealth des Bahamas et condamne 
ces actes atroces d'agression qui violent le droit international et la 
Charte des Nations Unies. 

Le Gouvernement du Commonweal th des Bahamas s'élève avec 
la plus grande énergie contre les violations graves de la souverai
ne té et de l'intégrité te rritoriale des Bahamas perpétrées par des 
avions militaires du Gouvernement de la République de Cuba. Le 
Gouvernement du Commonwealth des Bahamas s'élève également 
avec la plus grande énergie contre la destmction du Flamingo par 
des avions militaires du Gouvernement de la République de Cuba, 
qui a entraîné des pertes humaines et matérielles pour les Bahamas. 

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas exige que le 
Gouvernement de la République de Cuba présente des excuses en 
termes appropriés au Gouvernement et au peuple du Common
wealth des Bahamas pour les actes de violence et d'agression qu'il 
a commis. Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas 
exige également du Gouvernement de la République de Cuba l'as
surance qu' il respectera à l'avenir la souveraineté et l'intégrité ter
ritoriale du Commonwealth des Bahamas. 

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas tient le Gou
vernement de la République de Cuba pour responsable de tous les 
dommages, blessures et pertes de vies humaines résultant de l'atta
que non provoquée et illégale du navire F/amingo par des avions 
militaires du Gouvernement cubain. Le Gouvernement des Baha
mas se réserve le droit de demander au Gouvernement cubain de 
l'indemniser pour lesdits dommages, blessures et pertes de vies. Le 
montant financier de ces indemnités sera communiqué en temps 
voulu au Ministère des relations extérieures de Cuba. 

Le Ministère des affai res extérieures du Commonwealth des Ba
hamas fait part par la présente au Ministère des relations exté
rieures du Gouvernement de la République de Cuba de l' intention 
du Gouvernement du Commonwealth des Bahamas d'informer le 
Conseil de sécurité de ces questions graves, conformément à 
!'Article 35 de la Charte des Nations Unies et au règlement inté
rieur provisoire du Conseil de sécuri té . 

DOCUMENT S/13938 

Rapport présenté par le Secrétaire général en application de la résolution 
468 (1980) du Conseil de sécurité 

1. Dans sa résolution 468 ( 1980) du 8 mai 1980, 
concernant l'expulsion des maires d'Hébron et 
d'Halhoul et du juge islamique d'Hébron, le Conseil 
de sécurité a demandé au Gouvernement israélien, en 
sa qualité de Puissance occupante , de rapporter ces 
mesures illégales et de faciliter le retour immédiat des 
notables palestiniens expulsés, afin qu'ils puissent 
reprendre les fonctions auxquelles ils ont été élus ou 
nommés. Le Conseil a également prié le Secrétaire 
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général de faire rapport sur l'application de la réso
lution. 

2. Le texte de la résolution a été immédiatement 
porté à l'attention du Gouvernement israélien par le 
Secrétaire général, qui avait déjà fait des représenta
tions au Gouvernement israélien à ce sujet. 

3. Le 9 mai, la mission permanente d'Israël a in
formé le Secrétaire général que le Gouvernement 



israélien n'était pas en mesure de permettre le retour 
des maires d'Hébron et d'Halhoul et du juge islami
què d'Hébron pour les raisons indiquées par le repré
sentant d ' Israël dans la déclarations qu'il avait faite 
au Conseil de sécuri té [222/e séance]. 

4 . A ce propos, le Secrétaire général a pris note 
d'informations selon lesquelles, le 11 mai, les autori
tés israéliennes ont empêché les maires d'Hébron et 
d'Halhoul et le juge islamique d'Hébron de revenir 
sur la rive occidentale . 

DOCUMENT S/ 13939 

Lettre, en date du 13 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de Cuba 

D 'ordre de mon gouvernement , j'ai l'honneur de 
vous prier de bien vouloir faire distribuer les textes 
ci-joints comme document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Cuba 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ernesto L OPEZ PAZ 

ANNEXE I 

Note du Gouvernemenl de la République de Cuba 
en date du 12 mal 1980 

Un incident inquiétant s'est produit le samedi 10 mai 1980 dans 
l'après-midi, à 20 milles environ au nord de la baie de Sama, dans 
la province d 'Holguin. 

A 17 heures, le bateau de pêche cubain Ferrocemento n° 165 a 
fait savoir par radio qu'il était a ttaqué par un bateau pirate et qu 'il 
avait déjà été touché par plusieurs balles. 

Des avions de reconnaissance et de combat se sont rendus sur 
place immédiatement. A 17 h 38, une embarcation a été localisée 
qui remorquait vers le nord le bateau n• 165, qui avait demandé de 
l'aide, et le bateau n• 54: il était évident que les deux navires 
avaient été capturés. A ce moment, toute liaison avait cessé avec 
les pêcheurs. 

Nos avions, après avoir survolé à plusieurs reprises les embar
cations e t adressé des signaux au bateau pirate, et voyant que 
celui-ci ne s'arrêtait pas et continuait à remorquer nos navires de 
pêche, ont tiré des coups de semonce à 17 h 50 pour l'avertir de 
s'arrêter, ce dont le bateau n'a pas tenu compte. Quelques minutes 
plus tard, les avions, à court de carburant, sont retournés à leur 
base. Mais comme la situation . du moins à ce qui semblait, restait 
toujours aussi grave el qu'il paraissai t évident que la vie de nos 
pêcheurs était en danger, notre force aérienne a de nouveau expé
dié des avions sur place en vue d'empêcher la capture des bateaux 
de pêche; ces avions ont ouvert le feu contre le bateau pirate; 
celui-ci, endommagé, a fini par sombrer à 19 h 19. 

Au cours de la nuit du samedi au dimanche, d'autres bateaux de 
pêche et des navires de notre patrouille de garde-côtes, qui é taient 
partis à la recherche et au secours des pêcheurs capturés, ont 
trouvé en haute mer le bateau n• 54, qui était abandonné et portait 
plusieurs traces de coups de feu et autres marques d'attaque. 
Comme on n'a pas trouvé trace au cours de la nuit du bateau 
n• 165, dont on savait qu'il avait été attaqué et endommagé puisque 
c'était lui qui avait appelé à J'aide, les recherches intensives se sont 
poursuivies par air et le navire a finalement été repéré près de la 
côte de Ragged Island (Bahamas) le dimanche matin . 

Apparemment, l'équipage ou une partie de l'équipage du navire 
agresseur était parvenu à terre dans l'un des navires de pêche cap
turés. 

On est sans nouvelles des huit pêcheurs des deux navires 
cubains. 

Le dimanche à midi, le Ministère des relations extérieures de 
Cuba a rédigé une note à l'intention du Gouvernement bahamien 
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l'informant en détail des faits, lui demandant de localiser , de libérer 
et de renvoyer à Cuba l'équipage des navires de pêche et deman
dant que les responsables soient appréhendés e t jugés. 

Pendant la nuit du dimanche au lundi, des rumeurs ont 
commencé à circuler dans la presse internationale scion lesquelles 
un patrouilleur des Bahamas aurait é té coulé le samedi après-midi 
par des avions cubains. Si la nouvelle est exacte, il peul s'agir de 
l'embarcation coulée par nos avions dont l'équipage a tiré contre 
les pêcheurs cubains el les a capturés, donnant ainsi l'impression 
d'une attaque pirate, événement fréqu ent dans cette zone. A aucun 
moment nos pilotes n'ont identifié l'embarcation comme un pa
trouilleur bahamien, et ils l'ont considérée exclusivement comme 
un bateau pirate. 

S'il s'agissait vraiment d'un patrouilleur, il conviendrait d'expli
quer pour quelle raison ce patrouilleur a ouvert le feu contre les 
pécheurs cubains dans les eaux internationales, à 20 milles seule
ment de nos côtes, pour quelle raison il a capturé les deux navires 
et leurs équipages, pour quelle raison il n'a pas tenu compte des 
coups de semonce des avions cubains et. ce qui est le plus impor
tant, où sont les huits pêcheurs cubains. 

Toute cette zone d'îlots des Bahamas proches de Cuba a été lar
gement utilisée par les ennemis de notre pays pour se livrer à des 
actes de piraterie contre des embarcations cubaines et contre nos 
côtes. A cette fin, les bateaux pirates ont uti lisé toutes sortes 
d'immatriculations et de pavillons. Cela entraine bien entendu une 
certaine insécurité el des risques dans la zone. 

S'il est exact que le bateau coulé était un patrouilleur bahamien, 
nous regrettons sincèrement l'incident, étant donné que notre gou
vernement a toujours souhaité entretenir les meilleurs liens d 'ami
tié et d ::: respect mutuel avec cc pays voisin. C'est pourquoi nous 
espérons que toutes les circonstances e t causes de c-et incident 
pourront être dûment éclaircies et qu'il pourra être réglé de façon 
amicale et honorable par les autorités de Cuba et des Bahamas. 

Nous ne ferons jamais preuve d'arrogance vis-à-vis de3 Baha• 
mas. Il s'agit d'un petit pays qui a récemment accédé à l' indép~n
dancc et qui pourra toujours compter sur notre solidarité et notre 
respect. 

ANNEXE II 

Editorial du Journal Gronma du 13 mal 1980, qui ~présente 
la position officielle du Gouvernement de la République de Cuba 

L'incident qui s'est produit samedi au nord de la baie de Samii, à 
20 milles des côtes cubaines, n'est certes pas le fait du hasard. II 
faut le rapprocher d ' une série d'événements qui se sont produits 
auparavant : les événements à l'ambassade du Pérou , l'incident au 
bureau qui s'occupe des intérêts yankees et la tentative mons
trueuse d'assassiner 570 enfants cubains dans le club Le Van Tarn. 

On a pu établir avec exactitude qu'un patrouilleur bahamien a 
tiré, sans préavis, sur les bateaux de pêche cubains Ferrocemento 
n° 165 et Ferrocemento n° 54, qui n'avaient aucune arme el se 
trouvaient dans les eaux internationales. De plus, le patrouilleur les 
a ensuite abordés et pris en remorque. Cela ne s'était j amais passé 
auparavant. Il y avait eu certes de nombreuses attaques de pirates 



dans cette zone, mais jamais une attaque de ce genre de la part 
d 'un patrouilleur bahamien. 

La main de la CIA ne peut être étrangère à cette affaire et il est 
certain qu'elle est derrière tout cela. Il est arrivé d'autres fois que 
des bateaux de pêche cubains soient saisis par des embarcations du 
Gouvernement bahamien sous prétexte qu'ils pêchaient dans les 
eaux bahamiennes qui, il est vrai, sont très proches selon la carte 
de celles de Cuba. Les eaux appartenant à chacun des deux pays 
n 'ont pas encore été délimitées avec précision. Le Gouvernement 
cubain a toujours accepté les réclamations des Bahamas e t a résolu 
chaque problème dans le respect e t l'amitié. Ce qui ne peut s'expli
quer ici, c'est que deux bateaux de pêche cubains aient été atta
qués criminellement dans les eaux internationales par un patrouil
leur bahamien, donnant ainsi toutes les apparences d'une attaque 
pirate, ce qui fu t la cause de l'incident. 

Nous n'accusons pas le Gouvernement bahamien. La CIA agit 
par l'intermédiai re d'agents. Aux Bahamas, il y a de véritables ma
fias de gangsters yankees qui monopolisent la contrebande, le jeu 
et la drogue. Le Gouvernement bahamien lui-même est victime des 
actes de ces élérnents. li n'a jamais eu une attitude inamicale à 
l'égard de Cuba et nous sommes sûrs que , pour sa part également, il 
souhaite établir de bonnes relations avec notre pays. 

Hier lundi, une délégation présidée par le Vice-Ministre des rela
tions extérieures de Cuba, Pelegrin Torras, et par l'ambassadeur 
auprès des Bahamas, Raul Roa-Kouri, s'est rendue aux Bahamas 
pour s'entretenir avec les autorités et éclaircir la situation. 

Notre délégation s'est entretenue avec les huit pêcheurs cubains, 
qui se trouvaient à Nassau. Ils ont expliqué en détail ce qui s'étai t 
produit. A notre avis, toute la responsabilité incombe à l'action 
illégale, incorrecte et injuste du patrouilleur bahamien. Il est fort 
difficile de penser qu'il ne s 'agit pas d'une provocation de plus, 
organisée par les Yankees. 

Il semble que quatre membres de l'équipage du patrouilleur coulé 
aient été portés disparus. 

On cherche ainsi à susciter un conflit en tre Cuba et les Bahamas. 
Seul l'impérialisme a intérêt à ce que cela se produise. C'est notre 
devoir de déjouer cette manœuvre. 

Nous réaffirmons une fois de plus que les Bahamas. pays voisin, 
petit et nouvellement indépendant, peuvent compter sur tout notre 
respect et not re considération. 

Les Bahamas n'ont pas encore - elles ne le peuvent pas - une 
grande expérience de ce genre de situation. Cuba ne peut ni ne veut 
prendre une position ·d'arrogance, de force ou de supériorité à 
l'égard de n 'importe lequel de ses voisins des Caraïbes, elle préîere 
même être humiliée plutôt qu'humilier l 'un quelconque de ses frè
res voisins. 

Notre gloire e t la place que nous occupons dans l'histoire, nous 
les avons gagnées et nous continuerons de les gagner par notre 
lutte héroïque contre l'impérialisme yankee, oppresseur de tous 
nos peuples. 

C'est pourquoi nous ferons tout ce qui sera nécessaire pour 
expliquer mille et une fois au Gouvernement bahamien ce qui s'es t 
passé et lu i affirmer que Cuba n'avait pas la moindre intention de 
mal fai re et qu'il n'a pas la moindre responsabilité dans les faits qui 
ont abou ti au naufrage du patrouilleur. 

S' il y a des victimes, nous sommes disposés à apporter des se
cours à leurs familles. S'il y a des dommages matériels, nous som
mes disposés à oublier les dommages que nous avons subis e t à 
envisager des formes d'indemnisation. L • essentiel est que l'on 
sache que l'honneur d ' un peuple des Caraïbes est notre honneur et 
que ses fils sont nos frères . 

DOCUMENT S/ 13940 

Lettre, en date du 14 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Président par intérim 
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

En ma qualité de président par intérim du Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien et au nom du Comité, je suis dans l'obli
gation de vous faire part une fois de plus de notre 
grave préoccupation devant les violations continues 
par Israël des résolutions du Conseil de sécurité et de 
l'Assemblée générale, de la quatrième Convention de 
Genève de 1949 et des principes établis du droit 
international. Plusieurs lettres qui vous ont déjà été 
adressées par le Président du Comité ainsi que par 
des Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies sont remplies d 'exemples du mépris total 
qu'Israël manifeste à l'égard du droit et de l'usage 
internationaux ainsi que de l'opinion publique mon
diale. 

D'après le rapport du Secrétaire général [SI /3938], 
Israël a ajouté un nouveau défi à cette longue liste en 
refusant d'autoriser le retour des maires d' Al-Khali! 
(Hébron) et d'Halhoul et du juge islamique d ' Al
Khàlil , malgré l'adoption par le Conseil de sécurité de 

· la résolution 468 (1980), dans laquelle le Conseil de
mandait au Gouvernement israélien , en sa qualité de 
Puissance occupante, de rapporter ces mesures illé
gales et de faciliter le retour immédiat des notables 
palestiniens expulsés, afin qu'ils puissent reprendre 
les fonctions auxquelles ils ont été élus ou nommés. 
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Le Comité est gravement préoccupé par cette nou
velle provocation qui témoigne d 'un mépris total pour 
l'un des principaux organes de l'Organisation des 
Nations Unies; il s'agit là d'une menace de plus pour 
la paix et la stabilité non seulement de la région, mais 
du monde entier. Malheureusement, cet acte démon
tre une foi s de plus que le Gouvernement israélien n'a 
nullement l'intention de contribuer à une solut.ion pa
cifique de la question de Palestine, qui est au cœur du 
problème du Moyen-Orient. 

Le Comité est convaincu que, devant une telle at
titude, le Conseil de sécurité doit prendre d' urgence 
des mesures concrètes et pratiques afin d'éviter que 
la situation ne se dégrade et que la paix et la sécurité 
internationales ne soient menacées. Nous avons déjà 
eu l'occasion à plusieurs reprises de prier instamment 
le Conseil de prendre des mesures. Tout retard ne 
pourrait qu'aggraver encore la situation. 

Le Président par intérim 
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables 

du peuple palestinien, 

(Signé) Farid ZARIF 



DOCUMENT S/ 13941 

Lettre, en date du 16 mai 1980, adressée au Pr ésident du Conseil de sécur ité 
par le rep résentant de la J ordanie 

D'ordre de mon gouverne ment, j'ai l'honneur de 
demande r q ue le Conse il de sécurité se ré unisse po ur 
examiner l'attitude de défi d ' Israël à l'égard de la ré
solution 468 (1980), q ue le Conseil de sécurité a 
ado ptée à sa 2221e séance, le 8 mai 1980. 

Les ma ires d ' Al-Khali! (Hébron) et d 'Halhoul et 
So n Eminence l'imam du sanctuaire d'Al-Haram Al
Ibra himi ont essayé de fra nchir le Jourdain le 11 mai 
mais les forces d 'occupatio n israéliennes les o nt obli
gés à rebrousser chemin. 

Le Gouvernement jordanie n considère comme 
extrêmemen t grave ce dé fi lancé par Is raël a u Conseil 
de sécuri té, qui avait demandé à Israël, en sa qualité 
de Puissance occupan te, de rapporter les mesures 
d 'expulsio n et de faciliter le retour immédiat des no
tables palestiniens expulsés, afin qu 'ils pu issent 
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reprendre les fonctions auxquelles ils ont é té élus ou 
nommés. Ainsi qu' il est indiqué dans le rapport pré
senté par le Secrétaire général e n application de la ré
solution 468 (1980) [S/13938], les a utori tés d'occupa
t ion israélie nnes ont informé le Secréta ire général, par 
une communication écrite, de leur refus de se con
former à la décision du Conseil. 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir 
prendre toutes mesures que vous jugerez nécessaires 
pour convoquer une réunion du Conseil de sécurité 
afin d'examiner les moyens d'assurer l'appliq1tion 
intégrale de la résolution 468 (1980). 

Le représentant pemia11e11t de la Jordanie 
auprès de /'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Hazem NUSEJBEH 

DOCUMENT S/ 13943 

Lettre, en date du 16 m ai 1980, adressée au Président d u Conseil de sécu rité 
par le r eprésentant des Bahamas 

D'o rdre de mon gouvernement , j'ai l'honneur de 
vous fa ire tenir ci-joint le texte d'une note verbale 
relative à l ' incident qui s'est produi t aux Bahamas le 
10 mai 1980. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
d istribuer le texte de cette note comme document d u 
Conseil de sécurité. 

Le représentant perma11e111 des Bahamas 
auprès de /'Organisation des N ations Unies, 

(Sinné) Davidson L. H EPBURN 

ANNEXE 

Note verbale, en date du 15 mal 1980, adressée ·au l\finist.ère 
des r elations rxtérieures de Cuba par le Gouvernement bahamien 

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas présen te ses 
compliments au Ministère des relations extérieures de la Républi
que de Cuba et a l'honneur de se référer à la note n• 2137/1957 du 
Ministère , t ransmise par télex le 14 mai 1980. 

En réponse, le Gouvernement bahamien lient à déclarer ce qui 
suit : 

a) Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas nie avoir 
été informé que les bateaux de pêche cubains étaient en danger de 
couler avant le moment où le Flamingo a été bel et bien coulé par 
les forces années du Gouvernement de la République de Cuba. En 
fait, la première communication adressée par Cuba aux Bahamas a 
été reçue 28 heures ap rès le naufrage du F/amingo el 14 heures 
ap rès que les forces aériennes cubaines aient, pour la deuxième 
fois, envahi l'espace aérien bahamien el harcelé la population de 
Duncan Town (Ragged Island) . 
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/,) D'après les déclarations de certains des membres de l'équi
page des bateaux cuba ins, ils savaient que le Flamingo était un 
patrouilleur de la pol ice qui bat tait pavillon bahamicn et qu'un 
autre pavillon ba hamien avait é té hissé avant que le Flamingo ne 
soit sauvagement a11aqué el coulé. Par conséquent, il est ridicule 
de suggérer que les pilo tes cubains o nt pu penser que le F/amingo 
était un bateau pirate; celle alléga tion est dénuée de tout fonde
ment et e st contredite par les fait s. 

c) Au moment où ils ont coulé le Flami111:o, les pilotes cubains 
savaient qu'ils violaient l'espace aérien bahamien el qu'ils s'atta
quaient à des ressortissants et des biens bahamiens. Quatorze heu
res plus tard. lorsque les pilotes cubains ont envahi pour fa 
deuxième fois l'espace aérien des Bahamas au-dessus de Duncan 
Town, ils l'on t fait en pleine connaissance de cause, et le Gouver
neme nt cubain doit en accepter la responsabilité. 

d) Les bateaux de pêche cubains n'ont jamais été en danger de 
couler. Ils sont tous les deux à not, l'un à Cuba, l'autre aux Baha
mas. Les équipages ont été traduits e n j ustice devant les tri bunaux 
de Nassau. libérés sous caution el renvoyés à Cuba. 

e) Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas rejette 
catégoriq uement c l avec la plus grande énergie les propos p rovo
cants, insultants et méprisables attribuan t les actes du pa trouilleu r 
bahamien . de son équipage et du Gouvernement du Commonwealth 
des Bahamas à des criminels el à des agents d'un gouvernement 
étranger. Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas es
time qu'il s 'agit là de la plus vile des insultes, qui porte a tteinte à 
son indépendance, à sa dignité et à son intégrité, témoignant d'un 
m~pris total de l'honneur des Bahamiens. peuple épris de paix; il 
exige des excuses sans réserve. 

/) Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas rejette 
totalement el le plus vigoureu~emcnt qui soit la prétention du Gou
vernement de la République de Cuba au droit impérialiste d 'enva
hir, en violation du dro it international et de la Charte des Nations 



Unies, l'espace aé rien et le territoire terres tre du Commonwealth 
des Bahamas sous le prétex te absurde que ces agissements étaient 
destinés à porter secours à des marins attaqués par des pirates. 

g) De plus, les informations que possède le Gouvernement du 
. Commonwealth des Bahamas confirment pleinement que les marins 
du F/aming@ ont é té mitraillés par les pilotes cubains alors qu' ils se 
débattaient dans l'eau. 

h) Le fait de couler le Flamingo, qui n'avait pas les moyens de 
se défendre contre l'écrasante puissance de feu de l' armée de l' air 
cubaine, contre laquelle aucune riposte n'était possible et n'a eu 
lieu, constitue un déploiement immoral de force race à des hommes 
sans défense. 

i) Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas remarque 
qu'il a é té admis dans la note cubaine qu'un hélicoptère cubain 
avait pénétré l'espace aérien du Commonwealth des Bahamas et 
atterri à Ragged Island, ce que Cuba sait bien être en violation de la 
.souveraineté et de l 'intégrité territoriale du Commonwealth des 
Bahamas e t en violation du droit international et de la Charte des 
Nations Unies; il attire l'attention sur le fait que le Gouvernement 
cubain n'a pas admis ce fait dans son télex du Il mai, comme il le 
prétend maintenant, et que ce n'est que le 12 mai que la délégation 
cubaine a reconnu la violation. 

j) Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas note qu' il 
est admis que l'armée de l'air cubaine, par ses actes d'agression, a 
délibérément violé l'espace aérien des Bahamas et immobilisé au 
sol des fonctionnaires bahamiens par ses évolutions aériennes au
dessus de Duncan Town. 

k) Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas réaffirme 
que l'armée de l'air cubaine a violé son espace aérien au-dessus de 
Duncan Town et s'est livrée à des actes agressifs et belliqueux 
contre une population civile pacifique e t non armée comptant 
moins de 200 hommes, femmes et enfants. 

/) Le Gouvernement de la République de Cuba doit être tenu 
responsable de tous ces .actes repréhensibles, violents et agressifs 
contre le Gouvernement e t le peuple du Commonwealth des Baha
mas; le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas réafTtrme 
qu'il exige des excuses formell es e t inconditionnelles, ainsi que 
des garanties que la souveraineté, l'indépendance et l'intégrité ter
ritoriale du Commonwealth des Bahamas seront respectées à l'ave
nir par le Gouvernement de la République de Cuba; il exige égale
ment que le Gouvernement de la République de Cuba accepte sans 
condition d'accorder une compensation complète pour les Baha
miens qui ont été tués et pour les dommages qui ont é té causés aux 
biens des Bahamas et qu'il présente des excuses pour les insultes 
méprisables adressées au personnel des forces de défense des Ba
hamas et pour les allégations abjectes faites au sujet du peuple e t 
du Gouvernement bahamiens. 

DOCUMENT S/13944* 

Lettre, en date du 14 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Lesotho 

[Original : anglais] 
[16 mai 1980] 

D'ordre de mon gouvernement , j'ai l'honneur de vous informer que le pro
blème soulevé par l'enlèvement de M. Victor Matlou, un des membres dirigeants 
de l' African National Congress, par les nutorités sud-africaines a été résolu de 
manière pacifique. M. Matlou a été remis aux autorités du Lesotho le 14 mai 
1980 à 13 h 10. 

Le Gouvernement du Lesotho vous est vivement reconnaissant des efforts 
que vous avez déployés à cet égard . L 'heureux dénouement de cette affaire a eu 
pour effet de réaffirmer le droit de transit du Lesotho par l'Afrique du Sud et, 
surtout , le droit de survol du territoire sud-africain sur des vols internationaux 
réguliers . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire dist ribuer le tex te de la présente 
lettre comme document de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Lesotho 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Tseliso THAMAE 

• Distribué sous la double cote A/35/234-S/13944. 

DOCUMENT S/ 13945 

Lettre, en date du 16 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Egypte 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte 
d'une déclaration publiée par le Ministère des affaires 
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[Original : anglais] 
[16 mai / 980] 

étrangères d'Egypte le 15 mai 1980. Je vous serais re
connaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 



la présente lettre et de la déclaration comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Egypte 
auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) A. Es'!'at ABDEL MEGUID 

ANNEXE 

Déclaration du Ministère des affaires étrangères 
d'Egypte en date du 15 mai 1980 

Aujourd'hui, le président Mohammed Anouar Sadate s'est entre
tenu avec M. Mohammed Hosny Mubarak, vice-président, M. Mous
tapha Khalil , vice-président du parti démocratique national, le 
général Kama! Hassan Ali, premier ministre adjoint et minis tre des 
affaires étrangères, et M. Boutros Boutros Ohali, ministre d'Etat 
aux affaires étrangères. Les participants à la réunion ont passé en 
revue l'état actuel des négociations en vue de l'autonomie totale 
du peuple palestinien, compte tenu des résultats de la dernière 
série de négociations et de la conversation téléphonique qu'ont 
eue hier le président Sadate et M. Carter. président des Etats-Unis. 

Dans le discours qu' il a prononcé à l'Assemblée populaire le 
14 mai 1980, le président Sadate a déclaré que l'Egypte était prête à 
reprendre les négociations. L"Egypte souhaite en effet que l'effort 

de paix aboutisse à un accord entraînant l'autonomie totale de la 
rive occidentale et de Gaza, première étape vers un rèalement 
d'ensemble de la question palestinienne. Toutefois, le chef de la 
délégation israélienne aux négociations a déclaré que le Gouverne
ment israélien était en train de préparer un texte de loi d'Etat fai
sant de Jérusalem la capitale d 'Israël. Cc projet de loi a été renvoyé 
au comité compétent de la Knesset. Une telle mesure a de très 
gmves conséquences, contraires aux principes du droit interna
tional et de la légitimité, aux accords de Camp David et à l'esprit 
de paix. En outre, Israël s'est livré récemment à certains actes vi
sant à créer une situation de fait accompli, attitude contraire à l'es
prit de bonne foi devant animer les négociations. 

Par ces actes et ces déclara tions, Israël cherche à exclure certai
nes questions du cadre des négociations, ce qui compromet le dé
roulement de celles-ci ainsi que les efforts déployés sans relâche en 
vue d'instaurer la paix. 

En outre, Israël a intensifié de façon dramatique l'application de 
mesures répressives dans les territoires occupés. De tels actes sont 
clairement contraires aux mesures visant à créer un climat de con
fiance envisagées comme faisant partie intégrante du processus de 
paix en vue de soulager les souffrances infligées au peuple pales- · 
tinien victime de l'occupation. ' 

En conséquence des actes susmentionnés d' Israël, il est difficile 
de créer une atmosphère propice à la reprise des négociations. 
Dans ces conditions. il est essentiel qu'Israël revienne sur sa po
sition. 

DOCUMENT S/13946 

Lettre, en date du 17 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

Suite à ma lettre du 8 mai 1980 [S/13931], j'ai 
l'honneur, d'ordre de mon gouvernement , de porter à 
votre attention et à celle du Conseil de sécurité les 
actes d'agression continus d'Israël contre le Liban. 

Pendant toute la semaine écoulée, et en particulier 
depuis le 15 mai, Israël a attaqué le Liban par air, par 
mer et à terre. L'artillerie lourde a été utilisée contre 
des objectifs civils; des bâtiments croisent au large de 
la côte libanaise et ont bombardé la ville de Tyr et les 
environs de Sidon; il y a eu des opérations de 
commando aéroportées qui ont causé des pertes dans 
la population civile et , à terre, les troupes israéliennes 
ont effectué une action militaire très avant en terri
toire libanais. 

A divers moments au cours de la semaine écoulée, 
on a observé des avions militaires survolant Bey
routh, Sidon, Tyr et le Sud du Liban en général. 

Alors que des efforts très intenses sont déployés à 
tous les niveaux pour appliquer la résolution 467 

[Original : anglais J 
[/7 mai /980] 

(1980) du Conseil de sécurité , les actes d'agression 
d 'Israël sont un nouveau défi à la communauté 
internationale et une violation de la Charte des Na
tions Unies, du droit international et de la Convention 
d 'armistice général de 1949. 

Le Gouvernement libanais, réservant son droit de 
demander qu'une réunion du Conseil de sécurité soit 
convoquée d'urgence, proteste dans les termes les 
plus énergiques et demande que des mesures soient 
prises pour mettre fi n aux actes d'hostilité d 'Israël , 
qui mettent en danger la paix et la sécurité interna
tionales dans la région. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité au t itre de la question à l'examen. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ghassan TUÉNI 

DOCUMENT S/13947* 

Lettre, en date du 16 mai 1980, adressée au Secrétaire général par le représentant d'Israël 

Je tiens à appeler d'urgence votre attention sur une 
autre tentative visant à semer la terreur en Israël de la 
part des criminels de l'OLP basés au Liban qui ont 

• Distribué sous la double cote A/35/235-S/13947. 
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[Original : anglais J 
[/9 mai 1980] 

traversé les lignes de la Force intérimaire des Nations 
Unies au Liban. 

Dans la nuit du 14 au 15 mai 1980, un groupe de 
terroristes de l'OLP a essayé de franchir la frontière 



entre le Liban et Israël à proximité du kibboutz Ha
nita, situé à quelques centaines de mètres au sud de la 
frontière. Les terroristes ont été repérés par une pa
trouille des forces de défense israéliennes et trois 
fentre eux ont été tués dans l'accrochage qui a suivi. 
Ils étaient. armés de pis tolets mitrailleurs Kalachni
kov , de grenades à main et d' une quantité con
sidérable de munitions. On a trouvé également sur 
eux des documents d'où il ressortait clairement qu'ils 
avaient l'intention de prendre des otages à Hanita 
pour les échanger contre des terroristes condamnés 
détenus dans les prisons israéliennes et les emmener 
d'Israël par avion. 

Le soi-disant "Front populaire pour la libération de 
la Palestine" - un des éléments de l'OLP - a peu 
après revendiqué la responsabilité de l' incident dans 
une émission diffusée par la radio des terroristes de
puis le Liban et captée par Associated Press et Reuter 
le 15 mai. 

Ce n' est là que la dernière d' une longue série de 
tentatives similaires de l'OLP pour s'infiltrer en Israël 
à travers les lignes de la Force depuis le Liban afin 
d'y massacrer ou d 'y prendre comme otages des 
hommes, des femmes et des enfants innocents (voir 
ma lettre adressée au Président du Conseil de sécurité 
le 7 avril [S/ / 3876 ) et au Secrétaire général le 
9 avril 10 ). 

On se souviendra que c'est le 7 avril qu'a été 
commise la dernière de ces atrocités lorsque cinq 

10 A/35/171. 

criminels de l'OLP ont occupé deux pouponnières 
dans le kibboutz Misgav Am. A la suite de cette atta
que, un petit enfant et un civil ont été tués et quatre 
nourrissons ont été blessés. Dans ce cas aussi, l'ob
jectif des terroristes était de prendre les enfants 
comme otages pour faire libérer des criminels de 
l'OLP condamnés par des tribunaux israéliens à di
verses peines de prison. 

Massacrer des civils dans l'indifférence et prendre 
impitoyablement de& otages, ce sont là des agisse
ments caractéristiques de l'OLP depuis sa création. 
Ses desseins, qu'ils soient ou non couronnés de suc
cès, sont ceux d'un groupe de criminels interna
tionaux de la pire espèce qui, s'agissant de l'OLP, se 
dissimulent derrière la bannière d' un mouvement de 
libération nationale. 

Etant donné la véritable nature de cette organisa
tion criminelle et ses objectifs violents, le Gouverne
ment israélien pour sa part se doit , comme je l'ai in
diqué dans mes précédentes lettres, de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour protéger la vie et la sé
curité de ses citoyens. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer Je texte 
de la présente lettre comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. B LUM 

DOCUMENT S/13948* 

Lettre, en date du 16 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Pologne 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
1e la proclamation et de la déclaration des Etats par
:ies au Traité de Varsovie adoptées à la réunion du 
: omité consultatif politique qui s'est tenue à Varsovie 
.es 14 et 15 mai 1980. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
.e texte de la proclamation et de la déclaration comme 
focument officiel de l'Assemblée générale et du 
: onseil de sécurité . 

Le représentant permanent de la Pologne 
auprès de l'Organisation des Nat ions Unies, 

(Signé) Ryszard FRELEK 

ANNEXE I 

Proclamation des Etats parties au Traité de Varsovie 

S'efforçant de consolider les espoirs de lous les peuples de la 
:e rre qui aspirent à un avenir pacifique, les par1icipants à la réunion 
1u Comité consuilatif politique des Etals parties au Traité de Var-· 
;ovie avancent la proposition ci-après. 

* Distribué sous la double cote A/35/237-S/13948. 
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[Original : anglais/russe] 
[/9 mai 1980) 

Ils proposent de convoquer, dans les plus brefs délais, une réu• 
nion au plus haut niveau des dirigeants des Etats de toutes les ré
gions du monde. Les participants devraient concentrer leur atten• 
tion sur une tâche qui préoccupe tant les peuples européens que 
l'humanité tout entière - à savoir l'élimination des foyers de ten• 
sion internationale e t la prévention de la guerre. A ce sujet, une 
attention particulière devr-.tit être accordée aux problèmes relatifs à 
la sécurité en Europe et au maintien de la pabt sur le continent 
européen. 

Les arrangements relatifs à l 'organisation d 'une telle réunion 
pourraient êtr~ pris par voie de consultations entre les Etats. 

Vu les dangers que présente la conjoncture actuelle et les possi
bilités qu i sont loin d"être toutes épuisées e t compte tenu de toute 
l'expérience historique acquise depuis la coalition antihitlérienne, 
c'est précisément l'organisation d'une telle réunion, au plus haut 
niveau, qui représente la voie la plus sûre vers le renforcement de 
la compréhension mutuelle et l' instaur.ttion d 'une paix durable. 

Varsovie. le 15 mai 1980. 

Pour la République démocratique a llemande : 

Le Secrétaire général du Comité central 
du parti socialiste unifié d'Alle,;nagne 

et Président du Conseil d'Etat 
de la République démocratique allemande, 

(Signé) Erich H ONECKER 



Pour la République populaire de Bulgarie : 

Le Premier Secrétaire du Comité centre1I 
du parti communiste bulgare 

et Président du Conseil d'Etat 
de la Ripu blique populaire de Bulgari,. 

(Signé) Todor ZHIVKOV 

Pour la République populaire hongroise : 

Le Premier Secrétaire tlu Comité central 
du parti ou1•rier socialiste hongrois, 

(Signé) Jânos KÂDAR 

Pour la République populaire de Pologne : 

Le Premier Secrétaire tlu Comité central 
du parti ou,·rier unifié po/011ais, 

(Signé) Edward GIEREK 

Pour la République socialiste de Roumanie : 

Le Secré1aire général du parti communiste roumain 
et Président de la République .wc-ialiste de Roumanie, 

(Si1111é) Nicolae Cuu~ESCU 

Pour la République socialiste tchécoslovaque : 

Le Secrétaire ginéra/ du Comité central 
du parti communiste rchécosloraque 

et PrésidC"nt de la République' socialiste tchécoslornque. 

(Signé) Gustav HUSA K 

Pour l'Union des Républiques socialistes sovié tiques : 

Le Secrélaire général du Comité cen tral 
du parti communi.tte de l'Union so,·i,!tiqtt<' 

t't Président du Présidium du So,ùt suprême de l'URSS. 

(Signé) L. 1. BREJN EV 

ANNEXE li 

IX-claralion des Etats parties au Traité de Varsovie 

La République démocratique allemande. la République populaire 
de Bulgarie, la République populai re hongroise, la République po• 
pulaire de Pologne, la République social iste de Roumanie, la Répu
blique socialiste tchécoslovaque cl l'Union des Républiques socia
li stes soviétiques, représentées à la réunion d u Comité consultatif 
politique des E tats parties au T rai1é d' amitié , de coopératio n et 
d'assistance mutuelle qui s'est te nue à Varsovie les 14 et 15 mai 
1980, ont dressé le bilan des activités au service de la paix q ue leur 
alliance fraternelle de défe nse a exercées pendant 25 ans el ont 
examiné les problèmes d'actualité concernant la lutte pour la dé
tente, la sécurité en Europe et le renforcement de la paix mondiale. 

Les partic ipants à la réunion du Comité consultatif politiq ue ont 
noté avec satisfaction l'imponance qu'a revêtue la signature. il y a 
25 ans à Va rsovie, du T raité d'amitié, de coopération et d 'a ssis
tance mutuelle conclu en réponse à la création de l'OTAN [Organi
sation du Traité de l'Atlantique nord), à l'aggravation de la menace 
de guerre en Europe et à la menace contre la sécurité nationale des 
Etats épris de paix, compte tenu e n particulier de l'orienta tion des 
milieux dirigeants de ce bloc militaire vers le réarmement de I' Al
lemagne de l'Ouest. 

Depuis 25 ans, notre alliance fra ternelle cl ses E ta ls membres, en 
coo pération mutuelle et en collaboration avec d'autres Etats ainsi 
qu'avec toutes les forces é prises de paix, s'acquittent avec assu• 
rance et efficacité des tâches essentielles qui cons is tent à e mpêcher 
le déclenchement d 'une guerre en E urope et à contribuer dans 
toute la mesure possible au re nforcement ·de la paix, au relâ
chement des tensions inte rnationales et r,u développement d'une 
coopération pacifique entre les Etats sur la base de l'égalité de 
droits. 
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Les participants à la réunion se félicitent vivement des progrès 
réalisés dans le renforcement de l 'amitié fraternelle entre leurs 
Etats. dans le développement d'une coopération mutuelle étendue 
et variée fondée sur les principes du marxisme-lén inisme, sur le 
respect de: l'égalité des droits, de l'indépendance et de la souverai
neté nationale, sur la non-ingére nce dans les affaires intérieures des 
Eta ts et sur l'aide mutuelle fraternelle et la solidarité inte rnationale. 

Dans la lutte pour la paix. la sécurité et la détente , les Etats 
parties au Traité de Varsovie on t toujours fait preuve d'esprit de 
suite et de fenneté de principe, adoptant systémaliquement une at
t itude construc ti ve et fai sant p reuve de bonne volonté et de cou
rage dans les propositions qu'ils on t ava ncées el de réalisme dans 
les négocia tions , de même qu'il s ont toujours été prêts à tenir 
compte des droit s e t des intérêts légitimes des autres Etats. 

Tous les événements qui se sont produi ts dans le monde depuis 
la signature du Traité de Varsovie il y a 25 ans, de même que 
l'expérience acquise par les Etals parties a u Traité, prouvent d'une 
manière convaincante que, dans le monde actuel . tout progrès réa
lisé dans le renforcement de la sécurité internationale e t dans le 
processus de détente résulte de la lune décisive des peuples et de 
toutes les forces progressistes et démocratiques contre la politique 
impérialiste de la force et du diktat, contre les affrontements et le 
déclenchement de conflits. la course aux annements et l'inter
ven tion dans les affaires intérieures des Etals. Les modifications 
radicales qu'ont subies les rappor1s de forces à l'échelon mondial, le 
renforcement du rôle et de l'influence du socialisme dans le monde, 
de même que les victoires remportées par les peuples et les forces 
de libération nationale dans la lutte révolutionnaire qu'ils mènent 
contre l'impérialisme ont c réé les conditions requises pour que la 
pol itique c lairement définie des pays socialistes et l'unité d'action 
des Etats cl des peuples pacifiques perme llent de réalise r d'impor
tants progrès dans l' ensemble des relatio ns e ntre Etats ainsi que 
dans le domaine du renforcement de la paix e l de la sécurité 
internationale. 

Le succès le plus important ob tenu au cours des décennies précé
dentes réside dans le fait q u'o n a réussi à rompre le cycle tragique 
pendant lequel la paix n'était qu'une trêve ent re deux guerres mon
d iales et à faire en sorte que la guerre soit exclue à jamais de la vie 
de l'humanité. 

Tous les Etats ont reconnu les réalités territoriales et politiques 
en Europe . issues de la victoire des peuples dans la guerre contre 
le fascisme et de l'évolut ion de la situation pendant la période d'après 
guerre, l'inviolab ilité des frontières séparant les Etats européens a 
été confinnée el des progrès ont été réali sés dans le re nforcement 
de la stabilité et le développemenl de relations pacifiques entre les 
Etats du continent européen. 

Depuis le Traité d'Etat autrichien conclu il y a 25 ans jusqu'aux 
accords bilatéraux entre l'Union soviétique. la Pologne, la Tché
coslovaquie et la République démocratique allemande. d'une pan, 
et la République fédérale d'Allemagne, d'au tre pa rt, et à l'accord 
quadriparti te concernant Berlin-Ouest. le c hemin a été long et diffi
cile. Le fai1 que la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie ont nonna
lisé leurs re lations avec la République fédérale d'Allemagne a éga
lement contribué à amélio rer la s ituation . Malgré les obstacles 
dressés par les forces de l'impérialisme el du revanchisme, les ef
forts dans cette vo ie ont été poursuivis, un certain nombre de 
foyers da ngereux de tension ont é lé éliminés et une base solide a 
été établie pour l' instauration d'une confiance mutuelle entre les 
Etats d'Europe et l'exercice de leurs responsabilités communes 
concernant la paix et la sécurité e n Europe. 

La Conférence sur la sécurité el la coopération en Europe a été 
une défaite pour les partisans de la " guerre froide" et pour la réac
tion européenne cl mondiale mais une victoire impo rtante dans la 
politique de réalisme et de bonne volonté de tous les participants. 
Incarnant l'esprit de compréhension mutuelle et de coopération, et 
consacrant le principe de la coexiste nce pacifique des Etals à sys
tèmes sociaux différents, la Conférence a été couronnée par · 
l'adoption de I' Ac te final d'Helsinki par 35 pays - charte de la 
p:iix et de la sécurité en Europe et programme de coopération à 
long te rme établi dans l'intérêt de tous les peuples européens. 

Grâce aux efforts déployés par les pays socialistes et de nom
breux autres pays et malgré la résistance obstinée opposée par les 
milieux impérialis tes e t leurs complexes militaro-industriels, on a 
réussi à limiter dans certains domair,es la course aux armements : 



les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace 
extra-atmosphérique et sous l'eau ont été interdits; le Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires est en vigueur, les Etats ont 
renoncé à placer des armes de destruction massive sur des orbites 
circumterrestres et sur des corps célestes ainsi que sur le fond des 
mers et des océans, il est interdit de mettre au point et de stocker 
des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et d'utiliser 
des techniques de modification de l'environnement à des fins mili
taires ou à toutes autres fins hostiles. 

Il a fallu déployer pendant de nombreuses années des efforts in
tensifs pour franchir les premiers stades de la limitation des arme
ments stratégiques et, partant, de l 'arrêt de la course aux arme
ments dans sa direction la plus dangereuse. On a même réussi, à 
une certaine étape, à progresser vers un règlement de cette ques
tion extrêmement.complexe . 

Malgré les manœuvres auxquelles se livrent les adversaires de la 
coopération pacifique afin d'opposer les Etats les uns au,i autres, 
des progrès tangibles ont été accomplis, notamment en Europe, en 
ce qui concerne la normalisation des relations ent re pays à systè
mes sociaux différents et le développement de contacts politiques 
entre ces pays. Le développement de liens commerciaux, écono
miques, scientifiques, techniques et culturels entre Etats sur la 
base de l'égalité de droits a également donné des résultats appré
ciables utiles pour tous les pays intéressés. 

Quelle que soit l'évolution des relations entre Etats, les Etats 
parties au Traité de Varsovie ont toujours pris la tête dans la lutte 
pour la paix, la détente et la coopération internationale. Là s'exprime 
le caractère socialiste de leur politique e,i térieure - profondé
ment populaire et conforme aux intérêts vitaux de l'humanité. 

Par ailleurs. alors que l'OTAN, dans le but dé s'assurer la supé
riorité militaire, continue d'accroître son arsenal, les Etats parties 
au Traité de Varsovie prendront toutes les mesures nécessaires 
pour maintenir à un niveau raisonnable leur propre capacité de dé
fense. lis se préoccuperont toujours d'assurer à leurs peuples une 
sécurité effective. 

Insistant sur ce point, les Etats parties au Traité de Varsovie 
réaffirment que, comme par le passé, ils ne tenteront jamais de 
s'assurer la supériorité militaire; ils se prononcent résolument pour 
une parité militaire fixée à des niveaux toujours plus bas el préco
nisent l'atténuation et l'élimination des affrontements militaires en 
Europe. Ils n'ont jamais eu et n'auront jamais de doctrine s tratégi
que autre que défensive, de même qu'ils n'ont jamais envisagé et 
n'envisageront jamais de mettre en place une capacité de première 
frappe nucléaire. Du fait de la nature même de leur structure so
ciale, ils ne peuvent créer - et ne le tenteront pas - des "sphères 
d'influence" en vue d'établir un contrôle militaire ou poli tique sur 
une région quelconque ou sur les moyens de transports interna
tionaux. 

La politique des blocs est totalement é trangère aux Etals parties 
au Traité de Varsovie, alliance de défense des pays socialistes. Ils 
ont maintes fois déclaré qu'ils étaient prêts à démanteler leur pro
pre aUiance, à condition que les pays membres de l'OTAN procè
dent simultanément à la dissolution de leur organisation, et ont 
proposé, dans un premier temps, que chaque groupement dissolve 
ses structures militaires, en commençant par une réduction mu
tuelle des activités militaires. Ces propositions ont conservé toute 
leur actualité. 

Ne pas accroître le nombre des pays membres des deux allian
ces, ne pas étendre leurs activités à de nouvelles régions, mais dé
passer là division de l'Europe en groupements politico-militaires, 
atténuer leurs oppositions. el renforcer la confiance dans les rela
tions entre tous les Etals européens - telle est la politique que les 
Etats parties au Traité de Varsovie ont poursuivie depuis les pre
miers jours de sa conclusion jusqu'à l'heure actuelle. Une telle po
litique permettrait aux membres des deux alliances de réduire leurs 
dépenses militaires el de se consacrer entièrement aux problèmes 
du développement et de la coopération pacifique. 

C'est ce que souhaitent les Etats parties au Traité de Varsovie: ils 
y sont préparés, et ils ont formu lé à maintes reprises des proposi
tions dans ce sens. Les intérêts de tous les peuples exigent que les 
pays membres de l'OTAN adoptent eux aussi une position cons
tructive. 
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li y a 25 ans, pendant la ,décennie qui s'est écoulée depuis la 
défaite des agresseurs fascistes el la fin de la seconde guerre mon
diale, les Etats représentés à la réunion du Comité consultatif poli
tique, inspirés par l'idée de l'édification d'un monde libéré de la 
guerre, se sont engagés à ceuvrer dans le cadre d'une alliance fra
ternelle aux fins de contribuer dans toute la mesure possible au 
règlement de cette importante question. · 

Aujourd'hui, alors que 35 ans se sont déjà écoulés depuis la fin 
de la seconde guerre mondiale, ils sont plus convaincus que jamais 
que si l'édification d'un monde d'où la guerre serait exclue est une 
entreprise difficile , c'est néanmoins ùn objectif réaliste. Ils con
tinueront de lui accorde,- la première place. 

Ils reconnaissent qu'un grand nombre de questions importantes, 
dont dépendent l'avenir pacifique et le progrès de l'humanité, ne 
sont toujours pas résolues, en ce qui concerne notamment l'arrêt 
de ta ·course aux armements, laquelle continue de s'intensifier, me
naçant toujours davantage de compromellre la détente, la paix et la 
sécurité des peuples. Ces derniers temps, ces problèmes ont pris un 
caractère encore plus aigu. Mais les bases pour l'instauration d'une 
paix durable ont été jetées. JI importe de continuer dans celle voie. 

. Les Etats représentés à la réunion du Comité consultatif politi
que réaffirment solennellement, le jour du vingt-cinquième anni
versaire de la signature de leur Traité d'amiiié, de coopération et 
d'assistance mutuelle, qu'ils sont fermement résolus à œuvrer in
lassablement dans cette voie avec le concours de tous les autres 
pays el forces sociales pacifiques. 

II 

Les participants à la réunion du Comité consultatif politique ont 
examiné, dans le contexte général de l'évolution de la situation 
internationale, le climat qui se crée actuellement en Europe et les 
problèmes de sécurité et de coopération qui se posent aujourd'hui 
sur le continent européen. 

Ils ont souligné le fait que le cours des événements mondiaux a 
confirmé le bien-fondé des évaluations faites el des objectifs for
mulés par les Etats parties au Trai té de Varsovie dans la déclara
tion adoptée à Moscou le 23 novembre 1978 [S//2939). 

Ils ont noté à ce propos que la détermination des peuples et de 
tou tes les forces de progrès et de paix de mettre un terme à la 
politique d'agression et d'oppression de l'impérialisme, du c-0lonia
lisme et du néo-colonialisme ne cesse de se renforcer cependant 
que s'amplifie la tutie pour la paix, la détente, la cessation de la 
course aux armements, la liberté et le progrès social, la coopération 
internationale dans des conditions de paix et d'égalité des droits sur 
la base du respect mutuel de l'indépendance et de la souveraineté 
nationales, ainsi que la non-intervention dans les affaires inté· 
rieures. 

Ils ont rappelé par ailleurs que , dans la déclaration de Moscou, 
ils avaient signalé la recrudescence de l'ac tivité des forces de l'im
périalisme el de la réaction, les tentatives que celles-ci multipliaient 
pour assujettir les Etats et les peuples indépendants, l'intensitica
lion de la course aux armements et l'ingérence grossière de ces 
forces dans les affaires intérieures d'autres Etats, ce qui, à l'épo
que déjà, meuail en danger tout le processus de détente et faisait 
obstacle aux aspirations des peuples à la paix, à la liberté, à l'indé
pendance et au progrès. 

lis constatent avec d'autant plus d'amciété qu'à l'heure actuelle 
la situation internationale s'est encore compliquée el que la menace· 
qui pèse sur la paix et la détente a considérablement augmenté. 
Cela tient à une nouvelle flambée de la politique impérialiste de 
force. de confrontation et d'hégémonie et au fait que les problèmes 
internationaux qui ne sont pas réglés ne font que s'accumuler . Les 
milieux impérialistes qui mènent celle politique portent ouverte
ment atteinte à l'indépendance et à la souveraineté des Etats, s'in
gèrent dans leurs affaires intérieures et ont recours de plus en plus 
souvent, dans les relations internationales, à la menace ou à l'em
ploi de la Force. 

En même temps, les obstacles à la restructuration des relations 
économiques internationales dans des conditions d'égalité et 
d'équité se font de plus en plus nombreu,i. Dans le combat qui se 
livre pour les ressources énergétiques et les matières premières, la 
force ou la menace de la force est de plus en plus souvent em-



ployée contre les pays en développement. Cela susci te l'instabilité 
dans les relations entre Etats et mène à la formation de nouveaux 
foyers de tension. 

Les forces de l'impérialisme et de la réaction en profitent pour 
gonfler leurs budgets militaires et imposer des programmes d' ar
mement à long terme, ce qui à son tour susci te de nouveaux obsta• 
cles au renforcement de la sécurité en Europe, où ron n'a toujours 
pas enregistré de progrès vers la détente mili taire e t Je désarme• 
ment, où les dépenses militai res continuent d'augmenter, les forces 
armées et les armements de se renforcer, les moyens de destruction 
de masse de s'accumuler e n quantités toujours plus grandes. no
tamment les moyens nucléai res, menaçant de la sorte les peuples 
du continent. 

La décision de l'OTAN de fabriquer et de déployer en Europe 
occidentale de nouveaux missiles nméricains à moyenne portée 
présente un danger particulier . Si elle est appliquée. la situation sur 
le continent européen s'aggravera fortement é tant donné que 
l'accroissement de la capacité de des truction en Europe ne man
quera pas d 'affecter le climat politique cl les intérê ts vi taux des 
peuples du continent et entrainera à sa suite d'énormes dépenses 
nouvelles qui pèseront encore plus lourdement sur les épaules des 
peuples. 

En ajournant la ratification du Traité soviéto-américain sur la li 
mita tion des armes stratégiques offensives (SALT Il) . en paraly
sant, avec certains de leurs alliés, les négociations sur de nombreux 
aspects importants de la limitation de la course aux armements et, 
pour certains d' entre eux, allant jusqu'à rompre celles-ci , les 
Etats-Unis sapent la confiance in ternationale et agissent con
trairement aux intérêts de la détente, en contravention des déci
sions de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies à 
sa session extraord inaire consacrée au désarmement. Les cas se 
multiplient où ils n'honorent pas les traités e t accords politiques et 
commerciaux qu'ils ont conclus et refusent ostensiblement de s'ac
quitter de leurs obligations, portant ainsi atteinte au principe même 
de l 'exécution loyale des obligations contractées en vertu du droit 
international proclamé dans la Charte des Nations Unies et dans 
l' Acte final de la Conférence d'Helsinki. 

Les Etats socialistes font l'objet d'une campagne politique et 
d 'une propagande dans l'esprit de la "guerre froide". Le Gouver
nement des Etats-Unis exerce une pression sans précédent sur le 
mouvement olympique, qui incarne depuis toujours l'esprit de paix, 
de coopération et de rapprochement des peuples. 

Les Etats participant à la réunion élèvent leur voix contre toutes 
initiatives el démarches de ce genre, contre toute tentative de 
nuire à la détente en suscitant des tensions internationales et de 
faire obstacle au développement de la coopération entre Etats. Ils 
se prononcent résolument pour que l'on s'abstienne de toute me• 
sure susceptible de compliquer la situation et pour que tous les 
Etats unissent leurs efforts pour empêcher la montée des tensions 
et pour poursuivre la pol itique de détente el de coexistence paci• 
fique. 

Les participants à la réunion préconisent résolument que l'on 
s'emploie à éviter tout retour à une situation d"hostilité et ile mé
fiance sur le continent européen. Pour les peuples d'Europe, qui 
ont pu se convaincre eux-mêmes à quel point la dé tente répond à 
leurs intérêts véritables, la prolongation du processus de détente et 
le développement de la coopération dans l'égalité des droits sont, 
comme pour tous les autres peuples du monde, d'une importance 
vitale. li est indispensable que les relations politiques , économi
ques, scientifiques. techniques et autres qui existent actucllement 
entre les Etats participant à la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe ne se restreignent pas mais se développent 
encore afin que, dans le cadre des contacts et des consultations 
politiques, les échanges de vues, d'idées e t de conceptions tou• 
chant les problèmes de l'actualité européenne et mondiale se pour
suivent . 

li importe aussi de tirer parti de l'expérience des rencontres 
paneuropéennes qui ont eu lieu entre 1978 et 1980 en appl ication des 
décisions figurant dans I' Acte final de la Conférence d'Helsinki. Il 
faut mettre en ceuvrc les résultats de la réunion européenne sur la 
protection de l'environnement, teni r la réunion paneuropéenne sur 
les sources d'énergie, dont les préparatifs ont déjà commencé. et 
s'entendre sur la tenue d'une réunion du même type qui serait con
sacrée aux transports. 
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En même temps, les participants à la réunion du Comité con• 
sulta tif poli tique estiment de leur devoir de souligner que si l'on 
veut que le processus de détente se poursuive et s'approfondisse 
sur le continent européen, il faut au premier chef que tous les Etats 
qui ont participé à la Conférence d' Helsinki agissent précaution• 
neusement face au bilan positif que l'Europe a accumulé au cours 
des 10 dernières années et mettent en œuvre de façon suivie tous 
les principes et toutes les dispos itions de I' Acte final de la Con
férence d'Helsinki. 

A cet égard, les participants à la réunion appellent tout particu
lièrement l 'a ttention sur les tentatives qui ont é té faites à nouveau 
pour mettre en question la souveraineté des Etats et l'inviolabilité 
de leurs frontières, ce qui est contraire aux obligations que tous les 
Etats participant à la Conférence d'Helsinki ont contractées dans 
l'Acte final. 

Les Etats participant à la réunion, fe rmement résolus, avec tous 
les pays et les forces populaires éprises de paix, de lutter pour la 
détente e t de l'obtenir, s ' efforcent d'en faire, sous tous ses aspects, 
un processus ininterrompu de portée générale. Ils sont prêts comme 
par le passé à développer et à affermir leurs relations avec tous 
les pays d'Europe et du monde ainsi qu'à élargir la coopération 
dans ses manifestations existantes et à explorer de nouveaux 'modes 
de coopération. 

Les participants à la réunion sont convaincus que la réunion des 
représentants des Etats membres de la Conférence sur la sécurité 
et la coopération en Europe qui doit avoir lieu à Madrid peul et doit 
jouer un grand rôle dans le renforcement de la détente, l' affermis• 
sement de la sécurité et le développement de la coopération en 
Europe. Ils estiment que la situation actuelle en Europe exige abso
lument que tous les part icipants accordent à la préparation minu
tieuse de cette réunion toute l'attention voulue et qu'ils s 'efforcent 
de cn:er l'atmosphère de confiance et de compréhension mutuelle 
indispensable à son succès. Tous les part icipants à la réunion de 
Madrid ont une grande tâche à accomplir : ils doiven t faire en sorte 
qu"elle se dé roule dans un climat construc tif. 

Les participants à la réunion du Comité consultacif politique es• 
timent que se trouvent réunies les condi tions nécessaires pour que 
la rencontre de Madrid aboutisse à l'adoption de mesures pratiques 
sur les aspects politiques et mi litaires de la sécurité européenne et 
le développement de la coopération dans tous les domaines. Pour 
ce faire, il faut que tous les participants en aient la volonté, il faut 
qu'il s fassent des efforts, il fau t qu 'ils soient prêts à rechercher des 
possibilités d'entente sur des mesures concrètes portant sur chaque 
section de !'Acte final. 

Parmi les problèmes dont dépend le renforcement de la paix en 
Europe, la dé tente mili taire e t le désarmement sur le continen t eu
ropéen occupent aujourd'hui une place centrale. 

Parvenir à cc que la détente militai re en Europe s'accentue est 
une nécessité objective des plus pressantes. Dans ce contexte, il 
importe au premier chef de renforcer et d"élargir les mesures de 
confiance , de renoncer à la menace ou à l'emploi de la force, de 
limiter les forces armées et les armements de chaque Etat ou 
groupe d'Etats exclusivement aux besoins de la défense et de re
noncer de part et d'autre à toutes tentatives de suprématie mili
taire. 

Les participants à la réunion estiment qu'il n·y a et qu'il ne sau
rait y avoir d'obs tacle qui puisse empêcher les parties, si elles sont 
toutes animées du dési r d'apporter à la qucstfon une contribution 
constructive, de parvenir à des décisions pratiques en faveur de la 
détente militaire en Europe. 

On trouve un exemple d 'une telle attitude dans la décision qu'a 
prise l"Union soviétique de retirer unilatéralement d'Europe cen
trale une certaine proportion de ses forces armées et d'armements 
en quantité déterminée , y compris des unités blindées. Tous les 
Etats parties au Traité de Varsovie. qui se sont déclarés favorables 
à cette initiative pacifique de l'URSS dès le moment où elle a é té 
annoncée, continuent de soutenir pleinement sa mise en œuvre. 

Les gouvernements de tous les Etats qui ont participé à la Con• 
férence d'Helsinki ont été saisis dans le courant de l'année déjà 
d 'une proposition tendant à réunir une conférence sur la détente 
militaire et le désarmement en Europe, présentée par les Etats par
ties au Traité de Varsovie et formulée dans les documents qu'ils 
ont soumis conjointement. La tenue d"une telle cont'érence pourrait 



marquer une é tape importante vers un renforcement des fonde
ments de la paix en Europe et l 'exécution par tous les Etats qu i ont 
participé à la Conférence d'Helsinki de l'engagement qu'ils ont pris 
d'adopter des mesures efficaces en vue d'atténuer l'affrontement 
militaire el de favoriser le désarmement en Europe. 

Les Etats ;eprésentés à la réunion du Comité consultatif politi
que engagent tous les participants à la Conférence d'Helsinki 
d'adopter une position constructive à l'égard de la conférence sur 
la détente militaire et le désarmement en Europe afin que la réu
nion de Madrid puisse prendre une décision à ce sujet. Ils sont 
prêts pour leur part à étudier attentivement les propositions des 
autres Etats concernant l'organisation e1 les travaux de la con
férence. 

Tous les participants à la réunion appuient la proposition de la 
République populaire de Pologne tendant à ce que la conférence 
sur la détente militaire et le désarmement en Europe ait lieu à Var
sovie, ville qui a fait montre d'un héroïsme et d'un esprit de sacri
fice immenses au temps des dures épreuves de la seconde guerre 
mond.iale. Ils expriment l'espoir que cette proposition. qui a trouvé 
un écho favorable dans de nombreux pays d'Europe, bénéficiera du 
soutien général. 

Les Etats représentés à la réunion sont d 'avis qu'il conviendra, 
lorsqu'on abordera les problèmes de la détente militaire en Europe, 
de prendre des mesures concrètes de nature à susciter la confiance 
et de favoriser le désarmement en même temps que des mesures 
politiques et juridiques visant à réduire le danger de voir éclater 
une nouvelle guerre et à renforcer les garanties de sécurité des 
Etats. Tel est le but de leur proposition tendant à ce que tous les 
Etats qui ont participé à la Conférence d'Helsinki concluent un ac
cord sur la non-utilisation en premier l'un contre l'autre tant des 
armes nucléaires que des armes classiques. 

lis se déclarent pour l'adoption et la mise en œuvrc de toutes 
mesures e t de tous accords visant à renforcer les fondements poli
tiques et juridiques du respect en Europe du principe du non
recours à la menace ou à l'emploi de la force, ainsi que pour 
l'adoption de mesures spéciales visant à renforcer les garanties de 
sécuritê des Etats non nucléaires d'Europe. On pourrait prévoir 
notamment que les puissances nucléaires n'utiliseront jamais 
l'arme nucléai re contre les E tats européens - qu'ils fassent ou non 
partie du blocs militaires - qui ne possèdent pas l'arme nucléaire 
et n'on t pas déployé sur leur territoi re d'armes nucléaires étrangè
res . Ces Etats sont également en droit d'obtenir la garantie qu'au
cune autre arme ne sera utilisée contre eux conformément au prin
cipe du non-recours à la menace ou à l'emploi de la force. 

Les Etats représentés à la réunion du Comité consultatif politi
que accordent une importance particulière à une question extrê
mement grave : la mise au point d 'un accord sur les missiles de 
portée intermédiaire. 

Les négociations sur la question sont possibles, et les partici
pants à la réunion appuient les proposit ions formulées par l'Union 
soviétique. Pour entamer de telles négociations. il suffit seulement 
de rapporter la décision de l'OTAN tendant à fabriquer et à dé
ployer en Europe occidentale de nouveaux missiles nucléaires amé
ricains ou, à tout le moins , d'en retarder la mise en œuvre. 

Ils se déclarent convaincus que si tous les Etats se laissent guider 
par les intérêts de la paix et de la sécurité des peuples d'Europe et 
font preuve de la volonté politique nécessaire, on pourra, en main
tenant à peu près l'équilibre des forces qui s'est créé et dont l'exis
tence, encore récemment , a été reconnue entre autres par les pays 
de l'OTAN non seulement éviter une nouvelle escalade dange
reuse de la course aux armements nucléaires en Europe, mais trou
ver le moyen de ramener ce t équilibre des forces à des niveaux 
moins importants. 

Les peuples d'Europe ont un intérêt vital à ce que les négocia
tions sur les missiles nucléaires de portée intermédiaire soient en
tamées et menées à bien le plus rapidement possible et à ce qu'il 
soit mis fin à la course aux armements nucléaires e t au renforce
ment des arsenaux nucléaires sur le continent européen. Cette exi
gence répond aux intérê ts de la paix e t de la sécuri té de tous les 
peuples. 

Les Etats participant à la réunion jugent totalement inadmissible 
tout nouveau retard qui serait apporté aux négociations de Vienne 
sur la réduction des forces armées et des armements en Europe 
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centrale. Des effectifs armés très importants e t de grandes quan
tités d'armes les plus modernes se trouvent concentrés dans·cette 
région, et personne n 'a le droit d 'en sous-estimer le danger. • 

Les pays socialistes participant aux négociations de Vienne ont 
fai t des concessions importantes en vue de rapprochér les posi• 
tions. Toutefois, les pays de l'OTAN qui y prennent part ne con
tribuent pas à leur succès et même, ces derniers temps, leur posi
tion sur le fond même des questions examinées a marqué un retrait 
encore plus accentué. Cependant, de l'avis des participants à la 
réunion du Comité consultatif politique, les possibilités de réaliser 
un accord aux négociations de Vienne sont loin d'être épuisées. Ils 
sont prêts à poursuivre leurs efforts à la recherche de décisions qui, 
sans porter atteinte à la sécurité de l'une ou de l'autre des parties, 
permettraient de réduire le niveau des forces en présence en Eu
rope centrale. Cela exige de tou~ les participants aux négociations 
de Vienne une attitude constructive. 

Les Etats participant à la réunion du Comité consultatif politique 
ont systématiquement préconisé la mise en œuvre de mesures me
nant à la détente militaire dans les autres parties de l'Europe éga
lement, ainsi que dans la région méditerranéenne. 

Les mesures qui pourraient être prises dans la région méditerra
néenne pourraient comprendre l'extension à celle-ci des mesures 
de confiance , la réduction des forces armées, le retrait des navires 
de guerre nucléaires et la renonciation à déployer l'arme nucléaire 
sur le territoire des pays non nucléaires européens et non euro
péens de la Méditerranée, ce qui répondrait à l'esprit de I' Acte final 
de la Conférence d'Helsinki. Les Etats parties au Traité de Varso
vie sont prêts à procéder à des négociations sérieuses et concrètes 
sur toutes ces questions. 

Ils préconisent tout aussi résolument l'adoption de mesures effi
caces qui permettraient de marquer un tournant non seulement sur 
le plan européen, mais sur le plan mondial, dans la recherche de 
solutions aux questions de la limitation et de la cessation de la 
course aux armements et de la mise en œuvre de mesures concrètes 
de désarmement, en part iculier de désarmement nucléaire. Ils sont 
convaincus que le large éventail des propositions avancées par les 
E tats panics au Traité de Varsovie prend en considération tous les 
aspects de la question et offre le moyen d'y parvenir. Quant aux 
Etats représentés à la réunion, ils confirment qu'il n'est aucun type 
d'armement qu'ils ne soient prêts à limiter ou à éliminer sur une 
base mutuelle. 

Guidés par les nobles idéaux du socialisme e t du communisme, les 
Etats représentés à la réunion déclarent à nouveau, devant leurs 
peuples et les peuples du monde entier, qu'ils sont résolus à redou
bler d 'efforts et à lutter plus activement encore pour la détente mi
litaire, la cessation de la course aux armements et le désarmement , 
y compris la réduction des dépenses militaires des Etats, de leurs 
forces armées et de leurs armements. 

III 

Au cours des échanges de vues sur d'autres questions interna
tionales, les délégations des Etats représentés à la réunion ont sou
ligné que leurs gouvernements prennent constamment position en 
faveur d ' un règlement pacifique, équitable el durable des situations 
de conflit en quelque région du monde qu'elles se produisent. U 
n'existe pas de problèmes, mondiaux ou régionaux, qui ne soient, à 
leur avis, susceptibles d'une solution politique. Cela exige un res
pect scrupuleux des droits souverains et de l'indépendance de tous 
les Etats, la renonciation absolue à l ' ingérence dans leurs affaires• 
intérieures, à l'emploi contre eux de la force ou de menace de re
cours à la force, aux tentatives de leur imposer une domination 
é trangère et de les transformer en bases d'agression contre d'autres 
pays. 

Depuis longtemps déjà, une paix durable aura.il pu être instaurée 
au Moyen-Orient. La voie en es t connue et a été indiquée à plu
sieurs reprises par les gouvernements représentés à la réunion : 
c'est celle d'un règlement politique global pour le Moyen-Orient 
avec la participation directe de tou tes les parties intéressées, y 
compris le peuple arabe palestinien e t ses représentants - l'Orga
nisation de libération de la Palestine -. sur la base du respect des 
intérêts légitimes de tous les Etats et peuples du Moyen-Orient, y 
compris Israël. -



Un tel règlement exige le retrait des forces israéliennes de tous 
les ter ritoires arabes occupés en 1%7, le rétablissement du peuple 
aratie palestinie n dans ses d roits à l'autodétermination, y compris à 
la fondatio n d'un Etat indépendant, et la garantie de la souverai
ne té et de la sécurité de tous les Etats de cette région. U n règle
ment politique au Moyen-Orie nt exige également q ue l'on renonce 
à tou te action faisant obstacle à la réalisation d e ces fins, qu'aucun 
Etat ne s'ingère dans les affai res intérieures des pays et des peuples 
de cette région, ne tente d e leur dicter les systèmes socio-polit iques 
qu 'ils doivent établir chez eux, ne revendique et ne c herche à s'ap
p roprier leurs ressources nature lles. 

Les participants à la réunion ont également souligné la néc essité 
d ' un règlement politique de la situation qui s'est créée auto ur de 
l'Afghanistan. Un gel règlement devra it garantir e ffectiveme nt l'ar• 
rêt complet c l le non-renouvellement tle toutes les formes d'ingé
rence extérieure dirigées contre le Gouvernement ct le peuple de 
l'Afghanista n. Avec l'arrêt complet d e toutes les formes d 'ingé
rence extérieure dirigées contre le Gouvernement et le peuple 
de l'Afghanista n in te rviendra le retrait des forces sovié tiques 
de l'Afghanistan , conformément aux déclarations de l'Union sovié
t/que. 

Au cours de l 'écha nge de vues. les participants à la ré un ion ont 
déclaré appuyer le droit inalié nable du peuple iranien à décider d e 
son sort en toute indépendance, sans aucune ingé rence extérieure. 
et de d éterminer le cours de son développement. Ils dénoncent de 
la façon la plus ferme e t catégorique l'opération militai re d e dive r
s ion effectuée récemment par les Eta ts-Unis sur le territo ire de 
l'Iran comme un acre particulièrement brutal de violence, dïngé
rence et de violation de la souveraineté d'un Etat indépendant. 
Réaffirmant que tous les Etats doivent scrupuleusement respecter 
leurs obligations en applicatio n d e la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques. il s déclarent que la violation de la souve
raineté d'un pays quelconque par l'exercice d 'une p ression sous 
quelque forme q ue ce soit n'e st j ustifiable sous aucun prétexte. 

Ils sont convaincus q ue les p roblèmes qui ont surgi dans les rela
t ions américano-iraniennes doivent, comme tous les p roblèmes 
e ntre Etats, ê tre résolus par la voie de pourparlers pacifiques . sur 
la base des principes et des normes universellement reconnus du 
d roit internat ional, à l'exclusion de toute opération militaire et de 
l'emploi d e la force ou de menaces de recours à la force. 

Les participants à la réunion ont déclaré appuyer la proposition 
des Etats de l'océan Indien visant à t ransforme r cette région en 
zone de pa ix et êt re prêts à collabore r avec eux à cette fin , e n 
particulier lors d e la conférence internationale sur l'océan Indien 
qui doit être convoquée en 1981 dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies. Ils on t fait observer en même temps que le renfor
cement important de la présence et de l'ac tivité de la marine mil i
taire américaine dans l'océan Indien ainsi que l'ex tension des bases 
militaires existantes et la créat ion de nouvelles bases dans ce tte 
région sont en complète contradiction avec le plan adopté par l'Or
ganisation des Nations Unies e n vue d e faire de l'océan Indie n une 
zone de paix e t cons tit uent une menace à la sécurité et à ("indépen
dance de nombreux pays . conduisant à la création d 'un nouveau 
foyer de tension inte rnationale. 

Les pays participant à la ré union appuient avec cons tance la 
lutte de libération n:itionale des peuples contre l'impérialisme, le 
colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme et toutes les fonnes 
d e d omina tion, pour le respect du dro it de chaque peuple d'être 
pleineme nt maître de son sort et de réaliser ses aspirat ions à se 
d évelopper dans la voie du progrès. 

Ils accueilleot avec satisfaction la proclamation :Je lïndépen
dance d e l'Etat du Zimbabwe couronnant la longue lutte héroïque 
d u peuple de ce pays contre le régime colonial raciste et pour le 
droit à une vie libre et digne. Les participants à la réunion ont 
réaffirmé leur soljdarité avec le peuple de Namibie dans sa lutte 
légitime pour sa liberté et son indépendance et avec le peuple 
d'Afrique du Sud dans sa lutte pour la liquidation du régime 
d'apartheid et de discrimination raciale . 

Qu' il s'agisse du Proche ou du Moyen-Orient . de l'Asie du Sud
Est, de l'Afrique australe ou de n ' importe quelle autre région du 
monde où existe une tension polit ique ou une situation de conflit, 
le devoir immédiat de tous les Etats est , e n premier lieu. de ne rien 
faire qui puisse cont ribuer à la détérioration de la situation et, en 
deuxième lieu, par une a pproche objective e t par leur politique, de 
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contribuer à l'atténuat ion des rancœurs et de paniciper à la norma- • 
li sation de la situation . Les Etals représentés à la réunion suiven t 
rigoureusement cette ligne d e conduite et font appel à tous les autres 
pays pour qu'i ls fassent de mê me. · 

Les Etats représentés à la réunion e xpriment le vœu que le pro
cessus de décente internationale s'étende à toutes les régions du 
monde. li n'est pas de pays qui n'y ait intérêt; il n'existe pas de 
peuple qui ne bénéficie des fruits de la détente . Il n'y a pas et il ne 
peut y avoir d'alternative raisonnable à la politique de détente. 

A cet égard , les p:irticipants à la réunion considèrent comme un 
fait politique importa nt les déclarations des dirigeants politiques de 
nombreux pays en faveur de mesures efficaces pour le renforce
ment de la détente e t l'élimination de tout ce qui peut faire obsta
cle à ce processus dans les relat ions internationales : méthodes de 
pression et de diktat, violation de la souveraineté et ingérence dans 
les affaires intérieures des Etats. 

Les participants à la réunion no tent le rôle encore accru que joue 
da ns le règlement de problèmes interna tionaux complexes le mou
vement des E tats non alignés, qui constitue un important facteur 
posicif dans la politique interna tionale actuelle. Dans cet espri t , ils 
se félicitent des résultats de la six ième Conférence des chefs ~'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignés. qui a eu lieu à La Ha
vane en 1979. 

Ils appuient les décisions de cette conférence, qui ont pour but le 
renforcement de la paix et de la sécurité internationales, la réalisa
tion du désannemcnt, la cniation de zones de paix , la suppression 
des bases militaires en territoire étranger. la garantie du dro it des 
peuples à un développement libre et indépendanl, la libération des 
pays d 'Asie, d'Afrique e t d'Amérique lat ine de l'explo itation impé
rialis te, coloniale et néo-coloniale et la c réation d'un nouvel ordre 
économique mondial sur une base équitable et démocratique. 

Etant donné l'importance par ticulière du problème de l'élimina
tion de la disparité qui existe dans le développement économique 
des Etals e t de la res tructu ration des relations économiques sur une 
base équitable et démocratique. les par1icipants à la réunion ont 
souligné la signification de la session extraordinaire de l'Assemblée 
générnlc de l'Organisa tion des Nations Unies qui doit se tenir l'été 
prochain e t sera consacrée aux problèmes du nouvel ordre écono
mique mondial. Ils expriment l'espoir que les travaux el les résul
tats de cette session contri bueront aux progrès d 'une collaboration 
économique interna tionale dans l'éga lité des dro its et appuieront 
notamment les efforts des pays en d évelo ppement pour accélérer le 
rythme de leur développement économique. 

Les années 1970 ont vu le renforcement de la collaboration e t des 
relations de bon vois inage entre Etats ayant d es s ystèmes sociaux 
différents. Au cours des années 1980. il est indispensable non seu
lement de préserver tout ce qui a été acquis de positif au cours de 
la décennie précédente mais de faire fruct ifier les avantages de la 
détente e t d'ampl ifier la lutte pour la paix . la liberté, l'indépen
dance nationale et le progrès social. Cc sera répondre aux espoirs 
de l'humanité entière. 

IV 

Les Etats parties au Traité de Varsovie, réunis à l'occasion du 
vingt-cinquième anniversaire de sa signa ture au sein du Comité 
consulta tif politique, appellen t l'attention de tous les pays d ' Eu 
rope et d u monde sur le fait que chaque Etal est responsable de
vant les générations futu res de la tournure actuelle des événements 
dans le monde. 

Le présent e ngage l'avenir , et le sor t futur d es peuples dépend 
des décisions que les E tats prendront ma intenant sur les p roblèmes 
interna tionaux le s plus aigus. tant collectivement qu'individuelle• 
ment. Pour ce faire, ils dev ront se souvenir que, dans l'intérêt 
commun de tous les Etats et de tous les peuples, il faut part ir des 
réalité~ terri toriales et politiques nées en Europe de la grande vic
toire sur les agresseurs fascistes q ui avait mis fin à la seconde 
guerre mondiale et de la période qui l'a suivie pour favoris-u le 
renforcement de la légalité interna tionale fondée sur les p rincipes et 
les buts de la Cha rte des Na tions Unies. 

Les chefs d'Etat , les gouvernements , les parlements et toutes les 
forces sociales. conscients de leurs responsabilités envers leurs 
propres peuples comme enve rs ceux du monde entier, doiven t 



s'efforcer par tous les moyens de prévenir le risque d'une nouvelle 
guerre en dressant sur sa route un obstacle insurmontable. L'ana
lyse de la situation effective impose la nécessité de c-0nce11trer ces 
efforts en priorité dans les d irections suivantes : 

Prf!mièrement, faire de concert acte de bonne volonté en con
venant qu'll c-0mpter d'une date fixée d'un commun accord aucun 
Etat ni groupe d'Etats européens n'accroîtra les effectifs de ses 
forces ,armées dans le secteur défini dans l ' Acte final de la Con
férence sur la sécurité et la coopération en Europe. Une telle dé
marche contribuerait à affermir l'évolution positive de la situation 
amorcée sur le continent européen et apparaîtrait comme un pas en 
avant important dans la voie du renforcement de la stabilité et de la 
confiance en Europe. 

Deuxièmement, observer rigoureusement toutes les dispositions 
de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe, signé solennellement à Helsinki il y a cinq ans par les 
hauts représentants de 35 Etats. Il s'agit surtou t des principes que 
les Etats qui ont participé à la Conférence se sont engagés à suivre 
dans leurs relations réciproques : égalité souveraine et respect des 
droits inhérents à la souveraineté, non-recours à la menace ou à 
l'emploi de la force, inviolabilité des frontières, intégrité territoriale 
des Etats, règlement pacifique des différends, non-intervention 
dans les affaires intérieures, respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, égalité des droits et droit des peuples à dis
poser d'eux-mêmes, coopération entre les Etats et exécution de 
bonne foi des obligations assumées conformément au droit interna
tional . 

Troisièmement. pour assurer le succès de la réunion de Madrid 
qui doit se tenir à la fin de 1980, intensifier el approfondir les 
échanges de vues, tant bilatéraux que multilatéraux , pour parvenir 
en substance, dès avant cette rencontre, à un consensus sur les 
questions au sujet desquelles il sera possible de s'entendre à la réu
nion pour arrêter des mesures pratiques conduisant à une mise en 
œuvre plus complète des dispositions de !'Acte final. Une bonne 
préparation de la réunion de Madrid et une coordination plus pous
sée faciliteraient l'adoption de ses décisions par les ministres des 
affaires étrangères. Si celle réunion se soldait par des résultats po
sitifs concrets, ce succès exercerait en outre une influence favora
ble sur le climat international dans son ensemble. 

Quatrièmement, accélérer les préparatifs de la conférence sur la 
détente militaire et le désarmement en Europe, intensifier les 
échanges de vues bilatéraux: sur les questions concrè tes qu'ils sou
lèvent, procéder à des consultations préparatoires multilatérales 
entre les Etats participant à la conférence pour permett re à la réu
nion de Madrid de prendre des décisions pratiques sur les tâches de 
la conférence, sur la date, le lieu et l'organisation de son déroule
ment, et notamment sur l'ordre du jour de sa première phase, 
qu'elle consacrera essentiellement aux mesures propres à renforcer 
la confiance. 

Cinquièmement, s 'efforcer de faire rapidement aboutir les pour
parlers en cours sur les divers aspects de la limitation et de la ces
sation de la course aux armements. Reprendre sans tarder les 
pourparlers sur les points sur lesquels ils avaient été suspendus ou 
rompus. 

En ce qui concerne les mesures pratiques de limitation de la 
course aux armements, accorder la priorité, outre la ratification du 
Traité soviéto-américain sur la limitation des armes stratégiques 
offensives (SALT II). à l'aboutissement dans les meilleurs délais 
des pourparlers sur : 

- L ' interdiction complète et totale des essais d'armes nu
cléaires; 

- L'interdiction des armes radiologiques; 

- L'interdiction des armes chimiques et la destruction des 
stocks existants; 

- Le non-recours aux armes nucléaires à l'égard des Etats non 
dotés d'armes nucléaires qui n··en possèdent pas sur leur territoire 
et la non-implantation d'armes nucléaires sur le terri toire des Etats 
où il n'y en a pas à l'heure actuelle. 

Si l'accord se faisait sur chacune de ces mesures, dont l'Organi
sation des Nations Unies a déjà demandé l'application, cela assai
nirait la situation internationale, et l'aboutissement des pourparlers 
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sur l'ensemble de ces disposit.ions représenterait un grand progrès 
pour l'humanité. 

Sixièmement, engager sans délai des pourparlers concrets sur un 
certain nombre de mesures destinées à faire cesser la course aux 
armements et à écarter la menace de guerre, que les Etats socialis
tes ne cessent de préconiser et que l'Organisation des Nations 
Unies a elle aussi demandées mais qui ne font pas à ce jour l'objet 
de pourparlers, et portant sur les points suivants : 

- Conclusion d 'un traité mondial sur le non-recours à la force; 

- Interdiction de la fabrication d'armes nucléaires et réduction 
progressive des stocks j!-1squ'à leur liquidation totale; 

- Interdic tion de la mise au point de nouveaux types d'armes et 
de systèmes d'armes de destruction massive; 

- Réduction des budgets militaires, e t avant tout de ceux des 
grandes puissances. 

Il n'existe et il ne peut exis ter pour aucun Etat ni pour aucun 
gouvernement de motif valable de se soustraire à des pourparlers 
sur ces problèmes. La conscience de l'humanité ne pourrait ad
mettre qu'ils aient laissé passer cette occasion de les résoudre dans 
l'intérêt de tous les hommes. 

Il est également nécessaire d'entreprendre sans délai de nou
veaux efforts au niveau international pour parvenir à l'interdiction 
définitive de l'emploi des armes nucléaires et au refus de tous les 
Etats de recourir à la force dans leurs relations, au démantèlement 
des bases militaires é trangères et à l'évacuation des territoires oc
cupés militairement, à la réduction des forces armées et au désar
mement, à la création de zones exemptes d'armes nucléaires et de 
zones de paix dans diverses régions du monde, notamment en Eu
rope. 

Septièmement, pour préserver la paix et la stabilité interna
tionales, comme pour assurer la sécurité et la liberté des liaisons 
maritimes internationales, procéder, dans le cadre de l'Organisa
tion des Nations Unies par exemple, à un examen des questions de 
limitation et de réduction du niveau de la présence et des activités 
militaires dans les régions intéressées, que ce soient l'océan Atlan
tique, l'océan Indien ou l'océan Pacifique , la mer Méditerranée ou 
le golfe Persique. 

En présentant ces propositions, les Etats parties au Traité de 
Varsovie formulent l'espoir qu'elles seront envisagées dans un es
prit positif et étudiées avec attention par les gouvernements de tous 
les Etats d ' Europe et du monde et recevront un large appui de leur 
part comme de celle de l' opinion publique en Europe et dans le 
monde. Les Etats parties au Traité de Varsovie sont prêts à entrer 
en contact et à nouer le dialogue avec tous les Etats intéressés 
pour discuter ces propositions au fond . Comme toujours, ils sont 
prêts à examiner avec attention et dans un esprit constructif les 
propositions éventuelles d'autres Etats sur le renforc.ement de 
la paix et de la détente, sur le ralentissement de la course aux arme
ments, sur la réalisation du désarmement et sur le développement 
de la coopération internationale. 

Ayant étudié, lo rs de la réunion du Comité consultatif politique, 
les tâches qui s'imposent aujourd'hui pour préserver la détente et 
la sécurité en Europe et renforcer la paix dans le monde, les Etats 
parties au Traité de Varsovie réaffirment leur attachement indéfec
tible à la politique de paix et de sécurité en Europe et dans le 
monde. 

Ils sont fermement résolus à renforcer leurs liens d'amitié frater
nelle el de coopération dans tous les domaines, tant entre eux 
qu'avec les autres pays socialistes, ainsi qu'à développer leurs re• 
lations et à poursuivre et approfondir le dialogue avec tous les 
Etats. 

Un quart de siècle s'est écoulé depuis la signature du Traité 
d'amitié, de coopération et d'assistance mutuelle de Varsovie, qui 
représente 25 années de lutte contre la politique d'agression et 
d'hégémonie de l'impérialisme, aµ service de la paix el du relâche
ment des tensions dans le monde et de l'affermissement de rela
tions d'égalité et de coopération pac ifique entre Etats. 

Les Etats· parties au Traité de Varsovie se déclarent fermement 
convaincus que, en faisant preuve d'un sens élevé de leurs respon
sabilités, les Etats et les peuples du monde sont capables de pré-



server et de renforcer la paix, comblant ainsi les aspirations de 
l'humanité à la liberté et au progrès. 

Varsovie, le 15 mai 1980. 

Pour la République démocratique allemande : 

u Secrétaire général du Comité central 
du parti socialiste unifié d'Allemagne 

et Président du Conseil d'Etat 
de la République démocratique allemande, 

(Signé) Erich HON ECKER 

Pour la République populaire de Bulgarie : 

Le Prrmier Secrétaire du Comité central 
du parti communiste bulgare 

et Président du Conseil d'Etat 
de la République populaire de Bulgarie , 

(Signé) Todor ZHIVKOV 

Pour la République populaire hongroise : 

Le Prem ier Secrétaire du Comité central 
du parti ouvrier socialiste hongrois, 

(Signé) Jânos KADAR 

Pour la République populaire de Pologne : 

Le Premier Secrétaire du Comité central 
du parti ouvrier unifié polonais, 

(Signé) Edward GIER.Etc 

Pour la République socialiste de Roumanie : 

Le Secrétaire géniral du parti communiste roumain 
et Président de la Républiqut socialiste de Roumanie, 

(Signé) Nicolae CEAUSESCU 

Pour la République socialiste tchécoslovaque : 

Le Secrétaire général du Comité central 
du parti communiste tchécoslovaque 

tt Président de la République socialiste tchécoslovaque, 
(Signé) Gustâ~ HUSAK 

Pour l'Union des Ré publiques socialistes soviétiques : 

Le Secrétaire général du Comité central 
du parti communiste de l'Union soviitigue 

et Président du présidium du Soviet suprime de l'URSS, 

(Signé) L. 1. BREJNEV 

DOCUMENT S/ 13951"' 

Lettre, en date du 17 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Afghanistan 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la décla
ra tion du Gouvernement de la République démocrati
que d'Afghanistan en date du 15 mai 1980 et vous prie 
de bien vouloir en faire distribuer le texte a insi que 
celui de la présente lettre comme document officiel de 
l' Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

L e chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente d 'Afghanistan 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) M. Farid ZARIF 

ANNEXE 

Déclaration du Gouvernement de la République démocratique 
d'Afghanistan en date du 15 mai 1980 

Le peuple afghan, qui a accompli en avril 1978 la révolution dé
mocratique nationale , a définitivement arrêté son choix et s'est en
gagé sur la voie menant à la création d'une nouvelle société, fondée 
sur l'ég_al ité et la juslice, une société où l'homme n'exploite pas 
l'homme. Cette nouvelle société afghane a le respect le plus pro
fond des traditions nationales , historiques , culturelles et religieu
ses, auxquelles elle adhère fondamentalement, e t elle observe 
scrupuleusement les principes de l'islam, qui est la religion sacrée, 
la liberté des rites religieux étant garantie aux musulmans par la loi. 

Le peuple afghan désire édifier une vie nouvelle dans la paix , en 
entretenant des relations d'amitié et de coopération avec ses voi
sins, avec les pays musulmans et avec tous les autres Etats. Le 
peuple afghan est résolu à défendre la liberté et l 'indépendance de 
son pays ainsi que son droit à choisir par lui-même le régime social 
et économique dans lequel il veut vivre. Réaffinnant que la Répu
blique démocratique d'Afghanistan, conformément à ses princ ipes 
fondamenlllux, poursuit une politique étrangère fondée sur les 

• Distribué sous la double cote A/35/238-S/13951. 
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principes de la coexistence pacifique et du non-alignement actü et 
positif, le Gouvernement afghan déclare qu'il est décidé à recourir 
au règlement politique comme moyen de mettre fin complètement, 
avec les ga ranties voulues , aux actes d'agression dirigés contre 
l'Afghanistan, aux activités subversives et à toute autre forme d'in
gérence é trangère dans ses affaires intérieures, à éliminer les ten
sions dans la région et à surmonter les désaccords par des moyens 
pacifiques et par la négociation. 

Le programme de règlement politique pourrait comporter les dis
positions c i-après : 

1. Le Gouvernement de la République démocratique d'Afgha
nis1an propose au Gouvernement de la République islamique d' Iran 
que des négociations afghane-iraniennes soient entreprises pour 
dégager un accord propre à promouvoir l'instaura tion de relations 
amicales entre les deux pays et des liens de coopération qui leur 
soient à tous deux profitables à tous égards. 

Le Gouvernement de la République démocratique d'Afghanistan 
suggère également au Gouvernement pakis tanais que des négocia
tions afghano-pakistanaises soient entreprises en vue d'élaborer 
des accords bilatéraux sur la nonnalisation des relations. Ces ac
cords énonceraient des principes acceptables pour tous les inté
ressés concernant le respect mutuel de la souveraineté des deux 
pays et leur volonté d'instaurer entre eux des relations fondées sur 
tes principes du bon voisinage et de la non-ingérence dans les affai
res intérieures, ainsi que des engagements concrets consacrant 
l'inadmissibi lité de l'activ ité année ou de tout acte d'hostililé diri
gés contre le territoire d'un pays à partir du territoire de l'autre 
pays. 

2. Le Gouvernement de la République démocratique d'Afgha
nistan réitère son appel aux Afghans qui, pour des raisons d iverses, . 
résident temporairement sur le territoire du Pakistan et d'autres 
pays voisins afin de les exhorter à rentrer dans leur patrie et réaf• 
finne que, confonnément à l'amnistie générale annoncée dans la 
déclaration gouvernementale du l" janvier 1980 et dans des décla
rations ultérieures à ce sujet. i.1 ne sera pas porté atteinte à leur 
personne, liberté et immunité entières leur seront garanties, ils 
pourront librement choisir leur domicile et leur emploi, et les faei-



lités nécessaires pourront leur être fournies. Le Gouvernement 
afghan demande aux autorités pakistanaises et aux autorités des 
autres pays voisins de faciliter le libre retour de ces personnes en 
Afghanistan. Si, malgré tout, certains Afghans ne désiraient pas 
rentrer , la question devrait également être débattue au cours de 

. négociations bilatérales afin que des accords à ce sujet puissent 
être réalisés. 

3. Une fois que des solutions mutuellement acceptables au
raient été trouvées aux problèmes évoqués dans les dispositions 1 
et 2 e t que la normalisation des relations entre l'Afghanistan et ses 
voisins serait réalisée sur cette base. le Gouvernement de la Ré
publique démocratique d'Afghanistan serait prêt à examiner d'au
tres questions touchant les relations bilatérales. notamment celles 
qui font depuis longtemps l'objet de désaccords. 

4. En proposant de tenir des négociations bilatérales avec les 
pays voisins sans y mettre aucun préalable. le Gouvernement 
afghan part résolument de l'hypothèse que toute activité hostile à 
l'encontre de l'Afghanistan cesserait pendant que se dérouleraient 
les négociations; cela rev ient à dire que, dès que serait engagé le 
processus de règlement politique, il conviendrait de prendre des 
mesures concrètes prouvant de manière indubitable que tous les 
Etats qui s'étaient ingérés dans les affaires afghanes ont mis fin à 
leur ingérence, armée ou au tre . 

5. Le Gouvernement de la République démocratique d' Afgha
nistan considère que, indépendamment des accords bilatéraux 
entre l'Afghanistan et le Pakistan et entre l'Afghanistan et l'Iran, 
certains Etats devraient fournir des garanties politiques appropriées 
qui soient acceptables à la fois pour l'Afghanistan et pour les autres 
parties à ces accords bilatéraux, et ces garanties devraient deveni r 
partie intégrante du règlement politique entre lesdites parties. La 
République démocratique d"Afghanistan considère que !"Union so
viétique et les Etats-Unis pourraient être nommés comme princi
paux garants, é tant entendu qu'ils seraient eu1t-mêmes prêts à res
pecter et à appuyer de leur autorité les accords bilatéraux entre 
l'Afghanistan et le Pakistan et entre l' Afghanistan et l'Iran. Ces 
garanties, en ce qui concerne les Etats-Unis, devraient comprendre 
un engagement clairement form ulé de s'abstenir de toute activité 
subversive à l'encontre de l'Afghanistan, y compris à partir du ter
ritoire d'un des pays tiers. 

6. Le Gouvernement de la République démocratique d ' Afgha
nistan déclare que la question du retrait d' Afghanistan des con
tingents militaires soviétiques limités qui s'y trouvent devrait être 
résolue dans le cadre du règlement politique. Si les invasions mili
taires et autres formes d'ingérence dans les affaires intérieures de 
l'Afghanistan cessent, et s'il est garanti qu'elles ne se reproduiront 
pas, les raisons qui ont poussé l'Afghanistan à demander à l'URSS 
d'envoyer sur son territoire les contingents en question se trouve
ront éliminées; concrètement, la question du retrait des troupes so
viétiques d 'Afghanistan dépend donc de la solution de la question 
des garanties effectives qui seront apportées aux accords bilatéraux 
entre l'Afghanistan et le .Pakistan et entre l'Afghanistan et l'Iran. 

7. Le Gouvernement afghan considère que, dans le cadre d'un 
règlement politique, il faudrait tenir compte des ac tivités militaires 
et politiques auxquelles se livrent dans la région de l'océan Indien 
et du golfe Persique des Etats extérieurs à la région. L'Afghanistan 
partage la préoccupation d'autres Etats devant l'intensification de 
la présence militaire des Etats-Unis dans l'océan Indien et le golfe 
Persique, et le Gouvernement afghan appuie donc les propositions 
tendant à faire de cette région une zone de paix, à éliminer les 
bases militaires qui s'y trouvent et à prendre d 'autres mesures pro
pres à réduire la tension et à renforcer la sécurité. 

En avançant ces proposi tions relatives au règlement politique, le 
Gouvernement de la République démocratique d'Afghanistan dé
clare à nouveau que la ques tion des intérêts de l'Afghanistan ne 
peut être débattue ni résolue en dehors du Gouvernement afghan 
ou sans sa participation. Le Gouvernement afghan trouve utiles les 
efforts déployés par d'au tres Etats pour faciliter la mise en train 
des négociations. A cet égard, il se félicite des bons offices de la 
République de Cuba, qui a pris l'initiative en sa qualité de président 
du mouvement non aligné, et appuie cette in itiative. Le Gouverne
ment de la République démocratique d"Afghanîstan espère que le 
programme concret de règlement politique qu'il suggère trouvera 
compréhension et faveur auprès du Gouvernement de la Républi
que islamique d'Iran. 

Le Gouvernement de la République démocratique d"Afghanistan 
espère que ses propositions concernant la normalisation des rela
tions avec le Pakistan seront accueillies de manière constructive et 
posi tive par le Gouvernement pakis tanais. ce qui permettrait d'en
tamer concrètement les négociations en vue du règlement des pro
blèmes qui viennent d'être évoqués. 

DOCUMENT S/ 13952* 

Lettre, en date du 19 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

[Original : anglais ] 
[20 mai 1980 ] 

Comme suite à ma lettre du 16 mai 1980 [S/ 13947] , j 'ai l'honneur d'appeler 
votre urgente attention sur le fait qu'hier soir, 18 mai, des tirs de roquettes ont 
é té dirigés à partir du territoire libanais sur des objectifs civils situés dans le 
saillant de Galilée, dans le nord d' Is raël. 

Israël est gravement préoccupé par cet incident, le premier de ce genre de
puis le 21 mars (voir l'annexe à ma lettre du 15 avril au Président du Conseil de 
sécurité [S/ /3895]). En outre, cet incident fait immédiatement suite à la tentative 
d'attaque dirigée contre le kibboutz Hanita, dont j'ai rendu compte dans ma 
lettre susmentionnée du 16 mai. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document officiel del' Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d' Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z . BLU M 

• Distribué sous la double cote Af35f240-Sf 13952. 
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DOCUMENT S/ 13953 

Lettre, en date du 14 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
pnr le représentant du Lesotho 

[Original : anglais ] 
(20 mai /980] 

J'ai l'honneur de vous informer que l'affaire de l'enlèvement de M. Victor 
Matlou, un des responsables de l'African National Congress d'Afrique du Sud, 
par les autorités sud-africaines a été réglée. Vous vous rappellerez que cette 
affaire avait été portée à l' attention du Conseil de sécurité et avait fait l'objet 
d' une note du Président du Conseil distribuée sous la cote S/13842 le 13 mars 
1980. 

M. Matlou a été remis aux autorités du Lesotho le 14 mai à 13 h 10. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Lesotho 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Tseliso THAMAE 

DOCUMENT S/ 13954* 

Lettre, en date du 20 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J 'ai l'honneur de vous tran:;mettre, pour informa
t ion , une note en date du 17 mai 1980 adressée à 
l'ambassade de Chine à Hanoi par le Ministère des 
affaires étrangères de la République socialiste du Viet 
Nam concernant les incursions chinoises dans le ter
ritoire et dans l'espace aérien de la République socia
liste du Viet Nam à la frontière nord du pays, et je 
vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de la pièce jointe comme 
document officiel de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) HA VAN LAU 

ANNEXE 

Note, en date du 17 mal 1980, adre~ à l'ambassade de Chine 
ill Hanoi par le Ministère des affaires étrangtres de la République 
socialiste du Viet Nam 

Le 10 mai 1980, une section c.hinoise a franchi la frontière à un 
poste s itué dans le district de Muong Khuong, province de Hoang 
Lien Son, situé à près de I kilomètre à l'intérieur du territoire viet
namien, et a tiré de nombreuses rafales de pistolet-mitrailleur et 
d'artillerie sur plusieurs hameaux, provoquant de lourdes pertes en 
vies humaines et d"importants dégâts matériels. 

• Distribué sous la double cote A/35/258-S/ 13954. 
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Le 11 mai. une autre section chinoise a franchi la frontière entre 
les bornes 51 et 52 dans le district de Thach An. province de Cao 
Bang, abattant un civi l vietnamien et faisant de nombreux blessés. 

Le 13 mai, des troupes chinoises ont lancé plus de 60 coups de 
mortier sur le village de Sin Ca. d istrict de Meo Vac. province de 
Ha Tuyen, et ont détruit beaucoup de maisons et de vergers 
appartenant aux habitants du village. 

Le 14 mai. à 20 h 30, plusieurs chasseurs à réaction chinois ont 
pénétré dans l'espace aérien au-dessus des districts de Ha Quang et 
Bao Lac. province de Cao Bang. et des districts de Meo Vac et 
Dong Van, province -de Ha Tuyen, situés à près de 20 kilomètres à 
l'intérieur du territoire vie tnamien. 

Ces incursions chinoises à la frontière nord, par voie de terre et 
dans l"espace aérien vietnamien. prouvent que les autorités chinoi
ses continuent à violer effrontément la souveraineté territoriale du 
Viet Nam, à inniger des pertes à la population civile, à troubler la 
vie normale du peuple vie tnamien e t à rendre de plus en plus ten
due la situation à la fronti ère sine-vietnamienne . 

Il est important de noter que les nouvelles et graves provocations 
armées de la Chine ont eu l_ieu aussitôt après que les dirigellllts 
chinois eurent renouvelé leurs menaces d' envahir à nouveau le Viet 
Nam et alors qu'ils prenaient d'autres mesures hostiles à l'égard du 
Viet Nam. 

Le Ministère 'des affaires étrangères de la République socialiste 
du Viet Nam condamne sévèrement ces agissements de la Chine et 
exige résolument que les autorités chinoises mellent fin immédia
tement à leurs provocations militaires dans la zone frontière et à 
tous leurs autres complots sinistres contre le Viet Nam. Si les auto
rités chinoises poursuivent leurs agissements criminels contre le 
peuple vietnamien et leurs préparatifs en vue d 'une nouvelle guerre 
d'agression contre le Viet Nam. elles seront responsables de toutes 
les conséquences de leurs décisions. 



DOCUMENT S/ 13955 

Lettre, en date du 21 mal 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de Cuba 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
m'adresser à vous pour vous prier de faire distribuer 
en tant que document du Conseil de sécurité le texte 
ci-joint présenté dans la note verbale en date du 
19 mai 1980. 

L e chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Cuba 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ernesto LOPEZ PAZ 

ANNEXE 

Note n rbale, en date du 19 mai 1980, adressée par le Gouvernement 
cubain au Ministère des affaires extérieures des Bahamas 

Le Gouvernement de la République de Cuba présente ses 
compliments au Ministère des affaires extérieures du Common
wealth des Bahamas et a l' honneur de se ré férer à la note transmise 
par télex le 15 mai 1980 [SJ/3943, annexe]. 

En réponse à ladite note, le Ministère des relations extérieures 
de la République de Cuba tient à déclarer cc qui suit : 

1. Le Gouvernement de la République de Cuba considère que 
les événements qui ont fait l'objet de discussions entre les déléga
tions officielles de Cuba et des Bahamas ainsi qu·un échange de 
notes en date des Il , 13 cl 15 mai 1980 entre les gouvernements des 
deux pays ont pour origine une extraordinaire agression, injustifiée 
et non provoquée, dont ont été victimes, le 10 mai. les bateaux de 
pêche cubains Farocemento n° 54 et Ferrocemento n<> 165 de la 
pan d'un navire qui s'est avéré être un garde-côte de la m~rine 
nationale des Bahamas , le Flomingo. C'est ce fait, sans précédent 
dans les relations entre Cuba et les Bahamas et qui constitue de 
toute évidence une violation du droit international et de la Charte 
des Nations Unies et est contraire aux normes d'une conduite civi
lisée qu'avait toujours jusque-là respectées la marine des Bahamas 
alors qu'elle avait, en neuf occasions. entre le mois d'août 1962 et 
le mois de mars 1980, arrai sonné des navires de pêche cubains, qui 
est à l'origine de la rcgrenable confusi on. confusion déplorée par le 
Gouvernement cubain. par suite de laque lle les forces aé riennes de 
cc pays ont pris le navire des Bahamas pour un na vire pirate . 

2. Le Gouvernement cubain a communiqué au Gouvernement 
du Commonwealth des Bahamas, par une note en date du 11 mai, 
les re nseignements qu'il avai t reçus le 10 mai à 17 heures l'infor
mant que le bateau de pêche cubain Furocemmto n<> 165 venait 
d'être attaqué par un navire inconnu à 20 milles environ a u nord de 
la baie de Sami, province d'Holguin, qu'il faisait eau et menaçait de 
sombrer. Les causes du délai apporté à l'envoi de ladite note ont 
été expliquées à deux reprises par la délégation officielle cubaine 
au Ministre des affaires extérieures des Bahamas. M. Paul Ad
de.rley , cl il n'apparait pas qu'il soit nécessaire de revenir sur cette 
question. 

3. Le Gouvernement de la Répu blique de Cuba dément catégo
riquement que les appareils des forces aériennes cubaines aient 
violé l'espace aérien des Bahamas lorsqu'ils ont survolé par deux 
fois l'endroit où les bateaux de pêche cubains étaient aux prises 
avec le navire dont on devait apprendre ultérieurement qu'il s'agis
sait du garde-côte Flaminge de la marine nationale des Bahamas. 
Comme l'a précisé la délégation officielle cubaine lors des deux 
réunions qu'elle a eues avec le Minis tre des affaires ex térieures 
des Bahamas, M. Paul Adderley, ce qu i est confirmé dans la note 
du 14 mai, les bateaux Ferrocemento nu 54 et n° 165 se trouvaient à 
une vingtaine de milles au nord de la baie de Samâ, à Cuba. dans les 
eaux profondes de l'ancien chenal des Bahamas, en un point situé 
en tre les eaux territoriales de Cuba et celles des Bahamas. Si l'on 
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peut considérer que ce point se trouve à rintérieur de la zone de 
pêche des Bahamas, il_ne fait pas de doute non plus qu'il fa.il partie 
également de la zone éc.onomique de Cuba. Aucun accord n'ayant 
été conclu e ntre les gouvernements des deux pays quan t à la dél i
mitation desdites eaux, celles-ci ainsi que l'espace aérien sus-jacent 
peuvent être considérés comme appartenant soit aux deux parties, 
soit à aucune d 'elles, mais en aucun cas comme à l'une à l'exclusion 
de l'autre. 

4. Les membres de la délégation officielle de Cuba se sont 
entretenus le lundi 12 mai dans la ville de Nassau avec les pêcheurs 
a ppréhendés par les autorités des Bahamas. Tous , sans exception, 
ont déclaré que lo rsqu'ils avaient, le 10 mai à 17 heures, envoyé 
leur appel à l'aide aux forces cubaines gardes-frontière ils igno
raient la nat ionalité du navire qui les a ttaquait et donc qu'il s'agis
sait d'un garde-côte des Bahamas. L'affirmation du Gouvernement 
des Bahamas, à savoir que les forces aériennes cubaines et les pê
cheurs cubains savaient que le navire dont ces derniers avaient es
suyé le feu était un garde-côte des Bahamas, e st totalement dénuée 
de fondement et contraire à la vérité. Si les forces aériennes cubai
nes s'étaient rendu compte qu'il s'agissai t d' un navire appartenant 
à la marine nationale des Bahamas, jamais elles n'auraient tiré sur 
celui-ci et nul , si on avait su qu'ils étaient entre tes mains des auto
rités d'un pays responsable et ami, ne se serait inquiété d u son des 
pêcheurs cubains. 

5. Les forces aériennes cubaines ont pénétré dans l'espace 
aérien des Bahamas au-dessus de Ragged Island et un hélicoptère 
s'est posé sur cette ile, précisément parce que, comme l'a expli
qué la délégation officielle de Cuba à la délégatio n des Bahamas et 
comme il es! d it dans la noie du 14 mai, les pilotes cubains pen
saient poursuivre des pirates ayant kidnappé l'équipage des ba
teaux Ft'rrocemento n" 54 et 11° /65, comme le cas s"était produit 
maintes fois dans les eaux territoriales des Bahamas, Dès qu'elles 
ont fait connaitre leur position au quartier général, ces forces ont 
reçu l'ordre de rebrousser chemin immédiatement, car il n'était 
nullement dans l'intention du Gouvernement cubain de violer la 
souveraineté et lïntégrité territoriale des Bahamas. Cet acte, que la 
délégation officielle de Cuba n'a jamais nié, n'a pas été commis 
délibérément ni dans l'intention dïntimider la population de Rag
ged Island. Le Gouvernement cubain renouvelle au Gouvernement 
du Commonwealth des Bahamas les sincères excuses qui on t déjà 
été présentées au Ministre des affaires extérieures de ce pays, 
M. Paul Adderley. par le chef de la délégation officielle cubaine, 
M. Pelegrin Terras de la Luz. vice-ministre des relations exté
rieures de Cuba. pour cette violation involontaire de la souverai
neté et de l'intégrité territoriale des Baha mas. 

6. On a affirmé que les bateaux de pêche cubains n 'avaient ja
mais couru le risque de sombrer. ce qui ne pouvait être éclairci 
qu'a posteriori. Le fait est que le Ferrc1r:emen10 n° 165 a envoyé un 
message signalant qu'un navire inconnu avai t ouver t le feu sur les 
deux bateaux de pêche cl que le 11" J 65 faisait eau et menaçai! de 
couler. En réal ité, lors de l'entrevue qui a eu lieu le 12 mai à la 
prison de Nassau, le patron du Ferrocemento 11" /65 a expliqué à
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la déléga tion officielle de Cuba qu' il avait fallu colmater les voies 
d'eau ouvertes dans la proue, à la ligne de flottaison, par les pro
jectiles de 20 mm tirés par le Flamingo. Le Furocemento n° 54, 
aux mains des autorités cubaines, est effectivement à flot. mais 
les projectiles qu ïl a reçus avaient mis les machines hors service 
et les fonctionnaires babamicns avaient, de ce fait, dû l'abandonner 
en haute mer. 

7. L'éditorial du journal Cramna du 13 mai [SJ/3939, annexe JI] 
n'a pas été rédigé dans l'intention d'offenser le peuple et le Gou
vernement des Bahamas. pour qui le peuple el le Gouvernement 
cubains éprouvent le p lus grand respect et un vif sentiment d'ami
tié. En fait, il y est dit clairement q ue nous ne blâmons en rien le 
Gouvernement des Bahamas, dont la politique n 'a jamais été ina• 
micale à l'égard de Cuba et qui, nous e n sommes convaincus, a 



toujours voulu entretenfr de bonnes relations avec notre pays. Il est 
évident que le Gouvernement cubain ne pouvait laisser enten
dre - et moins encore penser - que le destin des Bahamas était 
aux mains d'éléments criminels ou d'agents d'un gouvernement 
étranger. La position d'indépendance de l'actuel Gouvernement du 
Commonwealth des Bahamas est internationalement connue et le 
Gouvernement cubain en est conscient et l'apprécie. Comme il est 
di t dans cet éditorial , Cuba préfere s'humilier plutôt qu'humilier un 
pays voisin des Caraibes. Si cela ne ressor:ta it pas assez clairement 
de ce texte el si le Gouvernement bahamien y a vu une atteinte à 
l'honneur et à la d ignité des Bahamas, que l'on sache que telle 
n'était pas l'intention du journal Granma et que le Gouvernement 
cubain offre cette clarification sans aucune réserve au Gouverne• 
ment et au peuple du Commonwealth des Bahamas, pour lesquels il 
éprouve un respect et une amitié véritables. 

8. Le Gouvernement de la RépubUque de Cuba tient à exprimer 
au Gouvernement du Commonwealth des Bahamas combien il dé
plore ces faits regrettables et lui fait savoir, comme la délégation 
officielle de Cuba l'a déjà dit au Ministre des affaires extérieures 
des Bahamas, M. Paul Adderley, qu'il est disposé à verser une in-

dcmnité aux familles des marins bahamiens disparus et à dédom
mager le Gouvernement des Bahamas pour les pertes subies du fait 
que le Flamingo a été coulé; il attend à cet égard qu'on veuille bien 
lui faire parvenir, en temps utile, les estimations du Gouvernement 
des Bahamas concernant le montant de ce dédommagement, qui , 
conformément à la pratique internationale, sera déterminé par voie 
d'accord entre les deux parties. 

Le Gouvernement de la République de Cuba espère que le Gou
vernement du Commonwealth des Bahamas voudra bien accepter 
ses excuses et réaffirme que le respect de la souveraineté, de l'in
dépendance et de l'intégrité territoriale de tous les Etats est un 
principe fondamental de sa politique étrangère et qu'il entend res
pecter dorénavant comme il l'a toujours fait la souveraineté, l'in
dépendance et l' intégrité territoriale des Bahamas. 

Le Gouvernement de la République de Cuba attend la réponse du 
Gouvernement du Commonwealth des Bahamas à la présente note 
en vue de poursuivre les entretiens entamés le lundi 12 mai afin de 
parvenir à une solution honorable et amicale, compte tenu des re• 
lations cordiales el respectueuses qui sont de tradition entre les 
peuples et les gouvernements des deux pays. 

DOCUMENT S/13956 

Lettre, en date du 22 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Angola 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l' honneur de 
vous transmettre ci-joint un nouveau résumé des actes 
d'agression militaire commis par le Gouvernement ra
ciste sud-africain à l'encontre de la souveraineté na
tionale et de l'intégrité territoriale de la République 
populaire d'Angola. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte ci-joint comme document du Conseil de sécu
rité au titre de la question de l'agression sud-africaine 
contre la République populaire d'Angola. 

Le représentant permanent de l'Angola 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Elisio DE FIGUEIREDO 

ANNEXE 

Communiqué publié par le Ministère de la défense 
de la République populaire d'Angola 

MARS 1980 

Entre le 10 mars et la fin du mois, les forces aériennes sud
africaines ont effectué 97 raids au-dessus de I JO objectifs dans les 
provinces de Cunene, Moçâmedes et Huila. 

A huit reprises , les Sud-Africains ont bombardé et mitraillé des 
véhicules en mouvement et des cibles fixes. 

Des vols de reconnaissance ont é té effectués au-dessus de Nau• 
lia, N 'giva et Xangongo, dans la province de Cunene. et au-dessus 
de Porto Alexandre et Porto de Moçâmedes, dans la province de 
Moçâmedes. 

Les appareils utilisés étaient des Canberra, des Buccaneer, des 
Impala et des hélicoptères Puma, ainsi que des appareils plus 
légers. 

AVRIL 1980 

En avril, le Gouvernement sud-africain a poursuivi ses actes 
d'agression militaire contre la RépubUque populaire d'Angola. 
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On a dénombré 86 survols du territoire angolais (provinces de 
Cunene, Huûa, Moçâmedes et Cuando-Cubango) au-dessus de 127 
objectifs. 

Des cibles fixes ont été bombardées et mitraillées à six reprises 
et des véhicules en mouvement à cinq reprises; ces raids ont fait 
des morts et des blessés parmi la population et les forces armées. 

Le plus souvent. on comptait un à trois appareils par raid. 

On a constaté un renforcement des effectifs sud-africains en Ter
ritoire namibien, au sud de la province de Cunene. Aucune péné
tration n ·a cependant été signalée au cours du mois. 

Les bombardements et mitraillages étaient dirigés contre nos po
sitions militaires et contre des civils sans défense et tous les véhi• 
cules circulant sur les routes de la province de Cunene, en particu
lier à Troco Gahama, Humbe, Xangongo, N'giva et le long de la 
frontière. Ces attaques, notamment celles lancées contre des cibles 
en mouvement, ont eu lieu aussi bien la nuit que le jour. 

Le 14 avril, avec l'appui des Sud-Africains utilisant un hélicop
tère et un avion de reconnaissance, des bandits de l'UNITA [Union 
nationale pour /'indépendance totale de l'Angola] ont occupé 
Cuangar, une localité frontière dans la province de Cuando
Cubango. 

Les objectifs les plus fréquemment visés ont été N'giva, Humbe, 
Mongua, Xangongo, Gahama, Nehone, Mupa, Naulila, Cuamato 
et Chiulo. 

EVÉN EMENTS LES P LUS MARQUANTS SURVENUS EN MARS 

Le 17 mars, entre 8 heures et JO heures, quatre avions et cinq 
hélicoptères sud-africains ont bombardé le hameau de Cuamato, 
faisant un mort e t quatre blessés parmi nos soldats. 

Le 20 mars, à 8 heures environ. les forces sud-africaines ont 
bombardé la localité de Calueque. 

Le 20 mars, trois hélicoptères sud-africains se sont posés dans la· 
région de Nameque. à 10 kilomètres au sud-ouest de Roçadas; 
toutes les routes d'accès à cette région ont été minées. 

Dans la matinée du 21 mars, un avion sud-africain qui volait seul 
a bombardé la région de Nehone. 

Le même jour, à 14 h 44, deux av ions à réaction sud-africains du 
type Mirage-III ont tenté de bombarder les positions angolaises 



dans la région de Gahama, mais ils ont é té repoussés. Dans leur 
retraite , ils o nt bombardé et détruit un camion-citerne à 21 kilomè
tres au sud de Gahama. 

Le 22 mars, à 7 h 30, deux avions sud-africains du type Impala 
ont mitraillé deux véhicules transportant des denrées alimentaires 
dans la région de Mongua; deux civils ont trouvé la mort et quatre 
ont été blessés; les deux véhicules ont été détruits. 

Le 23 mars, un avion sud-africain Impala MK-2, numéro d 'im
matriculation 1050, portant la marque 51-G , a été abattu dans la 
région de Clùtumbo, à 25 kilomètres au nord-ouest de N'giva. Le 
pilote, qui s'était éjecté , s'es t échappé. 

Le 26 mars, à 17 h 25, les forces aériennes sud-africaines ont 
bombardé la région de Calanga. 

·EVÉNEMENTS LES PLUS MARQUANTS SURVENUS EN AVRIL 

Le 3 a vril , à Oh 45, des avions sud-africains ont bombardé les 
troupes a ngolaises stationnées à Pé u-Péu; un civil a é té blessé. 

Le 4 avril , à 6 h 10, les forces aé riennes sud-africaines ont bom
bardé la région de Nehone. 

Le 11 avril, à 6 heures, des avions sud-africains du type Impala 
ont bombardé un camion Mercedes-Benz se trouvant à 18 kilomè
tres au nord-ouest de N 'g,iva. 

Le 16 avril , à I h 40, les forces aériennes sud-africaines ont lâché 
deux bombes à l'est de Mucope. 

Le 19 avril, un avion sud-;;rricain du type Impala a lancé des 
roquettes sur la route allant d · Anhaca à Nehone, détruisant un vé
hicule. 

Le 21 avril, des avions sud-africains ont bombardé Dova, bles
sant 12 civils. 

Entre le 22 e t le 24 avril , deux avions sud-africains ont mitraillé 
un véhicule sur la route de Xangongo à N'giva, à 10 kilomètres au 
nord de N'giva, blesJant c inq_ soldats_ a~golais . . 

Le 24 avril , à 19 h 10, des avions sud-africains ont bombardé un 
magasin dans la localité d'Humbe, à 10 kilomètres de Xangongo, 
faisant sept morts et 12 blessés parmi la population civile. 

- • + • - • 

Le 28 avril, dans la nuit, les Sud-Africains ont bombardé un ca
mion de la socié té Dinaprope (importation de viande), dans le vil
lage d'Uia; deux civils ont trouvé la mort e t un autre a été blessé. 
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I NTRODUCTION 

[Original : anglais] 
(23 mai 1980) 

l . Le présent rapport porte sur les activités de la 
Force des Nations Unies chargée d'observer le déga
gement (FNUOD) pendant la période allant du 24 no
vembre 1979 au 23 mai 1980. Il a pour objet de rendre 
compte au Conseil de sécurité des activités déployées 
pa r la FNUOD conformément au mandat que le Con
seil lui a confié par sa résolution 350 (1974) e t qu'il a 
prorogé par ses résolutions 363 (1974), 369 (1975), 38 1 
(1975), 390 (1976), 398 (1976), 408 ( 1977), 420 (1977), 
429 (1978), 441 (1978) , 449 (1979) et 456 (1979). 

1. - COMPOSITION ET DÉPLOIEMENT DE LA FORCE 

A . - Composition et commandement 

2. Au 23 mai 1980, la composition de la FNUOD 
était la suivante : 
Contingents : 

Au triche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .H2 
Canada... ... .... ...... .. .. .... .... .... .......... 220 
F inlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 388 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 

Observateurs mi litai res des Nations Unies (détachés) 
de l'ON UST) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

TOTAL 1 289 

En outre, des observateurs de l'Organisme des Na
tions Unies chargé de la surveillance de la trêve 
(ONUST) qui sont affectés à la Commission mixte . 
d'armistice israélo-syrienne fournisse nt un appui à la 
FNUOD selon les besoins. 



3. Les effectifs de la FN UOD ont é té passés en 
revue pendant la période considérée. Ces effectifs ont 
varié, en particulier pendant les périodes de relève 
des contingents. 

4. Le commandt..ment de la Force est exercé par 
le général de division Guenther Greindl, qui a é té 
nommé commandant de la Force le 1er décembre 
l 979, après avoir exercé les fonctions d'officier res
ponsable de la Force depuis avril 1979. 

B. - Déploiement 

5. Le personnel de la FNUOD demeure déployé à 
l'intérieur ou à proximité de la zone de séparation, les 
camps de base et les unités logistiques étant installés 
dans les environs. La FNUOD a son quartier général 
à Damas. Le déploiement de la FNUOD au mois de 
mai 1980 est indiqué sur la carte jointe au présent 
rapport. 

6. Le bataillon autrichien occupe actuelle ment 18 
positions et neuf avant-postes et effectue 23 patrouil
les quotidiennes dans la zone de séparation qui est 
située au nord de la route de Damas à Kouneitra, y 
compris cette dernière. Le bataillon finlandais occupe 
15 positions et quatre avant-postes et effectue 30 pa
trouilles quotidiennes dans la zone de séparation qui 
est située au sud de la rou te de Damas à Kouneitra. 

7. Le camp de base du bataillon autrichien est 
situé à proximité du Wadi Faouar. à 8 kilomètres à 
l'est de la zone de séparation. Le camp de base du 
bataillon finlandais se trouve près du village de 
Ziouani, à l'ouest de la zone de séparation. Le ba
taillon autrichien cont inue de partager son camp de 
base avec l'unité logistique polonaise, tandis que le 
bataillon finlandais partage le sien avec l'unité logis
tique canadienne. L'unité canadienne des transmis
sions a des détachements dans les camps de Ziouani et 
Faouar ainsi qu'à Damas et à Kouneitra. 

C. - Relèl'e des co11ti11ge11ts 

8. Le contingent autrichien a été relevé partielle
ment les 6 et 14 décembre ainsi que les 26 février e t 
6 mars. Le contingent finlandais a été relevé partiel
lement le 2 décembre. L'unité logistique polonaise a 
été relevée les 4 et 11 décembre . L'unité logistique ca
nadienne et l'unité canadienne des transmissions sont 
relevées par petits groupes tous les 15 jours. 

Il. - LOGEMENT ET LOGISTIQUE 

A. - Logement 

9. Les travaux entrepris pour agrandir et amélio
rer, conformément aux normes appliquées par l'Or
ganisation des Nations Unies, le logement des troupes 
se poursuivent, tant sur les positions que dans les 
principaux camps. 

10. Les travaux d'électricité et de plomberie au 
PC avancé de la FNUOD à Kouneitra et à l'abri de 
l'antenne médicale du camp de Faouar se pour
suivent. 

11. Au camp de Ziouani, des études ont été faites 
concernant les réseaux d'assainissement et de distri-
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bution d'eau et d'électricité. La réfection du réseau 
d'assainissement a é té entreprise. 

B. - Appui logistique 

12. L'appui logis tique à fournir à la Force conti
nue d'être assuré par les unités logistiques canadien
ne et polonaise, dont les responsabili tés se sont tou
tefois accrues en raison de la dissolution de la Force 
d 'urgence des Nations Unies. Les ajustements néces
saires concernant l'appui logistique à fournir ont été 
apportés pour tenir compte de l'accroissement de ces 
responsabilités. Les deux unités logistiques assurent 
les transports de deuxième ligne, y compris 
l'approvisionnement en eau, essence et rations, le 
transport du courrier et de chargements divers, ainsi 
que l'entretien du matériel et la répartition des véhi
cules. Pendant la période considérée, Damas a été dé
signée comme tête de pont aérienne et tous les vols 
pour la relève des contingen ts et l'approvisionnement 
de la FNUOD utilisent l'aéroport international de 
Damas. L'appui logistique local est assuré par 
l'ONUST, avec deux ou trois vols réguliers chaque 
mois et des vols supplémentaires sur demande. 

13. Les mines présentent toujours des dangers 
pour les membres de la Force et pour la population 
locale et ont causé deux accidents mineurs. On con
tinue de s'efforcer de rendre la zone sûre. Pendant la 
période considérée, le nombre des équipes de démi
nage polonaises a été porté de deux à trois. Depuis 
novembre 1979. ces équipes ont dégagé 26 898 mètres 
de chemins de patrouille et de pistes, 5 500 mètres 
carrés destinés à des cantonnements dans des bases 
de la zone de limitation et 32 398 mètres carrés au 
voisinage des positions de la FNUOD dans la zone de 
séparation. Au cours de ces opérations, 24 mines, 
cinq obus de mortier et quatre autres engins explosifs 
ont é té détruits. 

Ill. - ACTIVITÉS DE LA F ORCE 

A. - Fonctions et principes direcreurs 

14. Les fonctions et les principes directeurs de la 
FNUOD, ainsi que ses tâches, demeurent ceux qui 
·étaient exposés dans le rapport du 27 novembre 1974 
[S/11563, par. 8 à 10]. 

15. La FNUOD a continué, avec la coopération 
des parties, à s'acquitter des tâches qui lui ont été 
confiées. Son action a été facilitée par les contacts 
étroits que le commandant de la Force et son état
major ont maintenus avec le personnel militaire de 
liaison d'I~raël et de la République arabe syrienne. 

B. - Liberté de mo111·eme11t 

16. Le Protocole à I' Accord sur le dégagemen_t 
des forces israéliennes et syriennes du 3 t mai 1974 
[S/IJ302/Add.l] prévoit que tous les contingents joui
ront d'une pleine liberté de mouvement. Cependant, 
le problème des restrictions à la liberté de mouvement 
continue de se poser, bien que certains progrès aient 
été réalisés grâce aux efforts déployés tant sur le plan 
local qu'au Siège de l'Organisation des Nations 



Unies. Le Secrétaire général continuera de fai re tout 
son possible pour remédier à cette situation. 

C. - Maintien du cessez-le-feu 

17. La FNUOD continue de surveiller l'applica
tion du cessez-le-feu entre Israël et la République 
arabe syrienne. L e cessez-le-feu a été maintenu pen
dant la période considérée. Aucune plainte relative à 
la zone d 'opération de la FNUOD n'a é té déposée 
par l'une ou l'imtre partie à ce sujet. 

D. - Surveillance de l'applicMion de l'Accord sur le 
dégagement en ce q11i concerne les zones de 
séparation et de limitation 

18. La FNUOD continue de surveiller la zone de 
séparation de façon à veiller, conformément à son 
mandat, à ce qu'aucune force militaire n'y soit pré
sente. Elle assure cette surveillance à partir de posi
tions et de postes d'observation fixes qui sont occu
pés 24 heures sur 24 et au moyen de patrouilles à pied 
ou motorisées qui parcourent à intervall es irréguliers 
des itinéraires a rrê tés à J'avance. De plus, des avant
postes temporaires ont é té établis de temps à autre 
pour certaines tâches telles que le contrôle des mou
vements. La FNUOD est désormais mieux à même 
de surveiller de nuit l'application de !'Accord grâce à 
l' introduction de patrouilles de nuit motorisées et à de 
nouve!les acquis itions d'appareils d 'observation 
nocturne. 

19. La sécu rité des bergers syriens qui font paître 
leurs troupeaux à proximité et à l'ouest de la ligne A 
demeure un sujet de préoccupation pour la FNUOD. 
Le déminage de nouveaux chemins de patrouille et 
l'organisation , de temps à autre, de patrouilles régu
lières dans ces zones ont permis d'éviter des inci
dents. En outre, une clôture destinée à protéger les 
pâturages a été dressée sur 5 500 mètres environ dans 
la partie méridionale de la zone de séparation , et jus
qu'à présent elle a permis de réduire le nombre des 
incidents . 

20. La FNUOD a continué à aider le Comité in
ternational de la Croix-Rouge en lui offrant des faci
lités pour les réunions entre les membres des familles 
et les échanges d'étudiants. Les deux parties con
tinuent à coopérer avec la FNUOD pour rendre pos
sibles les réunions des familles conformément aux 
procédures convenues. 

21. Conformément aux termes de ]'Accord sur le 
dégagement, la FNUOD a continué d'effectuer toutes 
les deux semaines les inspections prévues dans les 
zones de limitation des armements et des forces. Ces 
inspections sont effectuées avec l'assistance d'offi
ciers de liaison des parties , qui accompagnent les 
équipes d'inspection de la FNUOD. La FNU OD 
prête en outre son concours e t ses bons offi ces sur la 
demande de l'une ou l'autre des parties. Dans 
l'accomplissement de ses fonctions, la FNUOD a 
continué de bénéficier de la coopération des deux 
pa.t:es, bien que la liberté de mouvement et d'ins
pection de ses équipes a it é té parfois restreinte lors de 
l'inspection de certains secteurs situés de part et 
d'autre de la zone de séparation. La FNUOD s'est 
employée à faire lever ces restrictions de manière à 
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garantir sa liberté d'accès à tous les emplacements 
des deux côtés. 

IV . - ASPECTS FINANCIERS 

22. Par sa résolution 34/7 C du 3 décembre 1979, 
l'Assemblée générale a, entre autres dispositions, 
autorisé le Secrétaire général à engager des dépenses 
pour la ·FNUOD jusqu'à concurrence d'un montant 
brut de 2 096 333. dollars par mois (le montant net 
étant de 2 077 000 dollars) pour la période allant du 
I" juin au 30 novembre 1980 inclus, au cas où le Con
seil de sécurité déciderait de proroger le mandat de la 
Force au-delà de 1/i période de six mois autorisée en 
vertu de sa résolution 456 (1979) du 30 novembre 
1979. En conséquence, si le Conseil proroge le man
dat de la FN UOD au-delà du 31 mai 1980, les dépen
ses que devra engager l' Organisation des Nations 
Unies pour maintenir la Force jusqu 'au 30 novembre 
1980 ne dépasseront pas le montant des dépenses au
tori sées par l'Assemblée générale dans sa résolution 
34/7 C, à supposer que les effectifs et les responsabi
li tés de la Force demeurent inchangés. Si le Conseil 
de sécurité proroge le mandat de la FN UOD au-delà 
du 30 novembre 1980, l' Assemblée générale, à sa 
trente-cinquième session, devra ouvrir les crédits 
nécessaires pour couvrir les dépenses à engager après 
cette date. 

V. - APPI.ICATION DE LA RÉSOLUTION 338 ( 1973) 
D U CONSEIL DE SÉCURITÉ 

23. Lorsqu'il a décidé , par sa résolution 456 
(1979). de renouveler le mandat de la FNUOD pour 
une nouvelle période de six mois, le Conseil de sécu
rité a également demandé à toutes les parties inté
ressées d'applique r immédiatement sa résolution 338 
(1973) et a prié le Secrétaire général de présenter à la 
fi n de cette période un rappor t sur l'évolution de la 
situation et sur les mesures prises pour appliquer 
cette résolution. 

24. La recherche d' un règlement pacifique au 
Moyen-Orient et, en particulier, les efforts déployés à 
d ivers échelons en vue de l'application de la résolu
tion 338 ( 1973) sont exposés dans le rapport d 'ensem
ble sur le problème du Moyen-Orient [S/ / 3578) que le 
Secrétaire général a présenté le 24 octobre 1979 en 
application de la résolution 33/29 de l'Assemblée gé
nérale. Le 6 décembre 1979, l'Assemblée générale a 
adopté la résolution 34/70 sur la situation au Moyen
Orient. Le Secrétaire général demeure toujours en 
rapport à cet égard avec les parties et les gouverne
ments intéressés. 

VI. - OBSERVATIONS 

25. La Force des Nations Unies chargée d'obser
ver. le dégagement, qui a été créée en mai 1974 afin 
de surveiller l'application du cessez-le-feu demandé 
par le Conseil de sécurité et de I' Accord sur le déga
gement des forces israéliennes et syriennes du 31 mai 
1974, a continué de remplir efficacement ses fonc tions 
avec la coopération des parties. Pendant la période 
considérée, la situation dans le secteur Israël-Syrie 
est demeurée calme et il n'y a pas eu d 'incidents 
graves . 



26. Malgré le calme qui règne actuellement dans 
le secteur Israël-Syrie, la situation demeure 
potentiellement dangereuse dans tout le Moyen
Orient et a toutes les chances de le rester tant que 
l'on ne sera pas parvenu à un règlement d 'ensemble 
couvrant tous les aspects du problème du Moyen
Orient. Je continue à espérer que tous les intéressés 
feront des efforts résolus pour s'attaquer au problème 
sous tous ses aspects en vue d'arriver à un règlement 
de paix juste et durable, comme le Conseil de sécurité 
l'a demandé dans sa résolution 338 (1973). 

27. Dans ces conditions, je considère qu'il est es
sentiel de maintenir la présence de la FNUOD dans la 
région. Je recommande donc au Conseil de sécurité 
de proroger le mandat de la Force pour une nouvelle 
péri<>de de six mois, soit jusqu'au 30 novembre 1980. 
Le Gouvernement de la République arabe syrienne a 
donné son assentiment à la prorogation proposée. Le 
Gouvernement israélien a également exprimé son 
accord, 

28. En concluant le présent rapport, je tiens à re
mercier encore les gouvernements qui mettent des 
contingents à la disposition de la FNUOD et ceux qui 
fournissent les services des observateurs militaires de 
l'ONUST affectés à la Force . Je saisis également 
cette occasion pour rendre hommage au commandant 
de la FNUOD, le général Guenther Greindl, aux offi
ciers, sous-officiers et soldats de la Force et à son 
personnel civil, ainsi qu'aux observateurs militaires 
de l'ONUST affectés à la FNUOD. Tous se sont ac
quittés avec un dévouement et une efficacité exem
plaires des tâches importantes que leur a confiées 
le Conseil de sécurité. 

ANNEXE 
1 

[Carte . - "Déploiement de la FNUOD a11 mois de mai /980". 
Voir hors-texte à /afin d11 présent Supplément.] 

DOCUMENT S/13959 

Lettre, en date du 23 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant des Bahamas 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous prier de faire distribuer en tant que document du 
Conseil de sécurité le texte de la note verbale ci
jointe, en date du 21 mai 1980, à laquelle n'a pas en
core répondu le Gouvernement cubain. 

Le représentant permanent des Bahamas 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Davidson L. HEPBURN_ 

ANNEXE 

Note verbale, en date du 21 mai J980, adressée au Ministère des 
relations e~t~!!~e_s_de ( ~u_ba par le Gouvernement des -~aha_!_llas 

Le Ministère des affaires extérieures du Commonwealth des Ba-
hamas présente ses compliments au Ministère des relations exté
rieures de la République de Cuba et a l'honneur de se référer à la 
note e nvoyée par télex au Ministère des affaires extérieures des 
Bahamas le 19 mai 1980 (S/13955, annexe). 

Le Ministère prend note qu 'il est mentionné dans cette note qu'il 
y a chevauchement des zones maritimes· des deux pays, qui n' ont 
pas été délimitées, question qui fera l'objet d'un examen attentif. 
Le Ministère note également que l'on reconnait dans ladite note 
que si les aviateurs des forces années du Gouvernement de la Ré
publique de Cuba avaient su que le Flamingo appartenait à la ma
rine nationale des Bahamas ils n'auraient pas tiré sur ce navire, 
admettant par là que celui-ci procédait à un arraisonnement légi
time. 

Le Ministère déclare que le Gouvernement du Commonwealth 
des Bahamas prend acte de la teneur de celle note, qu'il entend de 
la façon suivante : 

a) Le Gouvernement de la République de Cuba reconn3it que 
ses forces militaires ont commis une erreur en n'identifiant pas le 
F/amingo comme appartenant à la marine nationale des Bahamas, 
erreur dont le Gouvernement cubain assume la responsabilité. 
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[Original: anglais] 
(23 mai 1980) 

b) Le Gouvernement de la République de Cuba fait savoir qu'il 
n"était pas dans son intention de violer la souveraineté des Baha
mas ni :eur intégrité territoriale; il assume la responsabilité des 
actes commis par ses forces militaires qui ont violé la souveraineté 
et l'intégrité territoriale de cc pays à Duncan Town (Ragged Island) 
le dimanche 11 mai 1980. 

c) Le Gouvernement de la République de Cuba donne au Gou
vernement du Commonwealth des Bahamas l'assurance qu'il res
pecte et entend respecter dorénavant la souveraineté, l'indépen
dance et l'intégrité territoriale du Commonwealth des Bahamas. 

d) Le Gouvernement de la République de Cuba consent à dé
dommager les familles des quatre marins disparus de l'équipage du 
F/amingo. Le montant du dédommagement sera convenu entre les 
gouvernements respectifs. 

e) Le Couv~mement de la République de Cuba consent à répa
rer les dommages matériels subis par le Gouvernement du 
Commonwealth des Bahamas du fait de la perte du garde-côte 
Flamingo de la marine nationale des Bahamas. Les deux gouver
nements conviendront du montant des dommages à verser. 

/) Le Gouvernement de la République de Cuba s'explique sans 
réserve sur l'éditorial du journal Granma du 13 mai 1980, dont les 
intentions n'ont jamais été de porter atteinte à l'honneur national et 
à la dignité du Gouvernement et du peuple du Commonwealth des 
Bahamas. 

g) Le Gouvernement de la République de Cuba présente ses 
excuses au Gouvernement et au peuple du Commonwealth des 
Bahamas pour avoir violé l'indépendance, la souveraineté et l'inté· 
grité territoriale de ce pays. · 

Le Ministère des affaires extérieures des Bahamas déclare que 
c"est dans les termes employés ci-dessus aux alinéas a à g qu'il 
entend la note du Minis tère des relations extérieures de Cuba. Cela 
étant établi, le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas ac
cepte les excuses, la reconnaissance des faits et les assurances 
données par le Gouvernement de la République de Cuba dans ladite 
note. Il propose par conséquent de considérer que la teneur de Ja. 
dite note et de la présente noie ainsi qu'un accord qui satisfasse les 
deux parties quant au montant des dédommagements et réparations 
constituent pour les deux gouvernements une solution honorable et 
acceptable. 



DOCUMENT S/13960 

Rapport présenté par le Secrétaire général en application 
d e la r ésolution 469 (1980) du Conseil d e sécurité 

1. Le présent rapport est soumis en application de 
la résolution 469 (1980) du Conseil de sécurité en date 
du 20 mai 1980. 

2 . Le 21 mai, le Sec rétaire général a envoyé par 
télégramme au Premier Ministre d' Israël le message 
suivant : 

"Comme vous le savez, par sa résolution 469 
(1980) du 20 mai, le Conseil de sécu rité a de mandé 
à nouveau à Israël "de rapporter les mesures illé
gales prises par les autorités d 'occupation militaire 
israéliennes en expulsant les maires d'Hébron et 
d'Halhoul et le juge islamique d'Hébron et de faci
liter le retour immédiat d es notables palestiniens 
expulsés, afin qu'ils puissent reprendre les fonc
tions auxquelles ils ont été élus ou nommés". 

" Dans la même résolution , le Conseil m'a prié de 
poursu ivre mes efforts afin d'assurer l'application 
immédiate de ladite résolution et de lui faire rapport 
sur les résultats d e mon action à u ne date aussi 
rapprochée que possible. 

" .Permettez-moi de vous adresser un nouvel 
appel pour que vous preniez les mesures néces
saires conformément à la d emande du Conseil de 
sécurité. J'espère vivement que vous pourrez me 
faire parvenir une réponse à ce sujet à une date 
aussi rapprochée que possible afin que je puisse 
faire rapport au Conseil comme j'en ai été prié." 

3. Le 23 mai, le Secrétaire général a reçu du Pre
mier Ministre, M. Begin, par l'intermédiaire de la 
mission permanente d'Israël, la réponse suivante : 

" Je vous remercie de votre message du 21 mai 
1980. 

••A mon grand regret, ni la première résolution 
du Conseil de sécurité ni la dernière, que vous 
mentionnez dans votre lettre. ne contiennent la 
moindre· allusion au crime atroce commis par les 
émissaires de l'OLP - dont le commandement à 
Beyrouth a officiellement revendiqué la responsa
bilité de l'embuscade meurtrière tendue contre des 

[Original: anglais ] 
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fidèles revenant de la prière. Les trois hommes 
dont vous parlez se sont ouvertement livrés à des 
incitations à la violence, et notre représentant per
manent auprès de l'Organ isation des Nations 
Unies, M . Blum, l'a amplement démontré dans son 
importante déclara tion devant le Conseil. 

" J 'ai moi-même lu la récente interview de 
M. Qawasma dans Newsweek, dans laquelle 
celui-ci déclare : "Yasser Arafat est mon repré
sentant" et " l'OL P est le seul r eprésentant des 
Palestiniens" (les Palestiniens arabes). 

" Que l'on veuille bien se souvenir que l'organi
sation dirigée par M. Arafat a revendiqué la res
ponsabilité du dernier attentat meurtrier contre les 
enfants de Misgav Am comme du meurtre des fi. 
dèles d'Hébron, sans parler des innombrables 
autres atrocités chaque fois dirigées contre des ci
vils - hommes, femmes et enfants. Qu~ l'on n'ou
blie pas non plus que M . Arafat ne perd jamais une 
occasion de déclarer que son but est de rayer l'Etat 
d'Israël de la carte. Cet objectif, comme vous le 
savez, figure clairement dans la soi-disant charte d e 
l'Organisation connue sous le nom d'OLP. Que 
peut-on donc attendre, s inon des effusions de sang 
et des incitations au meurtre, de la part d 'un 
homme qui proclame effrontément que l' OLP et 
so:1 chef sont ses porte-parole ? 

"Cependant , l'ensemble du problème auquel 
vous faites référence est actuellement soumis aux 
instances judièiaires de notre pays. 

"Une requête visant à autoriser le retour des 
trois hommes a été présentée à note haute cour de 
justice pour examen. La Cour a rendu une ordon
nance provisoire et l'affaire sera entendue quant au 
fond au cours des six semaines à venir. Alors, la 
Cour suprême, constituée en H aute Cour de jus
tice, rendra son arrêt qui sera bien sûr exécuté par 
le gouvernement." 

4. Le Secrétaire général continue à suivre de près 
l'évolution de cette question importante. 

DOCUMENT S/13961* 

Lettre, en date du 22 mai 1980, adressée au 'secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

Veuillez trouver ci-joint le texte d'une lettre en date 
du 22 mai 1980 qui vous est adressée par M . Nail 
Atalay, représentant de l'Etat fédéré turc de Kibris. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de cette lettre en tant que docu-

~ Distribué sous la double cote A/35/263-S/ 13961 . 
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ment officiel de l'Assemblée générale et du èonseil de 
sécurité . 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de /'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Orhan E RALP 



ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 22 mal 1980, 
adre~ au Secrétaire général par M. Nail Atalay 

J'a i l'honneur de vous communiquer ci-join t le texte d'une lettre 
en date du 6 mai 1980 qui vous est adressée par M. Kenan Atakol. 
ministre des affaires étrangères, de la défense et du tourisme de 
l'E ta t fédéré turc de Kibris. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis tribuer le 
texte de cette lettre en tant que document officiel de l' Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

TEXTE D E L A LETTRE, EN DAT E DU 6 MAI 1980, 
ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR M. K ENAN ATAKOL 

J'ai !"honneur d'attirer vo tre auention sur une nouvelle tentative 
récente de l'administration chypriote grecque tendant à supprimer 
la liberté de déplacement de la population turque de Chypre en 
empêchant, par des moyens tortueux, l'appareil loué à Sobelair de 
Belgique par les lignes aé riennes chypriotes turques d"effectuer des 
liaisons à partir de l 'Etat fédéré turc de Kibris. Sans aucun doute, 
cette nouvelle manœuvre de la partie chypriote grecque vise l'un 
des secteurs vitaux de l 'économie chypriote turque, celui des 
transports, et s'efforce de lui porter un coup mortel. 

Comme j'ai déjà eu l'occasion de l'indiquer précédemment, de 
telles activités destructrices. qui s'intègrent dans le cadre de l'em
bargo économique global imposé à la population chypriote turque 
par les Chypriotes grecs depuis 1974, constituent une violation fla
grante de l'accord Denkta~-Kyprianou du 19 mai 1979, où il est dit 
au point 6 que les Etats des deux parties devront 

"s'absten ir de toute action de nature à compromeure l'issue des 
entretiens, et on attachera une importance spéciale à l'adoption 
par les deux parties en présence de mesures in itiales d'ordre 
pratique visant à promouvoir la bonne volonté, la confiance mu
tue lle e t le retour à une situation normale" [S/13369, par. 51]. 

Pour sa part , la population chypriote turque a pris le plus grand 
soin de ne pas compromettre les perspectives de reprise des entre
tiens e t a fait montre de la bonne volonté nécessaire pour réconci
lier les deux populations de Chypre; malheureusement, la partie 
chypriote grecque s'est attachée à la destruction, poli tique et éco
nomique, de la population chypriote turque en dépit de l'accord 
mentionné ci-dessus. Vous vous rendrez compte que dans ces con
ditions les chances de reprise des entretiens sont compromises, car 
cette initiative récente a rendu manifestes les intentions de la partie 
chypriote grecque envers les Chypriotes turcs et en ce qul con
cerne les perspectives d'une solut ion pacifique à Chypre. 

La partie chypriote turque proteste dans les termes les plus vé
héments contre ce t ac te provocateur et tient à signifier à la partie 
chypriote grecque que, confrontée à cette attitude inhumaine, elle 
sera amenée à revoir sa position vis-à-vis d'elle de façon à sauve
garder son existence et ses droits légitimes à Chypre. 

DOCUMENT S/13962 

Lettre, en date du 27 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

D'ordre de mon gouvernemen t, je dois attirer une 
foi s de plus votre attention sur de nouveaux actes 
d'hostilité perpétrés au Sud du Liban en violation des 
résolutions du Conseil de sécurité. 

Le vendredi 23 mai 1980, des obus israéliens sont 
tombés sur la ville de Sidon, et plus particulièrement 
sur la place du marché, à une heure de grande af
fluence, entraînant la mort de cinq civils libanais et 
faisant au moins 14 blessés. Ce bombardement , qui 
n'a pas épargné la vieille église de la ville, siège de 
l'archevêché maronite , a causé d'importants dégâts 
matériels et des destructions. 

Bien que la ville de Sidon soit située bien au-delà 
de la "zone d'opération" de la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban, il ne semble pas que le mo
ment choisi pour cette agression soit totalement sans 
rapport avec l'application de la résolution 467 (1980). 
En fait , ce même jour, le commandant en chef de la 
Force se trouvait à Beyrouth pour examiner avec 
mon gouvernement et le commandement de l'armée 
libanaise les divers moyens susceptibles d'instaurer 
la pai.x et la sécurité dans le sud et de rétabli r progres
sivement l'autori té complète du Gouvernement li
banais. 

Le fait que depuis l'adoption de la résolution 467 
(1980) le 24 avril 1980 on voie se développer un nou
veau type d'agressions incessantes et sans merci avec 
couverture maritime et aérienne n'est certa inement 
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pas passé inaperçu. Bien que certaines positions de la 
Force n'aient pas été épargnées par ces attaques, 
celles-ci se sont davantage concentrées sur des ob
jectifs s itués en dehors de la "zone d 'opération", de
puis Tyr jusqu 'à Beyrouth la capitale, avec au plan 
militaire , politique, social et économique de graves 
conséquences dont il n'est pas encore possible d'ap
précier toute la portée. 

Le Conseil de· sécurité voudra peut-être examiner 
cette situation nouvelle en temps utile . Au moment où 
le mandat actuel de la Force arrive à expiration , il 
devient indispensable de décider quelles mesures doi
vent être prises pour lui permettre de s'acquitter de sa 
mission sans encombre et s'assurer que les disposi
tions de la résolution 467 ( 1980) ne continuent pas 
d'être violées et bafouées. 

Mon gouvernement se verrait obligé de réclamer la 
réunion d'urgence du Conseil de sécurité si la situa
tion continuait à se détériorer suffisamment pour 
rendre impossible l'application de la résolution 467 
(1980) et des résolutions précédentes. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre en tant que 
document du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ghassan TUÉNI 



DOCUMENT S/13963* 

Lettre, en date du 27 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, pour 
information, le texte de la déclaration publiée Je 
26 mai 1980 par le Ministère des affaires étrangères 
du Kampuchea démocratique à propos de la Réunion 
sur l'assistance et les secours humanitaires au peuple 
kampuchéen. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de cette déclaration en tant que do
cument officiel de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité . 

Le représentanl permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies , 
(Signé) THIOUNN Prasith 

ANNEXE 

Déclaration du Ministère des affaires étrangères du Kampuchea 
démocratique, en date du 26 mal 1980, à propos de la Réunion 
sur l'assistance et les secour-s humanitalres au peuple kampuchkn 

Aujourd"hui s'ouvre à Genève, sous les auspices de l'Organisa-
tion des Nations Unies, la Réunion internationale au niveau minis• 
tériel sur !"assistance et les secours humanitaires au peuple karnpu
chéen. 

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique soutient totale
ment la tenue de cette réunion. Il tient cependant à attirer l'atten
tion de l'humanité tout entière et des pays panicipant à la Réunion 
sur le sort que connait le peuple du Kampuchea 17 mois après l'in
vasion du Kampuchea démocratique par la clique Le Duan : 

1. Plus de 2 millions de Kampuchéens sont déjà morts, victimes 
du génocide perpétré par les troupes vietnamiennes d 'agression 
qui , à cette fin, ont recours à la fois aux armes conventionnelles et 
à l'arme chimique, et plus particulièrement à l'arme de la famine 
qu'elles ont délibérément et systématiquement provoquée sur l'en
semble du Kampuchea. Plus de 200 000 autres ont été forcés de se 
réfugier à l'étranger, dont ISO 000 en Thai1 ande. Des millions d ' au
tres encore sont devenus des réfugiés dans leur propre pays, fuyant 
continuellement devant les troupes vietnamiennes pour échapper à 
leurs raids de massacre et menant une vie des plus misérables, car 
l'économie du Kampuchea a été détruite et mise à sac de fond en 
comble par les troupes vietnamiennes. 

2. L'aide humanitaire destinée au peuple du Kampuchea et re
mise par les organisations humanitaires à l'administration vietna
mienne de Phnom Penh ne lui est pas parvenue. Toute cette aide a 
été détournée au profit des troupes d'occupation vietnamiennes et 

• Distribué sous la double cote A/35/270-S/13963. 
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des agents de l 'administration vietnamienne au Kampuchea. Par
fois elle est vendue contre de l'or. 

De par la présence do plus de 250 000 hommes de troupe vietna
miens, la guerre spéciale de génocide continue à faire rage à travers 
tout le Kampuchca démocratique, plonge la population dans des 
souffrances indicibles, cause panout deuils et séparations et crée le 
long de la frontière Kampuchea-Thailande une situation de tension 
permanente qui met en péril la paix, la s tabilité et la sécurité en 
Asie du Sud-Est. dans le Pacifique, en Asie et dans le monde. C'est 
pour cette raison qu'à l'occasion de cette réunion internationale le 
Gouvernement du Kampuchea démocratique appelle les pays parti
cipants à accroitre leur aide au peuple du Kampuchea. Il renouvelle 
ses chaleureux remerciements à tous les pays et à toutes les organi
sations humanitaires donateurs qui ont déployé tous leurs efforts 
pour assister le peuple du Kampuchea. 

Le Gouvëmement du Kampuchea démocratique tient cependant 
à lancer un pressant appel à tous les pays donateurs pour qu'ils 
prennent toutes les dispositions nécessaires afin que toute l'aide 
humanitaire parvienne réellement au peuple du Kampuchea, en la 
faisant distribuer d irectement par un nombre suffisant de personnel 
des organisations humanitaires internationales ou de l'Organisation 
des Nations Unies. Il importe d' empêcher que la clique Le Duan, 
bafouant les nobles sentiments de générosité des donateurs et les 
induisant en erreur. détourne cette aide pour alimenter sa guerre 
spéciale de génocide contre le peuple du Kampuchea. En même 
temps, le Gouvernement du Kampuchea démocratique demande 
que soit accrue à un niveau suffisant l'aide distribuée à travers la 
frontière Kampuchea-Thailande où viennent se ravitailler des po
pulations de plus en plus nombreuses. 

3. Tous les pays épris de pai,c et de justice savent parfaitement 
que les souffrances et malheurs incommensurables endurés actuel
lement par le peuple du Kampuchca ont pour seule et unique cause 
la guerre d'agression menée par la clique Le Duan. De nombreux 
gouvernements des pays participant à la Réunion internationale de 
Genève de ce 26 mai estiment que la Réunion doit aborder le pro
blème à sa racine. Le Gouvernement du Kampuchca démocratique 
panage entièrement ce point de vue pertinent et j uste et appelle la 
Réunion à se pencher sur l'origine des souffrances et malheurs sans 
borne qui frappent le peuple du Kampuchea pour adopter des me
sures appropriées et apporter une solution efficace et définitive à ce 
problème. 

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique réitère sa posi
tion selon laquelle seul le retrait total, immédiat et inconditionnel 
des troupes vietnamiennes du Kampuchea, laissant le peuple du 
Kampuchea choisir lui-même son gouvernement national en 
conformité avec la résolution 34/22 de l'Organisation des Nations 
Unies, peut assurer de nouveau au peuple du Kampuchea la paix, 
une existence normale, du travail quotidien, des vivres et des soins 
médicaux suffisants. C'es t également à cette condition que le peu• 
pie vietnamien lui-même pourra manger à sa faim , qu'un terme sera 
mis à la tension le long de la frontière Kampuchca-Thailande et que 
pourront être préservées la paix, la stabilité et la sécurité en Asie . 
du Sud-Est, dans le Pacifique, en Asie et dans le monde. 



DOCUMENT S/13964 

Lettre, en date du 27 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant des Bahamas 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous prier de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la note verbale ci-jointe en date du 27 mai 1980 en 
tant que document officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent des Bahamas 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Davidson L. HEPBURN 

ANNEXE 

Note verbale, en date du 27 mal 1980, adressée au Ministère des 
relations extérieures de Cuba par le Gouvernement des Bahamas 

Le Ministère des affaires extérieures du CoMmonwealth des Ba-
hamas présente ses compliments au Ministère des relations exté
rieures de la République de Cuba et a l'honneur de se référer à la 
note que le Ministère des relations extérieures foi a adressée par 
télex le 19 mai 1980 [S/13955 , annexe) et à la note transmise par 
télex au Ministère des relations extérieures le 21 mai 1980 [S/13959, 
annexe) en réponse à celle-ci. 

Le Ministère déplore que le Gouvernement de la République de 
Cuba n·ait pas répondu à sa note du 21 mai et en est amené à con
clure, un délai de six jours s'étant écoulé, qu'il n'a pas lïntention 
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d'y répondre; le Ministère est donc prêt à en inférer que le Gou
vernement de la République de Cuba souhaite que le Gouverne
ment des Bahamas conclue au rejet de la proposition qu'il a faite au 
Gouvernement de la République de Cuba en vue d 'aboutir à une 
solution honorable du problème. 

Le Ministère a l'honneur de réaffirmer que le Gouvernement des 
Bahamas était disposé à accepter ce qui paraissait être des excuses, 
la reconnaissance des faits e t des assurances données par le Gou
vernement de la République de Cuba d'après son interprétation de 
la note du 19 mai du Ministère des relations extérieures de la Ré
publique de Cuba. Le Ministère proposait donc que la teneur de 
cette note telle que l'interpré tait le Gouvernement des Bahamas et 
celle de la note du 21 mai ainsi qu ·un ac.:ord qui satisfasse les 
deux parties quant au montant des dédommaiements et réparations 
constituent pour les deux gouvernements une solution honorable et 
acceptable. Le Ministère regrette que le Ministère des relations 
extérieures de la République de Cuba ait choisi d'ignorer jusqu'ici 
celte proposition faite de bonne foi ou ne soit pas actuellement dis
posé à l'accepter et paraisse donc avoir rejeté l'interprétation sup
posée par nous correcte de la note du 19 mai telle qu'elle était 
exprimée dans la note du 21 mai ainsi _que 1 • offre de _parvenir à une 
solution honorable de ce problème dans un cadre bilatéral. 

Le Gouvernement des Bahamas invite à nouveau le Gouverne
ment de la République de Cuba à accepter les propositions con
tenues dans sa note du 21 mai comme base d ' une solution hono
rable. 

DOCUMENT S/ 13965 

Note verbale, en date du 28 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Angola 

Le représentant permanent de la République popu
laire d'Angola auprès de l'Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général 
et a l'honneur de lui communiquer ci-joint la liste des 
actes d'agression militaire perpétrés par les forces 
armées racistes et impérialistes d'Afrique du Sud 
contre la souveraineté et l'intégrité territoriale de la 
République populaire d 'Angola. La dernière en date 
de ces attaques a fait plus de 200 morts et un nombre 
incalculable de blessés parmi la population angolaise, 
sans parler des dégâts matériels et des destructions. 
D'ordre du Gouvernement de la République populaire 
d'Angola, le représentant permanent de la République 
populaire d'Angola entend protester officiellement de 
la façon la plus énergique contre cette agression 
aveugle et les lourdés pertes en vies humaines qui en 
découlent. Le représentant permanent souhaite égale
ment souligner que le Conseil de sécurité demeure 
saisi de la question de l'agression sud-africaine contre 
la République populaire d'Angola et s'est déjà réuni à 
de nombreuses reprises au cours des trois dernières 
années précisément pour cette même raison. 

Le Gouvernement de la République populaire 
d'Angola souhaite alerter l'attention de la commu
nauté internationale sur la menace que fait peser à 
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nouveau le Gouvernement raciste d'Afrique du Sud 
sur la paix et la sécurité internationales par ses tenta
tives en vue de déstabiliser la situation en Afrique 
australe. Le représentant permanent demande que 
cette lettre et son annexe soient distribuées en tant 
que document officiel du Conseil de sécurité au titre de 
la question de l'agression sud-africaine contre la Répu
blique populaire d'Angola. 

ANNEXE 

Communiqué publié par le Ministère 
de ta défense de l'Angola 

Cherchant en vain à arrêter la marche de la révolution angolaise 
vers le socialisme et à imposer leurs ignobles laquais de l'UNITA 
[Union nationale pour l'indépendance totale de l'Angola] en tant 
qu'éléments situés dans la zone démj]itarisée, les racistes d 'Afrique 
du Sud ont continué leurs actes d'agression contre le territoire de la 
République populaire d'Angola. 

C'est dans ce contexte, après que les autorités racistes sud
africaines eurent indiqué au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, au début du mois de mai, leur position en ce qui 
concerne la zone démilitarisée, que nous avons senti la fureur 
meurtrière croissante des troupes racistes sud-africaines dirigée 
contre le territoire et le peuple angolais. 



Même dans leur réponse au sujet du plan sur la zone démilitari
sée, on pe~it que les autorités racistes cherchent à imposer la 
présence d'éléments qui ne devraient pas être impliqués dans l'ap
plication du plan. Les éléments qui sont censés participer au plan 
sont le Gouvernement légitime de la République populaire d 'An
gola, la SWAPO et les autorités racistes d 'Afrique du Sud qui oc
cupent illégalement le Territoire de Namibie. 

Dans ce contexte, les troupes racistes sud-africaines se livrent, 
depuis le milieu du mois de mai, à de violentes attaques militaires 
dans les provinces de Cunene et Cuando--Cubango contre des 
points importants situés près des limites proposées de la zone dé
militarisée, en vue de mettre en place leurs laquais de l'UNITA , 
traîtres à la cause du peuple angolais, hier à la solde de la PIOE et 
aujourd'hui serviteurs dévoués des au torités sud-africaines et de 
l'odieux régime d'apartheid . 

Le Ministère de la défense de la République populaire d'Angola 
est donc une fois de plus amené à dénoncer les actes d'agression 
suivants perpétrés par les troupes racistes sud-africaines : 

12 mai: vers 5 heures du matin, des troupes racistes sud-afri
caines transportées dans huit Puma escortés par six Mirage ont 
bombardé et occupé pendant plusieurs heures le hameau de Chiede, 
dans la province de Cunene, situé à 25 kilomètres de notre fron• 
tièrc avec la Namibie. Cette a ttaque a entraîné la mort de 60 civils 
(hommes, femmes et e nfants), a fait 19 blessés et a gravement 
endommagé les habitations. Lors de leur retraite en Territoi re 
namibien, les troupes racistes ont emmené avec elles par la force 
d 'innombrables _familles. 

21 mai : vers 6 heures du matin, une colonne de soldats racistes 
sud-africains, composée de fantassins, de trois Alouette équipées 
de canons héliportés, d'un Puma·, d·un appareil de reconnaissance, 
de 11 véhicules blindés AML-90, d'artillerie lourde avec des obus 
de 140 mm e t 88 mm, a attaqué la population de Savate, localité 
située dans la province de Cuando-Cubango, à 60 kilomètres de la 
frontière namibienne. Après un combat inégal qui a duré 15 heures, 
nos héroïques combattants ont dû battre en retraite; on déplore la 
perte de plus de 200 hommes (mili taires et civils) à laquelle il faut 
ajouter un nombre inconnu de blessés et de lourdes pertes de maté
riel et de biens. De nouveau, lors de leur retraite en Territoire na
mibien, les troupes racistes sud-africaines ont emporté du matériel 
de gue rre ainsi que des véhicules civils et militaires et ont enlevé 
un grand nombre de personnes. 

Face à cette nouvelle escalade de l'agression perpétrée par les 
troupes racistes sud-africaines, dont les objectifs politiques sont 
bien connus, le Minis tè re de la défense tient à attirer l'attention de 
l'opinion publique internationale sur le fait que nos glorieuses 
FAPLA Tforct'S armées populaires pour la libération de fAngolaJ 
ne peuvent cont inuer à tolérer cette agression constante , et il pré
vient qu'il ne sera pas responsable des mesures de représailles que 
nos forces militaires pourraient prendre en vue d 'assurer l'inté
grité territoriale de notre mère patrie. Simultanément, nous tenons à 
réaffirmer catégoriquement qu-e nous n'hésiterons pas à fournir tout 
notre appui à la cause de la libération du peuple namibien et à son 
avan t•gMde révolutionnaire , la SWAPO. 

La lutte continue. La victoire est certaine. 

DOCUMENT S/13966 

Lettre, en date du 28 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Pakistan 

[Original: anglais ] 
[28 mai 1980] 

En qualité de représentant du Pakistan, qui assure actuellement la prési- . 
dence de l'Organisation de la Conférence islamique, j'ai l'honneur Cattirer votre 
attention sur la décision prise par la onzième Conférence islamique des ministres 
des affaires étrangères, tenue à Islamabad du 17 au 22 mai 1980, réclamant la 
réunion immédiate du Conseil de sécurité pour examiner la situation dangereuse 
découlant de la récente décision des autorités israéliennes tendant à annexer 
Al-Qods AI-Sharif (la Ville sainte de Jérusalem) et à en faire la capitale d'Israël. 

Conformément à la décision de la onzième Conférence islamique des minis
tres des affaires étrangères, j'ai l'honneur de vous prier , au nom des membres de 
la Conférence , de réunir immédiatement le Conseil de sécurité pour examiner les 
implications graves et dangereuses des initiatives israéliennes mentionnées ci
dessus et Jeurs conséquences sur les efforts en vue d 'aboutir à une paix d'en
semble, juste et durable au Moyen-Orient , conformément aux résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies. 

L e représentant permanent 
par intérim du Pakistan 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Shamshad AHMAD 

DOCUMENT S/ 13968 

Lettre, en date du 29 mai 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

[Original : anglais] 

Dans les communiqués communs qu'elles ont pu
bliés à la suite de leurs visites à la Barbade et en 
Guyane et qui font l'objet des communiqués de presse 
NAM/502 du 12 mai et NAM/508 du 21 mai 1980 res-
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pectivement, les missions du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie contestent la souveraineté de 
l'Afrique du Sud sur plusieurs îles au large des côtes 
du Sud-Ouest africain/Namibie. 



Les 12 îles situées le long des côtes du Sud-Ouest 
africain/Namibie, à savoir Ichaboe, Hollamsbird, 
Mercury , Long Island , Seal Island, Penguin Island , 
Halifax, Possession, Albatross Rock , Pomona, Plum 
Pudding et Sinclair' s Island (connue aussi auparavant 
sous le nom de "Roast Beef'), font partie du terri
toire sud-africain et l'Afrique du Sud exerce sur elles 
sa pleine souveraineté. Les fondements j uridiques 
dont découle la souveraineté de l' Afrique du Sud sur 
ces îles sont énoncés dans l'annexe jointe à la pré
sente lettre. 

Le Gouvernement sud-africain rejette toute alléga
tion concernant le statut desdites îles qui serait con
traire à la position formulée ci-dessus. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire dist ribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Afrique du Sud 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) J . Adriaan EKSTEEN 

ANNEXE 

lies siluées au large des côtes 
du Sud-Ouest africain/Namibie 

Douze îles situées au large des côtes du Sud-Ouest africain/ 
Namibie, à savoir Ichaboe, Hollamsbird . Mercury. Long Island. 
Seal Island, Penguin Island, Halifa.x, Possession, Albatross Rock, 
Pomona. Plum Pudding et Sinclair's Island (également connue 
antérieurement sous le nom de " Roast Beef'), font partie de plein 
droit du territoire sud-africain et l'Afrique du Sud e.xerce sur elles 
sa pleine souveraineté. 

Des renseignements figurant dans les British and Forei,:11 Stole 
Papers . The Map ,if Africa by Treary de Herslet (3• édition). les 
divers instruments juridiques pertinents et les Imperia/ Blue Books 
re/ating 1() South Africa (C-4190, C-4262 et C-5180) confirment les 
droi ts de l'Afrique du Sud sur ces îles. Il ressort de ces sources 
que: 

1. Le 21 juin 186 1, il a été pris possession de l' île d 'lchaboe au 
nom de la reine Victoria et, le 13 aoû t 1861, sir George Grey, gou
verneur de la colonie du cap de Bonne-Espérance, a proclamé la 
souveraineté et l'autorité de la Reine sur l'île d'lchaboe et sur 

"un groupe de peti tes îles et de rochers voisins de ladite île 
d'Ichaboe ... c'est-à-dire Hollamsbird, Mercury, Long Island, 
Sea! Island, Penguin Island, Halifax, Possession, Albatross 
Rock, Pomona, Plum Pudding et Roast Beef ou Sinclair's 
Island" [Proclamation 53 de 1861 (Le Cap)]. 

Cette proclamation était cependant "soumise à la confirmation ou 
au désaveu de Sa Majesté" et, en l'occurrence, elle a été "désa
vouée". (Voir Proclama1io11 du Cap en date du 9 mai 1864.) 

2. Cependant . le 5 mai 1866, la Grande-Bretagne. ayant appa
remment changé d 'avis, a proclamé sa souveraineté sur 11 des 12 
îles mentionnées ci-dessus (à l'exception d'lchaboe). Ces îles 
étaient collec tivement désignées sous le nom de "Penguin 
Islands". (Voir Imperia/ Blue Books relating to South Africa, 1884, 
C-4262, p. 2 1.) 

3. Le 17 juilk t 1866, le Gouverneur de la colonie du cap de 
Bonne-Espérance. sir Phi lip Wodehouse. a anne.xé ces îles ainsi 
que l'île d'lchaboe au cap de Bonne-Espérance. (Voir Proclama
tion 66 de 1866.) Cependant, certains doutes e.xistant quant à la 
légalité de cette annexion par voie de proclamation, des lettres pa
tentes royales ont été émises le 27 février 1867 qui autorisaient 
l'annexion d"'lchaboe" et des " Penguin Islands", ces dernières 
étant également mentionnées individuellement dans les lettres pa
tentes et comprenant les 11 îles "voisines" visées dans la Proc/a 
matio11 53 de 1861 (Le Cap). Le Gouverneur du cap de Bonne• 
Espérance a été nommé gouverneur des 12 îles (Imperia/ Blue 
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Books, supra, p. 73 et 74) et. en application des lettres patentes et 
en vertu de la Loi 4 de 1874 (Le Cap), les 12 îles ont été officielle
ment annexées à la colonie du cap de Bonne-Espérance et sont 
revenues par la suite à l'Union sud-africaine, et enfin à la Républi· 
que sud-africaine. 

4. Un protocole daté du 15 juillet 1886 entre la Grande
Bretagne et l'Allemagne (qui exerçait son protectorat sur le Sud
Ouest africain) établissait une distinc tion entre les îles mention
nées dans les lettres patentes de 1867 et celles qui ne l'étaient pas. 
Les premières étaient conservées par la colonie du cap de 
Bonne-Espérance alors que les autres revenaient à l'Allemagne. U 
ressort donc implicitement du raragraphe 4 du Protocole de 1886 
que l'Allemagne a reconnu les droits et titres de la Grande
Bretagne sur les "12 iles britanniques mentionnées dans les lettres 
patentes du 27 février 1867". 

5. C'est également l'opinion du Gouvernement de la Républi
que sud-africaine que, dans la perspective historique globale du 
problème et en particulier eu égard aux soudaines réticences alle
mandes exprimées dans une note datée du 8 octobre 1884 (British 
and Foreign St are Papers. vol. 75, p. 552), le Protocole de 1886 
aurait certainement réglé la question du sta tut territorial des /2 îles, 
s'il avait subsisté le moindre doute, et qu'il est tout aussi certain 
que le paragraphe 4 du Protocole n'aurait pas fait allusion au.x "12 
iles britanniques" si les deux parties ne les avaient pas effective
ment considérées comme britanniques. 

Les documents relatifs à la Commission mi.xte (germano
britannique) qui s·est réunie au Cep en 1885 confirment indubita
blement la pertinence de ce point de vue. Ces documents parmi 
d·autres établissent clairement qu·en dépit de certaines hésitations 
exprimées par l'Allemagne dans sa note du 8 octobre 1884 les deu.x 
commissaires n'ont jamais abordé le problème du statut territorial 
des iles concernées. qui se trouvaient en fait spécifiquement 
exclues du cadre de leur enquête pour une raison évidente. Avant 
comme après la réception de cette note, les Britanniques et le Gou
vernement du Cap avaient vigoureusement maintenu le caractère 
inattaquable des titres de la Grande-Bretagne sur les 12 îles nom
mées dans les lettres patentes de 1867. (Voir par exemple Imperia/ 
Blue Books, C-4262, p. 12, 13, 23, 53. 60 et 71. et C-5180, p. 2 et4.) 
Face au refus persistant de la Grande-Bretagne d·accepte r l'exa
men de cc problème par la Commission mi.xte sous quelque forme 
que ce soit, l'Allemagne a abandonné sa position selon laquelle la 
Commission "devrait examiner et faire rapport sur" cette question 
et reconnu les revendications territoriales de la Grande-Bretagne 
sur ces îles. C'est ainsi que, le 11 mars 1885, le chancelier Bis
marck écrivait dans ses instructions au commissaire Bieber : 

"la portée de l'enquête de la Commission mixte, au sein de la
quelle vous nous représentez. auprès du Gouvernement britanni
que, a été définie dans ma dépêche du 19 octobre dernier en 
tenant compte du stade des négociations entre les deux goùverne: 
ments à cette date. 

"La divergence d·opinions qui s'est ultérieurement manifestée 
en ce qui concerne les îles situées au large d' Angra Pcqucna a été 
réglée au cours du mois dernier. 

"Par dépêche de lord Derby. datée du 17 du mois dernier, Son 
Excellence sir Hercules Robinson a été prié de communiquer ses 
instructions à votre collègue bri tannique, M. Shippard, et le der
nier obstacle à l'ouverture des négociations a été supprimé par la 
décision de M. de Pass (portée à ma connaissance le 22 du même 
mois) de renoncer à paraître en personne devant la Commission 
comme il C)I avait fait la demande. 

"Vous entamerez donc les négociations dès que M. Shippard 
y sera lui-même disposé en vous inspiran t des instructions sui-
~~: . 

''D'une part. notre protectorat entre l'estuai re du fleuve 
Orange et le cap Frio, à l'exception de Walfisch Bay et de ses 
environs immédiats. dont les limi tes ont é té établies par la 
Charte de ('Amirauté anglaise et l'Acte d'anne.x ion du 22juin 
1884, et. d'autre part , la souveraineté britannique sur les îles 
nommées dans les lettres patentes du 27 févrie r 1867 ne sau
raient être remis en cause ... 

A la troisième réunion de la Commission, M. Bieber a déclaré que 
ces nouvelles instructions e.xcluaient l'examen du problème des 
"droits de souveraineté" sur les !2 îles en question annexées à la 



~~loniE. du G!l~ Au cours d'une réunion ultérieure. il a soutenu_ 
que les lettres patentes limitaient les pouvoirs du Gouverneur du 
Cap, sir Philip Wodehouse, "en tant que gouverneur des îles lcha
boe et Penguin" à la faculté d'octroyer un bail uniquement pour les 
12 îles expressément désignées. 

· 6. Les points sur lesquels MM. Bieber e t Shippard n'avaient pu 
se mettre d 'accord ont été renvoyés en 1886 à Berlin devant les 
commissaires Krauel e t Scott, qui devaient finalement rédiger et 
signer Je Protocole du 15 j uille t 1886. Au rapport de la Commi_ssion 

était joint un mémorandum établi par le docteur Gêihring énonçanc 
les arguments du Gouvernement allemand. La position du Gouver
nement allemand en ce qui concerne la question des iles transparait 
dans la déclaration du docteur Gohring scion laquelle la cessation à 
bail de certaines îles par sir Philip Wodehouse n'était invalide 
qu 'en ce qui concernait les iles non spécifiées dans les lettres pa
tentes de 1867 e l sa déclaration uhérieure scion laquelle "l'enquête 
a mont ré que les seules iles ayant une valeur quelconque sont les 
11 (sk) qui appartiennent indubitablemenl à la couronne britan
nique". 

DOCUMENT SI 13969 

Lettre, en date du 29 mai 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Maroc 

[Original: français ] 
[29 mai 1980] 

Au nom du Groupe africain, j'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
convoquer d ' urgence le Conse il de sécurité pour examiner " La question de 
l'Afrique du Sud", au vu de la situation qui prévaut actuellement dans ce pays. 

L<' chargé d'affaires par intérim 
de la mission pc>rma11e11te c/11 Maroc 

auprès de /'OrR<111isatim1 des NMio11s Unies, 

(Signé) Mohamed AYACHI 

DOCUME T S/ 13971* 

Lettre , en date du 29 mai 1980, adressée au Secrétaire généra l 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

Me référant à ma lettre du 16 mai I 980 concernant 
M. Z inj iva Winston Nkondo, alias Victor Matlou , je 
voudrais attirer votre attention sur la teneur d 'une 
note que le Département des affaires étrangères et de 
l'information de l'Afrique du Sud a adressée au Mi
nistère des affaires étrangères du Lesotho le 28 mai . 
Le texte de cette note est le suivant : 

"Comme M. C. D. Molapo , ministre des affaires 
é trangères du Royaume du Lesotho, le sait certai
nement, l'arrestation et la détention de M . Zinjiva 
Winston Nkondo en territoire sud-africain alors 
qu' il était en route vers le Lesotho ont fait l'obje t 
de diverses discussions au cours desquelles il a été 
précisé que son arrestation était entièrement con
forme aux règles du droit international. 

"On se souviendra qu' au cours de ces discus
sions les considérations jurid iques concernant 
l'arrestation et la détention de M. Nkondo ont été 
exposées à la délégation du Lesotho et que 
M . C. D . Molapo a fait savoir par la suite que sa 
délégation ne s' intéressait pas aux aspects juridi
ques de l'affaire mais que sa demande de libération 
de M . Nkondo reposait sur des considérations de 
bon voisinage. La libération ultérieure de 
M. Nkondo représentai t donc un geste de bonne 
volonté envers le Gouverneme nt du Lesotho des
tiné à renforcer l'amitié et la compréhension entre 
les deux Etats. 

* Distribué sous ln double cote A/35/275-S/13971. 
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[Original: anglais] 
[30 lll{li /980] 

.. Cependant, puisque dans sa lettre du 14 mai 
I 980 adressée au Secré taire général de I' Organisa
tion des Nations Unie s [S/ /3944] le Lesotho affirme 
que la libération de M. Nkondo est intervenue pour 
des raisons j uridiques, le Département désire qu' il 
soit pris acte des vues du Gouvernement sud
africain au sujet des effets des règles juridiques e t 
des conventions internationales pe rtinentes : 

" l. Il est aujourd ' hui universellement reconnu 
que chaque Etat dispose d'une souveraineté totale 
et exclusive sur son espace aérien sus-jacent. Il 
s'ensui t que chaque Etat j ouit du pouvoir 
discrétionnaire d'autoriser ou d'interdire le survol 
de son territoire par un avion é trange r et que le 
droit de passage dépend, dans tous les cas, de dis
positions conventionnelles. Ce principe a é té con
firmé pa r la Convention de Chicago de 1944 relative 
à l'avia tion civile internationale11 • 

"2. Du fait de l' existence de la règle mention
née au paragraphe 1 c i-dessus, il n'existe pas de 
droit général de trans it en droit international cou
tumier. En conséquence, l'Afrique du Sud n'est 
tenue par aucune obligation gé nérale d'accorder le 
dro it de passage à destination ou en provenance du 
Lesotho. 

"3. Il est généralement admis que chaque Etat 
dispose du droit souverain de prendre toutes les 

11 Nacions Unies, Hecueil des Traités, vol. 15, p. 295. 



mesures nécessaires pour assurer sa propre survie, 
et il s'ensuit que l'Afrique du Sud peut légalement 
refuser au Lesotho - comme d'ailleurs à tout autre 
pays - le droit de transit, même si celui-ci résulte 
d'une convention, dans les cas où l'exercice de ce 
droit peut mettre en danger sa paix et sa sécurité. 
L'Afrique du Sud reste seul juge pour déterminer si 
tel est effectivement le cas. 

"4. Les droits de transit qui existent son régle
mentés par traité : 

"a) Au termes de I' Accord de 1967 concernant 
les services aériens entre la République sud
africaine et le Royaume du Lesotho , les compa
gnies aériennes expressément citées des deux Etats 
peuvent opérer entre certains aéroports situés dans 
leurs territoires respectifs. 

"b) Comme les deux Etats sont parties à la Con
vention de Chicago de 1944 relative à l'aviation ci
vile internationale, ils jouissent tous deux du droi t 
de transit aérien au-dessus du territoire de l'autre 
en ce qui concerne ceux de leu rs avions civils qui 
ne font pas partie d'un service aérien international 
régulier. 

"c) Aux termes de l' Accord de 1944 relatif au 
transit des services aériens intemati6naux 12 , l' Afri
que du Sud et le Lesotho sont tenus, en ce qui con-

12 /hic/., vol. 84, p . 389. 

cerne les services aériens internationaux réguliers, 
de s 'accorder réciproquement (ainsi qu'aux autres 
parties à cet accord) : 

"i) Le privilège de survoler leur territoire sans y 
atterrir; 

"ii) Le privilège d'atterrir en raison d' impératifs 
étrangers au trafic aérien. 

"Tous les droits et privilèges qui découlent des 
traités internationaux susmentionnés sont, bien 
entendu , soumis aux res trictions énoncées dans ces 
instruments. 

"Il est donc clair qu'il n'existe aucune règle du 
droit international public coutumier ni aucune dis
pos ition d'une convention ou d'un traité en vertu 
de laquelle l'Afrique du Sud aurait été en faute 
lorsqu'elle a arrêté et détenu M. Nkondo." 
Comme la lettre en date du 14 mai 1980 qui vpus a 

é té adressée par le chargé d'affaires par intérim de la 
mission permanente du Lesotho a été distribuée 
comme document de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité, je vous serais obligé de bien 
vouloir faire distribuer de la même manière le texte de 
la présente lettre. 

Le représentant permanent de l'Afrique du Sud 
auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies , 

(Signé) J. Ad riaan EKSTEEN 

DOCUMENTS S/ 13972 ET ADD.I 

Rapport du Secrétaire général sur l'opération des Nations Unies à Chypre 
pour la période allant du Jer décembre 1979 au 31 mai 1980 

DOCUMENT S/13972 

[Original : anglais] 
[3 juin /980] 
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ANNEXE 

Carte . - '"Déploiement de: la Force des Nations Unies c.hargée 
du maintier, de la paix à Chypre au mois de mai 1980"' (voir hors
texle à la fin du présent Supplément). 

INTRODUCTION 

1. Le présent rapport sur l'opération des Nations 
Unies à Chypre expose les faits survenus entre le 
1er décembre 1979 et le 31 mai 1980 et constitue une 
mise à jour des renseignements donnés sur les activi
tés dé~Joyées par la ~or<:e des Nations Unies chargée 
du mamt1en de la paix a Chypre, conformément au 
mandat que le Conseil de sécurité a défini dans sa ré
solution 186 ( 1964) du 4 mars 1964 et ses résolutions 
ultérieures relatives à Chypre , dont la plus récente est 
la résolution 458 (1979) du 14 décembre 1979. · 

2. Dans sa résolution 458 (1979), le Conseil de sé
curité a réitéré son appui à l'accord en 10 points pour 
~a _ reprise ~e_s entr~tie~s intercommunautaires qui a 
ete elabore a la reumon de haut niveau les 18 et 
19 mai 1979 à Nicosie sous mes auspices (S/13369, 
par. 5 /]. Au paragraphe 2 de cette résolution, le Con-



seil a prié instamment les parties de reprendre les en
tretiens intercommunauta ires dans le cadre d e l'ac
cord en 10 points et de les poursuivre assidûment , en 
cherchant à obte nir des résultats et en évitant tout 
retard. Au paragraphe 3, le Conseil m'a prié de pour
suivre ma mission d e bons offices, de l'informer des 
progrès réalisés et de lui présenter un rapport sur 
l'application de la résolution le 31 mai 1980 au plus 
tard. Les fai ts nouveaux survenus dans le cadre de 
cette mission sont récapitulés dans la sectio n V du 
présent rapport. 

l. - COMPOSITION ET D ÉPLOIEMENT DE LA FORCE 

3. Le tableau ci-dessous indique l'effectif de la 
Force au 3 1 mai 1980 : 

M I LITAI RES 

Autriche 

QG de la Force ... . .... . . .. ... .. ... . ..... . 5 
Bataillon d'infan1erie UNAB 17 ..... .. .. .. • 303 
Compagnie de police militaire .. .. , .. . ..... . 6 

Canada 

QG de la Force ... . . . .. .... . . . . . ...... ... . 8 
Bataillon d'infan terie - 3rd Battalion P1incess 

Patricia"s Canadian Light lnfantry .. .. ... . 
Escadron des transmissions . ... .. .. . . .... . . 

468 
19 

Centre médical ........ ... ... .... .. . . .. . . . 7 
Compagnie de police militaire .. .. ....... . . . 13 

Danemark 

QG de la Force .... . .... .... ... . . • . . . .. . . . 5 
Bataillon d' infanterie UN XXXIII .. . .. .. .. . 347 
Compagnie de police militaire . ... . . . . .. . .. . 13 

Finlande 

QG de la Force . , ..... .... ... ... .... ... .. . 6 
Compagnie de police militaire . . ..... . . .. .. . 5 

Irlande 

QG de la Force . ..... ... ..... ... . ..... . . . . 7 

Royaume-Uni 

QG de la Force . ... .. .. . .......... . ... ... . 25 
QG du contingent britannique .... , . ... . .. . . .5 
Escadron blindé de reconnaissance - Esca-

dron B 13/ 18 des Hussars (Queen Mary·s 
Own) . ..... . ... .. ... . ..... . . . . ... . .... . 119 

Bataillon d'infanterie - 3• bataillon de l' infan-
terie légère . ........... . .. ..... ..... .. . . 342 

Régiment d 'appui de la Force . ..... . . ..... . 40 
Détachement du génie . .. .. ..... .. . . .. . . .. . 8 
Escadron des transmissions . .... . . . ....... . 53 
Escadrille de l'armée de terre . . .. .. ..... .. . 19 
Escadron des transports .... . . . .. ... . . . ... . 101 
Centre médical .. ... .... ... .. . . . .. . .. .. .. . 6 
Détachement du Service du matériel ... .. .. . 14 
Atelier . ..... .. .. . ...... .... . . .. .. . ..... . . 39 
Compagnie de police militaire . ....... .. ... . 8 
Escadrille B du Groupe 84 de la Royal Air Force 

(Whirlwind) . . . ............ . . .. ... ... .. .' 38 

Suède 

QG de la Force . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
Bataillon d'infanterie UN 76C . . . . . . . . . . . . . . 407 
C-0mpagnie de police mil itaire . . . . . . . . . . . . . . 13 

TOTA L 

314 

515 

365 

I l 

7 

817 

428 

2 457 
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Australie . ........ .. . .. ........ .. . . . . ..... . . 

Suède . ... ... .... . . .. .. . .. . . .. ...... .. . . . . . . 

TOTAL 

EFFECTIF TOTAL DE LA FORCE 

20 

14 

34 

2 491 

4 . J'ai con tinué d 'examiner de manière suivie les 
effectifs de la Force, compte tenu du personnel dont 
elle a besoin pour s'acquitter de son mandat et des 
limitations fina ncières. Après avoir consulté les gou
vernements qui ont mis des troupes à la disposition 
de la Force, j 'ai constitué au Secrétariat une équipe 
dont le rôle est d'examiner l'établissement, les effec
tifs et le fonctionnement de la Force, en coopération 
étroite avec son commandant. L 'équipe a tenu des 
réunions au Siège de l'ONU depuis le 2 1 mai et envi
sage, sous réserve de la prolongation du mandat de la 
Force par le Conseil de sécurité, de se rendre à 
Chypre vers le milieu du mois de juin. Une liaison 
étroite sera maintenue pe ndant toute la durée de sa 
mission avec les pays qui fournissent des troupes. 
J'ai prié l'équipe de me soumettre son rapport, avec 
des recommandations, en juillet. J'informerai le Con
seil, ainsi que les pays intéressés, des mesures prises 
pour donner suite à ces recommandations . 

5. Le déploiement actuel de la Force est indiqué 
de façon détaillée sur la carte ·qui est jointe au présen t 
rapport. 

6. M. Reynaldo Galindo Pohl n'est plus mon repré
sentant spécial à Chypre , ayant cessé ses fonctions le 
30 avri l 1980. Le 15 avril, j'ai informé le Conseil de 
sécurité que j'avais nommé M. Hugo Gobbi comme 
mon représentant spécial [S/13894 ]. M. Gobbi a pris 
ses fonctions le 8 mai. La Force reste sous le com
mandement du général James Joseph Quinn. 

II . - OPÉRATIONS DE LA FORCE DU 1"' DÉCEMBRE 
1979 AU 3) MAI )980 

A. - Mandat de la Force et conception 
des opérations 

7. La fonct ion de la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix à Chypre a été initia
lement définie par le Conseil de sécu rité dans sa ré
solution 186 (1964) d ans les termes suivan ts : 

"dans l'intérêt de la préservation de la paix et de la 
sécurité interna tionales, de faire tout ce qui est en . 
son pouvoir pour prévenir toute reprise des 
combats et, selon qu'il conviendra, de contribuer 
au maintien et au rétablissement de l'ordre public 
ainsi qu'au retour à une situation normale" . 

Ce mandat, qui a été conçu dans le contexte de l'af
frontement entre les communautés chypriote grecque 
et chypriote turque et entre la garde nationale chy
priote et les combattants chypriotes turcs, a été réaf
firmé à plusieurs reprises par le Conseil, le plus ré
cemment dans sa résolution 458 (1979) . A l'occasion 
des événements qui se sont produits depuis le 15 juil
let 1974, le Conseil a adopté plusieurs résolutions 



dont certaines ont porté sur le fonctio nnement de la 
Force et, dans certains cas, ont chargé la Force 
d 'exercer des fonctio ns nouvelles ou ont modifié 

·certa ines de ses fonct io ns antérieures t.\ 
8. La Force continue de surveiller les lignes du 

cessez-le-feu de la garde nationale et des forces tur
ques et de faire de son mieux pour prévenir une 
reprise des comba ts (voir partie D). Elle continue éga
lement, dans le cadre de ses fonctions de normalisa
tion, d'assurer la sécurité des civils qui se livrent à 
des activités pacifiques dans la zone située entre les 
lignes (voir partie E). 

9. La Force continue de s'acquitter au m ieux de 
ses foncti◊ns en ce qui concerne la sécurité. la pro
tection et le bien-être des Chypriotes grecs qui vivent 
dans la partie nord de l'île (voir parties C et G). 

10. Des me mbres de la Force cont inuent de ren
dre périodiquement visi te aux Chypriotes turcs qui 
résident en~ore dan3 le sud. 

11 . En outre, la Force a continué de prête r son 
appui aux opérations de secours coordonnées par le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés (HCR) [voir sect. I V]. Elle a également continué 
d 'a ssumer certaines tâches qui lui ont été confiées par 
le Comité international de la Croix-Rouge lorsque sa 
dé légation s'est retirée de Chypre en j uin 1977 
[SI 13369, par. /2]. Un délégué du Comité s'est rendu 
à Chypre en janvier 1980 et a parcouru rîle de part en 
part , s'entrete na nt avec des représentants du Gou
vernement chypriote, de la communauté chypriote 
turque et de la Force. 

B. - Liaison et cooplratio11 

12. La Force a continué dïnsister sur la nécessité 
d'une bonne liaison et d'une coopé rat ion entière à 
to us les échelons pour lui perme tt re de joue r son rôle 
de manière efficace . Elle a à cet égard trouvé de part 
et d 'autre un accueil favorable à cette demande. La 
liaison entre la Force, d'une part , et la garde natio
nale e t les forces turques, d'autre part, demeure 
satisfaisante . 

C. - libaté de 11w111·e111ent dr la Force 

13. Comme il est indiqué dans mon rapport d u 
l''' décembre 1979 [S/13672, par. 14], les déplace
ments de la Force dans le no rd, qui avaient é té res
treints à la suite de directives publiées par les autori
tés c hypriotes turques en octobre 1979, ont fait l'objet 
d'entretiens détaillés entre la Fo rce e t les a uto rités 
compétentes. A la suite de ces entretiens, la partie 
chypriote tu rque a publié en décembre une nouvelle 
série de directives. Celles-ci ont légèremen t amélioré 
la situation, mais le déplacement des véhicules de la 
Force reste soumis à des rest rictions du fait que les 
heu res pendant lesque lles les points de contrô le peu
vent être utili sés, de même que les routes ouvertes à 
la Force, sont limitées. 

13 li s 'agi t des résolutions 353 (1974), 354 (1974). 355 ( 1974). 
357 (1974), 358 ( 1974), 359 (1974). 360 (1974), 361 ( 1974), 364 
( 1974), 365 {1974). 367 (1975). 370 ( 1975), 383 (1975), 391 ( 1976), 
401 (1976), 410 ( 1977), 414 {1977). 422 (1977). 430 {1978). 443 
(1978), 45 1 ( 1979) et 458 (1979). 
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D. - Maintien du cessez-le-feu 

14. La Force surveille la zone comprise e ntre les 
lignes du cessez-le-feu grâce à un système de 132 
postes d'obser vation , dont 65 sont occupés en per
manence". Des patrouilles régulières sont déployées 
selon qu'il convient pour permettre d'observer les 
secteurs névralgiques. Des patrouilles moto risées cir
culent de jour et de nuit. La combinaison de postes 
d 'observation fixes et de patrouilles mobiles permet à 
la Force d'assure r en permanence la surveillance 
nécessaire sur les lignes du cessez-le-feu et d 'obtenir 
les informa tions voulues pour identifier les v io lations 
du cessez-le-feu et réagir immédiatement. La possibi
lité d'intervenir à temps en cas de violation du 
cessez-le-feu est un éléme nt essentiel des opérations 
de la Force. 

15. Le caractère et la fréquence des inci~ents 
(tirs , dépl acements vers l'avant des lignes du 
cessez-le-feu et construction de fo r tifications sur ces 
lignes ou à proximité) n'ont guère changé depuis mon 
dernier rapport [ihic/., par. 17 et /8]. Grâce a un bon 
sys tème de commu nications et de liaison entre 12. 
Force et les de ux parties . la Force a pu contrôler ces 
violations du cessez-le-feu. Au début du mois d 'avril, 
les forces turques ont intensifié leurs patrouilles dans 
la section est du Secteur 1. en avant de leur ligne du 
cessc:z-le-feu. Cependant , après plusieurs semaines de 
néP.oc intions. un accord est intervenu avec les forces 
tu~quc.;; au sujet de la délimitation de la ligne du 
cessez-le-feu dans celle zor·: . 

16. L' amélioration des posit ions existan tes e t la 
construct ion de nouvelles fortifica t ions par la garde 
nationale intéressent presque exclus ivement une zone 
située au sud de sa ligne du cessez-le-feu. Certaines 
activités de ce genre menée-; au nord de la ligne ont 
cessé après les rcmor.!ranccs de la Fo rce. 

17. Le 17 avril. deux avions à réac tion des forces 
aériennes turques 0111 franch i les lignes d u ccssez
le-feu [n,ir S//3904 <'t S/13920]. Pe ndant la période 
sur laquelle porte le prése nt rapport. des avions c hy
priotes grecs légers ont survolé à plusieurs reprises 
les lignes du cessez-le-feu e t. le 12 mars, les forces 
tu rques o nt. à titrc ct·avcrtissement. tiré deux coups 
de feu en direction d"un de ces avions. 

E. - Maintien du statu quo 

t 8. Les lignes du cessez-le-feu. qui s'étendent sur 
un lo ngue ur cr envirun 180 kilomètres . traversent l'île 
de part e n part, à partir de l' enclave de Kokkina et de 
Kato Pyrgos sur la côte nord-ouest jusqu 'à la côte 
orientale au sud de Famagouste da ns la région de 
Dherinia. La zone comprise entre les deux lignes, 
dont la largeur varie de 20 mètres e n certains e ndroits 
à 7 kilomètres en ct·autres, occupe à peu près 3 p. 100 
de la superficie de lïle. 

19. La Force s·est attachée à faciliter les activités 
agricoles normales dans la zone entre les lignes du 
ce ssez-le-feu, en part iculier en faisant escorter les 
agriculteurs pour leur permettre de cultiver leurs 
cha mps et leurs vergers dans les secteurs névral
giques. 



F. -Mines 

20. Le grave danger que constituent les mines n'a 
pas diminué depuis mon dernier rapport [S/ 13672, 

. par. 22]. La Force continue à améliorer la s ignalisa
tion et les barrières placées autour des champs de 
mines qu'elle connaît ou dont e lle suspecte l'exis
tence et elle a entrepris un programme d'inspection et 
de contrôle. La garde na tionale et les forces turques 
ont répondu positivement à l'appel lancé par la Force 
et ont coopéré avec elle afin de relever e t de signaliser 
à nouveau les champs de mines. 

G. - Fonctions humanitaires et 11or111alisation 
de la situation 

21. La Force continue de s 'acquitter de fonctions 
humanitaires dans l'inté rê t des Chypriotes grecs qui 
demeurent dans le nord. Des séjours temporaires 
dans le sud pour raisons de famille ou autres ont con
tinué d 'être autorisés cas par cas , directement ou 
grâce aux bons offices de la Force . Les Chypriotes 
grecs résidant à l'étranger ont, dans certains cas, été 
autorisés à se rendre dans l'île pour rendre visite à 
leurs parents demeurant dans le nord. 

22. Les transferts définitifs de Chypriotes grec~ 
du nord vers le sud se sont poursuiv is. Depuis mon 
dernier rapport , le nombre total de ces transferts a été 
de 90, dont 23 enfants, contre 118 durant la période 
de six mois précédente [ibid ., par. 25], de sorte qu 'il 
reste 1 314 Chypriotes grecs dans le nord . La Force 
continue de surveiller ces départs pou r s'assurer 
qu' ils sont volontaires. Douze Chypriotes turcs e t 
quatre ressortissants turcs (soit 16 personnes au total) 
ont quitté le nord pour le sud durant la période con
sidérée. Sept Chypriotes turcs et trois des quatre res
sortissants turcs sont repartis dans le nord de l'île 
durant celle même période. 

23. La situation des deux écoles primaires chy
priotes grecques qui fonctionnent dans le nord n'a 
guère changé depuis mon dernier rapport. L'école 
d' Ayia Trias compte maintenant 38 élèves et l'école 
de Rizokarpaso en compte 93. La situat ion des en
fants chypriotes grecs qui fréquentent des écoles 
secondaires dans le sud et désirent passer leurs va
cances scolaires dans leurs familles qui résident dans 
le nord n'a pas changé [ibid., par. 26], et les efforts 
déployés par la Force afin de permettre de telles vi
sites à Noël e t à Pâques ont é té vains. 

24. Quatorze maronites (huit adultes et six en
fan ts) ont quitté le nord pour le sud depuis décembre 
dernier. -Les contacts entre les membres du groupe 
maronite qui résident de part et d'autre des lignes du 
cessez-le-feu restent fréquents . Dans le nord, ils ont 
une liberté de mouvement considérable et les visites 
d 'une zone à l'autre sont arrangées cas par cas. Les 
plaintes déposées par des maronites au sujet de la 
culture par des Chypriotes turcs et par des colons 
turcs de terres situées à Kormakiti n'on t pas encore 
donné lieu à des solutions satisfaisantes [ibid., 
par. 27]. 

25. Les officiers de la Force qui s'acquit.tent de 
certaines fonctions hu manita ires dans le nord con-
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tinuent d 'avoir la possibilité de s'entretenir en privé 
avec les Chypriotes grecs qui vivent dans cette 
région. 

26. Des fonctionnaires de la Force continuent de 
visiter périodiquement les Chypriotes turcs vivant 
dans le sud et ceux-ci gardent le contact avec leurs 
familles dans le nord. 

27. Grâce à la coopération entre les communautés 
chypriote grecque et chypriote turque, la première 
phase des travaux• de construction du nouveau sys
tème d 'égouts de Nicosie a débuté le 24 mai. Cette 
phase des travaux prévus dans le projet a été financée 
par la Banque mondiale et exécutée sous les auspices 
du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement (PNUD) avec le concours de la Force. Les 
travaux sur le terrain pour le plan directeur couvrant 
la ville de Nicosie , qui est financé par le Programme, 
devraient débuter sous peu. Les deux commu nautés 
bénéficieront de ce projet de grande envergure. 

28 . La Force a fait le nécessaire pour organise r 
certaines réunions entre des fonctionnaires chypriotes 
grecs et chypriotes turcs des Départements de l'eau et 
de la santé. 

29. Il n'y a pas eu de modification importante des 
arrangements postaux et de la distribution des messa
ges de la Croix-Rouge. tels qu'ils étaient décrits dans 
mon rapport précédent [ibid ., par. 33]. Il est entendu 
toutefois que des mesures ont été prises afin de dis
tribuer dans le sud le courner posté dans le nord par 
des Chypriotes grecs . 

Il l. - P OLICE CIVILE DE LA FORCE 

30. La police civile de la Force est toujou rs dé
ployée de façon à appuyer les unités militaires de la 
-Force et opère en liaison étroite avec la police de 
Chypre et la police chypriote tu rque. La police civile 
de la Force aide à maintenir l'ordre dans la zone s i
tuée en tre les lignes du cessez-le-feu et à assurer la 
protection de la population civile, en particulier dans 
les secteurs où existent des problèmes intercom
munautaires. Elle aide à surveiller les allées et venues 
des civils dans la zone située entre les lignes du 
cessez-le-feu , escorte les personnes qui se déplacent 
entre le nord et le sud (dans les deux sens) , enquête 
sur les plaintes concernant les délits à implications 
intercommunautaires el, dans le nord, se charge de 
verser les prestations d'aide sociale du Gouvernement 
chypriote aux Chypriotes grecs dans leurs habita
tions, tout en veillant à leur bien-être. La police c ivile 
de la Force continue de gérer au quartier général de la 
Force un bureau des personnes portées disparues. 

31. Les efforts se sont poursuivis en vue de ré
soudre le problème de la création d ' un organe d'en
quête pour retrouver la trace des personnes portées 
disparues appartenant aux deux communautés de 
Chypre. Dans mon dernier rapport [ibid .. par. 36], 
j'ai fait remarquer que, puisque les deux parties ne 
s'étaient pas montrées disposées à nommer leurs re
présentants à la commission d'enquête, comme le 
prévoyait la résolution 33/ 172 de l'Assemblée géné
rale, en date du 20 décembre 1978, je n'avais pas é té 
en mesure de poursuivre l'application de cette réso
lution. Par la suite, mon représentant spécial a pro-



cédé à de nouveaux sondages et, le 21 mars, les Chy
priotes turcs ont présenté un document · en tant que 
base de négociations el ont demandé qu' il soit 
communiqué à la partie chypriote grecque. Ce docu
ment ré itérait entre autres choses que les décisions de 
la commission devaient être prises par consensus. A 
la fin du mois d'avril , les deux parties ont réitéré leur 
position initiale dans un échange de déclarations pu
bliques sur la question de la création de la commis
sion d'enquête sur les personnes portées disparues : 
la communauté chypriote turque a signalé qu'elle s'en 
tenait à son acceptation de la résolution 32/128, qui 
avait été adoptée à l'unanimité par l'Assemblée géné
rale le 16 décembre 1977, et le Gouvernement chy
priote a réaffirmé son soutien à la résolution 33/172. 
Depuis cet échange de déclarations, mon représentant 
spécial et moi-même sommes restés en contact avec 
les deux parties e t avons continué à rechercher des 
solutions éventuelles qui permettraient de sortir de 
l'impasse actuelle sur ce point. 

IV. - PROGRAMME D'ASSISTANCE HUMANITAIRE 

32. Depuis mon dernier rapport, le Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés a continué, 
sur ma demande, à venir en aide aux personnes dé
placées et démunies de l'île, en sa qualité de 
coordonnateur de l'assistance humanitaire des Na
tions Unies à Chypre. 

33. Le programme de 1980 prévoit 15 101 000 
dollars pour financer 17 projets. Ce programme, dont 
l'exécution est coordonnée par la Société chypriote 
de la Croix-Rouge, prévoit notamment la participation 
à la construction de logements temporaires e t d'un 
hôpital ainsi que l'achat à l'étranger de matériel et de 
fournitures pour les secteurs de la santé , de I' ensei
gnement et de l'agriculture. 

34. Trente-huit gouvernements donateurs ont 
versé depuis 1974 des contributions, en espèces et en 
nature , d 'un montant total de 121 689 545 dollars pour 
le programme d 'assistance humanitaire des Nations 
Unies à Chypre . Un montant supplémentaire de 
382 417 dollars a été reçu d'organisations non 
gouvernementales et d'autres donateurs et des dons 
en nature d'une valeur de 8 942 055 dollars ont é té 
reçus de la Communauté économique européenne. 

35. La Force a continué d'appuyer le programme 
de secours du coordonnateur en livrant des produits 
alimentaires et autres. Depuis 1974, le Programme 
alimentaire mondial (PAM) apporte une contribution 
importante à ce programme. Au tota l, 588 tonnes de 
fournitures de secours provenant du HCR/PAM ont 
été distribuées ou livrées par les soins de la Force au 
cours de la période considérée, dont 537 tonnes (soit 
le chargement de 244 camions) de produits alimentai
res, de vêtements, d'essence et de carburant diesel 
ont été livrées aux Chypriotes grecs et.aux maronites 
dans le nord et 51 tonnes (soit le chargement de 27 
camions) ont été livrées aux Chypriotes turcs dans le 
nord. Depuis août 1974, 19 115 tonnes de fournitures 
de secours au total ont été fournies aux Chypriotes 
grecs et aux maronites dans le nord et 18 116 tonnes 
aux Chypriotes turcs. 

36. Durant la pér iode considérée, la police civile 
de la Force s' est chargée de verser aux Chypriotes 
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grecs dans le nord des prestations d 'aide sociale re
présentant un total de 81 989 livres chypriotes. 

37. La Force fournit des services médicaux d'ur
gence, notamment pour les évacuations par ambu
lance ou par hélicoptère. Elle livre régulièrement des 
médicaments à la communauté chypriote turque et 
répond immédiatement aux demandes urgentes de 
médicaments. 

V. - BONS OFFICES D U SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

38. Pendant la période sur laquelle porte le pré
sent rapport, j 'ai poursuivi la mission de bons office~ 
que m'avait confiée le Conseil de sécurité au para
graphe 6 de sa résolution 367 (1975) et dans des réso
lutions ultérieures, dont la plus récente est la résolu
tion 458 (1979). Le 2 avril, j'ai soumi s un rapport sur 
cette question à l'Assemblée générale14 , qui, dans sa 
résolution 34/30 du 20 novembre 1979, m'avait priê de 
lui rendre compte , avant le 31 mars 1980, des progrès 
réalisés dans les négociations entre les deux commu
nautés sur la base de l'accord du 19 mai 1979. 

39. Comme je l'ai indiqué dans ce rapport, mon 
représentant spécial à Chypre et moi-même avons 
continué à avoir des consultations intensives avec 
tous les intéressés dans le cadre de ma mission de 
bons offices suivant l'approche décrite aux para
graphes 12 à 14 de mon rapport à l'Assemblée géné
rale du 8 novembre 197915 et dans mon rapport au 
Conseil de sécurité du Ier décembre 1979 [ibid., 
par. 48 à 50), afin de résoudre les difficultés rencon
trées en juin 1979 [ibid., par. 44] et d'engager des né
gociations concrètes sur les aspects de fond du pro
blème de Chypre. J'ai suggéré que les éléments de 
cette approche soient incorporés dans une déclaration 
que ferait mon représentant au début de la reprise des 
entretiens, décrivant la façon dont je conçois le ter
rain d'entente obtenu à la suite des consultations (voir 
résumé aux paragraphes 4 à 6 de mon rapport du 
2 avril à l'Assemblée générale). Les interlocuteurs 
prendraient simplement note de cette déclaration; 
s'ils le désirent, ils pourraient faire consigner leurs 
observations sur les questions traitées dans la décla
ration et passeraient ensuite à l'examen des quatre 
aspects de fond indiqués dans l'accord du 19 mai 
1979. 

40. La partie chypriote grecque, tout en faisant 
des réserves au sujet de certains points de mon inter
prétation du terrain d'entente, a fait savoir qu'elle 
pouvait accepter cette approche dans l'ensemble, 
étant entendu que la déclaration du représentant du 
Secrétaire général ne lierait pas les parties et que, 
comme suggéré ci-dessus, l'interlocuteur chypriote 
grec aurait la possibilité de faire consigner sa position. 

41. La partie chypriote turque a fait savoir à mes 
représentants qu ' elle était disposée à reprendre les 
entre tiens à condition que le passage de la déclaration 
où serait décrit le cerrain d'entente tel que conçu par 
le Secrétaire général fasse l'objet de négociations et 
que les deux parties acceptent de se considérer liées 
par ce texte. A cet égard, M. Denkta~ a proposé un 
certain nombre de remaniements au texte de la décla-

14 A/35/ 161. 
15 A/34/620 et Corr. 1. 



ration liminaire. Certains étaient fondés sur mes sug
gestions, sur lesquelles les parties avaient é té pres
senties en août 1979 e t que les Chypriotes turcs 
avaient acceptées en octobre 1979 [ibid., par. 51 
à 551 . 

42. "Les Chypriotes grecs ont rejeté l'approche 
modifiée et les amendements proposés par la pa rtie 
chypriote turque, qui , à leur avis, revenaient à exiger 
de négocier au préalable les éléments de base du pro
blème de Chypre et à faire prendre des engagements 
favorables à la position chypriote turque. 

43. Lorsque M. Rolandis, ministre des affaires 
étrangères, est venu me voir à New York les 4 et 
7 février, je lui ai décrit mes efforts intensifs pour 
rapprocher les positions des deux communautés. A 
cet égard , M. Rolandis a indiqué certaines mesures 
que sa partie é tait disposée à prendre au titre des 
"mesures d 'ordre pratique" (voir paragraphe 5 b de 
mon rapport du 2 avril à l'Assemblée générale). Ces 
mesures pourraient comprendre la fourni ture d ' une 
assistance financière à la co mmu nauté chypriote tur
que, l' exécution de travaux publics dans toute l' île 
sous les auspices du PN U D et la réouverture du débat 
concernant la remise en service de l' aéroport interna
tional de Nicosie. M . Rolandis a suggéré qu 'en 
contrepartie la partie chypriote turque accepte la 
réinstallation d'une popu lation à Varosha sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies (voir 
paragraphe 5 a de mon rapport du 2 avril) et rouvre la 
route Nicosie-Larnaca à la circulation. 

44. .Le 21 février, M. Denkta~ a critiqué ces sug
gestions. Il a noté que les Chypriotes grecs atta
quaient en même temps sa communauté dans diffé
rentes instances interna tionales e t intensifi aient les 
restrictions économiques, en violation du point 6 de 
l'accord du 19 mai 1979. 

45. J'ai étudié plus avant la possibilité de modifier 
le scénario pour la repr ise des entretiens ainsi que la 
déclaration de mon représentant , de façon à résoudre 
les difficultés que j'ai exposées dans les paragraphes 
qui précèdent. A mon avis, les questions contro
versées, telles que la "bizonali té " et la "sécurité de 
la communauté chypriote turque" , ne pouvaient être 
trai tées de façon productive que dans le cadre des 
entretiens intercommunautaires, au titre des ques
tions relatives aux aspects constitutionnels et territo
riaux. J'ai donc prié instamment les parties de 
reprendre les entretiens et de passer le plus tôt possi
ble à l'examen de problèmes concrets afin de pouvoir 
progresser (voir également les paragraphes 15 et 16 de 
mon rapport du 2 avril à l'Assemblée générale). 

46. Dans un nouvel effort pour sortir de l'im
passe, j'ai présenté une nouvelle suggestion aux par
ties le 28 mars. En vertu de ce plan , il y aurait une 
déclaration liminaire révisée contenant des é léments 
de mes suggestions d'août 1979 (voir par. 41 ci
dessus); les interlocuteurs prendraient note de cette 
déclaration et l' interlocuteur chypriote grec pourrait, 
comme il l'a demandé, faire consigner ses réserves 
concernant l' interprétation de certains termes contro
versés (tels que la bizonalité et la sécurité) employés 
dans la déclaration . Ensuite, les interlocuteurs passe
raient à l 'examen quant au fond des questions in scri
tes à l'ordre du jour. 
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47. Le 29 mars, M. Rolandis a indiqué que .sa 
partie pouvait accepter ma dernière suggestion , sous 
réserve que certaines modifications soient apportées à 
la déclaration liminaire. Si ces modifications-étaient 
acceptées par la partie chypriote turque, les Chy
priotes grecs accepteraient de considérer la déclara
tion liminaire comme ayant fo rce obligatoire. Comme 
autre solution. il a suggéré de reprendre les entretiens 
sur la base de l'accord du 19 mai 1979, sans ordre du 
jour. 

. 
48. Le 30 mars, M . Denkta~ a annoncé que les 

autorités chypriotes turques avaient décidé d'accepter 
les propositions du Secrétaire général (voir par. 46 
ci-dessus) et que, si les Chypriotes grecs les accep
taient également sans condition ni réserve, les entre
tiens inte rcommunauta ires pourraient reprendre sans 
re tard . M. Denkta~ a rejeté les suggestions de 
M. Rolandis (voir par. 47 ci-dessus) qui , selon lui , re
viendraient à inclure les réserves des Chypriotes 
grecs dans le corps de la déclaration liminaire. 

49. M. Rolandis a dit que M. Denkta~ induirait en 
erreur en annonçant avoir accepté mes suggestions, 
étant donné que la partie chypriote turque avait rejeté 
ma suggestion tendant à ce que l'interlocuteur chy
priote grec exprime ses réserves; M. Rolandis a dé
claré que, ce faisan t, les Chypriotes turcs avaient 
rejeté un élément essen tiel des propositions du Se
crétaire général. 

50. Mes représentants et moi-même avons con
tinué à tenir des consultations intensives du 30 mars 
au 2 avril. Le 31 mars, M. Rolandis a suggéré, 
comme nouvelle formu le, que mon représentant spé
cial procède à des consultations préparatoires avec 
les deux interlocuteurs séparément sur certaines 
questions controversées, notamment la bizor,alité et 
la sécurité . Cette form ule a é té rejetée par la part ie 
chypriote tu rque, M. Atakol ayant indiqué le 1er avri l 
que des consultations de ce genre se tenaient en fait 
depuis un certa in temps déjà. Lors d 'autres contacts 
qu'il a pris avec la partie chypriote turque le 2 avril 
pour juger de la possibilité de parvenir à une solution 
de compromis , mon représentant spécial a é tabli que 
M. Atakol maintenait la position de la partie chy
priote turque, à savoir qu'aucune des parties ne de
vait faire de réserves. 

51. Dans ces conditions, j'ai info rmé l'Assemblée 
générale que, é tant donné la divergence et la fermeté 
des positions des deux parties , les efforts en vue de 
fai re reprendre les négociations entre les communau
tés sur la base de l'accord du 19 mai 1979 n' avaient 
pas,jusqu'à présent, porté leurs fru its. J' ai ajouté que 
je continuais toutefois de penser que les entretiens 
intercommunautaires, s'ils sont util isés de manière 
appropriée, représentent la meilleure méthode dispo
nible pour ntgocier un règlement politique juste et du
rable de la question de Chypre fondé sur les droits 
légitimes de~ deux communautés. J'ai donc indiqué 
mon in1ention de poursuivre la mission de bons offi
ces que le Conseil de sécurité m'a confiée à cette fin. 

52. Le 8 mai, j'ai eu à Belgrade un échange de 
vues avec le président Kyprianou et le premier mi
nistre Demirel. Je leur ai fait part de ma dé termina
tion de poursuivre mes efforts en vue de surmonter 
les obstacles à la reprise des négoc.ia lions. Les deux 



dirigeants m'ont donné leur appui e t se sont déclarés 
disposés à coopé re r avec mes représentan ts . 

53 . Depuis son arrivée dans l' île le 8 mai, mon re
présentant spécial, M. Gobbi, a tenu des con
sulta tions avec tous les inté ressés afin de rapprocher 
les positions des par ties au sujet du terrain d 'entente 
nécessaire pour la reprise des entretiens intercommu
nautaires. 

54. Pour clarifie r encore davantage la sit uatio n, 
j'ai de mandé à M . Javie r Pé rez de Cuéllar , secré taire 
général adjo int aux affaires politiques spéciales, de se 
rend re en mon nom à Chypre pour mene r des 
consultations avec les deux parties dans le cadre de 
ma mission de bons offices. M. Pérez de Cuéllar doi t 
a rriver à Chypre le 6 j ui n. 

VI. - A SPECTS F INANCIERS 

55. Des contributions volontaires d'un montant 
approximatif de 249,2 millions de dollars ont été ver
sées au Compte spécia l de la Force pa r 64 Etats 
Membres et un Etat non membre pour les pé riodes 
allant de la consti tu tion de la Force, le 27 mars 1964, 
au 15 juin 1980. En outre, le montant des con
tributions volontaires de sources publiques, des inté
rêts provenant du placement de fonds temporairement 
non utilisés et des recettes accessoires versées au 
Compte s'est élevé à 6,9 millions de dollars environ. 
En conséquence, le Com pte spécial de la Force d is
posait d'environ 256,1 millions de dollars pour régler 
les dépenses de celle-ci qui sont à la charge de l'Or
ganisation des Nations Unies pou r les pl!riodes a llant 
j usqu'au 15 juin 1980. 

56. Les dépenses de la Force qui sont à la charge 
de l'Organisation pour tou te la période allant de la 
c réation de la Force jusqu 'au 15 juin 1980 sont esti
mées à 339,8 millions de dollars. Ce chiffre comprend 
le montant des dépenses qu 'entraîne d irectement pour 
l'Organisation le maintien de la Force à Chypre a insi 
que les montants à verser aux Eta ts qui fournissent 
des contingents au ti tre des dépenses supplémentaires 
e t extraordinaires dont ils demandent le rembourse
ment à l'ONU. Le total de 256, I m illions de dollars 
versé jusqu'à présent au Compte spécia l de la Force 
est inférieur de 83,7 millions environ au montant es
timatif des dépenses (339 ,8 millions de dolla rs) indi
qué ci-dessus . Toutefois, outre les contributions vo
lontaires qui ont déj à é té versées au Compte, des 
gouvernements ont annoncé, mais n' ont pas encore 
versé, des contributions d 'un montant tota l de 9 mil
lions de dolla rs environ. 

57. Si aux 256, 1 millions de dollars reçus jusqu'à 
présent viennent s'ajoute r les 9 millions de dollars re
présentant les contributions escomptées, on peut 
compter que les recettes du Compte spécial de la 
Force depuis mars 1964 se chiffreront à environ 265, l 
m illions de dollars. La différence entre ce chiffre et 
les dépenses à régler (339,8 millions de do llars 
approximativement) n'est plus a lo rs que de 74,7 mil
lions. En conséquence, à moins que de nouvelles 
sommes ne soient encaissées au t itre d ' annonces de 
contributions anciennes ou r:ouvelles avant le 15 juin 
1980, le défi cit du Compte spécial de la Force à cette 
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date s' élèvera à 74 ,7 millions de dollars . Si le Conseil 
de sécurité décide de proroger de six mois, à compter 
du 15 juin 1980, le mandat de la Force à Chypre, le 
montant des dépenses s upplémentaires qui seront à la 
charge de l'Organisation des Na tions Unies, à suppo
ser que l'effect if de la Force reste à peu près le 
même, s'élèvera, cstime-t-on, à environ 14,6 millions 
de dollars, comme il est indiqué ci-après , à condition 
que les engagements actuels en matière de rembour
sement ne changent pas . 

M ONTANT ESTl ~1 ATIF DES DÉPENSES DE LA FORCE 
PAR GRAl'ôDF.S CATÉGORIES DE DÉPENSES 

/ en 111il/icrs de dol/an ,frs Etats-Unis} 

1. - /Jtip1•11J1•s de.fi111('/Î(}1111e111c111 à la ('har,:t' 
,1,. /'O.VU 

Mouvement de5 conringents ... . ..... . 

Dépenses opérarionnelles .. .. .... .. .. . 

Locat ion de locaux .. . .... .. •• . ...... 

Racions .. . . . ....... .. ... . .. .. ...... . 

Trni rcment, frais <le voyage . etc., <lu per-
sonnel civi l .. .. ... . .. . . . ... . .. .. . . 

Divers et imprévus .. ... . .. .. ...... . . . 

TOTAL 

Il . - Rc111ho11r.H'lll1'11t dn dét'<' II.H' -' .rnpp/é
""'11tairc1s faiu•s. par les ,r.:0111·<•rne,11c11t.\· 
qui f,wmi.,·s,•111 ,frs ('011ti11g1•11t.1· 

Soldes et in<lcmnirés . . 

Marériel appartenant aux conringents . . 

1 ndemnir.is en cas de décès ou <l'invali-
diré . . . ..... . . . .. . ... . . .. . . ... . . . . 

TOTA L 

212 

1 574 

745 

985 

1 689 

200 

5 405 

8 300 

750 

IOO 

9 150 

TOTAL GÉNÉR.~ L 14 555 

58. Les dépenses de la Force qui sont indiquées 
ci-dessus pour la prochaine période de six mois e t qui 
devron t ê tre couvertes par des contributions volon tai
res ne représentent pas le coût total de l'opéra tion 
pour les Etats Membres e t non membres . En fait, 
elles ne comprennent pas les dépenses o rdinaires 
qu'engage raient les Etats qui fourn issent des con
tingents si leur contingent servait sur leur te rritoire 
(soldes et indemnités o rdina ires et dépenses normales 
de ma tériel), non plus que les dépenses supplémentai
res et extraordinaires que ces Etats ont accepté de 
prendre à leur charge. Ceux-ci m 'ont fait connaître 
que ces dern ières son t de l'o rdre de 25,5 millions de 
dollars pour chaque mandat de six mois. En con
séquence, le coût total de la Force pour les Etats 
Membres et non membres est esti mé à en viron 40, l 
millions de dollars pour la procha ine période de six 
mois. 

59. Pour couvrir les dépenses qu'entraînera pour 
l'Organisation le maintien de la Force à Chypre pen
dant une période de six mois après le 15 j uin 1980 et 
pour faire face à toutes les dépenses et demandes de 
remboursement à réglet à cette date, il faud ra que le 
Compte spécia l de la Force reçoive des contributions 
volontaires d 'un montant to tal de 89,3 millions de 
dollars. 



VII. - OBSERVATIONS 

60. La situation à Chypre est restée calme pen
dant la période considérée. La Force a continué, en 
coopération avec les parties, à s'acquitter de ses 
fonctions vitales de maintien de la paix le long des 
lignes du cessez-le-feu e t dans la zone située entre ces 
lignes, ainsi que de ses fonctions humanitaires dans le 
nord. On espérait que l'atmosphère pacifique fac ilite
rait la recherche d 'un règlement librement négocié, 
juste et durable du problème de Chypre , fondé sur les 
intérêts légitimes des deux communautés. A cette fin, 
et conformément à la mission de bons offices que m'a 
confiée le Conseil de sécurité, je me suis efforcé 
d'encourager la reprise d'un processus de négociation 
efficace entre les représentants des communautés. 

61. Comme j e l'a i indiqué à la section V du pré
sent rapport, des efforts intensifs ont été faits au 
cours des six derniers mois pour résoudre les diffi
cultés qui avaient conduit les entretiens intercommu
nautaires au point mort en juin 1979. J 'estimais , e t les 
parties en sont convenues , que mon interprétation du 
terrain d'entente qui a pu être établi lors des con
sultations pourrait être incorporée dans une déclara
tion que ferait mon représentant au début de la re
prise des entretiens. J'est imais également que les 
questions controversées te lles que la "bizonalité" et 
la "sécurité de la communauté chypriote turque" 
pouvaient être trai tées de façon productive lors des 
entretiens dans le contexte des négociations concrètes 
relatives aux aspects constitutionnels e t territoriaux, 
conformément à l'accord du 19 mai 1979 et aux di
rectives du 12 février 1977 [SI 12323 du 30 ,11·rif 1977, 
par. 5]. A mon avis, cette approche demeure valide. 

62. Comme je l'ai souligné dans le présent rap
port, mes effort s ont permis de réduire quelque peu 
l'écart entre les positions des parties. Au momen t de 
la distribution de mon rapport à l'Assemblée générale 
le 2 avril , le problème se ramenait à la question de 
savoir si un seul ou les deux représentants des parties 
pourraient exprimer des réserves touchant la décla
ration d'ouverture. S'il n'a pas été possible de trou
ver une formule de compromis acceptable à ce 
moment-là, j'ai depuis reçu des encouragements de 
diverses parts à l'appui de la poursuite de mes efforts. 
J 'espère par conséquent que les difficultés qui font 
encore obstacle à la reprise du processus de négocia
tion pourront être résolues aussi rapidement que pos
sible de manière à faciliter la reprise des entretiens. Je 
continue à penser que la méthode des entretiens, si 
elle est utilisée comme il convient , demeure le meil
leur moyen possible de négocier un règlement politi
que du problème de Chypre. La mission que j ' ai de
mandé à M. Pérez de Cuéllar d'entreprendre (voir 
par. 54 ci-dessus) a pour objet de clarifier la situation 
à cet égard. 

63. J'ai le regret de devoir mentionner qu'aucun 
progrès n'a été accompli pendant la période con
sidérée en ce qui concerne le problème de la création 
de la commission d'enquête sur les personnes portées 
disparues. Je poursuivrai mes efforts en vue de trou
ver une formule acceptable pour résoudre ce pro
blème. 

91 

64. La situation financière de la Force a continué 
d'être cause de nouvelles préoccupations pendant la 
période considérée. Le déficit du Compte de la Force, 
période en cours comprise, est maintenant de l'ordre 
de 74,7 millions de dollars. Dans mon dernier rapport, 
j'ai indiqué que les sommes réclamées par les gouver
nements qui fournissent des contingents n' avaient é té 
réglées que jusqu'au mois de septembre 1975. Les 
contributions versées depuis cette date ont été insuf
fi santes pour permettre de nouveaux remboursements 
aux pays qui fournissent des contingents, alors même 
que leu rs demandes de remboursement, ainsi qu'il est 
indiqué à la section VI ci-dessus, ne représentent 
dans certains cas qu 'une fraction des dépenses effec
tives qu'entraîne pour eux le maintien de leurs con
tingents . Je partage les préoccupations très graves et 
croissantes des gouvernements intéressés devant les 
charges financières disproportionnées qu ' ils assu
ment. J'espère donc de tout cœur que les gouverne
ments répondront généreusement à mes appels en vue 
d'obtenir des contribu tions volontaires et que les 
Etats Membres qui n'ont pas contribué par le passé 
accepteront maintenant de reconsidérer leur position 
à cet égard . 

65. En réponse aux préoccupations des pays qui 
fourni ssent des contingents e t en consultation avec 
ceux-ci, j'ai décidé au début du mois de constituer au 
Secrétariat une équipe chargée d'examiner les effec
tifs et les modalités de fonctionnement de la Force en 
vue de déterminer si des économies seraient réalisa
bles (voir par. 4 ci-dessus). 

66. Compte tenu de la situation sur le terrain et de 
l'évolution politique, je suis une fois de plus parvenu 
à la conclusion que la présence continue de la Force à 
Chypre demeure indispensable, tant pour aider à 
maintenir le calme dans l'île que pour créer les con
ditions grâce auxquelles la recherche d'un règlement 
pacifique pourra aller de l'avant. Je recommande donc 
au Conseil de sécurité de proroger le mandat de la 
Force pour une nouvelle période de six mois. Selon la 
pratique établie , j'ai engagé des consultations sur 
cette question avec les parties intéressées, consulta
tions dont j e ferai connaître dès que possible les résul
tats au Conseil. 

67. Je saisis cette occasion pour exprimer à nou
veau ma reconnaissance aux gouvernements qui 
fournissent des contingents à la Force, tant pour 
l'excellence des troupes qu'ils placent sous le com
mandement des Nations Unies que pour la lourde 
charge financière qu • ils acceptent de supporter afin 
d 'assurer la poursuite de cette importante opération de 
maintien de la paix des Nations Unies. Je tiens éga-. 
lemen t à souligner notre dette de reconnaissance à 
l'égard des gouvernements qui versent des contribu
tions financières volontaires pour l'entretien de la 
Force. 

68. Je voudrais en conclusion exprimer ma s in
cère reconnaissance à M. Galindo Pohl, qui a quitté le 
poste de représentant spécial à Chypre le 30 avril. 
Durant les deux années où il a occupé ce poste, 
M. Galindo Pohl a servi de façon éminente la cause 
de la paix à Chypre. Je souhaite la bienvenue à 
M. Hugo Gobbi, qui a assumé au début de ce mois les 
fonctions de représentant spécial. Je tiens également 



à exprimer ma reconnaissance au commandant de la 
Force , le général James J. Quinn, ain si qu'aux offi
ciers et aux soldats de la Force et à son personnel 
civil , qui ont continué de s'acquitter avec une effica
cité et un dévouement exemplaires de la tâche 
importante et difficile que leur a confiée le Conseil de 
sécurité. 

ANNEXE 

[Carte. - "Déploiement de la Force d<•s Nations Unies drnrg,Je 
du mailllil'n de la paix ci Chypre tlll mois de mai 1980", Voir 
hors-texte à la fin du préwnt Supplément.) 

DOCUMENT S /13972/ADD.l 

[Original : anglais] 
[/2 juin /980] 

Dans mon rapport du 3 juin 1980 [S/ / 3972, par. 661, 
j 'ai recommandé au Conseil de sécurité de proroger le 
mandat de la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre pour une nouvelle pé
riode de six mois et j'ai indiqué que je ferais connaître 
au Conseil dès que possible les résultats de mes con
sultations avec les parties intéressées sur cette ques
tion . Je suis maintenant en mesure d ' informer le Con
seil que les parties intéressées ont donné leur accord 
à la prorogation proposée. 

DOCUMENT S/13974 

Lettre, en date du 2 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant des Bahamas 

J'ai l'honneur de me référer à ma communication 
précédente en date du 12 mai 1980 [SI /3937) vous in
formant des plaintes de mon gouvernement à l'en
contre du Gouvernement de la République de Cuba et 
de l'intention de mon gouvernement de se réserver le 
droit de demander la convocation d'une réunion du 
Conseil de sécurité. 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai maintenant 
l'honneur de vous informer que le Gouvernement des 
Bahamas e t le Gouvernement de la République de 
Cuba ont convenu d 'une formule en vue de la solution 
du problème résultant des activités des forces armées 
du Gouvernement de la République de Cuba lors
qu'elles se trouvaient dans la juridiction te rritoriale 
du Commonwealth des Bahamas les 10 et 11 mai 
1980. 

Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas 
a fait les représentations ci-après au Gouvernement 
de la République de Cuba : 

a) Que le Gouvernement de la République de Cuba 
accepte la responsabilité de tous les dommages, bles
sures et pertes en vies humaines ré sultant de l'attaque 
non provoquée et illégale du garde-côte Flamingo par 
des avions militaires du Gouvernement cubain ; 

b) Que le Gouvernement de la République de Cuba 
donne l'assurance qu'il respecte e t entend respecter 
dorénavant la souveraineté et l'intégri té te rritoriale du 
Commonwealth des Bahamas; 

c) Que le Gouvernement cubain accepte de dé
dommager intégralement le Gouvernement bahamien 
pour les pertes en vies humaines et les dommages 
matériels subis ; 

d) Que le Gouvernement cubain présente ses excu
ses aux officiers de la force de défense des Bahamas, 
au Gouvernement et au peuple bahamiens pour les 
allégations portées contre eux dans l'éditorial du 
journal Granma du 13 mai 1980; 

e) Que le Gouvernement de la République de Cuba 
présente ses excuses en termes appropriés au Gou-
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[Original: anglais ] 
[2 juin /980] 

vernement et au peuple du Commonwealth des Ba
hamas pour ses violents ac tes d'agression. 

Sur la base de ces représentations . l'accord ci
après, qui est énoncé dans les trois dernières notes 
échangées entre le Gou vernement du Commonwealth 
des Bahamas et le Gouvernement de la République de 
Cuba, le 19 mai [S/13955, annexe], le 21 mai 
[SI 13959, a1111('Xe] et le 28 mai. a été conclu entre les 
deux gouvernements : 

a) Le Gouvernement cubain reconnaît qu'une re
grettable confusion est à l'origine de la perte du Fla
mingo e t que ses forces militaires ont commis une er
reur en n'identifiant pas le Flamingo, le samedi 
10 mai 1980, comme appartenant à la marine natio
nale des Bahamas, erreu r dont le Gouvernement cu
bain assume la responsabilité . 

b) Le Gouvernement cubain fait savoir qu' il n 'était 
pas dans son intention de violer la souveraineté des 
Bahamas ni leur intégr ité territoriale; il assume lares
ponsabilité des actes commis par ses forces militaires' 
qui ont violé involontairement la souveraineté e t l'in
tégrité territoriale de ce pays à Duncan Town (Ragged 
Island) le dimanche Il mai 1980. 

c) Le Gouvernement cubain a donné l'assurance au 
Gouvernement des Bahamas que, conformément aux 
principes qui régissent sa politique étrangère, il res
pecte e t entend respecter dorénavant la souveraineté, 
l'indépendance et l' intégrité territoriale du Common
wealth des Bahamas. 

d) Le Gouvernement cubain a accepté de dédom
mager les familles des quatre marins disparus en mer. 
Le montant du dédommagement sera convenu entre 
les gouvernements respectifs. 

e) Le Gouvernement cubain consent à réparer les 
dommages matériels subis par le Gouvernement des 
Bahamas du fait de la perte du garde-côte F/amingo. 
Les deux gouvernements conviendront du montant 
des dommages à verser. 



f) Le Gouvernement cubain s'explique sans ré
serve sur l'éditorial du journal Gra11ma du 13 mai 
1980, dont les intentions n'ont j amais été de po rter 
atteinte à l'honneur national et à la dignité du Gou
vernement et du peuple du Commonwealth des Ba
hamas .. 

g) Le Gouvernement cubain présente ses excuses 
au Gouvernement e t au peuple des Bahamas pour 
avoir violé involontairement l' indépendance, la sou
veraineté et l'intégrité territo ria le de ce pays . 

Il a été convenu, en outre, que la reconnaissance 
des faits, les assurances données e t les excuses pré
sentées pa r le Gouvernement de la République de 
Cuba ainsi qu'un accord qui satisfasse les deux par
ties quant au monta nt des dédommagements et des 
réparations à payer par le Gouvernement de la Répu
blique de Cuba constituera ie nt pour les deux gouver
nements une solution honorable et acceptable. 

D'autre part, j'ai reçu l' o rdre de demander que la 
présente lettre et son annexe, qui expose les faits tou
chant les incidents dont mon gouvernement vous a 
tenu informé, soie nt distribuées en ta nt que document 
officiel du Conseil de sécurité. 

Lt• représ<!ntant permanent des Bahamas 
auprès d(• l'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) Davidson L. HEPBURN 

ANNEXE 

Falts relatifs à la •'iola tion d e la souvera ineté et de l'intégr ité 
territoriale des Ba hamas par les forces armies de la République 
de Cuba le samedi 10 mai e l le dima nche 11 ma i 1980 

I NTRODUCTION 

Les faits suivants ont trait à deux incidents distincts mais liés 
entre eux : 

1. La violation de l'espace aérien des Bahamas et le coulage du 
garde-côte Flamini:o qui a occasionné la mort de quatre membres 
de l'équipage dans les eaux territoriales des Bahamas. près de 
Santo Domingo Cay, par des avions militai res d u Gouvernement 
cubain le samedi 10 mai 1980. 

2. La violation de l'espace aérien des Bahamas par des avions 
militaires du Gouvernement cu bain et la violation de son intégrité 
territoriale à la suite de l'atterrissage non autorisé d ' un hé licoptère 
militaire du Gouvernement cubain à Duncan Town (Ragged Island), 
aux Bahamas, et les actes d 'intimidation commis contre des 
fonctionnaires bahamiens et la population civile de Duncan Town 
par des é léments des forces aériennes cubaines le dimanche 11 mai 
1980. 

Santo Domingo Cay est une petite ile inhabitée, signalée par une 
balise à feu automatique. située dans la partie sud-est du 
Commonwealth des Bahamas à 21°42'30" de latitude nord et 
75°44'00" de longitude ouest, à e nviron 224 milles marins au sud
sud-est de Nassau, capitale des Bahamas. Elle se trouve à la limite 
sud-est du banc de la Grande-Bahama, au sud de la chaine de récifs 
et d'îles q ui forme Ragged Island , à environ 30 mi lles marins au sud 
de Duncan Town, princ ipale agglomération de Ragged Island. et à 
36,5 milles marins au nord d e la côte cubaine. Il s'agit sans con
teste d'un territoire bahamien . 

Le banc de la Grande-Bahama dans cette région est connu 
comme un bon fond de pêche pour diverses espèces de poissons et 
crustacés (homards, conques, etc.), que viennent parfois pêcher 
des pêcheurs cubains; plusieurs de ces pêcheurs ont par le passé 

-été arrêtés, traduits devant les tribunaux des Bahamas et con
damnés pour des infract ions en matière de pêche commises sur cc 
banc, notamment dans la chaîne de Ragged Island située au nord de 
Santo Domingo Cay. Ce banc est situé dans la partie nord du che-
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nal de la Vieille-Bahama qui sépare les Bahamas de Cuba et dont la 
profondeur est de plusieurs milliers de pieds; les eaux profondes du 
chenal ne sont pas connues pour ·1eur grand potentiel de pêche mais 
les pêcheurs bahamiens réalisent depuis plus de 200 ans des pêches 
profitables sur le banc de la Grande-Bahama en employant des 
techniques simples. Le banc de la G rande-Bahama est sans 
conteste bahamien et a toujours été soumis à la juridiction des Ba
hamas. 

L'I NCIDE NT DE SANTO DOM INGO CAY LE SAMEDI 10 MAI 1980 

Le samedi 10 mai 1980. entre 16 h 30 et 17 heures, alors quïl 
effectuait une patrouille de routine dans les eaux territoriales et la 
zone de pêche des Bahamas, le H MBS Flamingo a repéré deux 
bateaux de pêche cubains à environ un quart de mille marin au 
nord de Santo Domingo Cay et sur le banc de la Grande-Bahama. 
Les bateaux de pêche étaient immobiles. Le F/amin[lo avait quitté 
l'endroit où il était au mouillage s ur la côte sud de Ragged Island à 
15 heures et se dirigeait à ce moment presque plein sud vers Santo 
Domingo Cay. Les bateaux de pêche ont paru au commandant du 
Flami11[10 enfreindre les lois des Bahamas sur la pêche, mais à 
l'approche du Flamingo les deux bateaux se sont enfuis . cherchant 
à éviter d'être inte rceptés. 

Le F/amingo, qui mesurait 35 mètres de long, était un patrouil 
leur d'un modèle classique , peint en gris, arborait le pavillon ba
hamien (un pavillon blanc avec une croix de Saint-Georges rouge et 
le drapeau national bahamien dans le coin) sur la fusée de vergue 
au-dessus du pont; s ur les deux flancs d u bateau était peint en let
tres et chiffres blancs de grande taille .. PO2"; le nom .. Flamingo .. 
était peint des deux côtés à la poupe et apparaissait en lettres de 
chrome sur bois foncé sur une plaque fixée des deux côtés juste 
en-dessous du pont; les écussons bahamiens apparaissaient très 
clairement des deux côtés de la cheminée e t à l'avant du pont; le 
nom "Flamingo .. étai t peint sur les bouées de sauvetage fixées des 
deux côtés du pont et les mots .. Force de défense" apparaissaient en 
lettres de grande taille sur une plaque fixée de chaque côté du pont; 
tout ceci n'aurait dû laisser aux pêcheurs aucun doute quant à 
l'identité du Flami11go , d ' autant que deux de ces pêcheurs avaient 
déjà été arrêtés dans l'un de ces mêmes bateaux ( Faru 54) dans la 
même zone du banc de la Grande-Baha ma en décembre 1975 èt 
trois autres d e ces pêcheurs ava ient été arrêtés dans d'autres bateaux 
de pêche cubains dans la même zone du banc de la Grande-Bahama 
en août 1971. 

Le F/ami11R<> a pris en chasse et intercepté les bateaux de pêche , 
qui avaient mis le cap dans la direcrion du sud-ouest, à moins d'un 
mille marin au sud-ouest de Santo Domingo Cay. Le commandant a 
hissé le pavillon Lima sur la fusée de vergue, indiquant aux pê
cheurs qu' ils devaient arrêter leur bateau . D'une d istance de 8 à 10 
mètres, le commandant a crié à l'aide d·un porte-voix : " Arrêtez 
votre navire . Je souhaite monter à bord. Vous devez arrête r votre 
navire." Mais , craignant que l'équipage des bateaux de pêche ne 
connaisse pas suffisamment bien l'anglais pour comprendre ces or
dres, le commandant a fait des signes de la main qui n'aurait pas dû 
laisser le moindre doute aux pêcheurs qu 'ordre leur é tait donné de 
s'arrêter. Plusieurs des pêcheurs ont fait des gestes et se sont mis à 
rire. Le commandant a alors fait manœuvrer le Flamingo de façon 
à indiquer aux pêcheurs sa volonté de la façon la plus claire; il lit 
faire deux fois le tour des deux bateau>! à grande vitesse. 

Quand le commandant eut acquis la certitude que les bateaux de 
pêche n'avaient pas l'intention d'optempérer à son ordre d'arrê
ter , il t ira plusieurs coups de semonce avec le canon du 20 mm 
qui était monté sur l'avant-pont. Ces coups n'étaient pas dirigés 
vers les bateaux mais dans l'eau, un peu à l'avant des bateaux. 
Cette action fut répétée plusieurs fois . 

Le commandant tira alors de nouveaux coups de semonce dans 
l'eau à l'aide du canon de 20 mm, coups qu'il dirigea de plus en 
plus près des bateaux. Les bateaux continuaient à naviguer dans la 
direction du sud-ouest. Le commandant eut la certitude que les ba
teaux étaient fermement décidés à ne pas s' arrêter. Il décida de 
recourir à une action plus ferme afin de forcer les bateaux à s'ar
rêter nettement à l'intérieur de ce qui devrait être la zone de pêche 
des Bahamas. En conséquence , le commandant dirigea son canon 
avec lequel il tira des obus d'exercice non explosifs vers les deux 
bateaux de façon à ne causèr de blessures à aucun des quat re 
,,ommcs d 'équipage de chaque bateau et, de fait , aucun des hom-



mes d'équipage ne fut blessé. Aucun des deux ba teaux ne subit d e 
dommages susceptibles de le faire couler et. de fait. les bateaux ne 
furent jamais en danger de couler. 

Ferro 54 s'arrêta mais non Ferro /65 . Le commandant t ira une 
rafale d'arme automatique sur l' avant d e Ferro /65 à l'aide d'une 
arme automatique de calibre 7,62, après quoi le bateau s 'arrê ta. 

Les deux baleaux s'arrêtèrent à e nviron 5,5 milles marins au 
sud-ouest de Santo Domingo Cay. Les capitaines et membres 
d'équipage des deux bateaux furent placés en état d'arrestation. 
Quatre hommes d'équipage du F/amin;:o montèrent à bord de cha
cun des ba1eaux de pêche capturés. 

Après la sais ie des deux bateaux. qui eut lieu vers 17 h 30. le 
commandant du Flami111:o entreprit de remorquer les deux ba
teaux ; il venait de commencer à les remorquer dans la direc1ion 
nord-est vers Santo Domingo Cay lorsque, entre 17 h 30 et 17 h 50. 
deux chasseurs MIG cubains arrivèrent sur les lieux. Le comman
dant du Fla111i11J:<1 amena le pavillon Lima et fit hisser le pavillon 
national bahamien à sa place sur la fusée de vergue au-dessus du 
pont ainsi qu'un deux ième pavillon bahamicn blanc à la poupe. 
Pendant au moins 10 minutes . les avions survolèrent à plusieurs 
reprises. à faible altitude et en venant de toutes les directions, le 
Flami111-:u et les deux bateaux cubains qu' il avait saisis de manière 
r,acifique. Les manœuvres d'observation par les deux avions se 
sont roursuivies pendant un temps suffisamment long pour que les 
pilotes aient pu identifier le Flami11i:o comme navire bahamien. Les 
pilotes ont eu largement le temps de voir l'équipage du F/a111i11go. 
qui était composé de ressortissants bahamiens de race noire. et les 
quatre hommes d'équipage qui se trouvaien1 sur chaque bateau de 
rêche. Le canon de 20 mm demeurait installé à sa place sur le 
pont, visible quoique recouvert d' une toile . 

Le temps était excellent. tout comme la visibilité. et le soleil 
d iffusait une lumière tout à fait favorable à l'observation qu 'étaient 
en train d'effectuer les pilotes de chasse cubains. Le coucher de 
soleil.Je 10 mai 1980. devait avoir lieu à 19 h 53. 

Vers 17 h 50, les deux chasseurs ont tiré deux rafales d'arme 
automatique dans l'eau. une rafale parallèle au navire et l'autre r,ar 
le travers de l'avant du navire. Le f-'/11111i11i:o ne s 'est pas arrêté et a 
continué de se diriger, avec les deux ba1eaux de pêche en remor
que. vers Sanlo Domingo Cay à une vitesse d'environ 4 nœuds. 
Les deux avions se sont alors éloignés. 

A 17 h 58, le Flamin;:11 a adressé le message suivant à sa base de 
Nassau : "Ai saisi deux bateaux cubains en situation irrégulière. 
Donnerai détails . Survolé par deux avions cubains qui on t ouvert le 
feu." 

Vers 18 h 10, le Fla111i111:o a communiqué sa position à sa base : 
gisement 195° à 4,5 milles marins de Santo Domingo Cay. Cette 
position avait été relevée à l' aide du radar du navire . 

Le F/aminxo était doté d'un radar de navigation Decca qui per
met de relever de façon précise les gisements et les distances sur 
l'écran du radar et à l'aide du gyrocompas du navire. 

Vers 18 h 45. le commandant du Flamingo se t rouvait dans la 
chambre de navigation et venait de relever et de noter sur sa carte 
sa position à l'aide du radar, qui indiquait que le navire se trouvait 
à 1.5 mille marin dans le gisement 195° au sud-ouest de Santo Do
mingo Cay, lorsque au moins deux chasseurs cubains sont revenus 
et ont commencé sans le moindre avertissement à attaquer le Fla-
111ingo à coups de roquettes et d'armes au tomatiques. Il était ma
nifeste pour le commandant que les pilotes de ces avions cher
chaient à couler son navire. 

Le Flamingo fu t touché par plusieurs roquettes et lorsque lé 
c-0mmandant se rend it compte que le FlaminJ:o était en feu , qu'il 
prenait l'eau, qu'il gitait fortement el qu'il allait manifestement 
couler , il donna l'ord re à ses hommes d'abandonner le navire. Pour 
les pilotes el chasseurs cubains. il devait être manifeste que le 
F/a111i111:o était sur le point de couler; pourtant, l'attaque du navire 
se poursuivit avec des tirs d 'annes automatiques alors que le 
commandant et son équipage étaient à l'eau , de sorte que ceux-ci 
furent mitraillés à l' arme automatique plus d'une fois . L 'ensemble 
de l'équipage. y comr,ris les quatre hommes disparus , put quitter le 
navire et se trouvait dans l'eau. mais lor~que les survivants, qui 
tous ont indiqué avoir été mitraillés a lors qu'ils étaient à l'eau, 
montèrent à bord du bateau de pêche Ferro /65, quatre des hom
mes d 'équipage manquaient à l'appel. 
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Le F/amingu coula vers 19 heures. 

Les chasseurs cubains s'éloignèrent et le commandant remarqua 
pour la première fois la présence d ' un hélicoptère cubain qui tour
nait au-dessus bien après que le F/ami11go eut coulé. L 'hélicoptère 
partit au crépuscule e t le commandant envoya deux de ses hommes 
dans un canot d e sauvetage Avon à la recherche des quatre hom
mes portés manquants. Les recherches se poursuivirent sans ré
sultat jusqu'à ce qu' il fit trop sombre. Il était alors 20 heures pas
sées. Le commandant fit embarquer les membres de l'équipage 
survivants et les huit pêcheurs cubains à bord du Ferro /65; il 
coupa les amarres du Fnro 54 et se dirigea vers Santo Domingo 
Cay afin de s'orienter avant d' entreprendre la traversée vers Dun
can Town (Ragged Island). Il partit de Santo Domingo Cay pour la 
traversée vers le nord peu avant 21 heures. Le commandant estime 
avoir navigué pendant la plus grande partie de la traversée vers 
Ragged Island à une vitesse d'environ 7 nœuds mais, après avoir 
quitté Santo Domingo Cay. il remarqua des tirs de fusées éclai
ran1es par intervalles vers le sud dans la zone de Santo Domingo 
Cay et pensa que les avions cubains étaient revenus; aussi, pendant 
près d'une demi-heure, il ramena sa vitesse à environ un demi
nœud afin de réduire les remous du bateau. qui auraient pu attirer 
l'attention malgré l'obscurité. 

Ferro 165 est arrivé il Ragged Island vers I h 30 le dimanche 
matin et a abordé à environ 1,5 mille marin de Duncan Town où le 
commandant emmena les survivants et les huit Cubains. 

Les communicati,rns furent difficiles il établir entre Duncan 
Town et Nassau. et ce n 'est que vers 7 h 25 que le commandant put 
envoyer un message il sa base à Nassau. Le texte de ce message 
était le suivant : 

"A 18 h 45. le 10 mai 1980. des MIG cubains ont attaqué et 
coulé le Flamingo ,, 1.5 mille marin de Santo Domingo Cay, gi
sement 195° . Quatre hommes portés manquants et présumés 
morts : Tuckcr. Willi:ims. Smith and Sturrup. Le reste de l'équi
page a survécu à l'attaque et est arrivé à Ragged Island à I h 30 à 
bord de l'un des bateaux saisis avec huit prisonniers." 

INC IDENT SURVENU_;, D UNCAN Tow:- ( RA GGED ISLAND) 

LE DIMANCHE 11 MAI 1980 

Ragged Island est l'une des îles se trouvant au sud-est des Ba
hamas. C'est la principale ile de l"archipel s i1Ué au sud-est de la 
Grande-Baharna. Duncan Town esl la principale agglomération de 
Ragged Island et compte moins de 200 habitants . Elles e st située à 
environ 30 milles marins au nord de Santo Domingo Cay et à 66 
milles marins au nord de la côte cubaine. dans les eaux territoriales 
incontestées des Bahamas. 

Après être arrivé à Duncan Town. le commandant a emmené ses 
hommes et les Cubains au quarlier des forces de pilote. A 9 h 30, le 
dimanche 11 mai 1980. un avion mili taire cubain, qui semblait être 
un grand avion de transport, a survolé Duncan Town à faible alti • 
rude . Il a été suivi de près par d'autres avions cubains : un héli
coptère et deux chasseurs MIG sous les ailes desquels on p0uvai1 
voir deux fu sées. Le grand avion de transport a survolé à faible. 
altitude la petite île à maintes reprises cr les deux chasseurs se sont 
comportés de façon menaçante et se sont livrés à des actes d' inti
midation e n survolant les maisons de Duncan Town à la hauteur 
des toits et parfois à une altitude plus faible que le sommet des 
arbres pendant une heure au moins. lis ont semé la panique dans 
les rues de la petite agglomération. 

L'hélicoptère a en fait atterri près de l'endroit où le Ferro 54 
avai t accosté. Le commandant a constamment conservé avec lui 
ses hommes el les huit Cubains au quartier des forces de police, 
d'où ils ne pouvaient pas être vus . L'hélicoptère a survolé les mai
sons et les bàtiments de Duncan Town à faible altitude et a parfois 
frôlé le sol . car il semblait que le pilote et des officiers en uniforme 
se trouvant à bord cherchaient à repérer l'équipage du F/amingo et 
les huit Cubains. Après le départ des deux chasseurs MIG vers 
10 h 30 environ, l'avion de transport e t l' hé licoptère sont demeurés 
au-dessus de la ville et ont poursuivi leurs manœuvres aériennes à 
une altitude d angereusement basse. 

Vers 11 heures environ. le commandant de la force royale de 
défense des Bahamas et le commissaire de police de la force royale 
de police des Bahamas sont arrivés à Duncan Town par avion ve
nant de Nassau en même temps qu'un avion DC-3 qui devait rame-



ner les 15 survivants et les huit Cubains à Nassau. L'avion dans 
iequeil ls sont arrivés à é·te pour ain.sl dire escorté jusqu;à la piste 
d'atterrissage par l'avion de transport e t l'hélicoptère, qui volaient 
tous deux à une distance dangereusement proche de l'avion venant 
de Nassau. 

Peu après, deux chasseurs cubains MIG ont survolé Duncan 
Town, des ù isées se trouvant sous léurs ailes, et ont recommencé à 
voler au ras des toits. En même temps, l'avion de transport et l'hé
licoptère ne cessaient de survoler l' île et de la contourner à faible 

altitude. Les deux chasseurs MIG ont continué ce survol sans arrêt 
entre 12 heures e t 12 h 30 puis sont partis. L ' hélicoptère est aussi 
parti peu après. L'avion de transport a· poursuivi sa patrouille 
aérienne au-dessus de l'île à faible altitude jusqu'à 14 heures .envi
ron puis a disparu. 

Jusqu'au départ des avions il a é té impossible de décoller de la 
piste d' atterrissage longue de 2 500 pieds, mais une fois le dernier 
avion cubain part i les deux avions bahamiens ont pu s'envoler vers 
14 h 30 pour Nassau où ils sont arrivés vers 16 heures. 

DOCUMENT S/ 13975* 

Lettre, en date du 2 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J' ai l'honneur de vous adresser ci-joint , pour in
formation, les nouvelles diffusées par le Ministère de 
l'information du Kampuchea démocratique sur la 
guerre populaire de résistance nationale contre la 
guerre d'agression et d'extermination raciale des 
expansionnistes vietnamiens. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies , 
(Signé) THIOUNN Prasith 

ANNEXE 

Nouvelles de la guerre populaire de résistance nationale contrr la 
guerre d'agre~lon et d'extermination raciale des expansionnistes 
vietnamiens 

BILAN PROVISOIRE DES PERTES INFLIGÉES AUX TROUPES 
VIETNAMIENNES AU COURS DU MOIS o•AVR.tL 1980 

Front nord-ouest 

1. Secteur de Sam/aut : 1 353 tués et blessés; un camion, sept 
cantonnements militaires et un magasin de munitions détruits . 

2. Secteur de Pailin : 1 075 tués et blessés. 

3. Secteur de Ba,·el .- 890 tués et blessés; un camp pris. 

4. Secteur au sud de la route 5 : 1 078 tués et blessés dont deux 
chefs de bataillon, 15 prisonniers dont un lieutenant, 14 reddi tions; 
deux blindés et quatre canons détrui ts. 

5. Secteur de Thmâr Puok : 749 tués e t blessés dont un lieute
nant et un chef de bataillon; trois camions et deux tranchées 
détruits. 

Front nord 

(Comprenant les provinces d'Oddar Meanchey, Siemreap et 
Preah Vihear) : 1 564 tués et blessés dont un chef de division et un 
chef de bataillon, 11 camions: six véhicules et un bateau détrui ts . 

• Distribué sous la double cote A/35/277-S/ 13975. 
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Front nord-est 

[ Original : f rançais] 
[3 Juin /980] 

(Comprenant les provinces de Stung Trèng, Rallanakiri, Mon
dulkiri et Kratié) : 1 200 tués et blessés, six camps et postes de 
commandement détru its. 

Front est 

(Provinces de Svay Rieng, Prey Vèng et Kompong Cham-est) : 
325 tués et blessés. 

Front centre 

(Province de Kompong Cham-ouest et Kompong Thom) : 902 
tués et blessés: quatre camions détruits. 

Front sud-ouest 

1. Région de Koh Kong-Kompong Som : 1 931 tués e t blessés; 
cinq camions détruits et cinq villages libérés. 

2. Région tle Leach-ouest : 1 702 tués et blessés don t un chef 
·de bataillon; six camions et quatre camps détru its, 10 postes pris. 

3. Prol'i11ccs de Takéo, Kampot et Kompong Speu-sud: 618 
tués et blessés: cinq camions et un bateau détruits. 

Front ouest 

(Provinces de Kompong Chhnang e: Kompong Speu-nord) : 708 
tués et blessés: trois camions détruits . 

TROIS OPÉRATIONS DE RATISSAGE BRISÉES 

Selon les communiqués du front des 20 et 29 mai , les guérilleros 
et l'année nationale du Kampuchea démocratique ont fai t pièce à 
trois opérations de ratissage lancées par les troupes vietnamiennes · 
les 9, 15 et 22 mai contre les districts de Mongkolborey, Bavel et 
Sisophon (province de Battambang, nord-ouest). Les effec tifs en
nemis engagés se sont élevés à une division appuyée par quatre 
bli ndés dans la première opération et à 300 hommes répartis en 
trois colonnes dans la deuxième opération. Dans la troisième opé
ration, les troupes vietnamiennes ont lancé un bataillon appuyé par 
trois blindés et trois canons de !05 mm pour tenter de reprendre le 
village de Takong. 

Les guérilleros ont organisé la riposte en peti ts groupes attaquant 
de tous côtés et poussant l'ennemi vers les champs de mines. Cha
cune des trois opérations a ainsi été brisée dans les 24 heures après 
son déclenchement. L·ennemi a subi 250 tués et blessés. 



DOCUMENT S/ 13976* 

Lettre, en date du 2 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement, je tiens à appeler 
votre attention sur les actes criminels de terrorisme 
suivants perpétrés par les responsables de l'entité 
sioniste en Palestine : 

1. Au cours de la matinée du 2 juin 1980, un nou
vel acte criminel de terrorisme a é té perpétré par les 
responsables sionistes en Palestine contre la popula
tion arabe des territoires occupés de la rive occiden
tale du Jourdain. Trois bombes à retardement ont été 
placées dans des automobiles appartenant à 
MM. Bassam Shaka'a, maire de la ville de Naplouse, 
Karim Khalaf, maire de la ville de Ramallah et Ibra
him Al-Tawil, maire de la ville d'Al-Bireh. Deux de 
ces bombes ont explosé et déchiqueté les deux jam
bes de M. Shaka'a, qui se trouve actuellement dans 
un état très grave. L'explosion de la deuxième bombe 
a aussi déchiqueté l'une des jambes de M. Khalaf, qui 
est également blessé à la main. La troisième bombe, 
qui a explosé dans l'automobile appartenant à 
M . AI-Tawil, a entièrement détruit le véhicule et un 
spéciaJiste du désamorçage d'engins explosifs a perdu 
la vue. 

Le Gouvernement jordanien , qui condamne ces 
actes barbares et illégaux, tient les autorités d 'occu
pation sionistes pour responsables de ces actes. Le 
Gouvememènt jordanien déclare de la façon la plus 
claire que les autorités d'occupation sont responsa
bles de la protection des civils soumis à l'occupation, 

• Distribué sous la doubic cote A/35/278-S/ 13976. 

[Original: anglnis ] 
[3 juin 1980) 

conformément au droit international et à la quatrième 
Convention de Genève d'août 1949. 

Le Gouvernement jordanien est convaincu que ces 
actes et pratiques s'inscrivent en droite ligne dans la 
stratégie du Gouvernement sioniste visant à étouffer 
les droits fondamentaux et les aspirations des Arabes 
à l'autodétermination et à la résistance contre l'im
plantation de colonies de peuplemen t juives sur des 
terres arabes. 

2. Sous le prétexte que ces journaux auraient 
incité à la violence, les autorités israé liennes opt ré
voqué les permis de deux des principaux quotidiens 
arabes, Al-Fajr et Al-Slwab , et interdit pour une 
durée indéfinie leur distribution sur la rive occidentale 
occupée de la Jordanie. 

J 'ai l'honneur de vous demander d'user de vos 
bons offices pour demander instamment au Gouver
nement israélien de mettre un terme à ses actes cri
minels et terroristes contre les habitants des territoi
res arabes occupés . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire di stribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

L e char1-:é d '<dfairc'S par intérim 
de la missio11 perma11c•11te de Jordanie 

auprès de /"Orga11isatio11 cll's Nations Unies, 

(SiRll é ) Saleh AL-ZUBI 

DOCUMENT S/13977 

Lettre, en date du 3 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de Bahreïn 

[Origi11al: a111,:lai.1] 
[3 juin J 980) 

J 'ai l'honneur, en tant que président en exercice du Groupe des Etats ara
bes, de vous prier de convoquer immédiatement le Conseil de sécurité pour 
examiner la question de la tentative d 'assassinat dont ont é té l'objet les maires 
élus de Naplouse, de Ramallah e t d' Al-Bireh et de la détention arbitraire d'un 
grand nombre d 'étudiants palestiniens dans le territoire palestinien occupé. 

l e représentant permanent dé B altrl'in 
auprès de /"Organisation des Natio11s U11i<'s. 

(Sig11é) Salman AL-SAFFAR 
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DOCUMENT S/13978* 

Lettre, en date du 2 juin 1980, adressée au Secrétaire général par le Président 
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

En tant que président du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien et en son 
nom, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur le 
plus récent d'une série <l'outrages commis à l'encon
tre des habitants arabes des territoires illégalement 
occupés par Israël et d'exprimer la profonde inquié
tude que ces opérations terroristes inspirent au 
Comité. 

M. Bassam Shaka'a, maire élu de Naplouse. a été 
grièvement blessé ce matin lorsque sa voiture a 
explosé et il a dû être amputé des deux jambes. 

A la même heure environ, M. Karim Khalaf, maire 
élu de Ramallah a également été victime d'une atta
que; sa voiture a explosé et il a été grièvement blessé 
aux pieds; l'un a dû être amputé. 

M. Ibrahim Al-Tawil, maire élu d'AI-Bireh, a 
échappé à une a ttaque identique. bien qu·un spécia
liste du désamorçage d'explosifs ait perdu la vue, une 
bombe dont le détonateur était relié à la porte d'un 
garage lui ayant explosé au visage . 

En outre, des bombes ont explosé près d' une école 
primaire arabe d' AI-Khalil (Hébron); il y a eu sept 
tués et 14 blessés parmi la population arabe. 

Autre incident distinct : des soldats de l'armée 
israélienne ont tiré sur deux étudiants de l'Université 
de Bir Zeit; l'un a été a tteint dans le dos et l'autre à la 
jambe et sur le coté. 

* Distribué sous la double cote A/35/279,S/ 13978. 

[Original: anglais] 
(3 juin 1980) 

En outre, depuis le 28 mai 1980, les autorités israé
liennes ont arrêté 3 l élèves dans la région de 
Ramallah-AI-Bireh, se trouvant tous en dernière 
année d'école secondaire et en train de passer leurs 
examens de fin d'études. Les autorités israéliennes 
ont, d 'autre part, interdit la distribution hors de Jéru
salem de deux quotidiens arabes, Al-Fajr et AI
Shaab. 

Il est évident que cette campagne de terreur menée 
par les forces d'occupation israéliennes à l'encontre 
des habitants arabes des territoires arabes occupés 
vise à les empêcher de réclamer l'exercice de leurs 
droits légitimes et constitue un autre exemple de vio
lation israélienne des principes généralement recon
nus du droit international et consacrés dans la qua
trième Convention de Genève de 1949 en particulier. 

Ces actes et la politique qu'Israël persiste à suivre 
ne peuvent qu'exacerber les tensions dans la région et 
constituent une sérieuse menace à la paix e t à la sécu
rité internationales. Il est impératif que le Conseil de 
sécurité prenne d'urgence des mesures décisives en 
vue d'empêcher que la situation ne s'aggrave. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre en tant que document de 
l'Assemblée générale e1 du Conseil de sécurité. 

Le PrésiJent du Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables 

du peuple palestinien, 
(Signé) Falilou KANE 

DOCUMENT S/13979 

Lettre, en date du 3 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Egypte 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouverne
ment égyptien a été profondément surpris et cons
terné d'apprendre que les maires de Naplouse et de 
Ramallah avaient été victimes, sur la rive occidentale 
occupée, d'attaques terroristes perpétrées par un 
groupe terroriste israélien. Le Ministère des affaires 
étrangères d'Egypte a publié , le 2 juin 1980, la décla
ration ci-après à propos des récents et graves inci
dents survenus sur la rive occidentale occupée : 

"L'Egypte a été profondément consternée et at
tristée d 'apprendre l' odieuse attaque dont M. Bas
sam Shaka'a, maire de Naplouse, et M. Karim 
Khalaf, maire de Ramallah, ont été victimes de la 
part d'un groupe terroriste israélien alors que les 
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autori tés israéliennes d'occupation et le Gouver
nement israélien étaient responsables de leur sécu
rité. 

"Cet acte criminel et barbare témoigne de façon 
éclatante et irréfutable des maux de l'occupation 
militaire israélienne à laquelle les habitants pales
tiniens de la rive occidentale et de Gaza sont sou
mis. Ces actes constituent une preuve de plus de la 
nécessité et de l'urgence qu'il y a à mettre fin à 
l'occupation israélienne ainsi qu'aux pratiques ter
roristes de l'administration militaire. D'autre part, 
ils prouvent clairement la brutali té de la politique 
de colonisation israélienne de terres palestiniennes, 
politique qui non seulement sape les fondements de 



la coexistence entre le pcupÎe palestinien · et le peu
ple israélien mais attise le cycle vicieux de la vio
lence, de l'amertume et de la haine à un moment où 
il est urgent de créer un climat favorable en vue de 
parvenir à une réconciliation historique fondée sur 
le strict respect de la loi , de la justice et de l'esprit 
de bon voisinage. 

"Le Gouvernement et le peuple de la République 
arabe d'Egypte, en condamnant cet acte brutal et 
criminel, demandent au Gouvernement israélien, en 
tant que Puissance occupante, d'assumer ses res
ponsabilités en prenant toutes les mesures néces
saires pour châtier les groupes terroristes qui ont 
commis ces atrocités et assurer la protection des 
habitants des territoires occupés, conformément à' 
la quatrième Convention de Genève, qui régit le 
statut des propriétaires arabes légitimes des terres 
sous occupation israélienne. Le Gouvernement 
israélien ne peut éluder ses responsabilités tant que 
les pouvoirs n'auront pas été intégralement trans
férés à une autorité autonome palestinienne. 

" En attendant, la série d'incidents qui se sont 
produits et continuent de se produire dans les ter-

ritoires occupés réfute tous les arguments d'(sraël 
selon lesquels ce pays devrait comerver l'exclusive 
responsabilité du maintien de la sécurité dans les 
territoires occupés. Sous l'administration 11_1ilitaire 
israélienne, les Palestiniens se sont vu dénier leurs 
droits, leur sécurité est compromise et leur vie .est 
menacée tandis que l'on continue à les expulser de 
leurs foyers. Il est donc impératif que les Palesti
niens eux-mêmes veillent à la sécurité sur la rive 
occidentale occupée et à Gaza dans le cadre de la 
pleine autonomie afin d'assurer leur protection tout 
en créant des conditions favorables à une juste so
lution de la question palestinienne. L'Egypte ne 
ménagera aucun effort pour sauvegarder les droits 
légitimes du peuple frère de Palestine sur la voie 
d'u ne paix juste et globale." 
D'ordre de mon gouvernement, je vous serais 

obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de ,sécu
rité. 

Le représentant permanent de l'Egypte 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. Esmat ABDEL M EGUID 

DOCUMENT S/13980* 

Lettre, en date du 3 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous transmettre c1-Jomt, pour 
information, une déclaration en date du 31 mai 1980 
du porte-parole du Ministère des affaires étrangères 
de la République socialiste du Viet Nam protestant 
contre l'installation par la Chine d'u n radiophare sur 
une île vietnamienne, et je vous prie de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la présente lettre et de 
l'annexe jointe comme document officiel de I' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HA V AN LAU 

ANNEXE 

Déclanatlon, en date du 31 mai 1980, du porte-parole du Ministère 
des affaires étrangères de la République socialiste du Viet Nam 
protestant contre l'installation par la Chine d'un radiophare sur 
une île vietnamienne 

Selon l'agence Xinhua, les autorités chinoises ont récemment 
mis en service un radiophare pour la navigation aérienne sur l'ile de 

• Distribué sous la double cote A/35/280-S/l 3980. 
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Linh Con {appelée ile Tong par la Chine), dans l'archipel des 
Hoang Sa, soi-disant pour les besoins des vols internationaux. 

Venant à la suite de la désignation de quatre zones dangereuses 
au nord de l"archipel des Hoang Sa et de l'inclusion d"un certain 
nombre d'iles des archipels des Hoang Sa et des Truong Sa dans la 
liste des secteurs aériens chinois, racte susmentionné des autorités 
chinoises est une violation flagrante de la souveraineté tcnitoriale 
vietnamienne ainsi qu'une tentative pour légaliser leurs activités 
illégales dans la région des Hoang Sa et réaliser petit à petit leur 
dessein, à savoir contrôler et en fin de compte occuper la mer 
orientale. provoquant ainsi des tensions dans la région de l'Asie du 
Sud-Est . 

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste 
du Viet Nam condamne sévèrement cet acte illégal des autorités 
chinoises e t réaffirme la souveraineté du Viet Nam sur les archipels 
des Hoang Sa et des Truong Sa. Le Gouvernement et le peuple 
vietnamiens sont résolus à défendre leur souveraineté territoriale 
sacrée sur ces deux archipels. Tout acte d'un pays étranger quel 
qu'il soit, qu'il s'agisse d"un acte d'occupation, de travaux de 
construction, d"investigations ou de recherche scientifique, dans 
les archipels des Hoang Sa e t des Truong Sa sans l'assentiment 
préalable du Gouvernement de la République socialiste du Viet 
Nam est illégal. 



DOCUMENT S/13983"' 

Lettre, en date du 3 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Bahreïn 

En ma qualité de président du Groupe arabe pour le 
mois en cours, j'ai l'honneur de vous transmettre une 
copie de la lettre que vous a adressée M. Yasser
Arafat et de vous demander de bien vouloir en faire 
distribuer le texte comme document officiel de I' As
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Bahrein 
auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Salman AL-SAFFAR 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 3 j uin 1980, adreSStt au Secrétaire 
génfral par M. Yasser Arafat , président du Comité exécullr de 
l'Org1nlsation de libération de la Palestine 

Les autorités d 'occupation sionistes ont délibérément créé une 
situation extrêmement critique dans les territoires palestiniens oc
cupés en tentant par tous les moyens possibles de priver ces terri
toires de leurs leaders nationaux. de façon à assujettir le peuple 
palestinien dans son foyer national occupé et à chasser la popula• 
tion de Palestine. Elles ont commis. dans les viUes d'Hébron. de 
Naplouse, de Ramallah et d'Al-Bireh, quatre attentats à la bombe 
qui ont fait 10 blessés, parmi lesquels le maire de Naplouse. 
M. Bassam Shaka'a, qui a perdu les deux jambes, et le maire de 
Ramallah, M. Karim K halaf, qui a perdu le pied gauche; le maire 
d 'AI-Bireh, M. Ibrahim Al-Tawil. a réussi à s'échapper après avoir 

• Dis tnfiué sous la double cote A/35/281-S/l3983. 

[Original : arabe] 
[4 juin 1980] 

découvert la bombe à retardement qui avait été placée à l'intérieur 
de son automobile. 

Par ailleurs, les forces de sécurité et les militaires ont ouvert le 
feu sur des groupes de manifestants palestiniens sans armes. L'es
calade des crimes perpétrés par les autorités d'occupation sionistes 
à l'encont re du peuple palestinien sans défense et de ses leaders 
nationaux constitue la preuve que ces autorités n'ont pas réussi à 
venir à bout de la résistance héroïque de notre peuple à l'occupa
tion sioniste, à la conspiration de Camp David et aux pourparlers 
sur l'autonomie. 

Les méthodes rép ressives utilisées par les autorités d'occupation 
témoignent du terrorisme officiel et organisé pratiqué par Israël à 
l'encontre de notre peuple sans défense en butte à une occupation 
odieuse. Les autorités d'occupation sionistes n'oseraient pas 
commettre ces crimes si l'Organisation des Nations Unies et les 
institutions spécialisées n'étaient pas aussi hésitantes à imposer des 
sanctions à Israël pour ses violations constantes des résolutions de 
l'ONU et des accords internationaux e t si elles se décidaient à faire 
pression pour assurer r application de ces résolutions, en ce qui 
concerne notamment la résolution du Conseil de sécurité deman
dant le retour en Palestine des maires exilés. 

L 'Organisation de libération de la Pales tine demande à l'Organi
sation des Nations Unies de prendre les mesures nécessaires pour 
qu'il soit mis un terme aux crimes commis contre notre peuple sans 
défense. L'ONU a imposé des sanctions à l'encontre de l'ancien 
régime raciste de Rhodésie. JI est regrettable qu'elle demeure les 
mains liées alors que notre peuple est en butte à ces campagnes 
d'assujett issement. d'anéantissement et d 'oppression raciste. 

L'Organisation de libération de la Palestine demande au Secré
taire général de prendre les mesures néc-cssaircs pour gardlltir la 
protection du peuple palestinien sans défense face au terrorisme, 
sioniste officiel et organisé. 

DOCUMENT SI 13985 

Lettre, en date du 4 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

Dans le cadre du prochain débat du Conseil de sé
curité, je désire appele r votre attention sur les extraits 
ci-joints du " programme politique" et des "résolu
tions" adoptés par l'o rganisation meurlrière AI-Fatah 
lors de son quatrième congrès, tenu à Damas à la fin 
du mois de mai 1980. 

On sait qu' Al-Fatah , dirigé par Yasser Arafat, est le 
principal mouvement de l'OLP terroriste. Son objectif 
a toujours é té en accord avec celui énoncé dans la 
soi-disant "Charte nationale palestinienne" ,. à savoir 
la destruction de l' Etat d ' Israël. 

Comme on peut le voir dans son " programme poli
tique" tel que publié pa r le journal de Beyrouth Al
Liwa le 2 juin 1980, l'objectif d' Al-Fatah serait "la li
quidation politique, économique, mili taire, culturelle 
et idéologique de l'entité sioniste". 

La liquidation d'Israël est préconisée deux autres 
fois dans ce "programme". 
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Ces documents fournissent une nouvelle preuve, si 
tant est qu'elle est nécessaire, du caractère et des 
objectifs véritables de l'organisation en question et, 
entre autres, de l'objectif concret de ses activités au 
sein du système des Nations Unies. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre et de ses an- · 
nexes en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de /'Organisation des N ations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLU M 

ANNE.XE I 

Extraits du programme politique approuvé par le Congrès d' AI-Fatah 
et publié par le journal At-Liwa (Beyrouth) le 2 juin 1980 

Depuis la création d' Al-Fatah, "l'impérialisme international, d i
rigé par les Etats-Unis , qui sont un allié stratégique du sionisme 



international essentiellement dirigé contre la Palestine, a tenté de 
détruire notre révolution armée". Ces tentatives o nt , à certaines 
périodes, pris la forme d 'attaques militaires directes et, à d 'a utres , 
" de conspirations et de progra mmes de liquidation" . Parmi les 
conspirations menées au cours des 10 dernières années, on peut 
citer la guerre en Jordanie en 1971 et la guerre au Liban. 

Le programme actuel indique que "l'offensive impérialiste 
contre la région s'intensifie" par la mise au point de divers " projets 
de règleme nt" . Le Congrès d ' AI-Fatah pense que " la résistance à 
ces projets e5' le devoir de toutes les forces de libération arabes". 

.. AI-Fatah est un mouvement révolutionnaire national indé
pendant , qui a pour objectif la libération totale de la Palestine el 
la liquidation politique, économique, militaire, culturelle et 
idéologique de l'entité sioniste. 

.. La lutte pour la libération de la Pa lestine fait partie de la lutte 
nationaliste (panarabe) , e t toute la nation arabe doit par con
séquent appuyer ce combat par tous moyens moraux et ma
tériels . 

.. La révolution populaire armée est le seul moyen d 'atteindre 
cet objectif. La révolution a rmée du pe uple palestinien est un 
é lément décisif de la lutte de libé ration et de la liquidation de la 
présence sioniste . 

"Cette lutte ne s'achèvera que lorsque l' entité sioniste sera 
liquidée e t la Palestine li bérée." 

ANNEXE Il 

Résolutions adoptées par le qua trième Congrès d'Al-Fatah 

[Informations d iffusées par Radio-Falastin (Beyrouth) 
le I" juin 1980) 

PREMIÈRE PARTJ E : P ALESTI NE 

Sur la base de l'unité du peuple palestinien, de sa terre et de sa 
représentation politique, el soucie ux d'exprimer la volonté natio
nale indépendante pour le succès total de la révolution, 

Attendu que la ré volution armée populaire est le seul et inévita
ble moyen permettant de libérer la Pa lestine, de la libérer en réali
sant l'unité, e n instaurant la démocratie en tant que système ap
proprié el p rédominant pour assurer la cohésion des liens entre les 
Palestin ie ns, 

Le q uatrième Congrès d ' AI-Fatah met l' accent sur les aspects 
ci-après : 

1. Réalisation de l'unité nationale de la Palestine sur son terri
toire occupé et à l'ex térieu r sous notre direction , dans le cadre de 
l'OLP, dans le but d'in tensifier toujours davan tage toutes les for
mes de la lu tte des Palestiniens . 

2 . Expansion du mouvement en tant q ue facteur essentiel au 
sein de l 'OLP et en tant qu'organisation indépendante. 

3. Intensification de la lutte armée dans le territoire occupé et 
au-delà de toutes les frontiè res face à l'ennemi sioniste. 

4. Intensification des efforts en vue d'organiser notre peuple 
panout o ù il se trouve , de développer les organisations profession
ne lles et nationales el de p rotéger les Palestin iens dans leurs lieux 
de résidence temporaire contre l'oppression. l'exploitation ou 
l'assimilation . 

5. Renforcement de la dé te rmination de notre peuple en terri
toire occupé à tous les niveaux en vue d'intensifier la lutte e t de 
développer ses organisations nationales en s'attachant, en particu
lier, à renforce r les liens avec les masses palestiniennes vivant sur 
le territoire envahi en 1948 afin de les · aider à triompher des 
complots ayant pour but de compromett re leu r unité et de leur faire 
perdre leur identité arabe. 

6 . Indépendance de déc ision et d 'action investie aux Palesti
nie ns , permettant aux d iverses factions palestiniennes de fai re va
loir l'indépendance d 'action palesti nienne. 

7 . Sur la base d u rôle dirigeant d 'AI-Fatah et de la légitimité de 
l'OLP. les résolutions du Conseil na tional palestinien font partie 
intégra nte du programme politique d'Ai-Fatah . 
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8. Le rôle de la femme palestinienne sera renforcé dans tous les 
domaines . 

DEUXIÈM E. PART IE : AFFAIRES I NTERARABES 

La Palestine fait partie intégrante de la patrie arabe, son peuple . 
appartien t à la nation arabe et sa révolution constitue l'avant
garde de la lutte arabe po ur la libération de la Palestine. 

1. Importance stratégique de nos liens avec les masses arabes, 
dont la participat ion est essentielle pour la révolution; celles-c i doi
vent mener toutes les formes de lutte contre la base sioniste
impérialiste en Palestine et contre tous nos ennemis et doivent 
anéantir les intérêts impéria li stes et colonialis tes dans la région. · 

2. Solidari té avec tous les mouvements ar.ibes nationalistes et 
progressistes dans une lutte commune pour la libération de la Pa
lestine et la réalisation des objectifs arabes : libé ration et c réation 
d 'une société progressiste . 

3. Solidarité avec le mouvement national libanais contre les e n
nemis communs el pour un Liban arabe uni. Tous les obstacles 
doivent ê tre éliminés. 
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4. Collaboration avec les Libanais héroïques e n vue de prouver 
à tous les Arabes le bien-fondé de l'alliance avec les Palestiniens. · 

5. Le front jordanien revêt une importance essentielle pour la 
révolution en tant que base principale de la lutte contre l'ennemi 
sioniste . 

6. Lutte commune avec le peuple égyptien pour faire échec aux 
accords de Camp David e t ramener l 'Egypte dans les rangs arabes , 
où elle retrouvera la place qui lui revient dans la lutte arabe. 

TROIS IÈME PARTIE : RELATIONS AVEC LES ETATS ARABES 

Les relations avec les régimes arabes seront défi nies de façon 
positive , à savoir : 

1. Les principes d'Al-Fatah indiquent clairement ses objectifs 
et méthodes. 

2. Il n'y a pas cont radiction avec les liens stra tégiques avec les 
masses arabes. 

3. L'attitude de chaque régime vis-à-vis de J'OLP, de la lutte 
a rmée et de la défense de l'OLP (déterminera les rapports d'AI
Fatah avec ces régimes). 

4. Non-intervention dans nos affaires intérieures. Opposition à 
toute tentative de mainmise sur notre peuple ou d'exploitation de 
celui-ci ainsi qu'à toute tentative de réinstaller (les Palestiniens) 
hors de la Palestine. 

5. Opposition à toute tentative de faire obstacle à la liberté 
d'action en faveur de la révolution partout oil vit notre peuple. 

6. La révolution mènera sa lutte dans tous les territoires arabes 
en vue de reprendre possession des terres de Pales tine et utilisera 
tous les atouts arabes, y compris le pétrole , pour parvenir à ces 
fins. 

7. Le Front de la ferme té sera renforcé . en vue de soutenir 
l'OLP, pour poursuivre la lutte contre l'ennemi, déjouer toutes les 
te nta ti ves visant à éliminer et à résoudre la question (de Palestine), 
pour rejeter toutes les formes de règlement (pacifique) et dénoncer 
toute tentative de légitimer les accords de Camp David. 

8. Un large front national sera é tabli sous les auspices du Front 
de la fermeté en vue de s'opposer à l'impérialisme, au s ionisme et 
aux accords de Camp David. 

QUATRIÈME PART IE : LA SCÈNE INTERNATIONALE 

La Palestine constitue la cause majeure de la nation arabe dans· 
sa juste lutte contre l'ennemi sionis te-impérialiste . Elle est située 
au Moyen-Orient, région stratégique qui est le théât re d'une lutte 
entre le camp de nos amis el celui de nos e nnemis. 

AI-Fatah fait partie intégrante du mouvement international de Ji. 
bération qui lutte contre l' impériali sme. le sionisme, le racisme et 
leurs laquais, conformément à ses p rinc ipes et à la Charte nationale 
palestinienne. 



Organisations internationales 

1. L'OLP utilisera dans toutes les instances internationales 
toutes les résolutions relatives aux droits du peuple palestinien 
pour isoler au sein de ces organismes l'ennemi sioniste et amé
ricain. 

2. La Té solution de l'Assemblée générale condamnant le sio
nisme comme une forme de racisme et de discrimination sera con
crétisée par une action visant à l'adoption de sanctions à l'encontre 
de la base sioniste en Palestine conformément à la Charte des Na
tions Unies. 

3. Les prises de position des Nations Unies rejetant les accords 
de Camp David seront défendues et approfondies pour empêcher 
tout règlement qui se ferait à nos dépens. 

Forces amies 

1. Renforcement de l'alliance stratégique avec les pays socia
listes conduits par l'URSS. Cette alliance est indispensable pour 
faire efficacement échec aux manœuvres américano-sionistes 
contre la Palestine et la libération mondiale. 

2. Renforcement dans la lutte de nos liens avec le mouvement 
de libération mondiale car nous combauons ensemble l 'impéria
lisme américain, le sionisme raciste, le fascisme et la réaction et 
luttons contre l'oppression partout où elle existe. 

3. Renforcement de nos relations extérieures, accroissement de 
notre activité politique, conclusion d'alliances avec les forces 
démocratiques et progressis tes qui nous appuient. 

4. Renforcement des liens avec la révolution islamique d'Iran, 
qui a renversé un bastion américain et s"est rangée à nos côtés pour 
libérer la Palestine. 

5. Renforcement de nos liens avec le monde islamique, l'Afri
que, le bloc non aligné. afin de les encourager à appuyer la cause 

de la Palestine et notre lutte ainsi qu'à reconnaître l'OLP comme le 
seul représentant légitime du pcuplc palestinien. 

La positt'on américaine 

Les Etats-Unis sont Je chef de file des ennemis de notre peuple 
et de notre nation. Ils poursuivent une politique hostile à notre na
tion, à notre révolution et à la nation arabe, renforcent l'entité sio
niste el concluent des alliances militaires en vue de soumettre 
militairement la région et de nous dépouiller de nos richesses na
tionales. Nous n'avons d'autre choi,c que de renforcer le front 
international dirigé contre les Etats-Unis, lutter contre la politique 
de cc pays et frapper les intérêts américains dans la région. 

S'agissant de l 'Europe occidentale, du Marché commun, du 
· Japon et du Canada, des actions politiques seront engagées en vue 
de tirer parti de l'appui des forces progressistes de ces pays pour 
diminuer et en définitive éliminer l'appui accordé à l'entité sioniste, 
isoler celle-ci en obtenant la reconnaissance de l'OLP par ces pays 
comme le seul représentant légitime du peuple palestin ien et obte
nir le maximum d'aide politique et matérielle pour la cause et la 
lutte palestiniennes. 

Les Etats d'Europe occidentale et Je Canada suivent encore des 
politiques qui ne reconnaissent pas nos droits nationaux et sont 
donc solidaires de la politique et des manœuvres américaines dans 
la région. 

Le Japon suit une politique très voisine. Nous n'avons d'autre 
choiJt que d'intensifier les efforts pour combattre et mettre en 
échec tout plan ou toute initiative qui méconnaît nos droits na
tionauJt. 

Enfin, le Congrès souligne la nécessité de défendre les résultats 
politiques obtenus dans le monde entier qui ont fait de la question 
palestinienne l'avant-garde du mouvement de libération interna
tionale. 

DOCUMENT S/ 13986 

Lettre, en date du 5 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

A la demande du Ministre des affaires étrangères et 
de l'information d'Afrique du Sud, M. R.F. Botha, 
j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte 
d'une lettre qu'il vous a adressée le 5 juin 1980. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent de l'Afrique du Sud 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) J. Adriaan EKSTEEN 

LETTRE, EN DATE DU 5 JUIN 1980, ADRESSÉE AU 
PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE 
MINISTRE D ES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DE 
L'INFORMATION o ' AFRIQUE DU Suo 

Certaines personnes - et notamment le Secrétaire 
général lui-même - se sont récemment en plusieurs 
occasions déclarées préoccupées de la dété rioration 
du prestige international de l'Organisation des Na
tions Unies. Pour ma part, je pense également que 
l'Organisation a beaucoup perdu de sa crédibilité . Le 
dommage est peut-être irréversible car, si le remède 
est bien connu, les Etats Membres ne paraissent nul-
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[Original : anglais] 
(5 juin 1980] 

lement disposés à l'appliquer. Ce remède consiste 
tout simplement à respecter la Charte. Seuls ceux qui 
ne sont pas au fait du fonctionnement de l'Organisa
tion peuvent manquer de reconnaître que celle-ci 
s'éloigne dans la pratique de ses propres buts énoncés 
dans la Charte, par exemple : 

" Développer entre les nations des relations ami
cales fondées sur le respect du principe de l'égali té 
de droits des peuples et de leur droit à disposer 
d'eux-mêmes, et prendre toutes autres mesures 
propres à consolider la paix du monde", 

" Etre un centre où s'harmonisent les efforts des 
nations vers ces fins communes". 

ainsi que dans le Préambule : 

" ... pratiquer la tolérance, ... vivre en paix l'un 
avec l'autre dans un esprit de bon voisinage". 

On ne peut pas expliquer autrement la convocation 
d'une réunion du Conseil de sécurité pour examiner 
ce qui est appelé "la situation en Afrique du Sud". 
Comme vous le savez, l'Organisation des Nations 
Unies n'a pas été créée avec l'objet d 'examiner la si
tuation intérieure d'un pays quel qu'il soit : le para
graphe 7 de I' Article 2 de la Charte l'exclut expres
sément. La Charte donne pour tâche _à l'Organisation 



de maintenir la paix entre les nations en cas de me
nace à la paix; or ce point de l'ordre du jour de la 
réunion du Conseil ne ressortit en rien au maintien de 
la paix. 

Le fait qu'il y ait manifestement deux poids , deux 
mesures ne peut que ternir encore plus la réputation 
de l'Organisation . Les accusations incendiaires qui 
sont lancées déforment grossièrement la situation en 
Afrique du Sud. Bien des pays situés dans différentes 
régions du monde, tant des pays industria lisés que 
des pays en développement, connaissent aujourd' hui 
des troubles et des agitations intérieures très graves. 
Pourquoi le Conseil de sécurité ne se réunit-il pas 
pour examiner les véritables points chauds du globe ? 
Un membre du Parlement sud-africain a d'ailleurs ré
cemment demandé pourquoi on n'avait pas organisé 
de réunion du Conseil pour débattre des émeutes qui 
viennent d'avoir lieu aux Etats-Unis d'Amérique et 
qui ont entraîné des pertes non négligeables en vies 
humaines, alors que les Eta ts-Unis jugeaient bon de 
critiquer l'Afrique du Sud à propos d' incidents récents. 

La vérité est que l'Afrique du Sud est considérée 
comme un bouc émissaire bien commode par ceux qui 
souhaitent détourner l'attention de Jeurs propres diffi
cultés. Le Conseil de sécurité n'a pas été en mesure 
de faire quoi que ce soit lors d'un grave acte d'agres
sion commis très récemment, l'invasion armée d'un 
pays par un autre, alors que l'Organisation des Na
tions Unies a précisément été créée, aux termes de la 
Charte, pour régler de telles situations . L'agresseur 
prétend aujourd'hui siéger à la table du Conseil pour 
juger l'Afrique du Sud à propos d' une question qui 
relève exclusivement de la compétence nationale de 
ce pays et dont l'examen par le Conseil est 
constitutionnellement entaché de nullité . Cela montre 
le degré d'hypocrisie et de cynisme qui est toléré et 
cultivé au sein de l'Organisation . 

Alors que l'Organisation ne manque pas une occa
sion de dénigrer l'Afrique du Sud, elle ne cherche ja
mais à prendre la mesure des problèmes de l'Afrique 
du Sud, des objectifs que poursui t ce pays et des ré
sultats obtenus. Le Secrétariat est un instrument actif 
de propagande contre l'Afrique du Sud. En particu
lier, l'Organisation accorde son appui aux mouve
ments qui précisément ne cherchent qu'à créer et à 
stimuler des désordres dans le pays qui aboutissent à 
des violences inconsidérées. Pour respecter la Charte, 
les Nations Unies devraient commencer par refuser 
tout appui aux mouvements qui cherchent à empêcher 
la bonne . .marche de l'Etat et qui sont partisans de la 
violence. L'escalade du conflit entraînera inévitable
ment une intensification de la violence et aggravera 
considérablement les problèmes de l'Afrique australe 
tout entière. 

Il est ironique que le Conseil de sécurité fasse 
montre d'une a ttitude vindicative à l'égard de l'Afri
que du Sud alors même que le gouvernement de ce 
pays a résolument choisi et entrepris de mettre en 
œuvre un programme d' évolution politique cons
tructive e t de réforme constitutionnelle visant à ré
pondre aux aspirations de toutes les entités nationales 
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d'Afrique du Sud. Le Gouvernement sud-africain 
s'est efforcé de multiplier les contacts et les discus
sions entre responsables en vue d'établir les con- . 
<litions optimales d'une coopération entre les Blancs 
et les Noirs, de faire droit aux revendications légiti
mes et de résoudre les différends. Cette politique de 
concertation, de débat et de coopération permettra 
d'améliorer la confiance, la tolérance et la compréhen
sion mutuelles et facilitera la mise en place d' une 
structure socio-économique et constitutionnelle assu
rant la justice pour tous sans distinction de couleur ni 
de race. En réalité , tous les dirigeants d'Afrique du 
Sud ayant le sens des responsabilités sont en faveur 
de cette politique qui garantira, dans la sécurité et la 
dignité, l'avenir de tous les peuples d 'Afrique du Sud 
et d'Afrique australe. 

Le Gouvernement sud-africain a montré qu' il était 
déterminé à rechercher une solution équitable en 
Afrique du Sud. Il en est cependant qui ne voient pas 
d'un bon œil la stabilité et la bonne entente au sein de 
ce pays . Certa ins Etats tentent de tirer parti de l'ins
tabilité et du désordre et même de susciter des con
fli ts sans se soucier Je moins du monde du bien-être 
des peuples intéressés. 

Les Membres de l'Organisation des Nations Unies 
qui tentent d' utiliser l'Organisation pour exercer de 
l'extérieur des pressions sur l'Afrique du Sud tout en 
encourageant la subversion et les conflits à l'intérieur 
se fou rvoient et n'atteindront pas leurs buts. Ces 
tentatives ne feront que renforcer la détermination de 
l'Afrique du Sud dans la recherche de solutions inter
nes viables, et elle sai t qu'elle est en mesure d'y par
venir. A des problèmes internes on ne peut apporter 
que des solutions internes, sans ingérence ni pression 
extérieures. Cette stratégie dirigée contre l'Afrique du 
Sud ne parviendra pas non plus à faire oublier la mi
sère et la stagnation tragiques qui sévissent dans de 
nombreux pays qui se fo nt fort de critiquer l'Afrique 
du Sud au sein de l'Organisation ni les désordres et 
conflits qui en résulteront dans un grand nombre 
d'entre eux. Ces pays découvrent que l'Organisation ne 
peut être considérée comme une panacée capable de 
guérir tous leurs maux et d'assurer leur salut ultime. 
Les vrais points chauds dans le monde d'aujourd' hui 
se trouvent ailleurs qu'en Afrique du Sud, et c' est à 
eux que l'Organisation devrait s'intéresser. 

Le Gouvernement sud-africain regrette profondé
ment les heurts qui peuvent survenir entre les autori
tés et les activistes ou groupes d 'activistes, même s'il 
s'agit d'éléments perturbateurs et particulièrement si 
ces incidents entraînent mort d' homme, mais , l'agita
tion étant un phénomène très répandu aujourd'hui, 
l'Afrique du Sud est en droit d'attendre de ses adver
saires qu'ils relativisent leurs critiques. 

Le Gouvernement sud-africain ne donne de 
conseils à personne . De la même façon, il ne tolérera 
aucune ingérence dans ses affaires intérieures . 

Le Ministre des affaires étrangères 
et de /'i11formatio11 d'Afrique du Sud, 

(Signé) R. F . BOTHA 



DOCUMENT S/13987 

Lettre, en date du 6 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Iran 

Je vous prie de bien vouloir trouver c1-Jotnt un 
message qui vous est adressé par le Ministre des af
faires étrangères de la République islamique d'Iran, 
M. Sadegh Ghotbzadeh. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ce message comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent adjoint de l'Iran 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Jamal SHEMIRANI 

LETTRE, EN DATE DU 26 MAI 1980, ADRESSÉE AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE MINISTRE DES AFFAI
RES ÉTRANGÈRES D'IRAN 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre en date du 
2 avril 1980 du Ministre des affaires étrangères de la 
République d ' lraq, M. Saadoon Hammadi [l'Oir 
S/13918]. A cet égard, je tiens à formuler les obser
vations suivantes. 

Depuis l'instauration de la République islamique eil 
Iran, le Gouvernement iraquien a adopté une att itude 
hostile à l'égard du nouveau régime. Il s'est mê me 
lancé dans une politique continue d'agitation et de 
subversion contre l'Iran. 

La lettre que vous a adressée le Ministre des affai
res étrangères est une nouvelle tentative qu'on ne 
peut qu'interpréter en ce sens. Elle est motivée uni
quement par des considérations politiques et révèle 
chez son auteur une absence totale de compréhension 
des données de l'histoire en ce qui concerne les îles 
en cause. Il a fallu à !'Iraq près de huit ans avant de 
rompre le silence et de soulever à nouveau cette 
question. Ce délai est à lui seul révélateur des vérita
bles intentions du Gouvernement iraquien. De l'avis 
de l'Iran, le régime iraquien est aligné sur Israël et, 
dès lors , il ne saurait prétendre parler au nom des 
Etats du golfe Persique. 

[Original : anglais] 
[6 juin /980) 

Il n'est pas question d 'exposer ici de façon détaillée 
le bien-fondé de la position iranienne; qu' il suffise de 
dire que les îles Abou Moussa, Grande-Tumb et 
Petite-Tumb ont tout au long de l'histoire fait partie 
intégrante de l'Iran. On pourrait constituer une véri
table bibliothèque avec les documents et cartes offi
ciels qui attestent la souveraineté de l'Iran sur ces 
îles . 

Lorsque le Royaume-Uni a retiré ses forces du 
golfe Persique e n 1971, l'Iran a réaffirmé sa souverai
neté sur les îles. Ainsi, ce que le Ministre des affai
res étrangères d'Iraq qualifie d'"occupation illégi
time" n 'est rien d'autre que la réaffirmation de la 
souveraineté de l'Iran sur une partie de son territoire . 

L ' Iran a toujours considéré que la question de ces 
îles n'était pas un problème entre l'Iran et les Arabes 
mais un problème entre l'Iran et le colonialisme bri
tannique . La conséquence naturelle du retrait des for
ces britanniques du golfe Persique a été la réaffirma
tion par l'Iran de sa souveraineté: sur les îles et le 
règlement officiel de cette question. Dès lors, les asser
tions de l'lraq , comme je l'ai déclaré précédemment, 
ne sont qu'un nouvel effort en vue de transformer un 
problème inexistant e n un élément de d ivision , et cela 
à un moment où la région a grand besoin de voir 
s'instaurer une coopération authentique. 

Si la Ré publique islamique d ' Iran demeure résolue 
à défendre ses territoires, je tiens à souligner ici que 
la politique é trangère de l'Iran est fondée sur le res
pect de l'indépendance e t de l'intégrité territoriale de 
chaque membre de la communauté internationale. 
Pour nous , ce principe a une signification particulière 
et revêt une importance encore plus grande dans le 
cadre de nos relations avec les Etats islamiques 
frères. 

L e Ministre des affaires étrangères 
de la République islamique d·Jran, 

(Signé) Sadegh GHOTBZADEH 

DOCUMENT S/13988* 

Lettre, en date du 6 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Yémen 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous communiquer la déclaration ci-après publiée par 
le Ministère des affaires étrangères au sujet des actes 
_de terrorisme commis récemment, le 2 juin 1980, par 

·• Distrib ué sous la double cote A/35/283-S/13988. 
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les Israéliens contre les maires de Naplouse, de 
Ramallah et d ' Al-Bireh, ·dans les te rritoires arabes 
occupés: 

"Selon son habitude, le Gouvernement israélien 
s'est livré récemment à des actes de terrorisme 
contre la population civile des territoire~; -pales-



tiniens et arabes occupés. Les actes · c riminels qui 
ont frappé les maires de N aplouse, Ram allah et 
AJ-Bireh ont révélé la résistance hé roïque de la po
pulation de la rive occidentale et de la ba nde de 
Gaza contre l' implantation par les Israéliens de 
colonies de peuplement j uives e t les machinations 
visant à l'au tonomie. 

" Incapable qu ' il est de contenir une résistance 
d 'une telle ampleur, le Gouvernement israélien a eu 
de nouveau recours à la brutalité, e n violation de 
tous les principes et de la pratique du droit interna
tional qui garantissent la protection de la population 
c ivile en cas d 'occupation par une puissance étran
gère. 

"Le Gouvernement de la République arabe du 
Yémen, tout e n dé nonçant et en déplorant ces inci
dents récents et ces actes de terrorisme commis par 
les au torités israélie nnes d 'occupation contre la po
pulation civile sans défense, lance un a ppel à la 
communauté inte rnationale, et en particulier à l'Or
ganisation des Nations Unies, pour qu'elle assume 

ses responsabilités en condamna nt de tels actes 
criminels et en y mettant fi n. 

" Il appartient donc de toute évidence à l'Organi
sation des N ations Unies de faire front en imposant 
la volonté de la communauté inte rnationale et e n 
obtenant d ' Israël qu'il me tte fin à ces pratiques in
humaines. Faute de se soumettre aux résolutions de 
l'Organisation et de respecter la Cha rte , Israël de
vrait être écarté de toutes les organisations interna
tiona les e t de le urs activités. 

"Par ses actes récents, Israël apporte une fois de 
plus la preuve éclatante qu'il n'est qu'un ramassis 
de groupes terroristes qui ne respectent ni le droit 
international ni la morale élémentaire." 

Je vous serais obligé de bien vouloir fa ire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Yimen 
auprès de l' Organisation dc•s NMions Unies, 

(Signé) Mohsin A. ALAINI 

DOCUMENT S/ 13990* 

Lettre, en date du 9 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d ' Israël 

[OriJ:inal: anglais] 
f/ 0 juin 1980] 

Comme suite à ma lettre du 6 juin 198016 , je tiens à appeler votre atte n tion 
sur le fa it que, le 7 j uin , une bande de terroristes de l' OLP venant de Jordanie a 
tenté de pénétrer e n Israël à proximité de Ne'ot Ha-K ikar , à 19 kilomèt res au 
sud de la mer Morte. 

Les terroristes ont été repéré s par une patrouille des forces de défense 
israéliennes et, a u cours de la poursuite qui s'est engagée, deux d'en tre eux ont 
été tués e t, apparemment, un ou deux au tres ont é té blessés. Ils étaient équipés 
notamment de fusil s d'assaut K alachnikov et de grenades à main de fabrication 
soviétique. 

Selon son habitude, l'OLP a immédiatement revendiqué la responsabili té de 
cet incident par l'intermédiaire d'un porte-parole à Damas (selon les informa
tions diffusées pa r Radio Monte-Carlo le 8 juin). 

J e vous serais obligé de bien vouloir fa ire distribuer le texte de la présente 
• le ttre comme document officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu

rité . 

Le représe11ta11t permanent d" Israël 
auprès de l'Organisation des N ations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 

• Dis tribué sous la double cote A/3.5/284-S/13990. 
1

• A/3.5/282. Texte identique à celui du document S/13985. 
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DOCUMENT S/13992* 

Lettre, en date du 10 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser c1-Jomt, pour in• 
formation, les communiqués en date du 31 mai et du 
6 juin 1980 du Ministère de l' information du Kampu
chea démocratique condamnant l'utilisation de pro
duits chimiques toxiques par l'occupant vietnamien. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ces communiqués comme document offi
ciel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité. 

Ll' représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) THIOUNN Prasith 

ANNEXE I 

Communiqué du Ministère de l'information du Kampuchea démo
cralique, en date du 31 mai 1980, condamnant l'utilisation de 
produits chimiques toxiques par l'occupant vietnamien 

Du 10 au 20 mai 1980, les occupants vietnamiens ont mélangé du 
poison avec le lait en poudre (dé tourné de l'aide humanitaire 
internationale), et ils ont également empoisonné plusieurs points 
d'eau situés le long de la route allant de la frontière Kampuchea
Thailande au district de Bavel (province de Battambang, nord
ouest) . Selon les premiers rapports. 125 personnes sont mortes : 22 
vieillards, 3 J femmes, 45 hommes et 27 enfan ts . L'autopsie a révélé 
des lésions aux intestins. A ces victimes s'ajoutent plusieurs cen
taines de cas d'empoisonnement graves qui entraîneront irrémédia
blement la mort. 

Les occupants vietnamiens qu i empoisonnent l'eau dans la ré
gion frontalière sont encore plus cruels dans les régions les plus 
reculées, où ils utilisent toute la panoplie de l'arme chimique : de
puis les gaz toxiques jusqu'aux épandages de produits ch imiques, 
en passant par l'empoisonnement de l'e.au potable, la distribution 
de vivres et médicaments empoisonnés, etc. Hanoi intensifie ces 
crimes exterminateurs de façon systématique et planifiée sur l'en
semble du Kampuchca depuis le milieu de la saison sèche, c'est-à· 
dire au moment où sa s ituation militaire s'est portée dégradée. li 
s'est en effet rendu compte à travers ses expériences pendant la 
saison sèche qu 'il ne pourra venir à bout du peuple du Kampuchea. 
En dépit des immenses deuils et dévastations que les t roupes vie t
namiennes lui font subir. le peuple du Kampuchea demeure ferme 
dans sa lutte, fait face à toutes les privations et, de concert avec 
l'année nationale et les guérilleros du Kampuchea démocratique, 
poursuit une lutte résolue sous la direction du Gouvernement du 
Kampuchea démocratique et du Front de grande union nationale 
patriotique et démocratique du Kampuchea contre les agresseurs 
vietnamiens, expansionnistes. exterminateurs de race. pour défen
dre et assurer la pérennité de sa nation et de sa race. 

C'est à cause de la force accme de la nation et du peuple du 
Kampuchea solidement unis et animés d'une grande volonté d'in
dépendance et à cause de ses difficultés militaires et politiques de 
plus en plus grandes que la clique Le Duan intensifie l'u tilisation de 
J'arme chimique en plus de l'arme de la faim e t de toutes sortes 

,. Distribué sous la double cote A/35/288-S/ 13992. 
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d'armes conventionnelles pour exterminer le peuple du Kam
puchea. 

Au nom des victimes et du peuple du Kampuchea tout entier, le 
Ministère de l'information du Kampuchea démocratique condamne 
avec la dernière vigueur ces crimes d'extermination et lance un 
appel à l'Organisation des Nations Unies et à tous les pays épris de 
paix et de justice pour qu'ils prennent des mesures efficaces afin 
d'empêcher le Vie t Nam d'en perpétrer d'autres et de le con
traindre à retirer toutes ses troupes du Kampuchea, laissant le peu
ple kampuchéen décider lui-même de sa propre destinée sans au
cune ingérence étrangère , conformément à la résolution de l'ONU 
du 14 novembre 1979. 

ANNEXE Il 

Communiqué du Ministère de l'Information du Kampuchea 
démocratique en date du 6 juin 1980 

Pendant quatre jours consécutifs, du 27 au 30 mai 1980, les oc
cupants vietnamiens ont empoisonné les cours d'eau en amont de 
Kaun Kok, district de Thmar Sar, province de Koh Kong. 

Les produits util isés provoquen t des convulsions à l'abdomen et 
le raidissement des mâchoires, puis la pe rte de connaissance j us
qu'à ce , que mort s'ensuive, ou des crises d'hystérie. Selon les 
premiers rapports, il y a eu si.x morts dont trois enfants, cinq per
sonnes dans un état hystérique parmi lesquelles deux femmes 
enceintes, e t 20 autres victimes. 

Pour exterminer le peuple du Kampuchea, Hanoi a utilisé tout au 
long de la saison sèche écoulée plusieurs types de gaz et produits 
toxiques. Certains causent des troubles visuels, vertiges, suffoca
tions, des hémorragies à la fois par la bouche, les narines et la voie 
rectale, et la mort survient au bout d'une demi-journée. D'autres 
rendent la gorge sèche, provoquent des vomissements qui entraînent 
le raidissement de la mâchoire, la paralysie corporelle et la fièvre . 
A leur contact, d 'autres provoquent des brûlures et de la fièvre et 
les victimes crachent du sang. D'autres encore provoquent des 
œdèmes et la gangrène. Ces produits sont tous mortels. 

Le nombre des victimes des gaz et produits toxiques est déjà très 
élevé, notamment dans les régions forestières et montagneuses. Le 
Viet Nam recourt actuellement à l'arme chimique de façon systé· 
matique et planifiée sur l'ensemble du Kampuchea afin d'exter
miner le peuple du Kampuchea tout entier, de manière à supprimer 
toute force susceptible de lu i résister. La considérant comme une 
composante de sa guerre d'extermination raciale, il en fait usage 
sur tous les fronts, notamment sur les fronts nord-est, centre, nord, 
nord-ouest, ouest et de Koh Kong, et il utilise le Kampuchea 
comme champ d'expérimentation. S'ils peuvent utiliser l'arme 
c himique a u Kampuchea à leur guise, le Viet Nam et l'URSS n'hé
siteront pas à s'en servir contre d 'autres pays et d'autres peuples. 

Au nom des victimes e t du peuple du Kampuchea tout entier, le 
Ministère de l 'information du Kampuchea démocratique condamne 
avec la dernière vigueur ces crimes sauvages et appelle l'Organisa
tion des Nations Unies et tous les pays épris de paix et de justice 
de par le monde à prendre des mesures énergiques et efficaces pour 
y mettre fin. Toutefois, la mesure la plus efficace et la plus juste 
pour protéger le peuple kampuchéen et empêcher Hanoi de violer 
les lois internationales et la Charte des Nations Unies, c'est de 
contraindre Hanoi à retirer toutes ses troupes du Kampuchea el à 
laisser le peu ple kampuchéen décider lui -même de ses problèmes 
sans ingérence étrangère, conformément à la résolution de l'ONU. 
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Carte. - '"Déploiement de ta FINUL au mois de juin 1980" 
(voir hors-texte à la fin du présent Supplément ). 

INTRODUCTION 

1. Le présent rapport , qui porte sur la période al
lant du 11 décembre 1979 au 12 j uin 1980, récapitule 
l'évolution de la situation en ce qui concerne le 
fonctionnement de la Force inté rimaire des Nations 
Unies au Liban (FINUL) . Certa ins des renseigne
ments qui y figurent ont été communiqués au Conseil 
de sécurité dans mon rapport spécial sur les incidents 
qui se sont produits dans la zone d'opération de la 
FINUL et à ses abords dans le courant du mois d'avril 
[S/13888 et Add.l à 3]. Le présent rapport a pour 
objet de donner au Conseil un tableau complet des 

· activités menées par la FINUL en vertu du mandat 
~noncé par Je Conseil dans ses résolutions 425 (1978) 
et 426 (1978), prolongé par ses résolutions 434 (1978), 
444 (1979), 450 (1979) et 459 (1979) et réaffirmé par sa 
résolution 467 ( 1980). La dernière prolongation du 
mandat de la FINUL a été décidée par le Conseil 
dans sa résolution 459 (1979) pour une période de six 
mois arrivant à expiration le 19 juin 1980. 
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[Original : anglais] 
[12 juin 1980] 

l. - COMPOSITION ET DÉPLOIE MENT DE LA FORCE 

A. - Composition et commandement 

Composition 
2. Au 12 juin 1980, la composition de la Force 

était la suivante : 

Bataillons d'infanterie 

Fidji . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 633 
Ghana ...... .... . . ... . .. . ..... ... ............. . .. 788 
Irlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 625 
Nigéria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700 
Norvège . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 653 
Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 815 
Sénégal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 577 

Unité de commandement 

Ghana .... ...... . ..... .. .. ..... . ... • ......... . ... 
Irlande ... . .. . ... ... .. • ............ . .......... .. . 

Compagnie du génie 

France .... ...... ...... .... . ....... • ..... .. ...... 

Unités logistiques 

67 
47 

94 

France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 574 
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 
Norvège . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 291 

TOTAL 5 898 

3. Outre les unités susmentionnées. la FINUL 
est assistée de 74 observateurs militaires de !'Orga
nisme des Nations Unies chargé de la surveillance de . 
la trêve (ONUST). 

4. Les ajustements suivants ont été apportés pen
dant la période couverte par Je présent rapport : 

a) Le bataillon népalais a é té retiré temporaire
ment ; le retrait s'est achevé Je 20 mai; 

b) Le bataillon ghanéen a été renforcé par 499 offi
ciers et hommes de troupe pour a ider à assumer les 
fonct ions du bataillon népalais et est devenu pleine
ment opérationnel le 9 mai : 

c ) L 'élément logistique français a é té renforcé par 
50 homme6. 

Commandement 
5. Le commandement de la FINUL continue 

d 'être exercé par le général Emmanuel A. Erskine. 
Après la suppression, en décembre, du poste de 
coordonnateur en chef des missions des Nations 
Unies chargées du maintien de la paix au Moyen
Orient , le chef d'état-major de l'ONUST, Je général 
Erkki Rainer Kaira, assure , outre ses fonctions habi
tuelles, la liaison générale des opérations de maintien 
de la paix des Nations Unies au Moyen-Orient. 



Relève des c_ontingents 
6. Au cours de la période couverte par le présent 

rapport, les contingents français, ghanéen, irlandais , 
italien, nigérian, norvégien et sénégalais ont été entiè
rement relevés. Les bataillons fidjien et néerlandais 

. ne sont pas relevés avec 'la même fréquence que les 
autres bataillons. 

Pertes 

7. Au cours de la période couverte par le présent 
rapport, cinq membres de la FINUL ont été tués et 11 
blessés dans des accrochages. Trois soldats ont été 
tués et 11 blessés dans des accidents . Deux soldats 
sont décédés de mort naturelle. 

8. Depuis la création de la FINUL, 23 membres 
de la Force ont été tués au cours de manœuvres. 
Seize autres ont été tués dans des accidents et trois 
sont décédés de mor t naturelle. Soixante-quatorze 
membres de la Force ont été blessés dans des accro
chages. 

Discipline 
9. La discipline , la compréhension et la conduite 

des membres de la FINUL, qui continuent d'opérer 
dans des conditions difficiles e t souvent dangereuses, 
ont été de haute qualité, ce qui fait honneur aux sol

. dats et à leurs commandants ainsi qu'aux pays qui 
fournissent des contingents à la Force. 

B. - Déploiement 

JO. Le déploiement de la Force a été quelque pe u 
modifié depuis la présentation de mon dernier rapport 
[S/1369/). A la suite du départ temporaire des troupes 
népalaises en mai et de l'arrivée de troupes ghanéen
nes supplémentaires pour aider à assumer leurs fonc
tions, un rectéploiement a été entrepris dans Je secteur 
est de la FINUL. Il a consisté dans la mise en place 
d'une structure de commandement mixte ghanéo
norvégien dirigé par l'officier commandant le batail
lon norvégien. 

11. Une autre modification a porté sur l'occupa
tion des postes d'observation de l'ONUST situés le 
long de la ligne de démarcation israélo-libanaise. Les 
observateurs militaires de l'ONUST continuent d'oc
cuper le PO Lab et ont en outre remplacé les mem
bres des bataillons néerlandais, irlandais, nigérian e t 
norvégien aux PO Ras, Hin, Mar et Khiam respecti
vement. 

12_. Le déploiement actuel de la FINUL est le sui
vant (voir la carte jointe en annexe) : 

a) L'état-major de la Force est situé à Naqoura; 
b) Le bataillon sénégalais est déployé dans la partie 

nord du secteur ouest; son é tat-major est à Marakah; 
c) Le bataillon fidjien est déployé dans la partie 

sud du secteur ouest ; son é tat-major est à Qana; 
d) Le bataillon nigérian es t déployé dans la partie 

nord du secteur central ; son état-major est à Tayr 
Zibna; 
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e) Le bataillon néerlandais est déployé dans la par
tie sud-ouest du secteur central; son é ta t-major est à 
Haris; 

f) Le bataillon irlandais est déployé dans la partie 
sud-est du secteur central; son état-major est à Tib-
nine; · 

g) Le bataillon ghanéen est déployé de la manière 
suivante : 

i) Une partie du bataillon est stationnée dans la 
partie est du secteur central; son état-major est 
à Kafr Dunin ; • 

ii) Le reste est déployé dans la partie ouest du 
secteur est et est intégré dans la structure du 
commandement mixte ghanéo-norvégien (voir 
par. 10); 

h) Le bataillon norvégien est déployé dans la partie 
est du secteur est; l'état-major du commandement 
mixte ghanéo-norvégien est situé à Ebel es-Saqi; 

i) L'unité de commandement de la Force, compo
sée de troupes ghanéennes et irlandaises, est station
née à Naqoura; 

j) L'élément logistique français est installé à Na
qoura; 

k) La compagnie française du génie est installée à 
Al-Hinniyah; 

/) L'élément logistique norvégien est déployé 
comme suit: 

i) Sa compagnie de maintenance est stationnée à 
proximité de Tibnine; 

ii) Son unité médicale est stationnée à Naqoura; 

m) L'unité héliportée italienne est stationnée à Na
qoura; 

n) Les observateurs militaires de l'ONUST, for
mant le Groupe d'observateurs au Liban stationné à 
Naqoura, occupent les cinq postes d'observation de 
l'ONUST (Hin , Lab, Mar, Khiam et Ras); 

o) Un détachement de garde composite occupe les 
casernes de Tyr; cette unité de 45 hommes d'un 
même bataillon continue d'être relevée toutes les 
deux semaines par prélèvement à tour de rôle sur tous 
les bataillons d'infanterie de la Force. 

13. Un bataillon de l'armée nationale libanaise 
composé de 500 officiers et hommes de troupe con
tinue de s'acquitter de sa mission dans la zone d'opé
ration de la FINUL. Cette unité est placée sous le 
contrôle opérationnel du commandant de la Force; 
ses membres effectuent des patrouilles et, conjoin
tement avec les soldats de la FINUL, assurent la 
garde aux postes d'observation e t aux points de con- · 
trôle. 

14. Il est envisagé d'accroître les effectifs du ba
taillon libanais déployé dans la zone d 'opération de la 
FINUL. Dans une première phase, on doublera les 
effectifs des unités de l'armée libanaise rattachées 
aux bataillons de la FINUL dans le secteur ouest e t 
dans le secteur central en les portant dans chaque cas 
d'une à deux section-,. La FINUL continue de rester 
en rapport avec les autorités libanaises à ce sujet e t 
pour des questions connexes. 



li . - LOGEMENT ET LOGISTIQUE 

A. - Logement 

15. Malgré les dommages causés par un bombar
dement important au cours de la période considérée , 
des améliorations sensibles ont é té apportées aux fa
cilités de logement de Naqoura.' La construction de 
dortoirs pour tout le personnel militaire, y compris le 
personnel en transit, a été achevée. Des locaux de 
stockage supplémentaires ont été rendus disponibles et 
la construction de trois entrepôts et de qua tre cham
bres froides pour le bataillon logistique français se 
pours uit. Tous les besoins en locaux à usage de bu
reaux sont désormais couverts grâce à la construction 
d 'un quatrième bâtiment, qui est déjà utilisable. Deux 
ateliers pour la section des transports et un complexe 
sportif sont actuellement en cours de construction. 
Les importants travaux d ' installation d 'un réseau 
d 'assainissement , entrepris au quartier général de la 
FINUL, sont en voie d ' achèvement. En outre, 10 000 
mètres carrés de terrain ont été revêtus et asphaltés. 

16. Sur le terrain, l' installation dans des locaux 
préfabriq ués du personnel logé sous la tente et la 
construction de cuisines et de réfec toires au quartie r 
général des unités se poursuivent. Au cours de la pé
riode considérée, 40 grands bâtiments préfabriqués et 
40 autres plus petits ont été mis en place. Il aurait été 
possible d ' en faire davantage n·étaient les tirs et les 
bombardements périodiques effectués dans la zone 
d'opération de la FINUL. Les bataillons néerlandais, 
fi djien et norvégien ont achevé leur programme de 
construc tion de quartiers et leur personnel ne vit plus 
sous la tente. D'autres bataillons s'efforcent d'ache
ver leur programme. Comme dans le passé, la plupart 
des locaux préfabriqués dans les zones des bataillons 
ont été construits par les offic iers du génie de ces ba
taillons, les unités intéressées fournissant la main
d'œuvre nécessaire, le cas échéant avec l'aide de la 
compagnie française du génie. Des entrepreneurs li
banais ont été chargés de la construc tion de trois ate
liers, trois entrepôts et trois dépôts de munitions. 

B. - Logistique 

17. L 'appui logistique nécessaire à la FINUL 
continue à lui ê tre fourni par une unité logistique du 
quartier général , une unité logistique française, une 
unité de maintenance norvégienne, une compagnie 
médicale norvégienne e t une unité héliportée ita
lienne. Au cours de la période considérée, l'un des 
changements intervenus dans ce domaine a été Je dé
ploiement de 50 membres du personnel logistique 
françai s de plus. Ce fait a contribué de façon sensible 
à a lléger le fardeau des unités logistiques de la Force, 
qui étaient surchargées de travail. Cependant, eu 
égard aux plans visant à réali ser une certaine décon
centration logistique qui sont en cours , il se peut que 
du pe rsonnel supplémenta ire s'avère nécessaire lors
que ces plans seront mis à exécution . 

18. Un autre changement dans la structure logisti
que résultera de la déc ision du Gouvernement norvé
gien de retirer son unité médicale peu après l'expira
tion du mandat en cours. A la suite de consultations 
avec le Conseil de sécurité, j'ai accepté l'offre du 
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Gouvernement suédois de mettre une unité de rempla
cement à la disposition de la FI NUL [SI 13916 er
S/ 13917). 

19. Dans mon rapport du 14 décembre 1979, j'ai. 
informé le Conseil de sécurité des e fforts faits par la. 
FIN UL pour se ravitailler davantage au Liban ou par· 
l'intermédiaire de ce pays [S/13691, par. /5 ]. Pendant 
Je mandat en cours, ces efforts ont été intensifiés; la 
plupart des approvisionnements venant de l'étranger, 
y compris les conteneurs porteurs de rations con
ditionnées en proven ance de Chypre, sont à présent 
expédiés à la FINUL soit par le port de Beyrouth soit 
pa r l'aéroport international de Beyrouth. En outre, la 
FlNUL prend actuellemenl les dispositions voulues 
pour que tous les bata illons obtiennent Jeurs 
approvis ionnements en rations fraîches du Liban. 
Quant aux contra ts d'entretien , un certain nombre de 
sociétés libanaises de Beyrouth , Saïda et Tyr ont été 
évaluées en vue d 'une association future avec la 
FINUL. Tous les services postaux de la Force ont à 
présent été transférés à Beyrouth. De même, les 
fourni tures destinées aux économats de tous les con
tingents, à l'exception des unités stationnées dans la 
zone de Naqoura, sont désormai s achetées dans la 
capitale libanaise. Tous les approvisionnements en 
produits pé troliers proviennent à présent de sources 
libanaises . 

20. Du fait que la plupart des achats de la FINUL · 
se font désormais au Liban , il a été nécessaire de dé- · 
velopper les installations de la Force à Beyrouth. A , 
cet égard , le personnel chargé des achats et du con- j 
trôle des mouvement s, tant militaire que civil, compte à i 
présent 32 personnes au tota l dans la capitale liba- : 
naise. En raison de l'accroisse ment des achats effcc- , 
tués au Liban, il sera peut-être nécessaire de renfor
cer davantage ce personnel. 

2 1. L' hôpital de la FIN UL à Naqoura a fourni 
comme dans le passé des serv ices de santé au per
sonnel de la Fcrce. En coopération avec les services 
médicaux des bata illons, il a continué à soigner la po
pulation locale selon que de besoin. Le bloc opéra
to ire de l'hôpital est bien équipé, mais ce dernier 
manque d 'installations de laboratoire et de radiologie 
équivalentes. l i convient de no ter que pour la période 
du 20 avril 1978 au 20 mai 1980, l'hôpital de Naqoura 
a soigné 17 752 malades non hospitalisés, tant mem
bres du personnel des Nations Unies que civils liba
nais. Pendant la période considérée, il a soigné 2 525 
personnes a ttachées aux Nations Unies et 2 128 civils 
libanais. 

22. Les services médicaux des bataillons soignent 
chacun 20 à 30 civils par jour. Les qua tre dispensaires 
de Qana, Marakah, Et-Taibe et Chebaa , mis en place 
par le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) 
en coopération avec le Gouvernement libanais et la 
FINUL, soignent chacun 30 à 50 civils de plus par 
jour. 

23. On compte confier la charge de ces services 
au Gouvernement libanais dès que du personnel qua
lifié sera d isponible. Parallèlement, des travaux de 
réparation sont en cours pour remettre en service 
l'hôpital de Tibnine, autrefoi s le plus important de la 
région. Un programme de vaccinations des enfants, 
organisé conjointement dans le Sud du Liban par le 



Ministère de la santé, le P ISE et la FINUL, a été 
lancé pendant la période considérée. Cette activité a 
porté j usqu'ici sur les secteurs néerlandais, ghanéen 
et sénégalais. 

24. Le personnel de la FINUL ou les civils liba
nais blessés dans la région à la suite d' accidents ou de 
bombardements ont été évacués par des hélicoptères 
des Nations Unies su r l'hôpital de Naqoura. Il y a eu 
32 évacuations médicales héliportées pendant la pé
riode considérée. Dans les cas d ' urgence, les blessés 
graves qui ne pouvaient être soignés à l'hôpital de la 
FINUL ont, comme par le passé, été évacués par 
hélicoptère sur l' hôpital d e Rambam à Haifa. A cet 
égard, je tiens à exprimer ma gratitude au Go~verne
ment israélien tant pour l'aide que les ser vices de 
santé israéliens ont apportée pour soigner les blessés 
de la FINUL, particulièrement à l'hôpital de Ram
bam, que pour avoir accéléré les formalités adminis
tratives d'entrée des cargaisons destinées à la Force 
qui transitent par le port d'Haifa. 

Ill. - FONCTIONS ET ACTIVITÉS DE LA FORCE 

A. - Princip<'s directeurs et mandat 

25. Au cours de la période de son mandat cou
verte par le présent rapport, la FIN UL a poursuivi 
ses opérations conformément aux principes directeurs 
énoncés dans mon rapport du 19 mars 1978 sur l'ap
plication de la résolution 425 (1978) [S/12611]. que le 
Conseil de sécurité a approuvé dans sa résolution 426 
(1978). Comme ce rapport l'indique , la FINU L devait 
s'acquitter de sa responsabilité en deux temps. Dans 
un premier temps, elle devait confirmer le retrait des 
forces israéliennes du territoire libanais jusqu'à la 
frontiè re internationale. Cela fait, elle devait établir et 
maintenir une zone d'opération. A cette fin, elle de
vait superviser la cessation des host ilités, assurer le 
caractère pacifique de la zone d'opération, contrôler 
tout mouvement et prendre toutes les mesures jugées 
nécessaires pour assurer la restauration effective de la 
souveraineté libanaise dans la zone. 

B. - Coopération a,·ec /'ONUST 

26. Les observateurs mili taires de l'ONUST, qui 
forment le Groupe d'observateur s au Liban , con
tinuent à aider la FI N UL et à coopérer avec elle dans 
l'accomplissement de sa tâche, conformément aux ar
rangements institutionnels et opérationnels décrits 
dans mon rapport du 12janvier I979[S/13026,par. /4]. 

27. Pendant la période considérée, certains chan
gements ont é té introduits dans la répartition des tâ
ches entre l'ONUST et la FINUL. Ainsi qu'i l a é té 
indiqué plus haut (voir par. 11), les postes d'observa
tion H in, Khiam, Mar et Ras o nt été confiés à nou
veau à des observateurs de l'ONUST, ce qui était le 
cas avant la création de la FI NUL. Chaque poste 
d 'observation est occupé par quatre observateurs. 
Cet arrangement a été rendu possible en portant à 74 
le nombre des observateurs milita ires affectés au 
Groupe d'observateurs au Liban (voir par. 3). 

28. Il convient de mentionner ici les efforts dé
ployés en vue de rétablir la Commission mi~te d'ar
mistice israélo-libanaise. Dans sa résolution 467 

(1 980), le Conseil de sécurité a prié le Secrétaire 
général de convoquer, à un niveau approprié, une 
ré union de la Commission pour convenir de recom
mandations précises et remettre en application la Con
vention d'armistice général afin d'aboutir au rétablis
sement de la sou veraineté du Liban sur l'ensemble de 
son territoire jusqu'aux frontières internationalement 
reconnues . En application de cette résolution e t su r 
mes instructions, le chef d'état-major de l'ONUST a, 
le 29 mai, contacté les autorités israéliennes e t liba
naises compétentes en vue de convoquer à une date 
prochaine une réunion de la Commission. Le même 
jour, j'ai adressé des messages aux deux gouverne
ments intéressés, appelant leur attention sur la réso
lution du Conseil et exprimant l'espoir que les deux 
gouvernements accepteraient sans délai ni conditions 
préabbles la p roposition du chef d'état-major de tenir 
à brève échéance une réunion de la Commission. Le 
chef d'é tat-major de l'ONUST poursuit ses contacts 
avec les deux parties avec cet objectif e n vue. 

C. - Contacts m·ec les parties 

29. Des contacts avec les parties intéressées ont 
é té maintenus tant au Siège d e l'Organisation des Na
tions Unies que dans la zone d'opération en vue de 
permettre à la FINUL de s'acquitter de son mandat. 
A cette fin, M. Brian E. Urquhart, secrétaire général 
adjoint aux affaires politiques spéciales, s ' est rendu 
en mon nom dans la région du 15 au 20 mars. Au 
cours de cette visite, il s'est entretenu avec les mem
bres des Gouvernements libanais e t israélien ainsi 
qu'avec le commandant de la FlNUL et le chef 
d 'état-major de l'ONUST. Il a également rencontré le 
Président de l'Organisation de libération de la Pales
tine (OLP). En outre, la FINUL est restée en contact 
avec M. lqbal A. Akhund, coordonnateur des Na
tions U nies pour l'aide à la reconstruction et au 
développement du Liban. On s'emploie à renforcer la 
coopération entre M . Akhund , le Gouverneur du Sud 
du Liban et la FlNUL en vue, notamment, de mettre 
en œuvre de·s projets d'assistance à la populatio n du 
Sud du Liban. Comme dans le passé, le siège de la 
Commission mixte d 'armistice israélo-Jibanaise à 
Beyrouth sert de bureau de liaison à la FINUL et ap
porte un précieux concours à la Force. 
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30. Le général Erskine s'est tenu constamment en 
rapport avec les parties au sujet de questions con
cernant le déploiement et le fonctionnement de la 
Force. Dans la zone d ' opération, des membres de la 
FINUL ont tenu des négociations et des consultations 
avec les divers groupes armés, selon que de besoin, 
pour assurer le fonctionnement sans heurt de la Forc_e · 
et réduire les risques d'affrontement et de conflit 
armé . Ces activités ont gé néralement été entreprises 
par des membres d e l'état-major de la FIN~1:-,, par 
l'intermédia ire des équipes d'observateurs m1htaires 
au Liban et des commandants de bataillon. Les 
commandants de bataillon ont enquêté sur les viola
tions locales du cessez-le-feu et sur les autres inci
dents qui risquaient d e provoque r des activités hosti
les dans la zone d 'opération de la FINUL. La F INUL 
a égalem"!nt maintenu des con tacts réguliers avec le 
Gouverneur du Sud du Liban au sujet des questions 
touchant le rétablissement de la présence de 



l'administration civile libanaise dans la zone et la 
fourniture d ' une assistance humanitaire à la popula
tion locale. Des contacts analogues ont été maintenus 
avec les autorités c iviles et la gendarmerie à Tyr, 
ainsi que dans la zone de déploiement de la FINUL, 
e t avec la population locale en général. Le chef 
d'état-major de l'ONUST est resté en contact, selon 
que de besoin, avec les autorités israéliennes au sujet 
des questions concernant la FINUL. 

D. - Situation dans le Sud du Liban 
et actfrités de la Force 

31. La situation au 10 décembre 1979 a été décrite 
dans mon dern ier rapport périodique. Après avoir 
examiné ce rapport , le Conseil de sécurité a adopté la 
résolution 459 (1979) par laquelle, entre autres dispo
sitions, il renouvelait le mandat de la FINUL pour 
une période supplémentaire de six mois et réaffirmait 
les objectifs des résolutions 425 (1978) et 450 (1979). 
Malgré les efforts intensifs déployés tant au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies que sür le terrain 
pou r permettre à la F INUL de s'acquitter de son 
mandat, de graves difficultés ont empêché de pro
gresser pendant la période considérée. Après les 
quelques semaines de calme relatif qui ont suivi 
l' adoption de la résolution 459 ( 1979), la situation 
s'est tendue de plus en plus dans le Sud du Liban et 
les actes de violence qui se sont produits en avril en 
ont été le point culminant. Certains des incidents les 
plus graves qui ont eu lieu au cours de la période con
sidérée sont décrits ci-dessous. 

Situation en janvier 

32. A partir de la mi-janvier, les positions se sont 
généralement durcies. Les 12 et 13 janvier , puis les 22 
et 23 janvier, les forces de facto (milices chré tiennes 
et associées) ont fermé au personnel mili taire et aux 
véhicu les de la F INUL toutes les routes de l'enclave. 
Au cours de ce même moi s , ces forces ont également 
ouvert Je feu près de la zone de déploiement de la 
FINUL; 36 cas de tirs essuyés par les positions de la 
Force ont été signalés. 

33. Les é léments armés (principalement l'OLP et 
le Mouvement nationaJ libanais) ont poursuivi leurs 
tentatives d ' infiltration dans la zone de déploiement 
de la F INUL. Cette derniè re a intercepté 25 de ces 
groupes, soit 99 pe rsonnes au to tal. Le 18 janvier, les 
pos itions de l'OLP situées dans le voisinage de Na
batiyeh ont ouver t le feu sur un hélicop tère de la 
FINUL qui procédait à une surveillance aérienne de 
la ligne à haute tension entre Nabatiyeh et Mar
j ayoun. La mission de surveillance, qui était organi
sée en collaboration avec les autorités libanaises, 
avait été entreprise avec l'accord préalable de toutes 
les parties dans la zone. 

34. Les 22, 27 et 28janvier, les forces de facto ont 
bombardé la région de Tyr. Des échanges de feux de 
plus en plus fréquents ont également eu lieu entre les 
forces de facto et les éléments armés au-dessus de la 
zone de déploiement de la FINUL, particulièrement 
entre Marjayoun et le château de Beauforl. En règle 
générale, la FI NUL a été en mesure d'arranger des 
cessez-le-feu. 
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35. Durant le mois de janvier, la FINUL a cons
taté 117 violations du territoire libanais par les forces 
de défense israéliennes, dont 40 violations du sol li
banais, 5 1 violations de l'espace aérien libanais et 26 
violations des eaux territor iales libanaises. 

Situation en février 
36. Les forces de facto ont poursuivi les tirs en 

direction des positions de la FIN U L. Trente-deux in
cidents de ce type ont été signalés. Au cours d'un de 
ces incidents, un soldat népalais a été blessé. 

37. Divers é léments armés ont continué à essayer 
de s' infiltrer dans la zone de déploiement de la 
FINUL; 34 de ces groupes, soit 99 personnes au 
total, ont é té interceptés. Les forces de facto se sont . 
plaintes du fai t que des é léments armés avaient dé
truit plusieurs maisons situées dans l'enclave et fait 
des victimes; ces incidents ont contribué à accroître 
la tension dans la région. 

38. La ville de Tyr a été sérieusement touchée à 
deux reprises à la suite du bombardement effectué par 
les forces de facto. De plus , un échange de feux im
portant a eu lieu le 11 fév rier entre les forces de facto 
et des éléments armés dans la zone de Marjayoun
château de Beaufor t-Nabatiyeh, faisant des victimes 
parmi la population civile dans les deux camps. 

39. La FINUL a constaté 136 violations du terri
toire libanais par des militaires des forces de défense 
israéliennes, dont 68 violations du sol libanais, 36 
violations de J'espace aérien libanais et 32 violations 
des eaux territoriales libanaises. 

Situation en mars 

40. A la suite de la décision de faire réoccuper par 
des observateurs de l' ONUST cinq postes d'obser
vation des Nations Unies s itués Je long de la ligne de 
démarcation israélo-libanaise (voir par. 11 et 12), ces 
postes ont fait l'objet d 'actes de harcèlement inten
sifs, particuliè rement les PO Mar et Khiam, par les 
forces de facto. Ces postes ont souvent fait l'objet de 
raids, leur matériel a été détruit et on a tiré sur des 
observateurs non armés, ce qui a empêché les postes 
de fonctionner normalement [1•oir SI 13888]. De plus, 
les forces de fa cto ont intensifié les tirs sur la zone de 
déploiement de la FINUL; on a signalé 49 cas de tirs 
en direction des positions de la FINUL. 

41. Les tentatives d'infi ltration par des éléments 
armés dans la zone de déploiement de la FINUL se 
sont poursuivies; on a enregistré 36 tentatives de ce 
type, mettant en cause 116 personnes. Au cours d'un 
de ces incidents, un accrochage a eu lieu entre des 
éléments armés qui essayaient de traverser Je Litani 
et des militaires du bataillon nigér ian qui les avaient 
interceptés . Des éléments armés ont déclenché à huit 
reprises des tirs en direction des positions de la 
FIN UL. 

42. Des échanges de feux répétés ont eu lieu dans 
le secteur nord-est entre les forces de facto et des 
éléments armés. De plus, la ville de Tyr a é té bom
bardée par les forces de facto et les forces de défense 
israéliennes; la ville côtière de Saïda a essuyé des tirs 
à longue portée déclenchés à partir de l'enclave. Les 
échanges de feux ont été particulièrement intenses les 
20 et 21 mars . La FINUL a déployé tous les efforts 



possibles pour rétablir et maintenir le cessez-le-feu et, 
dans une déclaration publiée le 21 mars, j 'ai demandé 
à toutes les parties concernées de faire preuve de la 
plus grande modération et de coopérer pleinement 
avec la FINUL. 

43 . Pendant le mois de mars, la FINUL a constaté 
88 violations du territoire libanais par les militaires 
des forces de défense israéliennes, dont 17 violations 
du sol libanais, 43 violations de l'espace aérien liba
nais et 28 violations des eaux territoriales libanaises. 

Situation en avril 
44. Comme il a été précédemment indiqué, la si

tuation s'est dangereusement détériorée au mois 
d'avril, la FINUL ayant été victime d'actes de har
cèlement intenses et de violences. Ces incidents ont 
été décrits en détail dans le rapport spécial que j'ai 
présenté au Conseil de sécurité fS/13888 et Add.1 à 3] 
et dans les déclarations que j'ai faites devant le Con
seil les 13 et 14 avril [22J2e et 22J3e séances]. 

45. A partir du 6 avril, les forces de facto ont 
tenté d'établir une position permanente dans le village 
d ' At-Tiri, dans le secteur irlandais de la FINUL. 
Cette tentative a été contrée par les troupes irlandai
ses, qui ont ultérieurement reçu du renfort d'autres 
membres de la Force. Alors que la FINUL s'efforçait 
de régler le problème par voie de négociations, les 
forces de facto ont ouvert le feu sur les positions 
irlandaises dans l'après-midi du 6 avril et à nouveau 
dans la matinée du 7 avril, blessant grièvement un 
soldat irlandais qui est mort par la suite. Après cet 
incident, le commandant de la Force a autorisé les 
troupes de la FINUL à riposter de façon mesurée. 

46. Dans la matinée du 8 avril, les forces de facto 
ont de nouveau tiré sur les troupes irlandaises et ont 
blessé deux soldats. Le JO avril, elles ont bombardé 
le village de Brashit dans le secteur irlandais . Le 
12 avril, un échange de feux entre les troupes de la 
FINUL et les forces de facto, déclenché par ces der
nières, a eu lieu dans la région d' At-Tiri. Au cours de 
cet échange de feux, un soldat fidjien a été blessé et 
est mort par la suite ; un membre des forces de facto a 
été tué , trois ont été blessés et quatre autres faits pri
sonniers. Au cours du même après-midi, les forces de 
facto ont ouvert un feu nourri sur le quartier général 
de la FINUL à Naqoura, causant des dégâts impor
tants aux installations et au matériel, y compris à 
l'hôpital de la Force et à quatre hélicoptères. 

47. Dans la matinée du 18 avril, trois soldats du 
bataillon irlandais qui se rendaient au PO Ras dans 
l'enclave ont été arrêtés par des membres des forces 
de facto, qui ont tiré sur l'un des soldats et l'ont gra
vement blessé et ont emmené les deux autres avec 
eux. Malgré tous les efforts déployés par la FINUL 
pour obtenir la libération des deux soldats capturés, 
ceux-ci ont été tués. J'ai immédiatement exprimé mon 
émotion et ma vive inquiétude devant cette tragédie 
et lancé un appel pour que ces actes de violence 

. cessent. 
48. Le Conseil de sécurité s'est réuni d'urgence à 

plusieurs reprises et a pris des mesures en vue d'ap
puyer les efforts de la FINUL : le Président du Con
seil a fait une déclaration le 18 avril [22J7e séance] et 
le Conseil a adopté la résolution 467 (1980) le 24 avril. 

49. A la suite des événements susmentionnés, une 
réunion des pays qui fournissent dés contingents à la 
FINUL a eu lieu à Dublin le 2 mai. A l'issue de cette 
réunion, un communiqué a été publié [voir S/13921]. 

50. Au cours des incidents décrits plus haut, les 
forces de facto ont interdit à la FINUL l'accès de 
toutes les routes de l'enclave. A la fin du mois d'avril, 
les restrictions ont été partiellement levées, les routes 
à l'intérieur de l'enclave étant toutefois interdites aux 
membres des contingents irlandais et sénégalais. 

51. Durant le mois d'avril, la FINUL a constaté 
118 violations du territoire libanais par les forces de 
défense israéliennes, dont 58 violations du sol liba
nais, 38 violations de l'espace aérien libanais et 22 
violations des eaux territoriales libanaises. J'ai décrit 
l'incursion la plus grave dans mon rapport spécial. 
Dans la nuit du 6 au 7 avril, une attaque contre le 
kibboutz israélien Misgav Am, dont un groupe pales
tinien a revendiqué la responsabilité, a fait trois morts 
et 16 blessés du côté israélien et a également causé la 
mort de cinq éléments infiltrés. Dans l'après-midi du 
8 avril, des éléments des forces de défense israélien
nes (un peu moins d'un bataillon) ont pénétré en ter
ritoire libanais et ont établi des positions dans la zone 
de déploiement de la FINUL et dans la zone avoisi
nante. Le 10 avril, j'ai envoyé un message urgent au 
Premier Ministre, M. Begin, pour demander instam
ment à Israël de retirer ses troupes du Liban. Le len
demain , le général Erskine a rencontré le chef 
d'état-major israélien , le général Eitan, qui a indiqué 
que les forces de défense israéliennes commence
raient à se retirer du territoire libanais dans le courant 
de la journée et que ce retrait serait terminé à bref 
délai. La FINUL n'a pas été en mesure de confirmer 
que toutes les forces israéliennes s'étaient retirées 
étant donné que la liberté de mouvement lui était 
refusée à l' intérieur de l'enclave . 
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52. Tout au long du mois d'avril, les éléments 
armés ont été dans l'ensemble tenus en échec. La 
FINUL a fait échouer 18 tentatives d'infiltration 
mettant en cause 79 personnes, alors que le mois pré
cédent le chiffre correspondant avait été de 36 tenta
tives mettant en cause 116 personnes. On a également 
constaté une nette diminution du nombre de coups de 
pièces d 'artillerie, de mortiers et de pièces de char 
tirés par les éléments armés. 

Situation en mai 
53. A la suite des actes de violence qui avaient 

éclaté en avril, la situation est demeurée tendue . Les 
graves incidents qui se sont produits sur la rive occi
dentale et qui ont fait des morts et des blessés ainsi 
que les incursions d'Israël dans la zone côtière au 
nord du Litani n'ont fait qu'aggraver cette tension. · 

54. Les forces de facto ont continué de harceler 
les postes d'observation situés le long de la frontière 
israélo-libanaise, en particulier le PO Hin. Elles ont 
pénétré à maintes reprises par effraction dans ce 
poste, détruisant ou volant du matériel et empêchant 
les observateurs de s'acquitter dé leurs fonctions. A 
une occasion, un observateur militaire a été enlevé ; il 
a été par la suite relâché sain et sauf. Les restrictions 
à la liberté de mouvement de la FINUL dans l'en
clave ont continué, en particulier à l'égard des con- . 
tingents irlandais et sénégalais. · · 



55. Les éléments armés n'ont pas àugmenté le 
nombre de leurs tentatives d'infiltration, mais ils ont 
redoublé d'effort s pour introduire des armes dans la 
zone de la FINUL. Plus souvent que par le passé, les 
éléments armés ont résisté aux efforts de contrôle de 
la FINUL aux points d'entrée dans la zone. Le 6 mai , 
ils ont tenté de passer clandestinement des lance
roquettes à travers les lignes ~e la FINUL. Le 
21 mai, 30 éléments armés du Mouvement national li
banais ont tenté de franchir le pont Akhiya dans l'in
tention d'établir des positions dans la zone de la 
FINUL. Cette tentative a été mise en échec. Le 
23 mai , un accrochage s'est produit au point de 
contrôle fidjien à AI-Bazuriyah lorsque 30 éléments 
armés du Mouvement national libanais ont franch i de 
force les barrières. Ce groupe a été intercepté par le 
bataillon sénégalais et a été expulsé de la zone de la 
FINUL. Au cours du mois de mai, les éléments 
armés ont été responsables de six tirs en direction des 
positions de la FINUL . 

56. Pendant le mois de mai, la FINUL a constaté 
95 violations du territoire libanais par les forces de 
défense israéliennes, dont 42 violations du sol liba
nais, 30 violations de l'espace aérien libanais et 23 
violations des eaux territoriales libanaises. Le 30 mai, 
les forces de défense israéliennes se · sont infiltrées 
dans la zone du bataillon irlandais, enlevant deux ci
vils dans le village de Brashit. A la suite des protes
tations élevées par la FINUL, les deux villageois ont 
été relâchés. 

Situation entre le / er et le 12 juin 

57. Pendant les premiers jours du mois de juin, les 
bombardements ont été un peu moins fréquents. 
Toutefois, les forces de fa cto ont continué à t irer en 
direction des positions de la FINUL; 26 incidents de 
ce genre avaient été signalés au moment de l' établis
sement du présent rapport. Ces tirs visaient surtout 
les positions néerlandaises et norvégiennes. Un grave 
incident s'est produit le 6 j uin : les forces de facto ont 
bombardé au mortier trois villages dans la zone du 
bataillon irlandais et quelques obus sont tombés dan
gereusement près des positions irlandaises. Les 
force de fa cto ont déclaré que ces bombardements 
étaient effectués à titre de représailles, un véhicule 
civil ayant sauté sur une mine qui avait été posée 
dans l'enclave par des éléments armés. Le 8 juin, les 
forces de facto ont tiré avec des pièces d'artillerie 
dans la zone de Tyr et ont touché à deux reprises les 
casernes occupées à Tyr par des troupes de la 
FINUL. 

58. Les restrictions à la liberté de mouvement de 
la FINUL dans l' enclave ont continué , en particulier 
à l'égard des bataillons irlandais et sénégalais, aux
quels l'accès de Naqoura par la route a été interdi t 
depuis les incidents d'avril. 

59. En ce qui concerne les éléments armés, les 
tentatives constantes de certains groupes pour péné
trer dans la zone de la FINUL ont continué d'être 
une source de préoccupation . Pendant les 12 premiers 
jours de juin, la FINUL a empêché 38 éléments armés 
de pénétrer dans la zone qu'elle occupe. 

60. Le 2 juin, une unité des forces israéliennes a 
fait une incursion dans la zone du bataillon néerlan
dais, déclarant qu'elle était à la recherche d'éléments 
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infiltrés. Des troupes de la FINUL ont été déployées 
pour faire échec à cette tentative et les soldats israé. 
liens se sont retirés au bout de cinq heures environ. 
Entre le 1er et le 12 juin, la FINUL a constaté 45 vio. 
lations du territoire libanais par les forces de défense 
israéliennes, dont cinq violations du sol libanais, 24 
violations de l'espace aérien libanais et 16 violations 
des eaux territoriales libanaises. 

E . - Activités humanitaires 

61. Au cours de la période considérée , la FINUL 
a poursuivi ses activités hu manitaires en étroite colla
boration avec le Gouverneur du Sud du Liban et le 
coordonnateur des Nations Unies pour l'aide à la 
reconstruction et au développement du Liban . Elle a 
également continué de coopérer avec les programmes 
des Nations Unies, en particulier avec le FISE , dans 
leurs efforts pour aider le Gouvernement libanais à 
normaliser la situation socio-économique dans le Sud 
du Liban. Par l'intermédiaire de sa section humani
taire , la Force a continué de participer à l'exécution 
de projets divers (remise en état de services de distri
bution d'eau et d 'électricité et de services de santé, 
distribution de vivres supplémentaires, reconstruction 
et réparation de maisons , d 'écoles et de routes) et elle 
est intervenue pour aider à résoudre des cas d'enlè
vement. Deux événements particulièrement impor
tants ont été l'achèvement des travaux de réparation 
de la ligne à hau te tension entre Nabatiyeh et Mar
jayoun et la création de quatre dispensaires. 

IV. - A SPECTS FINANCIERS 

62. Par sa résolution 34/9 B du 17 décembre 1979, 
l'Assemblée générale a, entre autres dispositions, 
autorisé le Secrétaire général à engager des dépenses 
pour la FIN Ur~ jusqu'à concurrence d'un montant 
brut de 10 767 166 dollars (soit un montant net de 
10 676 666 dollars) par mois pour la période allant du 
19 décembre 1979 au 18 décembre 1980 inclus au cas 
où le Conseil de sécurité déciderait de proroger le 
mandat de la Force au-delà de la période de six mois 
autorisée en vertu de sa résolution 450 (1979). En 
conséquence, si le Conseil proroge le mandat de la 
FINUL au-delà du 19 juin 1980, les dépenses que 
devra engager l'Organisation des Nations Unies pour 
maintenir la FINUL jusqu'au 18 décembre 1980 ne 
dépasseront pas le montant des dépenses autorisées 
par l'Assemblée dans sa résolution 34/9 B, à supposer 
que les effectifs et les responsabilités de la Force de
meurent inchangés . Si le Conseil proroge le mandat 
de la Force au-delà du 18 décembre 1980, l' Assem
blée devra ouvrir, à sa trente-cinquième session, les 
crédits nécessaires pour couvrir les dépenses à enga
ger après cette date. 

V. - O BSERVATIONS 

63. Il ressort de ce qui précède qu'en dépit des 
efforts intenses déployés à tous les niveaux, notam
ment par le Conseil de sécurité lui-même, le cin
quième mandat de la FINUL s'achève sans que des 
progrès notables aient été réalisés en vue de l'appli
cation intégrale des objectifs énoncés dans la résolu
tion 425 (1978). 



64. Lorsque la FINUL a été créée, le sentiment 
général était que la réalisation progressive de ces ob
jectifs servirait les intérêts de tous et contribuerait au 
rétablissement de la paix, au retour à la normale dans 
le Sud du Liban et au rétablissement intégral de la 
souveraindé et de l'autorité du Liban dans la région. 
On supposait donc que la FINUL bénéficierait du 
concours de tous les intéressés dans l'accomplis
sement de son mandat. Cette supposition ne s'est 
toujours pas vérifiée. Non seulement la FINUL n'a 
pas bénéficié du concours voulu, mais elle a même 
parfois rencontré une résistance active et été attaquée 
alors qu'elle s'efforçait d'accomplir sa mission dans 
l'exercice de ses fonctions. 

65. Pendant la période considérée, les problèmes 
les plus graves ont été causés par les forces de facto. 
Outre qu'elles ont empêché un plus vaste déploiement 
des forces de la FINUL dans l'enclave, elles ont 
maintenu quatre positions qu'elles avaient établies 
dans la zone de la FINUL et ont tenté d' en é tablir de 
nouvelles. Ces tentatives, auxquelles la FINUL a 
opposé une ferme résistance, ont amené de graves 
affrontements à la suite desquels des soldats de la 
FINUL ont trouvé la mort - deux d'entre eux ont 
été assassinés. Les forces de facto ont systématique
ment essayé d'empêcher les observateurs de 
l'ONUST de réoccuper les postes d'observation pla
cés le long de la frontière internationale. Elles n'ont 
pas hésité à harceler les positions de la FINUL et ont 
même une fois soumis l'état-major de la FINUL à 
Naqoura à un bombardement intensif. Elles n'ont ja
mais cessé de restreindre la liberté de mouvement de 
la FINUL dans l'enclave, en particulier le long de la 
route côtière; elles ont cherché à exercer une discri
mination contre certains contingents et se sont déli
bérément employées à ne tenir aucun compte du 
caractère intégré de la Force. Ces activités se sont 
accompagnées de menaces et d'une campagne de dé
formation des faits savamment orchestrée. 

66. Les liens qui existent entre les forces de fa cto 
et les forces israéliennes sont bien connus et ce n'est 
un secret pour personne que les forces de facto dé
pendent de ces dernières. C'est pourquoi les autorités 
israéliennes ont, à maintes reprises, été priées 
d'intervenir afin de réduire les activités des forces de 
facto et de limiter les actes d' hostilité contre la 
F INUL ou contre la population civile de la zone de la 
FINUL. L'intervention des autorités israéliennes a 
parfois permis de résoudre des difficultés précises. 
Cependant, elles ont continué d'apporter leur appui 
aux forces de facto, en invoquant des raisons de sé
curité nationale; toujours en invoquant les mêmes rai
sons, les forces israéliennes ont parfois fait des incur
sions en territoire libanais et maintenu un certain 
nombre de positions dans l'enclave. Ces faits cons
tituent un sujet de préoccupation pour la FINUL, qui 
a sais i les autorités israéliennes de la question. 

67. Tandis que les dirigeants de l'OLP ont renou
velé l'assurance qu'elle coopérerait avec la FINUL, 
la Force a continué d'être en butte aux tentatives de 
certains éléments armés qui cherchaient à infiltrer du 
personnel et des armes dans sa zone d'opération. Ces 
tentatives suscitent inévitablement des tensions e t des 
difficultés, parfois même des affrontements. Au cours 
des dernières semaines, des groupes importants de 

membres du Mouvement national libanais ont tenté 
de pénétrer de force dans la zone de la FINUL. La 
FJNUL a tout mis en œ'uvre pour empêcher cette 
infiltration et a demandé à plusieurs reprises à l'OLP 
et aux autres parties intéressées de mettre fin à ces 
tenta tives. 

68. Malgré les difficultés mentionnées dans les pa
ragraphes ci-dessus, la FIN UL a poursuivi ses efforts 
en vue de consolider sa position et, en collaboration 
avec Je Gouvernement libanais, elle a cherché à ac
croître et à renforcer la présence libanaise, tant sur le 
plan civil que militaire, · dans sa zone d'opération. 
L ' incapacité de la Force à avoir en main toute sa 
zone d'opération jusqu'à la frontière internationale e t 
à y opérer e t la situation intérieure au Liban même 
ont, pour le moment, limité la possibilité pour le Gou
vernement libanais d'accroître sensiblement sa pré
sence militaire et civile dans le sud . 

69. A la suite des graves incidents qui ont eu lieu 
en avril , Je Conseil de sécurité, dans sa résolution 467 
(1980), a félicité la FINUL de la grande modération 
dont elle avait fait preuve dans l'accomplissement de 
ses fonctions et a également appelé l'attention sur les 
dispositions de son mandat qui autoriseraient la Force 
à faire usage de son droit de légitime défense. J'ai 
examiné cette question de manière très approfondie 
avec le commandant de la Force et j'envisage actuel
lement de nouvelles mesures visant à renforcer la ca
pacité de défense de la F INUL, notamment dans le 
but d'améliorer la sécurité de son personnel ·et dé ren
dre l'état-major de la Force à Naqoura moins vulné
rable. Des mesures sont également envisagées en vue 
de permettre aux contingents de la F INUL de tou
jours réagir avec fermeté et cohérence aux menaces 
ou aux actes visant à empêcher la Force de s'acquit
ter de ses fonctions. Il va de soi que je tiendrai le 
Conseil informé de l'évolution de la question. A cet 
égard , je tiens cependant à ajouter que l'usage de la 
force dans l'exercice du droit de légitime défense ne 
permettra pas en soi à la F INUL de réaliser d 'impor
tants progrès dans l'application de son mandat. Les 
principaux objectifs d'une opération de maintien de la 
paix doivent être réalisés par d'autres moyens que 
l' emploi de la force et cette considération s'applique 
certainement à la FINUL. Tout en consolidant la 
FINUL et en prenant les mesures nécessaires pour en 
renforcer la position Je plus possible , j'estime que la 
pleine application du mandat de la F INUL dépend 
surtout d'efforts politiques et diplomatiques. Ces ef
forts doivent assurer une coopération véritable avec 
la Force et tendre à convaincre ·qu ' une telle coopé
ration constitue à long terme la meilleure garantie 
d 'un retour à la sécurité et à des conditions normales 
pour tous les intéressés. J 'apprécie à cet égard l'appui 
diplomatique que j'ai reçu des Eta ts Membres, et 
en particulier des pays qui ont envoyé des con
tingents. 
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70. Par sa résolution 467 (1980), Je Conseil de sé
curité m'a également prié de convoquer, à un niveau 
approprié, une réunion de la Commission mixte d'ar
mistice israélo-Iibanaise. Comme je l'ai déjà indiqué 
dans le présent rapport, j'ai pris contact avec les par
ties à la Conve ntion d'armistice israélo-libanaise à ce 
sujet etje tiendrai Je Conseil au courant de l'évolution 
de la situation. 



71. Lorsqu'on rend compte dans le détail des dif
ficultés rencontrées par la FINUL et de la situation 
extrêmement complexe dans laquelle elle opère, on 
court le risque de paraître contester l'utilité de la pré
sence de la Force dans le Sud du Liban. Je tiens donc 
à souligner ma conviction que la FINUL contribue de 
manière indispensable à la paix , non seulement au 
Liban mais dans l'ensemble du Moyen-Orient. Tout 
en continuant de s'efforcer de s'acquitter pleinement 
de son mandat, la FINUL constitue un mécanisme 
vital de prévention des hostilités dans une situation 
extrêmement instable qui, en l'absence de la Force, 
dégénérerait presque certainement très vite en un 
conflit de proportions beaucoup plus vastes. Je pense 
que le Conseil de sécuri té en est pleinement cons
cient. L' importance critique de la tâche accomplie 
explique aussi que, malgré toutes les difficulté s et les 
risques rencontrés, les pays qui mettent des con
tingents à la disposition de la FINUL continuent de le 
faire. Je suis convaincu que si le fonctionnement de la 
FINUL était sérieusement compromis ou si l'on pro
cédait au retrait de la Force, nous aurions très rapi
dement à faire face dans le Sud du Liban à une re
prise et à une escalade des hostilités, avec de graves 
conséquences qui dépasseraient de loin les frontières 
du L iban. li convient de répéter à ce propos que la 
situation très complexe qui règne dans le Sud du 
Liban est liée au problème plus large du Moyen
Orient qui continue d'appeler un règlement j uste et 
global . 

72 . . C'est pourquoi je me sens de nouveau tenu de 
recommander au Conseil de sécurité de prolonger 
pour une nouvelle période de six mois le mandat de la 
FINUL. Le Gouvernement libanais m'a fait connaître 
son plein accord avec cette recommandation. 

73. En faisant cette recommandation , je suis en
tièrement conscient du caractère peu satisfaisant de la 
situation actuelle dans le secteur. Il est absolument 
essentiel que tous les intéressés coopèrent pleinement 
avec la Force. Il ne fau t ménager aucun effort pour 
prévenir des affrontements et des incidents du genre 
de ceux qui ont malheureusement fait des morts et 
auxquels la FlNUL a dû consacrer une trop grande 

partie de son temps el de son énergie au cours · de la 
période considérée. J'espère sincèrement qu~ tous les 
intéressés accepteront d'établir des conditions qui 
permettent à la FINUL d'opérer efficacement et as
surent à tout son personnel un degré de sécurité 
acceptable. Il est essentiel de garantir à la Force dans 
son ensemble la liberté de mouvement dans l'enclave 
et en particulier te long de la route côtière. Attaques 
et harcèlements, concrets ou verbaux, doivent cesser 
et l'on doit accorder à la Force les facilités et la 
coopération qui lui sont indispensables pour pouvoir 
s'acquitter de sa mission pacifique conformément à 
son mandat et aux directives énoncées par le Conseil 
de sécurité . A ce propos, j e tiens à remercier à nou
veau le Gouvernement libanais du soutien et de l'aide 
qu'il a fournis dans une situation très difficile et à 
exprimer l'espoir qu 'en coopération avec la FINUL 
les efforts du Gouvernement libanais aboutiront, dans 
les mois à venir, à d'importants progrès vers la réalisa
tion des objectifs fixés par le Conseil. A cet égard, 
tout est fait, avec la coopération des autorités libanai
ses, pour accroître le rôle de l'armée libanaise, ainsi 
que celui des autorités civiles libanaises, conformé
ment à la résolution 425 (1978). 

74. En concluant ce rapport, je t iens à rendre 
hommage au commandant de la F INUL, le général 
Erskine, à son personnel, tant civil que militaire, aux 
officiers et aux soldats des contingents de la FINUL 
ainsi qu'aux observateurs militaires de l'ONUST af
fectés dans ce secteur. Le courage et le dévouement 
dont ils ont fait preuve dans une situation souvent 
très difficile et dangereuse ont été exemplaires. Je 
tiens également à exprimer ma gratitude aux gouver
nements qui mettent des contingents à la disposition 
de la FINUL et lui fournissent un appui sous d'autres 
formes. Je voudrais enfin rendre hommage à la mé
moire des soldats de la FINUL qui ont donné leur vie 
pour la paix. J'espère que l'avenir prouvera que leur 
sacrifice n'a pas été vain. 

ANNEXE 

[Caru. - "Déploiement de la FINUL 011 mois de juin 1980". 
Voir hars-rexre tl la fin du présent Supplément.] 

DOCUMENT S/13996* 

Lettre, en date du 12 juin 1980, adressée au Secrétaire génér~I 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J 'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour in
formation, les nouvelles diffusées par le Ministère de 
l'information du Kampuchea démocratique sur la 
guerre populaire de résistance nationale contre la 
guerre d'agression et d'extermination raciale des 

· expansionnistes vietnamiens. 

• Distribué sous la double cote A/35/290-S/13996. 
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[Original : anglais/français ] 
[/3 juin 1980] 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démacratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) THIOUNN Prasith 



ANNEXE 

Nouvelles de la guerre populaire de résistance nationale contre la guerre 
d;agre&'llon et d'exlermlnation raciale des expansionnistes vietnamiens 

AVJUL 1980 : 15 000 ENNEMIS ANÉANTIS 

Durant le d·emier mois de la saison sèche, la défaite de son offen• 
sive étant consommée, l'année vietnamienne a effectué moins 
d'opérations pour mieux se retrancher. Cependant, de leur côté, les 
guérilleros et l'année nationale du Kampuchea démocratique ont 
poursuivi leurs attaques et lui ont infligé de lourdes pertes. Suivant 
le communiqué du front diffusé le 30 mai 1980, les pertes vietna
miennes au cours du mois d'avril s'élèvent à : 

...., 14 995 tués et blessés, dont 17 officiers du rang de chef de 
compagnie au rang de chef de division; 

- 16 prisonniers et 14 redditions; 

:..... 20 camps, cinq postes de commandement, deux magasins de 
munitions, trois blindés, 50 véhicules et deux bateaux détruits; 

- Une importante quantité d'armes, de munitions, de matériel 
militaire et de télécommunica1ion détruile ou saisie. 

Par ailleurs, les guérilleros ont continué à développer le système 
des armes traditionnelles et à couper les voies de communica1ion 
ennemies. Durant ce mois d'avril, plus de 12 000 barrages divers 
ont été dressés pour couper le trafic ennemi el, parmi les armes 
traditionnelles, ils ont creusé ou installé 40 000 chausse-trappes, 
10 000 pièges et des millions de pointes. 

NOUVELLES DES DIVERS FRONTS 

pans les combats rapportés par les communiqués du front du 
30 mai au 5 juin 1980, les troupes vietnamiennes d'occupation au 
Kampuchea ont subi 3 369 tués et blessés. Le chef de la division 
vietnamienne chargé du front Cheom Ksan-Preah Vihear (no!d) a 
été tué le 24 mai dans sa jeep, qui a sauté sur une mine sur la route 
Cheom Ksan•Saem. Un chef de régiment vietnamien a été tué à la 
tête de son unité à la sortie de Maung (province de Battambang, 
nord-ouest) le 25 mai. Le même jour, dans le district, un chef de 
bataillon a également trouvé la mort au cours d'u,ne attaque des 
guérilleros. Quelque temps auparavant, le 5 mai, un autre chef de 
régiment a été tué dans une embuscade dans le .district de Thpong 
(ouest) . 

Les principaux combats rapportés par les communiqués du front 
se sont déroulés dans le nord-ouest (secteurs de Samlaut, Pailin, 
Bavel, sud de la route 5, Thmar Puok), dans le sud-ouest (Leach, 
Koh Kong. Kampot) et dans le no!d (provinces de Preah Vihear et 
Oddar Meanchey). Les guérilleros ont par ailleurs infligé de lourdes 
pertes à l'ennemi dans l'ouest, dans le centre, dans la province de 
Siemre11p (nord) et dans le nord-est. 

En ce début de la saison des pluies, alors que l'armée vietna• 
mienne, après la défaite de la saison sèche, se retranche dans ses 
cantonnements dans une position de défensive, les guérilleros et 
l'armée nationale du Kampuchea démocratique lui infligent en 
moyenne 481 tués ou blessés par jour, c'est-à-dire autant que pen
dant la saison sèche. 

DOCUMENT S/13997 

Lettre, en date du 12 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Président 
par Intérim du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

Les membres du Comité pour l'exercice des d roits 
inaliénables du peuple palestinien m'ont autorisé, en 
ma qualité de président par intérim du Comité, à ap
peler votre attention sur la déclaration récente du 
premier ministre Begin dans laquelle il a affirmé que 
le Gouvernement israélien créerait 10 nouvelles colo• 
nies de peuplement auxquelles s'ajouteraient plu
sieurs dizaines d'autres visant au " renforcement" des 
colonies de peuplement illégales installées actuelle
ment sur la rive occidentale, y compris à Jérusalem. 
De même, les autorités israéliennes seraient prêtes à 
exécuter un plan d'établissement à Gaza d'une "zone 
de barrage" israélienne composée de colonies de 
peuplement. 

Ces décisions, qui font suite à d'autres décisions 
prises par les autorités israéliennes, semblent bien 
confirmer la politique d'annexion des territoires oc
cupés illégalement sur la rive occidentale, ainsi que 
de Jérusalem et de la bande de Gaza, menée par le Gou
vernement israélien. Je tiens à rappeler une fois de 
plus que ces décisions constituent une violation fla
grante du droit international et un outrage à l'opinion 
publique mondiale et qu' elles ont été prises au mépris 
des décisions et résolutions du Conseil de sécurité et 
de l'Assemblée générale. 

Je voudrais également rappeler que la résolution 
465 (1980), adoptée à l'unanimité par le Conseil de 
sécurité, demandait au Gouvernement israélien de 
démanteler les colonies de peuplement existantes et , 
en particulier, de cesser d' urgence d'en établir de 

[Original: anglais] 
[13 juin /980) 

nouvelles. Il est donc évident que, par ces mesures, 
les autorités israéliennes révèlent une fois de plus leur 
mépris de la résolution 465 (1980) ainsi que des réso
lutions pertinentes adoptées antérieurement par le 
Conseil de sécurité et l'Assemblée générale. Il est en
core plus alarmant de constater que ces mesures sont 
en contradiction flagrante avec la politique proclamée 
par Israël et consistant à résoudre le problème du 
Moyen-Orient par des moyens pacifiques. 
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Bien au contraire, ces mesures et la politique illé
gale menée par le Gouvernement israélien ne font 
qu' aviver la tension dans les territoires occupés et 
constituent de toute évidence une menace pour la 
paix et la sécurité internationales dans la région et 
dans le monde. La nouvelle flambée de violence que la 
région connaît depuis peu, avec des pertes de vies 
humaines et la destruction de biens, rappelle cruelle
ment que le Conseil de sécurité doit être alerté, et tel 
est l'objet de ma lettre. Le Comité estime que le Con
seil devrait prendre d'urgence des mesures énergiques 
relevant de sa compétence pour empêcher que la si
tuation se dégrade dans la région. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le Président par intérim 
du Comité pour l'exercice des droits 

inaliénables du peuple palestinien, 
(Signé) Farid ZARIF 



DOCUMENT S/ 13998 

Lettre, en date du 13 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant des Etats-Unis d ' Amérique 

Au cours de la discussion que le 'Conseil de sécurité 
a consacrée à la question de l'Afrique du Sud lors de 
sa séance de cet après-midi [223/ e séance], j'ai indi
qué dans ma déclaration que le Conseil devait con
cevoir l'adoption d'une résolution relative à cette 
question sous un nouveau jour. 

Afin que tous les membres du Conseil comprennent 
bien nos intentions, je vous communique ci-joint le 
texte du genre de résolution qui, à notre avis, corres
pondrait à l'objectif visé, en vous demandant de bien 
vouloir le faire distribuer en tant que document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
des Etats-Unis d 'Amérique 

auprès de l'Organisation des Nation s Unies. 
(Signé) Donald F. M c HENRY 

ANNEXE 

Projet de résolution du Conseil de sécurité 

Le Conseil de sécurité , 

Prenant acte de la lettre en date du 29 mai 1980 du chargé d·ar
faires par intérim de la mission permanente du Maroc auprès de 
l'Organisation des Nat ions Unies contenue dans le document 
S/ 13969, 

Grm·ement préoccupé par la montée des cycles de violence en 
Afrique du Sud, 

Notant avec une préoccupation partic11/ièu la violence dont sont 
victimes des manifestants pacifiques protestant cont re l'apartheid, 
et notamment des hommes d'égli se et des travailleurs, ainsi que les 
arrestations et p rocès arbitraires dont font l'objet les opposants à 
l'apartheid, 

Convaincu que l'Afrique du Sud se trouve aujourd'hui à la croi
sée des · chemins et que tous les Sud-Africains de conscience doi• 
vent décider maintenant de mener leur pays vers l'égalité des droit s 
et vers l'égalité de traitement pour tous les citoyens dans le cadre 
de la loi, dans le respect de leurs droits de !"homme et de leurs 
d roits politiques inaliénables tels qu'ils sont énoncés dans la Charte 
des Nations Unies et dans la Déclaration universelle des d roits de 
l'homme, 

Prenant note des nombreuses requêtes émanant d. Afrique du Sud 
et de l"extérieur en vue de la libé ration de Nelson Mandela et 
d 'autres prisonniers politiques, 

Gravement préoccupé par les informations scion lesquelles des 
annes et du maté ri el militai re seraient fournis à l' Afrique du Sud en 
violation de la résolution 418 (1977), 

Conscient de ses responsabilités en vertu de la Charte pour ce 
qui est du maintien de la paix el de la sécurité internationales, 

1. Réaffirme que l'apartheid, qui est fondé sur le déni du fait 
que chaque être humain peut pré tendre à l 'égalité de droits e t de 
traitement dans le cadre de la loi, es t incompatible avec les droits 
de !"homme et sa dignité, la Charte des Nations Unies et la Décla
ration universelle des droits de l'homme; 

2. R econnaît que la situation en Afrique du Sud est telle que 
l"élimination de r apartheid est une nécessité, que l'époque actutlle 
offre de véritables possibilités de changement, que l'Afrique du 
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[Original: anglais] 
[13 juin /980] 

Sud se tro uve à un point c ritique et qu·cnc peut adopter une ligne 
de conduite aboutissan t soit à l'égalité , à la justice et à la paix, soit 
à une intensification des luttes raciales qui risquent de devenir 
catastroph iques: 

3. Prend note de l'agitation croissante qui règne en Afrique du 
Sud et des débats qui y sont consacrés à ra venir d u pays, ainsi q ue 
des efforts déployés par les Sud-Africains de conscience pour re
chercher des moyens d'éliminer !"apartheid; 

4. Déclare appuyer vigoureusement les forces qui, à l'intérieur 
de l"Afrique d u Sud. réclament la réforme d u système de discrimi
na tion rac iale de cc pays; 

5. Demande au Gouvernement sud-africain de mettre d'ul-gcncc 
un terme à la violence dirigée contre la population sud-africaine et 
de prendre d "urgence des mesures pour éliminer l'apartheid; 

6. Exprime sa profonde sympathie aux victimes de cette vio
lence; 

7. Déclare être fermement convaincu que l'égalité raciale et la 
paix en Afrique du Sud et, partant, la possibilité pour I" Afrique du ' 
Sud de prendre sa place en tant que membre respecté de la 
communauté des nations dépendent de l'orientation que doivent 
adop ter maintenant le peuple et le Gouvernement de l'Afrique du 
Sud pou r mettre fin à la politique d'apartheid et assurer à tous les 
c itoyens sud-africains des droits égaux, y compris des droits politi
ques égaux, et la possibilité de s·cxprimer pleinement et librement 
pour décider de leur destin; les mesures permettant d' atteindre ce 
but devraient consis ter no tamment à : 

a) Accorder une amnistie inconditionnelle à toutes les personnes 
emprisonnées, frappées d ï nterdiction ou exilées pour leur opposi
tion à l'apartheid; 

b) Meu re fin à la violence contre les personnes qui manifestent 
pacifiquement contre l'apartheid e t contre les détenus, y compris 
les prisonniers politique.s; 

c) Lever les interdictions frappant les partis et organisations po
litiques et les o rganes d'information opposés à l'apa rtheid; 

d) Mettre fin à tous les procès politiques; 

e) Donner les mêmes possibilités d'instruction à tous les Sud
Africains, mesure essentielle pour éliminer l'apartheid à sa source; 

8. Demande instamment à l'Afrique du Sud de prendre une 
première mesure consistant à libérer tous les prisonniers politiques , 
en particulier les dirigeants de la communauté noire avec lesquels 
le Gouvernement sud-africain doit traiter e t dont les voix doivent 
être entendues lors de toute discussion valable concernant l 'avenir 
du pays; 

9. Demande à tous les Etats d ·appliqucr strictement et scrupu
leusement la résolution 418 (1977) et de promulguer, en tan t que 
de besoin, une législation nationale efficace à cette fin ; 

10. Prie le Comité d u Conseil de sécuri té créé par la résolution 
421 (1977) concernant la question de l'Afrique du Sud, confonné
ment à la résolutio n 418 (1977), de redoubler d'efforts dans le cadre 
de son mandat pour assurer la pleine application de rcmbargo sur 
les armes et de recommander des mesures des tinées à en assurer 
l'observation intégrale par les E tats Membres; 

11. Exprime à nou.-ea11 le .-if espoir que la modification inéluc
table des politiques raciales sud-africaines pourra être opérée par 
des moyens pacifiques, tout en ayant" la conviction que, si aucune 
décision n ·est prise par le Gouvernement et le peuple d'Afrique du 
Sud en vue d'assurer à tous les citoyens de ce pays des droits égaux 
et complets , les pressions exercées par la communauté in terna
tionale en vue de provoquer cette modification sïntcnsificront 
nécessairement, de même que s·accentucront l'isolement et l' alié
nation de l'Afrique du Sud de la famille des nations. 



DOCUMENT S/13999 

Lettre, en date du 16 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

Une fois encore, j'appelle d'urgence votre attention 
sur les tentatives auxquelles ne cessent de se livrer 
les terroristes de l'OLP basés au Liban pour perpétrer 
des actes de terreur aveugle contre la population ci
vile d'Israël. 

Tôt ce matin , 16 juin 1980 (heure locale), une pa
trouille de la marine israélienne a repéré et intercepté 
un canot pneumatique au large de la côte méditerra
néenne, à l'ouest d' Achziv, village situé à quelque 
5 kilomètres au sud de la frontière israélo-libanaise. 
L'embarcation, venant du nord, avait péné tré dans 
les eaux côtières d'Israël. A bord se trouvaient trois 
criminels de l'OLP envoyés pour perpétrer des actes 
de terrorisme en Israël. Lors de l'échange de feu qui 
s'ensuivit, le canot pneumatique a coulé et les trois 
terroristes ont été tués. 

Quelques heures plus tard, un porte-parole de 
l'OLP à Damas a revendiqué la responsabilité de cet 
attentat terroriste qui était apparemment dirigé contre 
Achziv, ainsi que l'a signalé aujourd'hui Radio 
Monte-Carlo. 

Cette tentative criminelle, qui aurait pu avoir de 
graves conséquences, est loin d'être la première du 
genre. 

Le 22 avril 1979, on s'en souvient, une tentative de 
même nature a eu un dénouement tragique. A cette 
occasion, ainsi qu'il vous a été signalé alors 
[SI 13264], quatre terroristes de l'OLP ont débarqué 
d'un canot pneumatique à Nahariya, ville située à 
quelque 10 kilomètres de la frontière libanaise. Au 
cours des incidents violents qui ont suivi, quatre ci-

[Original : anglais) 
[16 juin 1980] 

vils israéliens, dont un homme et ses deux petites fil
les, ont trouvé la mort et deux civils ont été blessés. 

On se souviend11t également qu'en avril, juin, août 
et novembre 1979 (voir mes lettres des 22 avril, 
5 juin, 20 août et 20 novembre, distribuées respecti
vement sous les cotes S/13264, S/13376, S/13508 et 
S/13635), la marine israélienne a déjoué de façon pro
videntielle des tenta tives similaires faites par des ter
roristes de l'OLP venus du Liban à bord d'embarca
tions. La dernière de ces tentatives a eu pour théâtre, 
comme celle d 'aujourd'hui, les eaux situées au large 
du village d 'Achziv et c'est là également qu'on l'a fait 
échouer. 

Ce dernier inc ident doit également être replacé 
dans le contexte de deux autres tentatives terroristes 
qui ont eu lieu l'une et l'autre la semaine dernière, le 
10 juin. 

Au cours du premier incident, deux engins ont 
explosé au centre de la ville de Petah Tikvah, sans 
causer ni blessures ni dommages. 

Lors du second , un policier israélien a été blessé 
d'une balle tirée par un terroriste du haut des murs de 
la Vieille Ville de Jérusalem. 

L'organisation ter roris te OLP a revendiqué ces 
deux a ttentats sur les ondes de sa radio au Liban. 

Je vous prie de faire distribuer le texte de la pré
sente lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 

DOCUMENT S/14000 

Note du Président du Conseil de sécurité 

[Original: anglais/chinois/espagnol/français/russe] 
[/6 juin 1980] 

A la suite de consultations officieuses, le Conseil de sécurité a décidé de 
maintenir dans sa composition initiale la Commission du Conseil de sécurité 
créée en application de la résolution 446 (1979) pour étudier la situation con
cernant les colonies de peuplement dans les territoires arabes occupés depuis 
1967, y compris Jérusalem. 

DOCUMENT S/14002 

Lettre, en date du 16 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
· par le représentant de l'Italie 

[Original : anglais] 
[/6 juin /980] 

J'ai l'honneur de vous informer que les chefs d'Etat 
et de gouvernement et les ministres des affaires 

étrangères de la Communauté européenne, réunis en 
tant que Conseil européen, ont publié à Venise, le 
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13 juin 1980, la déclaration suivante concernant la si
tuation au Liban : 

" Les Neuf réaffirment une fois encore leur soli
darité totale avec le L iban , pays ami dont l'équili
bre est sérieusement é branlé par les affron tements 
qui se produisent dans la région, et renouvellent 
ins tamment leur appel à tous les pays e t parties 
intéressés afin qu'ils mettent fin à tous les actes qui 
sont de nature à compromettre l'indépendance, la 
souveraineté et l'intégrité territoriale du Liban ainsi 
que l'autorité de son gouvernement. Les Neuf ap
puieront toute mesure ou initiative qui garantirait le 
retour à la paix et à la stabilité au Liban. facteu r 
essentie l pour l'équilibre de la région . 

"Les Neuf soulignent l'importance du rôle que la 
Force intérimaire des N ations Unies au Liban de-

vrait j ouer au Sud du Liban. Ils rappellent la déèla
ration qu'ils ont faite à Luxembourg le 22 avril 1980 
[SI 13907) et insistent sur le fait qu' il est ·essentiel 
que toutes les parties intéressées permettent à la 
Force d 'exécuter intégralement le mandat qui lui a 
é té assigné , y compris celui d'assumer le contrôle 
du territoire jusqu'aux frontières interna
tionalement reconnues." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécurité. 

Le représC'11ta11r permanent de l' Iralie 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Umberto LA ROCCA 

DOCUMENT S/ 14003 

Lettre, en date du 16 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Italie 

J'ai l'honneur de vous informer que les chefs d'Etat 
e t de gouvernement e t les ministres des affaires 
étra ngères de la Communauté eu ropéenne, réunis en 
tant que Conseil e uropéen , ont publié à Venise, le 
13 j uin 1980, la déclara tion suivante sur la situat ion en 
Afgha nistan : 

" Le Conseil européen a noté avec une profonde 
inquiétude l' intensification des opérations militaires 
conduites par les troupes soviétiques en Afgha
nista n. 

" Ces dramatiques développements aggravent en
core les souffra nces de la population afghane. lis 
mettent en lumière le caractère authent iquement 
national de la rés istance de tout un peuple. Ils me
nacent de compromettre durablement le climat des 
re la tions internationa les. 

" Dans ces conditions , le Conseil européen tient à 
réaffirmer sa conviction qu 'il importe de dégager 
sans dé lai les voies d'une solution qui, confor
méme nt à la résolution de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations U nies, assurerait le re
tra it des forces sovié tiques et le libre exercice par 
le peuple afghan de son droit à déterminer lui-même 
son destin. Il a ré itéré qu'à son avis une telle solu
tion pourrait ê tre trouvée dans une formule per
mettant à l'Afghanistan de se tenir à l'écart de la 
compétition des puissances et de revenir à sa posi
tion traditionnelle d 'Etat neutre et non aligné. 

" Il rappelle qu' il a proposé à Luxembourg, le 
28 avril 1980 [S/13925], que les grandes puissances 
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[ Original : anglais] 
[17 juin 1980] 

et les Etats de la région prennent à cette fin les en
gagements nécessaires : ils devraient en particulier 
convenir de respecter la souveraineté et l'intégrité 
de l'Afghanistan, de s 'abstenir de toute ingérence 
dans ses affaires intérieures et de renoncer à faire 
stationne r des troupes sur son sol ou d'entrer avec 
lui dans une forme quelconque d' association mili
taire. 

" Le Conseil européen partage l'inquiétude 
exprimée et les conclusions tirées à la onzième Con
férence des ministres des a ffaires étrangères des 
Etats islamiques devant le maintien de la présence 
militaire soviétique en Afghanistan et a noté avec 
grand intérêt la création par cette conférence d 'un 
comité c hargé de rechercher tous les moye ns pos
sibles pour aboutir à une solution globale de la crise 
grave concernant l'Afghanistan . 

"Le Conseil européen a réaffirmé qu'il était prêt 
à apporter son appui à toute in itiative significative 
visant à promouvoir une solution de la crise 
afghane." 

Je vous serais reconna issant de bie n voulc ir faire 
distribuer 1e texte de la présente lettre comme docu
ment du Conseil de sécu rité. 

Le représentant permanent de l'Italie 
auprès de l'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Umberto LA ROCCA 



DOCUMENT S/14004 

Lettre, en date du 16 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de Cuba 

Conformément aux instructions de mon gouverne
ment, j'ai l'honneur de vous informer que le Gouver
nement de la République de Cuba et le Gouvernement 
des Bahamas ont convenu d 'une formule pour résou
dre le problème causé par l'acte d'agression injustifié 
et non provoqué commis le 10 mai 1980 par une em
barcation qui s'est révélée être le garde-côte Fla
mingo, propriété du Gouvernement bahamien, à l'en
contre des bateaux de pêche cubains Ferrocemento 
no 54 et Ferrocemento no 165. 

Cet acte n'a pas de précédent dans l'histoire des 
relations cubano-bahamiennes et s'écarte des normes 
de conduite appropriées qu'ont toujours observées les 
embarcations d'Etat des Bahamas les huit fois où 
elles ont arrêté, entre 1971 et mars. 1980, des bateaux 
de pêche cubains; cet acte explique la méprise re
grettable, que le Gouvernement cubain déplore, 
commise par l'armée de l'air cubaine, qui a pris l'em
barcation bahamienne pour un bateau pirate. 

La formule dont ont convenu les deux gouverne
ments consiste à accepter Je contenu des notes 
nos 803 [S/ / 3955). 184 [S/ / 3959] et 838, ainsi que le 
versement d'indemnités aux familles des quatre ma
rins disparus et de réparations pour la perte de l'em
barcation Flamingo, dont le montant sera arrêté d'un 
commun accord, comme solution honorable rencon
trant l'agrément des deux gouvernements. 

Pour confirmer la position du Gouvernement de la 
République de Cuba, nous reproduisons ci-après la 
note n° 838: 

"Le Ministère des relations extérieures de la Ré
publique de Cuba présente ses compliments au Mi
nistère des affaires extérieures du Commonwealth 
des Bahamas et a l'honneur de se référer à la note 
n° 184, envoyée par télex Je 21 mai 1980. 

"Le Ministère prend note de ce .que le Gouverne
ment du Commonwealth des Bahamas convient de 
la nécessité de prêter une attention particulière à la 
délimitation des zones maritimes des deux pays. 
Le Ministère prend également note de ce que le Gou
vernement du Commonwealth des Bahamas admet 
que, si les pilotes de l'armée de l'air cubaine avaient 
su que le Flamingo était une embarcation du Gou
vernement bahamien, ils n'auraient pas tiré car, 
sachant qu'il s'agissait d'une embarcation propriété 
du Gouvernement bahamien, les autorités cubaines 
auraient été convaincues qu'elles n'avaient pas 
d'inquiétude à avoir pour le sort des pêcheurs 
cubains. ,... 

"Le Ministère des relations extérieures a l'hon
neur de déclarer que le Gouvernement de la Répu
blique de Cuba comprend comme suit le contenu de 
la note n° 184 : 

"1. Le Gouvernement du Commonwealth des 
Bahamas accepte l'explication de Cuba selon la
quelle les faits visés dans les notes échangées entre 
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[Original : espagnol] 
[/8 juin 1980] 

les deux gouvernements ont été causés par une re
grettable méprise, les aviateurs cubains n1ayant pu 
identifier l'embarcation contre laquelle les pêcheurs 
cubains avaient démandé protection comme étant le 
garde-côte F/amingo, propriété du Gouvernement 
bahamien. 

"2. Le Gouvernement de la République de 
Cuba a reconnu l'erreur commise par ses forces 
armées en n'identifiant pas le Flamingo comme une 
embarcation du Gouvernement bahamien et, en 
conséquence, il accepte la responsabilité de ladite 
erreur. 

"3. Le Gouvernement de la République de 
Cuba a indiqué qu'il n'avait pas l'intention de violer 
la souveraineté bahamienne ni son intégrité territo
riale et il prend la responsabilité des actes commis 
par ses forces armées qui ont involontairement 
violé la souveraineté et l'intégrité territoriale des 
Bahamas dans l'espace aérien au-dessus de Duncan 
Town (Ragged Island) le dimanche Il mai 1980. 

"4. Le Gouvernement de la République de 
Cuba a donné au Gouvernement du Commonwealth 
des Bahamas l'assurance que le Gouvernement de 
la République de Cuba, conformément aux princi
pes qui régissent sa politique étrangère, respecte et 
continuera de respecter la souveraineté, l'indépen
dance et l'intégrité territoriale du Commonwealth 
des Bahamas. 

"5. Le Gouvernement de la République de 
Cuba convient de verser une indemnité aux familles 
des quatre marins disparus du Flamingo. Le mon
tant de cette indemnité devra être convenu entre 
nos gouvernements respectifs. 

"6. Le Gouvernement de la République de 
Cuba accepte d'offrir au Gouvernement du 
Commonwealth des Bahamas des réparations pour 
le préjudice matériel subi par le Gouvernement du 
Commonwealth des Bahamas du fait de la perte de 
l'embarcation Flamingo. Le montant de ladite 
compensation doit être convenu entre nos gouver
nements respectifs. 

"7. Le Gouvernement de la République de 
Cuba explique au Gouvernement bahamien, sans 
émettre de réserves, que l'éditorial du journal 
Granma du 13 mai 1980 ne visait nullement à porter· 
atteinte à l'honneur et à la dignité du Gouverne
ment et du peuple du Commonwealth des Bahamas. 

"8. Le Gouvernement de la République de 
Cuba a présenté au Gouvernement et au peuple des 
Bahamas ses excuses p.our avoir involontairement 
violé leur indépendance, leur souveraineté et leur 
intégrité territoriale . 

"Le Ministère a l'honneur de déclarer que les 
dispositions interprétatives énoncées dans les para
graphes I à . 8 ci-dessus représentent la façon dont 



le Gouvernement de la République de Cuba com
prend la note n° 184 du Ministère des affaires exté
r'ieures des Bahamas. En conséquence, le Ministère 
propose que le contenu de la présente note et des 
notes n°s 803 et 184, ainsi qu'un accord mutuelle
ment satisfaisant sur le montant de l' indemnité et 
des réparations, soit considéré comme une solution 
honorable, acceptable pour nos gouvernements. " 
Conformément aux instructions de mon gouverne-

ment, j'ai l' honneur de vous prier de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la présente lettre comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de fa mission permanente de Cuba 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Ernesto L6PEZ PAZ 

ANNEXE 

Circonstances de l'incident du JO mai 1980 

Les faits détaillés ci-après établiront ce qui s~il : 

Premièrement , la des truction du F/nmingo et la violation invo
lontaire ultérieure de l'espace aérien et du territoire de Raggcd 
Island résultent d"unc confusion regrettable avec un bateau pirate, 
qui s'explique par les ti rs dirigés contre les bateaux de pêche CU• 

bains et le fait que des bâtiments cubains aient à plus ieur.; reprises 
é té victimes d'actes de piraterie à partir d'ilots et des eaux des 
Bahamas. 

Deuxièmement, l'arraisonnement des bateaux de pêche a eu lieu 
dans les eaux de la 1-0ne économique de Cuba et de la zone de 
pêche des Bahamas, qui n'ont pas encore été délimitées. 

Troisièmement, à aucun moment il n'a été manqué de respect au 
Gouvernement des Bahamas. 

Quatrièmement, l'intention du Gouvernement cubain a toujou r.; 
été d'aboutir à un accord honorable et satisfaisant pour les deux 
parties. 

LES FAITS 

1. Le samedi 10 mai, à 17 heures, le bateau de pêche cubain 
Ferrocemento n° 165 a appelé son port d 'attache par radio pour 
l'informer qu ' il était attaqué à une vingtaine de milles de la baie de 
Samâ par un bâtiment inconnu et que plusieurs balles l'avaient déjà 
touché. 

2. Des avions de reconnaissance et de combat ont été immé• 
diatement envoyés sur les lieux. A 17 h 38, on a localisé une cm• 
barcation qui remorquait, en faisant cap vers le nord, le Ferroce
mento n° 165 qui avait appelé à l'aide et le Ferrocemento n° 54, ce 
qu i présentait toutes les apparences d'une saisie . Le fait que ladite 
embarcation ne s'est pas arrêtée malgré le survol des avions et les 
coups de semonce tirés pour qu'elle s' ident ifie a confirmé aux yeux 
des aviateurs cubains qu'ils avaient affaire à un bateau pirate. A ce 
moment, le contact avec le Ferrocemento n° 165 avait déjà été 
perdu. 

3. Leur carburant s'épuisant , les avions sont rentrés à leur 
base. Toutefois , la gravité des faits demeurant et la vie de nos pê
cheurs étant manifestement en péril, puisqu'on supposait qu'ils 
étaient victimes d'une attaque de pirates, l'armée de l'air a envoyé 
de nouveau des avions sur les lieux afin de tenter d'empêcher 
l'accomplissement de la saisie. Ces avions firent feu sur l'embarca
tion q u'ils considéraient c-omme un bateau pirate, lui infligeant des 
avaries telles qu'elle sombra à 19 h 19. 

4 . La regrettable méprise de l'armée de l'air cubaine dont le 
Flnmingo a été victime trouve son origine dans les faits et les pré
cédents que voici : 
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a) Les bateaux de pêche ont été attaqués à c:oups de canon par • 
un bâtiment inconnu, d 'après l'appel radio du Ferrocemento 
no 165, ce qui a été confirmé ultérieurement au moment de la réc11• · 
pération du Ferroceménto iz 'o 54, lequêl~ sa machinerie détruite par 
un projectile d'une pièce de 20 mm, dérivait et présentait au toi.al 
12 impacts de balles, dont une a détruit des ustensiles de cuisine à 
proximité desquels un membre de l'équipage prenait son café. Dans 
ces conditions, il ne pouvait venir à l'idée de personne qu' il 
s'agissait d'un bâtiment du service des garde-côtes des Bahamas, . 
étant donné le caractère absolument injustifié de cet acte d'agres• · 
sion dirigé contre des pêcheurs sans défense. En effet, la vitesse 
maximale du Flamingo étant de 24 nœuds et celle des bateaux de 
pêche de 9 nœuds, il lui était aisé de les intercepter et de les abor• 
der. Cc fait est d'ailleurs confirmé par l'expérience, puisque des 
patrouilleurs des Bahamas ont arraisonné à neuf reprises des ba• 
teaux de pêche cubains - et parfois quatre à la fois - en profitant 
de leur vitesse supérieure pour les aborder. 

b) A cela s'ajoutent les actes de piraterie dont nos pêcheurs ont 
été victimes à de nombreuses repri ses dans les parages et dont 
seuls les principaux sont résumés ci-après. 

Actes de piraterie dirigés contre Cuba 

10 mai 1970 - Attaque des bâtiments Plataforma 1 et Plata
forma IV de la coopérative de pêche de Caibarién. Les 11 pê
cheurs qui se trouvent à bord sont transférés sur un îlot des 
Bahamas où ils sont détenus pendant une semaine. 

1971 - Attaque de la localité de Samâ par des chaloupes pirates 
en provenance des eaux territoriales des Bahamas et dépêchées par 
les nav ires 1.Ayla Express et Johny Express. 

10 octobre 1972 - Deux chaloupes armées de canons abordent 
les bateaux de pèche Aguja et Plataforma IV. Les pêcheurs sont 
séquestrés et les bâtiments dynamités. Ils coulent près des côtes de 
l'ile Andros. Le pêcheur Amado J iménez est blessé. Les Il pê
cheurs cubains dérivent dans un canot. Un hélicoptère les recueille 
le 13 oc tobre. 

28 janvier 19?3 - Le bateau de pêche Plataforma l de la coopé• 
rative de pêche de Caibarién. avec six hommes d'équipage, est at
taqué par une chaloupe armée de canons alors qu'il pêche au large 
des Bahamas. Un membre de l'équipage, lbraim Ruiz, est blessé. 

6 avril 1976 - Une chaloupe pirate attaque les bateaux de pêche 
cubains Ferro 123 et Ferrol 19 se trouvant dans les eaux interna
tionales entre Anguilla et Cayo Sal. Le pêcheur Bienvenido Mauriz 
Diaz est assassiné et trois membres de l'équipage sont blessés. 

c) Cette longue succession d'actes de p iraterie commis sous le 
couvert de divers faux paviUons, jointe au fait insolite de la canon• 
nade inutile essuyée par les bateaux de pêche, est à l'origine de la 
grave erreur commise par les aviateurs cubains. 

5. La position des ba teaux de pêche, communiquée par le Fer• 
rocemento n° 165 et confirmée par le radar de grande puissance 
installé dans la baie de Sama, était à une vingtaine de milles de ce 
port cubain. La distance séparant la baie de Sarnâ de Santo Do
mingo Cay étant d'environ 35 milles, les bateaux de pêche se trou• 
vaicnt dans la zone intermédiaire en tre les eaux territoriales de 
Cuba et des Bahamas, de 12 milles chacune, qui est comprise d'une 
part dans la zone économique de 200 milles de Cuba et d ' autre part 
dans la zone de pêche des Bahamas, de 200 milles également, 
fixées l'une et l'autre pa r la loi des pays intéressés et se chevauchant 
du fait que les eaux territoriales respectives n'ont pas été délimi• 
tées, ainsi que Cuba le propose depuis 1974. Cette zone maritime 
appartient par conséquent aussi bien à Cuba qu'aux Bahamas. 

L'éditorial que le Gouvernement des Bahamas a interprété 
comme une attaque injurieuse commise par notre gouvernement, 
q ui a fait l'objet de toutes les explications voulues, précisait cepcn- · 
dant: 

"Nous n'accusons pas le Gouvernement bahamien ... n n'a 
jamais eu une attitude inamicale à l'égard de Cuba et nous som
mes sûrs que, pour sa part également, il souhaite établir de bon• 
nes relations avec notre pays." [S/13939, annexe 11.J 
Le Gouvernement cubain a manifesté d'emblée son intention de 

fourn ir des explications, d'assumer ses responsabilités et d 'aboutir 



à une solution honorable et satisfaisante pour les deux parties en 
envoyant promptement aux Bahamas une délégation conduite par 
un vice-ministre des relations extérieures. Cette volonté était 
réaffinnée dans l'éditorial mentionné plus haut et dans la note 
n• 803 dans les termes s11ivants : 

"Cuba _ne peut ni ne veut prendre une position d'arrogance, de 
force ou de supériorité à l'égard de n'importe lequel de ses voi-

sins des Caraibes; elle préfère même être humiliée plutôt qu 'hu• 
milier l'un quelconque de ses frères voisins." 

Tel est l'esprit des notes n()I 803 et 838 qui, avec la note n• 184 du 
Gouvernement des Bahamas et les indemnités et réparations arrê• 
tées d'un commun accord et que notre gouvernement était disposé 
depuis le début à accorder, constituent ce que les deux gouverne
ments considèrent comme une solution honorable et acceptable. 

DOCUMENT S/14006* 

Lettre, en date du 17 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint, pour in
formation, une note en date du 16 juin 1980 adressée 
par le Ministère des affaires étrangères de la Républi
que socialiste du Viet Nam au Ministère des affaire's 
étrangères de la République populaire de Chine au 
sujet des négociations entre le Viet Nam et la Chine, 
et je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre et de son annexe comme docu
ment officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) HA V AN LAU 

ANNEXE 

Note, en date du 16 juin 1980, adressée par le Ministère des 
affaires étrangères du Viet Nam au Ministère des affaires étran
gères de Chine 

Dans une note adressée au Ministère des affaires étrangères de 
Chine le 8 mars 1980 [S/13837, annexe/) , le Ministère des affaires 
étrangères du Viet Nam a fait connaître ses vues sur l'ouverture de 
la troisième série de pourparlers entre le Viet Nam et la Chine. La 
partie vietnamienne a toujours été favorable à un règlement négocié 

• Distribué sous la double cote A/35/296-S/ 14006. 

[Original: anglais] 
(19 juin 1980] 

de toutes les questions séparant le Viet Nam et la Chine et à fait 
tout son possible pour que les négociations progressent, pour que 
des relations normales soient rétablies rapidement entre les deux 
pays et pour que soit maintenue l'amitié de longue date qui unît les 
peuples vietnamiens et chinois, contribuant ainsi au renforcement 
de la paix et de la stabilité en Asie du Sud-Est ainsi que de la paix 
dans le monde. La partie vietnamienne estimait que la troisième 
série de pourparlers pouvait s • ouvrir en mars ou avril 1980. Toute
fois, tenant compte de la proposition présentée par la partie chi
noise dans sa note du 6 mars adressée au Ministère des affaires 
étrangères du Viet Nam (S/13846, annexe) et tendant à ce que la 
troisième série de pourparlers se déroule à Hanoi au cours du 
second semestre de 1980, la partie vietnamienne a proposé que 
les deux parties ouvrent la première session de la troisième série 
de pourparlers le 15 juillet. 

Plus de trois mois ont passé et la partie chinoise n'a pas encore 
répondu à la proposition de la partie vietnamienne. En revanche, la 
partie chinoise poursuit toujours ses provocations armées et inten
sifie ses menaces de guerre et autres activités hostiles contre le 
Viet Nam. 

Compte tenu de la tension constante suscitée par la partie chi
noise dans les relations entre le Viet Nam et la Chine, !"ouverture 
rapide de la troisième série de pourparlers entre les deux pays est 
indispensable; elle pennettrait de satisfaire les aspirations des peu
ples des deux pays et de renforcer la tendance mondiale à régler 
par la négociation les problèmes qui peuvent surgir dans les rela
tions entre pays. 

Nous espérons que la partie chinoise répondra de façon positive 
à la proposition de la partie vietnamienne relative à l'ouverture de 
la troisième série de pourparlers le 15 juillet 1980 à Hanoi. Nous 
espérons recevoir une réponse prompte. 

DOCUMENT S/ 14007* 

Assistance au Mozambique : rapport du Secrétaire général 

1. Dans sa résolution 34/129 du 14 décembre 
1979, l'Assemblée générale a notamment prié le Se
crétaire général de poursuivre ses efforts pour mobili
ser les ressources nécessaires à un programme effi
cace d'assistance financière, technique et matérielle 
au Mozambique, de garder la situation au Mozambi
que constamment à l'étude et de présenter un rapport 
sur les progrès réalisés en temps utile pour que la · 
question puisse être examinée par l'Assemblée géné
rale à sa trente-cinquième session. 

• Distribué sous la double cote N35/297-S/14007. 
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2. Au paragraphe 5 de sa résolution 460 (1979), 
adoptée Je 21 décembre 1979, le Conseil de sécurité a 
demandé à tous les Etats Membres et aux institutions 
spécialisées de fournir d'urgence une assistance à la 
Rhodésie du Sud (Zimbabwe) et aux Etats de pre
mière ligne aux fins de leur relèvement et pour facili
ter le rapatriement en Rhodésie du Sud de tous les 
réfugiés et personnes déplacées. En outre, au para
graphe 8, le Conseil a prié le Secrétaire général de 
contribuer à l'application du paragraphe 5 en organi
sant, avec effet immédiat, toutes formes d'assistance 
financière, technique et matérielle à l'intention des 



Etats concernés afin de leur perme ttre de surmonter 
les difficultés économiques et sociales auxquelles ils 
se heurtent. 

3. En application des résolutions susmentionnées, 
le Secrétaire général a pris les dispositions nécessai
res pour qu' une mission se rende au Mozambique en 
février 1980 afin de s'entretenir avec le gouverne
ment. Le rapport de la mission, qui figure en an
nexe", décrit la· situation économique et financière 
du pays e t donne la liste des besoins du gouvernement 
à satisfaire en priorité pour remédier à une grave situa
tion économique ainsi que la liste des projets e t pro
grammes nécessaires à la reconstruction du Mozam-

17 Le texte du rnpporl. intitulé "Rapport de la mission d·étude au 
Mozambique (8-17 février 1980r', n'est pas reproduit dans le pré
sent Supplément ; il peut être consulté à la bibliothèque Dag Ham
marsl\jold. 

bique et pour lui permettre de surmonter les problè
mes économiques et sociaux auxquels il ·doit faire 
face. 

4. Au paragraphe 14 de la résolution 34/129, l' As
semblée générale a invité un certain nombre d'insti
tutions spécialisées et autres organismes des Nations 
Unies à attirer l'attention de leurs organes directeurs, 
aux fins d'examen, sur les besoins particuliers du 
Mozambique et à rendre compte des décisions prises 
par ces organes au Secrétaire général avant le 15 août 
1980. Les réponses des institutions et des organismes 
seront reprodu ites dans un rapport du Secrétaire gé
néral concernant le Mozambique et d'autres pays en 
faveur desquels l'Assemblée l'a prié d'organiser des 
programmes spéciaux d'assistance économique11 • 

11 Distribué le 7 octobre 1980 sous la cote A/35/497. 

DOCUMENT S/ 14008* 

Lettre, en date du 18 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l' lraq 

[Original : anglais/arabe] 
[20 Juin 1980] 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une déclaration publiée pa r le 
Ministère des affaires étrangères de la République d'Iraq au sujet de l'accès à 
des installations militaires situées en Oman qui a été accordé aux Etats-Unis 
d 'Amérique. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette décla
ration comme document officiel de l' Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de /'Iraq 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Salah Omar AL-ALI 

ANNEXE 

L' lraq condamne l'accord conclu entre les Etats-Unis d'Amérique et le Sultanat d 'Oman 
en n rtu duquel les Etats-Unis ont accès à des Installations aériennes et maritimes 

Dans une déclaration publiée hier à Bagdad par le Ministère des affaires étrangères, l' lraq a 
déploré le communiqué officiel ci-après des Etals-Unis qui va à rencontre des assurances données 
par le Minis tre d'Etat aux affaires étrangères du Sultanat d·oman au cours de sa dernière visite en 
Iraq: 

··Le Département d· E1at des Etats-Unis a annoncé le 5 juin que les Etats-Unis avaient con
clu avec roman un accord permetlant aux avions et aux unités navales américains d'utiliser des 
ports el des aéroports situés près du golfe Arabique." 

Le Ministère iraquien des affaires étrangères manifeste sa surprise et ses regrets devant ce 
communiqué officiel des Etals-Unis, qui va à l'encontre des assurances données par le Ministre 
d'Etat aux affaires étmngères de r oman lors de sa dernière visite en Iraq. lequel avait nié que sori 
gouvernement ail rintenlion d•accorder des facilités de ce genre. 

L ·1raq, qui croit fermement aux principes de la Déclaration nationale ( ,•air SI J 38 /6 ). condamne 
par conséquent cette mesure et se déclare inquiet pour sa sécurité en raison des répercussions que ne 
peut manquer d'avoir un tel acte irresponsable et des dangers quïl comporte. 

• Distribué sous la double cote A/35/298-S/14008. 

122 



DOCUMENT S/14009* 

Lettre, en date du 16 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Italie 

J'ai l'honneur de vous informer que les chefs d'Etat 
et de gouvernement et les ministres des affaires 
étrangères des neuf pays membres de la Communauté 
européenne, réunis en Conseil européen, ont publié à 

· Venise, le 13 juin 1980, la déclaration suivante con
cernant la situation au Moyen-Orient : 

"l. Les chefs d 'Etat et de gouvernement et les 
ministres des affaires étrangères ont eu un échange 
de vues approfondi sur la situation actuelle au 
Moyen-Orient dans tous ses éléments, y compris 
l'état des négociations résultant des accords signés 
entre l'Egypte et Israël en mars 1979. Ils sont con
venus que les tensions croissantes qui affectent 
cette région constituent un danger sérieux et ren
dent plus nécessaire et plus urgente que jamais une 
solution globale du conflit israélo-arabe. 

"2. Les neuf pays de la c·ommunauté euro
péenne estiment que les liens traditionnels et les 
intérêts communs qui unissent l'Europe au 
Moyen-Orient leur imposent de jouer un rôle parti
culier et leur commandent aujourd'hui d'œuvrer de 
manière plus concrète en faveur de la paix. 

"3. A cet égard, les neuf pays de la Commu
nauté européenne se fondent sur les résolutions 242 
(1%7) et 338 (1973) du Conseil de sécurité de l'Or
ganisation des Nations Unies et sur les positions 
qu' ils ont exprimées à plusieurs reprises, notam
ment dans leurs déclarations du 29 juin 1977, du 
19 septembre 1978, des 26 mars et 18 juin 1979 
[SI 13423], ainsi que dans le d iscours prononcé en 
leur nom le 25 septembre 1979 par le Ministre des 
affaires étrangères d'Irlande à la trente-quatrième 
session de l'Assemblée générale 19• 

"4. Sur les bases ainsi définies, le moment est 
venu de favoriser la reconnaissance et la mise en 
œuvre des deux principes universellement admis 
par la communauté internationale : le droit à 
l'existence et à la sécurité de tous les Etats de la 
région, y compris Israël, et la justice pour tous les 
peuples , ce qui implique la reconnaissance des 
droits légitimes du peuple palestinien. 

"5. · Tous les pays de la région ont le droit de 
vivre en paix dans des frontiè res sûres. reconnues 
et garanties. Les garanties du règlement de paix 
devraient être fournies par l'Organisation des Na
tions Unies sur décision du Conseil de sécurité et, 
le cas échéant, sur la base d'autres procédures 
mutuellement agréées. Les Neuf se déclarent dis
posés à participer, dans le contexte d'un règlement 
global, à un système de garanties internationales 
concrètes et contraignantes, y compris sur le 
terrain. 

" 6. Le problème palestinien, qui n ' est pas un 
simple problème de réfugiés, doit enfin trouver une 
• Distribué sous la double cote N35/299-S/14009. 
19 Documents officiels de l' Assemblée générale, trente

quatrième session. Séances plénières, 8• séance. 
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juste solution. Le peuple palestinien, qui a cons
cience d'exister en tant que tel, doit être mis en 
mesure, par un processus approprié défini dans le 
cadre du règlement global de paix , d'exercer plei
nement son droit à l'autodétermination. 

" 7. La mise en œuvre de ces objectifs exige · 
l'adhésion et le concours de toutes les parties en 
cause au règlement de paix que les Neuf s'efforcent 
de promouvoir sur la base des principes défini s 
dans les déclarations mentionnées ci-dessus. Ces 
principes s' imposent à toutes les parties con
cernées, donc au peuple palestinien , et à l'OLP, qui 
devra être associée à la négociation. 

"8. Les Neuf reconnaissent le rôle particuliè
rement important que la question de Jérusalem 
revêt pour toutes les parties en cause . lis soulignent 
qu'ils n'acceptent aucune initiative unilatérale qui 
ait pour but de changer Je statut de Jérusalem et 
que tout accord sur le statut de la ville devrait ga
rantir le droit de libre accès pour tous aux Lieux 
saints. 

" 9. Les Neuf rappellent la nécessité pour Is raël 
de mettre fin à l'occupation territoriale qu'il main
tient depuis le conflit de 1967, comme il l'a fait pour 
une partie du Sinaï. Ils sont profondément con
vaincus que les colonies de peuplement israéliennes 
représentent un obstacle grave au processus de 
paix au Moyen-Orient. Ils considèrent que ces co
lonies de peuplement ainsi que les modifica tions 
démographiques et immobiliè res dans les territoires 
arabes occupés sont illégales au regard du droit 
international . 

" 10. Soucieux de mettre fin à la violence, les 
Neuf considèrent que seule la renonciation à la 
force et à la menace de l'emploi de la force par 
toutes les pa rties peut créer un climat de confiance 
dans la région et constitue un élément fondamental 
pour un règlement global du conflit au Moyen
Orient. 

" 11. Les Neuf ont décidé de prendre les con
tacts nécessaires avec toutes les parties con
cernées. Ces contacts auront pour objet de s'infor
mer de la position des différentes parties par 
rapport aux principes définis dans la présente décla
ration et, à la lumière des résultats de cette con~ 
sultation , de déterminer la forme que pourrait 
prendre une initia tive de leur part." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité. 

Le représentant permanent de l'Italie 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Umberto LA RoccA 



DOCUMENT S/14010 

Note verbale, en date du 19 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne 

Le représentant permanent de la Jamahiriya arabe 
libyenne auprès de l'Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Président du Conseil de 
sécurité et a l'honneur de lui faire tenir ci-joint le 
texte d'une lettre qui lui est adressée ainsi que d'un 
communiqué publié par le Secrétariat aux affaires 
étrangères de la Jamahiriya arabe libyenne con
cernant les déclarations faites et les mesures prises 
récemment par le Gouvernement égyptien au sujet de 
l'instauration de l'état d'urgence le long de ses fron
tières avec la Jamahiriya arabe libyenne. 

Le représentant permanent de la Jamahiriya arabe 
libyenne demande que le texte de ladite déclaration 
soit distribué comme document du Conseil de sécu
rité. 

LETTRE ADRESSÉE AU PRÉSlDENT DU CONSEIL DE 
SÉCURITÉ PAR LE SECRÉTAIRE AUX AFFAIRES ÉTRAN
GÈRES DE LA JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 

Vous avez sans doute eu connaissance de la déci
sion prise par le Gouvernement égyptien de déclarer 
l'état d'urgence et de concentrer ses forces le long 
des frontières de la Jamahiriya arabe libyenne popu
laire et socialiste et des déclarations officielles faites à 
cette occasion par le chef des forces armées égyp
tiennes et par des ministres égyptiens, d'où il ressort 
clairement que l'on cherche à créer une atmosphère 
d 'état de guerre. Le régime égyptien, cc faisant, dé
montre ses intentions hostiles à l'égard du peuple li
byen et formule des menaces semblables à celles qui 
avaient précédé l'agression armée de l' Egypte contre 
le peuple libyen en 1977. 

Nous aimerions attirer votre attention sur les décla
rations faites par ce régime et les mesures qu'il a pri
ses dans lesquelles on peut voir le résultat de son al
liance et de sa collusion avec les Etats-Unis, qui 
prennent les formes suivantes : 

1. Provocations militaires, navales et aériennes 
des Etats-Unis contre le peuple libyen du fait de ses 
manœuvres militaires au large des côtes libyennes. 

2. Missions de reconnaissance et violations conti
nuelles de J'espace aérien libyen par des avions mili
taires des Etats-Unis décollant de porte-avions qui 
font partie de la flotte américaine en Méditerranée. 

3. Installation en Egypte de bases militaires ter
restres, navales et aériennes des Etats-Unis et dé
ploiement continu de forces américaines dans ce 
pays. 

4. Fourniture au régime égyptien par les Etats
Unis d'armes offensives perfectionnées en quantités 
très importantes et organisation d'une formation et de 
manœuvres militaires conjointes par les deux gouver
nements. 

Ces mesures, qui témoignent des intentions 
hostiles - inspirées par les Etats-Unis - de l'Egypte 
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à l'égard du peuple libyen, n'ont pas d 'autre raison 
que d'aider le régime égyptien à sortir du dilemme où 
il se trouve du fait de l'isolement dans lequel le tien- · 
nent les pays arabes et la communauté internationale 
pour sa trahison du problème national et sa tentative 
de détourner l'attention de la crise économique et po
litique interne de plus en plus grave qui frappe Je peu
ple égyptien. 

L'ouverture d'un front extérieur, le déclenchement 
d'une guerre dévasta trice contre Je peuple libyen qui 
doit faire face aux conspirations incessantes des sio
nistes et des colonialistes contre la nation arabe et 
son problème - celui de la Palestine - auquel on ne 
peut échapper et l'alliance du régime égyptien agressif 
avec l'entité sioniste en Palestine occupée avec la bé
nédiction et sous l'égide des Etats-Unis - les parties 
à l'accord de Camp David - ont dévoilé les inten
tions belliqueuses de ces parties contre la nation 
arabe et sa j uste cause. 

En vous adressant ci-j oint le texte dl.l communiqué 
publié par le Secrétariat aux affaires étrangères de la 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste 
concernant ces événements, · nous vous réaffirmons 
l'attachement de la Jamahiriya à la Charte des Na
tions Unies et son respect pour les principes interna
tionaux et régionaux qui ont pour objet l'instauration 
de la paix et de la sécurité internationales. 

Le Secrétaire aux affaires étrangères 
de la Jamahiriya arabe libyenne 

populaire et socialiste, 
(Signé) Ali A. TREIKJ 

Communiqué du Secrétariat aux affaires étrangères 
concernant la proclamation de l'état d'urgence par 
le régime de Sadate dans le désert oriental et le 
long de la frontière m·ec la Jamahiriya arabe 
libyenne populaire et socialiste 

La proclamation de l'état d ' urgence dans Je désert 
oriental et le long de la frontière avec la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste ainsi que Je 
mouvement du gros des forces égyptiennes en direc
tion de la frontière avec la Libye équivalent, de la 
part de l'Egypte, à une proclamation de l'état de 
guerre. 

Les déclarations prononcées à cette occasion par 
des membres du régime de Sadate, à savoir le chef 
d'état-major des forces armées égyptiennes , le Mi
nistre d'Etat aux affaires étrangères et Je Ministre de 
la culture et de l'information, ne sont que le prélude à 
l'agression contre le peuple libyen . Les mensonges et 
les faux prétextes utilisés par Je régime égyptien sont 
identiques à ceux qui ont précédé l'agression de Sa
date contre le peuple libyen en l 977. 



Le régime fantoche égyptien, après avoir capitulé 
devant l'ennemi s ioniste et s'être ligué avec lui et 
avec les Etats-Unis d'Amérique contre la nation 
arabe et l'Islam et joué le rôle de gendarme dans le 

. monde arabe et en Afrique, cherche, en préparant une 
agression contre le peuple libyen et en proclamant 
unilatéralement l'état de guerre, à rompre son isole
ment qui a été décrété par le monde arabe, le monde 
islamique et la communauté internationale et s'efforce 
de réaliser l'objectif sioniste et américain qui est de 
porter un coup à la détermination du monde arabe, à 
laquelle le peuple libyen contribue de manière essen
tielle en luttant contre la trahison, la capitulation et la 
liquidation du mouvement révolutionnaire arabe dont 
la grande révolution libyenne du l er septembre cons
titue le principal pilier. Le régime égyptien tente éga
lement de distraire l'attention de l'armée et du peuple 
égyptiens de ses graves problèmes intérieurs et cher
che à exporter ces problèmes en suscitant un état de 
guerre avec la Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste afin de tromper l'armée et le peuple égyptien 
maintenant qu'ils se sont rendu compte que les pro
messes de bien-être et de prospérité faites par Sadate 
ne se sont pas matérialisées. 

Bien au contraire, le peuple égyptien connaît la 
pauvreté et la dévastation; il commence à se rendre 
compte que Sadate l'a privé de son honneur, de sa 
dignité et de son pain quotidien et qu' il l'a coupé de la 
nation arabe et du monde islamique. 

Face à cet acte mal intentionné et à l'agression qui 
se prépare, la Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste voudrait dénoncer au peuple égyptien, à 
l'armée égyptienne, à la nation arabe, au monde isla
mique et au reste du monde les menées belliqueuses 
de Sadate. Le peuple libyen et l'armée et le peuple 
égyptiens doivent déjouer les plans de Sadate, leur 
ennemi commun, et traduire dans les faits leur al
liance éternelle. En outre, le Secrétariat aux affaires 
étrangères voudrait réitérer ce qui suit : 

A. La Jamahiriya arabe libyenne populaire et so
cialiste réitère son droit de légitime défense, qui est 
prévu dans toutes les chartes et conventions interna-

tionales, notamment dans la Charte des Nations 
Unies. 

Sadate doit assumer l'entière responsabilité de 
cette situation ainsi que la responsabilité de créer des 
tensions et de jouer avec le feu . 

B. Le Secrétariat aux affaires étrangères tient les 
Etats-Unis d'Amérique pour responsables de cet état 
de choses, étant donné que Sadate ne fait qu'appli
quer une décision américaine en préparant une agres
sion et en proclamant l'état de guerre. 

Le Secrétariat aux affaires étrangères de la Jamahi
riya arabe libyenne populaire et socialiste voudrait 
que le monde sache qu'en fait ce sont les Etats-Unis 
qui incitent, poussent et encouragent Sadate à monter 
une agression contre le peuple libyen et que, bien que 
les Etats-Unis prétendent travailler pour la paix, ils la 
menacent en fait et encouragent l'agression. Ainsi, les 
Etats-Unis déplacent vers le monde arabe, et en par
ticulier vers le peuple libyen , la bataille livrée contre 
les sionistes en Palestine occupée. Les éléments sui
vant prouvent le rôle impérialiste joué par les Etats
Unis : 

l. Provocations militaires, navales et aériennes 
des Etats-Unis contre le peuple libyen du fait de ses 
manœuvres militaires au large des côtes libyennes. 

2. Missions de reconnaissance et violations conti
nuelles de l'espace aérien libyen par des avions mili
taires des Etats-Unis décollant de porte-avions qui 
font partie de la flotte américaine en Méditerranée. 

3. Installation en Egypte de bases militaires ter
restres, navales et aériennes· des Etats-Unis et dé
ploiement continu de forces américaines dans ce 
pays. 

4. Fourniture de grandes quantités d'armes au ré
gime égyptien à une époque où le inonde et les 
Etats-Unis eux-mêmes se rendent compte que 
l'Egypte a besoin de blé et non d'un arsenal. 

5. Manœuvres et formation conjointes américano
égyptiennes qui constituent des mises en garde mili
taires. 

DOCUMENT S/14011 

Lettre, en date du 20 juin 1980, adressée par le Secrétaire général au Ministre 
des affaires étrangères et de l'information d'Afrique du Sud 

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 12 mai 
1980 [S/ J 3935] et vous remercie de m'avoir confirmé 
que l'Afrique du Sud recherche un règlement interna
tional de la question de Namibie dans le cadre de la 
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. 

Comme vous vous en souvenez, le principe de la 
zone démilitarisée a été proposé par feu le président 
Neto en vue de faciliter la mise en œuvre de la réso
lution 435 (1978). J'ai tenu de nouvelles consultations 
en tenant compte de l'acceptation de ce principe par 
l'Afrique du Sud et de son désir de le rendre applica
ble. Au paragraphe 4 de votre lettre, vous soulevez 
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quatre autres points au sujet desquels vous souhaite
riez avoir de nouvelles précisions. 

En ce qui concerne la sélection des emplacements, 
les Gouvernements angolais et zambien m'ont con
firmé leur désir de maintenir au total sept emplace
ments dans la portion de la zone envisagée qui leur 
correspondrait. Les Etats de première ligne et la 
SWAPO ont déclaré que la prétention de r Afrique du 
Sud de conserver 20 bases dans le secteur namibien 
de la zone démilitarisée pendant les 12 premières se
maines suivant le cessez-le-feu leur paraissait exces
sive. Toutefois, dans le souci de parvenir à un règle-



ment définitif de la question de Namibie, les Etats de 
première ligne et la SWAPO pourraient accepter ce 
chiffre dans le cadre des dispositions de la proposition 
de règlement [SI 12636]. 

Votre lettre se réfere également au passage de la 
proposition de règlement qui a trait à la fermeture 
des bases de la SWAPO en Angola et en Zambie 
une semaine après la proclamation des résultats offi• 
ciels des élections . Les Gouvernements angolais et 
zambien m'ont assuré à nouveau qu' il n'y aurait 
aucune infiltration en Namibie, à partir de leur terri
toire, de personnel armé de la SWAPO après le cessez• 
le-feu. E n acceptant la proposition de règlement, ils 
se sont engagés à assurer le respect des dispositions 
des arrangements transitoires et des résultats de l'élec• 
tion de l'Assemblée constituante . Soucieux de créer 
un climat de confiance, les Etats de première ligne 
m'ont commu niqué leur désir de voir le Gouverne
ment sud-africain s'engager de son côté à accepter el 
à respecter les résultats des élections libres et équi
tables qui auront lieu sous la supervision et le con
trôle de l'Organisation des Nations Unies. En tant 
qu 'Etats souverains, ils assumeront diligem ment leurs 
responsabilités conformément à la lettre et à l'esprit 
de la proposition. Il s'ensuit donc qu'i l incomberait 
aux gouvernements des pays dans lesquels ces bases 
sont implantées de procéder à leur fermeture et d'ap
pliquer les dispositions convenues en ce qui concerne 
les armes e t le matériel. La décision fina le en la ma
tière serait prise par ces gouvernements en consultation 
avec le gouvernement de l' Etat indépendant de Na
mibie.- Le personnel se trouvant auparavant dans ces 
bases aurait, bien entendu, la possibilité d'ê tre rapatrié 
en Namibie dans des conditions pacifiques. 

En ce qui concerne la question des bases de la 
SWAPO en Namibie, je tiens à rappeler que , comme 
votre gouvernement en a été informé, les Etats de 
première ligne et la SWAPO ont décidé, en août 1979, 
qu'une fois la zone démilita risée acceptée par I' Afri
que du Sud et la résolution 435 (1978) mise en œuvre 
cette question ne se poserait plus. 

Quant à la question du déploiement du personnel 
militaire du Groupe d'assistance des Nations Unies 
pour la période de transition (GANUPT), je tiens à 
vous assurer que nous avons mutuellement intérêt à 
faire en sorte que le GAN UPT soit pleinement en me
sure d'assumer ses responsabilités. Vous connaissez 
certainement les nombreuses tâches qui incomberont 
à l'élément militaire du GANUPT dans le cadre de la 
proposition de • règlement. Comme il a é té expliqué 
précédemment à vos conseillers militaires, l'élément 
mili taire devra non seulement patrouiller la zone dé
militarisée mais accomplir d'autres tâches que l'on 
peul classer en quelque 10 catégories. Ces tâches de• 
vront être menées à bien dans tout le vaste territoire 
de la Namibie par un effectif total de 7 500 hommes, 
l'é tat-major et le personnel de soutien logistique étant 
compris dans ce nombre . Néanmoins, selon les pro
positions provisoires relatives au déploiement faites 
par la mission des Nations Unies en février et mars 
1980, cinq des sept bataillons du GANUPT seraient 
déployés dans la zone démilitarisée avec d'autres 
éléments importants de ses autres unités (surveil• 
lance, appui aérien, communications, transports, 
etc .). Je tiens à rappeler que les opérations des forces 
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de maintien de la paix des Nations Unies sont d'une 
autre nature que celles des forces de défense natio
nale. En particulier, les propositions provisoires rela
tives au déploiement du GANUPT supposent l'exis
tence d'un cessez-le-feu et la coopération de toutes 
les parties concernées. En formulant ces proposi
tions, le général Prem Chand a insisté non seulement 
sur ce point mais aussi sur le fait que la décision fi
nale concernant le déploiement dépendrait des 
circonstances existantes au moment de l'exécution. 

Grâce aux renseignements que vous possédez 
maintenant sur ces questions, les seules qui restaient 
à examiner après la récente mission des Nations 
Unies en Afrique australe, j'espère que vous serez en 
mesure de coopérer à la mise en œuvre de la résolu
tion 435 (1978). 

Dans votre le ttre du 12 mai, vous mentionnez éga
lement plusieu rs autres points au sujet desquels 'j'ai
merais faire les observations suivantes. 

En ce qui concerne le paragraphe 5 de votre lettre, 
je suis sûr que vous comprendrez que, lors de la mise 
en œuvre de la résolution 435 ( 1978), l'Organisation 
des Nations Unies continuera de traiter exclusive
ment avec les parties mentionnées dans la proposition 
de règlement el dans la proposition relative à la zone 
démilitari sée. 

Vous indiquez que le Gouvernement sud-africain 
juge qu'il est impératif que tous les participants au 
processus politique en Namibie soient désormais pla
cés sur un pied d'égalité, au moins par ceux qui sont 
directement responsables de l'application de la réso
lution. A cet égard, j'aimerais rappeler, pour ma part, 
que le principe de l'impartialité a touj ours été et sera 
toujours respeclé dans l'application de la résolution 
435 (1978). Vous vous· souviendrez qu'au para
graphe 11 de mon rapport du 29 août 1978 [S/ 12827] 
j'ai déclaré : 

" Dans l'exercice de ses fonctions, le GANUPT 
agira en toute impartialité. Pour assurer l'applica
tion efficace de la proposition , l' Administrateur gé
néral et tous les autres fonctionnaires du Territoire 
devront faire .preuve de la même impartialité." 
Ce rapport, qui a été approuvé par le Conseil de 

sécurité dans sa résolution 435 ( 1978) et accepté par 
toutes les parties, régira l'exercice des diverses fonc
tions qui leur seront confiées dans le cadre de la pro
position . . Ainsi, non seulement le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies mais aussi le Gou
vernement sud-africain et ses fonctionnaires seront 
censés s'acquitter en toute imparlialité et sans discri
mination aucune des obligat ions qui leur incomberont 
dans le cadre de la mise en œuvre de la résolution du 
Conseil. Je suis convaincu que vous partagez ces 
vues. ' 

Je considère que la tenue d'élections libres et 
équitables a pour condition préalable que toutes les 
parties soient traitées de façon juste et équitable par 
toutes les autori tés responsables. Cette condition 
constitue l'élément central de la proposition de rè• 
glemenl, qui prévoit chaque étape du processus élec
toral, et de toutes les mesures concernant le proces
sus politique qui seront prises à tous les niveaux 
administratifs . La proposition stipule en effet que 
chaque Namibien adulte pourra, sans discrimination 



ou intimidation de quelque source qu'elle provienne, 
voter, faire campagne ou se présenter aux élections à 
l'Assemblée constituante. Elle prévoit un vote au 
scrutin secret et une entière liberté de parole, de réu
nion, de mouvement et de presse. Elle exige que la 
procédure électorale soit telle que tous les partis poli
tiques et toutes les personnes intéressées, quelle que 
soit leur opinion politique, aient la possibilité d ' inte r
venir dans l'organisation du processus électoral et de 
participer à celui-ci. Elle exige que soient rapportées 
toutes les mesures de caractère discriminatoire ou 
restrictif qui pourraient compromettre la réalisation 
de l'objectif, à savoir des élections libres et équita
bles, ainsi que la libération de tous les détenus politi
ques afin qu'ils puissent participer librement et sans 
restriction au processus électoral sans risquer d'être 
arrêtés, détenus , menacés ou emprisonnés. La propo
sition prévoit également le retour dans des conditions 
pacifiques des Namibiens exilés, afin qu' ils puissent 
eux aussi partic iper librement et sans restriction au 
processus électoral sans risquer d'être a rrê tés, dé te
nus, menacés ou emprisonnés. Elle stipule que la 
possibilité sera offerte à tous les ~amibiens de déci
der librement et volontairement de revenir ou non en 
Namibie. Elle exige que mon représentant spécial 
prenne des mesures pour que le processus électoral 
soit libre de tout acte d ' intimidation ou d'ingérence de 

quelque origine que ce soit. Le respect de tous les 
critères indiqués dans la proposition de règlement 
constitue mon principe directeur et sera scrupuleuse
ment observé par mon représentant spécial et son 
personnel. 

Vous faites également allusion, au paragraphe 8 de 
votre lettre, à diverses résolutions de l'Assemblée gé
nérale. La mise en œuvre de la résolution 435 (1978) 
du Conseil de sécurité est entreprise expressément 
sous l'autorité du Conseil, conformément aux dispo
sitions de la Charte des Nations Unies. 

Enfin, je tiens à rappeler ma conviction qu' il est 
urgent de parvenir au règlement pac ifique d ' un pro
blème qui préoccupe la communauté internationale 
depuis de nombreuses années et qui, parce qu' il n'a 
pas été résolu, a causé des pertes tragiques de vies 
humaines et des destruc tions en Namibie et dans l'en
semble de la région . Je suis persuadé que la présente 
lettre devrait lever les difficultés qui ont entravé la 
mise en œuvre de la résolution 435 (1978). J'aimerais 
donc vous suggé rer de fixer désormais une date, aussi 
rapprochée que possible, pour le cessez-le-feu et la 
mise en œuvre de cette résolution. 

Le Secrétaire général, 
(Signé) Kurt WALDHEIM 

DOCUMENT S/14016 

Lettre, en date du 24 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant d'Israël 

Comme suite à la lettre que je vous ai adressée le 
16juin 1980 [S/ 13999), j'appelle d'urgence votre at
tention sur une série de tentatives auxquelles se sont 
livrés les terroristes de l'OLP pour perpétrer des 
actes de terrorisme aveugle contre la population civile 
d' Israël : 

a) Tôt dans la matinée du vendredi 20 juin, trois 
terroristes ont é té capturés alors qu'ils déposaient une 
bouteille thermos remplie d 'explosifs sur la plage de · 
Bat-Galim à Haifa. Un dispositif relié à la bombe 
avait été réglé pour exploser plusieurs heures plus 
tard , au moment où la plage aurait été pleine de 
monde. Grâce à la vigilance d'un baigneur âgé qui a 
remarqué la bouteille, la police a pu désamorcer la 
bombe sans incident. Lors de l'arrestation des terro
ristes, on a découvert en leur possession une autre 
bouteille thermos remplie d 'explosifs . Une tragédie 
de grande envergure, qui aurait pu faire de nombreu
ses victimes innocentes parmi les civils, a pu ainsi 
être providentiellement évitée. 

L'OLP a revendiqué la responsabilité de ce crime 
dans une émission diffusée par la radio terro rjste à 
Bagdad le 22 juin. 

b) Dans l'après-midi du dimanche 22 juin, un engin 
a explosé sous une voiture sur la place du marché de 

[Original : anglais ] 
[24 juin /980) 

Gaza. Le conducteur du véhicule a é té légèrement 
blessé. 

c) Dans les premières heures de la matinée du 
23 juin, une charge a explosé à un arrêt d'autobus 
dans le quartier de French Hill à Jérusalem sans faire 
de victimes. 

d) Dans la matinée du même jour, un engin placé 
en haut d'une étagère dans une épicerie a explosé à 
Fardes-Katz, dans la banlieue est de Tel-Aviv, bles
sant grièvement une femme enceinte et un autre client 
ainsi que l'épicier. 

Le même jour, l'OLP terroriste s'est vantée d 'être 
responsable de ces trois tentatives de massacre sur 
les ondes de la station de radio qu'elle exploite au 
Liban. 

Ces trois lâches attentats ont une chose en 
commun : chercher à massacrer des hommes, des 
femmes et des enfants innocents dans les endroits où 
la foule est dense, tels que plages, arrêts d ' autobus et 
marchés en plein air. 

Le meurtre insensé de civils est l'objectif barbare 
de l'OLP terroriste depuis qu'elle existe. Ses des
seins, qu'ils aboutissent ou non, sont caractéristiques 
d 'un groupe de criminels internationaux de la pire es-
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pèce qui, dans le cas de l'OLP, se posent en com
battants d'un mouvement de libération nationale. 

Etant donné le caractère et les objectffs véritables 
de l'OLP terroriste, le Gouvernement israélien a le 
devoir, comme je l'ai indiqué dans de précédentes 
lettres, de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour protéger la vie et la sécurité de ses citoyens. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de /'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 

DOCUMENT S/14017 

Lettre, en date du 24 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Tunisie 

J'ai l'honneur de vous adresser la communication 
suivante de M. Chedli Klibi, secrétaire général de la 
Ligue des Etats arabes : 

"Le débat que vous commencez aujourd'hui sur 
le destin de Jérusalem intervient à un moment déci
sif pour l'ensemble de la question de Palestine. 

" L 'importance de Jérusalem pour les Arabes de 
toutes confessions s'exprime dans le nom qu'ils lui 
donnent : Al-Qods, la Ville sainte, la Sacrée. Notre 
attachement à Jérusalem n'est pas seulement d'or
dre spirituel, religieux et moral ; il est charnel, phy
sique et national. 

" Jérusalem ne fait pas seulement partie de l'hé
ritage spirituel et de l'expérience religieuse que 
nous vénérons; elle est inséparable de notre cons
cience nationale et de notre histoire. 

"En cherchant à modifier la s ituation démogra
phique dè Jérusalem, à mutiler son caractère physi
que et culturel, à effacer sa dimension historique et 
son appartenance à la nation arabe, Israël attente à 
l'essence même de notre conscience nationale et 
spirituelle. 

"La communauté mondiale a condamné à plu
sieurs reprises les actes unilatéraux de l'autorité 
israélienne d'occupation à Jérusalem, son annexion 
illégale et sa décision illégitime d'en faire sa capi
tale. 

[ Original : anglais] 
[24 juin 1980] 

" Pour la communauté mondiale, Jérusalem est 
une cité universelle de lumière, et les agressions 
qu'Israël y commet par l'annexion et l'usurpation 
sont une tentative du racisme sioniste de la faire 
basculer dans les ténèbres , conséquence inéluctable 
si les desseins d'Israël ne sont pas mis en échec. 

"Les récentes acrobaties législatives accomplies 
par la Knesset ne sont que le dernier épiso·de des 
plans sionistes des tinés à mettre la communauté 
mondiale devant le fait accompli. 

"Le fait que le Conseil de sécurité soit saisi de 
cette ques tion souligne la profonde préoccupation 
de la communauté mondiale ainsi que sa déter
mination de mettre un terme au processus de dé
formation et à l'annexion progressive poursuivis 
par Israël contre notre bien-aimée Jérusalem arabe. 

" La Ligue des Etats arabes et les peuples arabes 
attendent de vos débats une résolution allant au
delà de la condamnation et comprenant des mesu
res susceptibles de dissuader l'agresseur et de faire 
en sorte qu'Israël cesse de violer la Ville sainte." 
Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 

le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Tunisie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) M' Hamed EsSAAFI 

DOCUl\-lENT S/14018 

Lettre, en date du 24 juin 1980, adressée au Prés ident du Conseil de sécurité 
par le représentant de Bahreïn 

[Original : anglais ] 
[24 juin 1980] 

Au nom du Groupe des Etats arabes, je voudrais attirer votre attention sur 
la décision du Premier Ministre d ' Israël d ' installer ses services et la salle de 
conférence du cabinet dans la partie de Jérusalem occupée par Israël depuis 
1%7. Cette décision constitue un fait grave et un nouveau pas dans le processus 
d'annexion illégale de Jérusalem au mépris des résolutions et décisions perti
nel}tes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Elle a été prise délibé
rément de façon à précéder le débat qui doit s'ouvrir aujourd'hui au Conseil de 
sécurité, offrant ainsi une nouvelle preuve du mépris d ' Israël à l'égard de l'Or-
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ganisation des Nations Unies, de la Charte et de la volonté de la communauté 
internationale. 

Nous condamnons donc fermement cette décision et demandons au Conseil 
de sécurité de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour empêcher 
son application. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent de Bahreïn 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Salman AL-SAFFAR 

DOCUMENT S/14019* 

Lettre, en date du 24 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Thailande 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 21 février 1980 [S/ 13818], j 'ai l'honneur de 
porter à votre attention ce qui suit . 

Le 23 juin, de 5 heures à 15 heures, après avoir 
attaqué les civils kampuchéens regroupés le long de la 
frontière entre la Thaïlande et le Kampuchea, plus de 
deux compagnies des forces du Viet Nam et d'Heng 
Samrin ont pénétré profondément en territoire thaï
landais et attaqué le village de Ban Non Mak Moon 
dans le district de Ta Phraya (province de Prachin
buri). Ces envahisseurs ont incendié des maisons et 
tué ou blessé un certain nombre de civils thaïlandais . 
Les mêmes forces ont ensuite occupé Je village puis 
livré un dur combat aux forces militaires thailandaises 
envoyées pour les repousser hors du territoire thaï
landais. Cet engagement a entraîné des pertes des 
deux côtés. 

Au même moment, une unité des forces du Viet 
Nam et d'Heng Samrin a pénétré en territoire thaïlan
dais à Ban Non Sao Eh, au sud de Ban Non Mak 
Moon, dans le district d ' Aranyaprathet (province de 

* Distribué sous la double cote A/35/304-S/14019. 

[Original : anglais] 
[25 juin 1980] 

Prachinburi), et s'est hëurtée aux forces militaires 
thaïlandaises. 

Ces incursions constituent de nouvelles violations 
flagrantes de la souveraineté et de l'intégri té territo
riale de la Thaïlande qui causent au peuple thaïlandais 
des pertes en vies humaines et en biens et aggravent 
la situation déjà tendue le long de la frontière entre la 
Thrulande et le Kampuchea. 

La Thaïlande proteste énergiquement contre ces 
actes d'agression et se réserve le droit de prendre les 
mesures nécessaires et légitimes pour sauvegarder sa 
souveraineté et son intégrité territoriale et pour pro
téger la vie et les biens de ses c itoyens, ainsi que celui 
de porter la question devant le Conseil de sécurité en 
vue de l'action appropriée qu'exige la situation. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Thaïlande 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Pracha ÜUNA-KASEM 

DOCUMENT S/14020* 

Lettre, en date du 20 juin 1980, adressée au Secrétaire général par Je représentant de l'Iraq 

D'ordre de mon gouvernement et me référant au 
document NV/80/31, qui a été distribué à la demande 
du représentant permanent de l'Iran accompagné du 
texte d'un télégramme que vous avait adressé le Mi
nistre des affaires étrangères d'Iran, j'ai l'honneur de 
faire observer que les allégations contenues dans ce 
télégramme constituent une ingérence flagrante et 
ii:iacceptable dans les affaires intérieures de !' Iraq. 

• Distribué sous la double cote A/35/305-S/14020. 
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Le télégramme iranien prétend sans aucun fonde
ment que mon gouvernement a méconnu et grave
ment violé les droits de l' homme en expulsant "som
mairement" d'lraq en Iran " des milliers d ' iraniens et 
de citoyens iraquiens d'origine iranienne", les forçant 
ainsi à devenir des réfugiés. Tout en notant qu' il est 
difficile de comprendre pourquoi le retour de citoyens 
dans leur propre pays en ferait des réfugiés, il faut 
rappeler que Je peuple iraquien a, de tout temps, été 
connu pour l'hospitalité gén_éreuse qu'il accorde à 



tous ceux qui cherchent un asile et un refuge dans son 
p~el~ ..... €:..5.!..P..~~cJli_~~~m_ent le c~~ d~s_ !ranle1,1s, 
qui ont touJours ete les bienvenus chez leurs vo1sms 
iraquiens , auxquels les attachent les liens religieux, 
historiques et culturels les plus étroits. Il n'en reste 
pas moins qu'aucun Etat au monde, quelque libérale 
et généreuse que puisse être sa politique d'immigra
tion , ne peut accepter que des immigrants se livrent 
sur son sol à des activités criminelles et illégales aux 
dépens de sa sécurité intérieure, de la paix e t du 
bien-être de ses propres citoyens. Les Iraniens vivant 
en Iraq ont commis des actes flagrants de terrorisme à 
l'instigation et avec le plein appui du Gouvernement 
iranien. Leurs crimes aveugles - pose de bombes, 
fusillades, incendies et empoisonnements - ont coûté 
la vie à de nombreux innocents, notamment à des 
enfants, à des écoliers, à des femmes et à des person
nes âgées. De nombreuses personnes ont été mutilées 
ou blessées dans les mosquées , les universités, les 
villes et les villages dans tout le pays. Ces actes ont 
été perpétrés avec l'approba tion expresse des milieux 
dirigeants iraniens , qui ont à plusieurs reprises et ou
vertement incité la population à renverser le gouver
nement au nom de la prétendue " révolution isla
miq'ue". 

Par ailleurs, prétextant de la "grave violation des 
droits de l'homme" , le Gouvernement iranien se 
donne la mission de parler au nom de la prétendue 
" majorité chiite" d'lraq et prétend que cette "majo
rité" fait l' objet de "vexations systématiques ... Or il 
est bien connu que l'un des éléments fondamentaux 
de la politique du Gouvernement iraquien est la sépa
ration complète entre l'Etat et la religion tout en ga
rantissant intégralement la liberté de croyance et de 
culte à toutes les confessions. C'est là la seule politi
que conforme aux droits de l'homme et aux libertés 
fondamentales dans le monde d'aujourd'hui. 

Mais, si l'on considère la situation en Iran , on voit , 
en dépit des affirmations, une réali té différente. La 
noble religion de l'Islam est déformée sinon avilie par 
un sectarisme étroit qui aboutit à une discrimination 
massive et systématique fondée sur la race et la reli
gion. Le Gouvernement iranien ne peut s'abriter der
rière ce qu'il fait passer pour des préceptes religieux 
car le palmarès en matière de droits de l' homme d'un 
gouvernement qui continue, pour des raisons de pro
pagande politique, comme ses dirigeants l'ont admis 
récemment, à détenir comme otages des êtres hu
mains ne saurait tromper une opinion publique mon
diale éclairée. En fait, quoi qu'il puisse prétendre, le 

Gouvernement iranien ne peut masquer sa politique 
raciste et discriminatoire-à l'égard de toutes les mino
rités religieuses et nationales en Iran, qui ont été 
systématiquement soumises à la destruction unique
ment parce qu'elles réclament la reconnaissance de 
leurs droits religieux et ethniques . Le Gouvernement 
iranien ne peut nier que ses autorités ne se con
forment pas aux normes arrêtées par la communauté 
internationale en ce qui concerne le déroulement des 
procès et le tra itement des prisonniers. 

Il est en fait cocasse que la note de l'Iran se réfère 
à une discussion qui avait eu lieu à la vingt-huitième 
session de la Commission des droits de l'homme au 
sujet d 'un acte prétendument "analogue" à celui au
quel la note se réfère . Il y a lieu de rappeler, pour 
rétablir les faits, que cette discussion avait été amor
cée par le régime du Shah et que les allégations ana
logues sans fondement ont été entièrement rejetées 
par la Commission lorsqu'il s'est révélé qu' elles 'ten
daient à servir à des fins de propagande. Il reste réel
lement à se demander si les dirigeants actuels de 
l'Iran ne sont pas le Shah sous un habit différent car 
ils semblent avoir en commun avec le Shah l'idée que 
les droits de l'homme sont un thème à manipuler uni
quement à des fins de propagande. 

La politique intérieure et la politique étrangère de 
l'Iraq en général, et dans le domaine des droits de 
l'homme en particulier, sont bien connues et n'ont 
pas besoin d'être défendue~. Mon gouvernement n'a 
pas besoin de prouver avec pièces à l'appui, et certai
nement pas au Gouvernement iranien, qu'il respecte 
les droits de l' homme et adhère fermement aux prin
cipes et aux règles du droit international et d' une 
conduite civilisée. Au lieu de se mêler des affaires 
intérieures d 'autres Etats, les autorités iraniennes de
vraient tirer la leçon du récent passé de l'Iran, qui a 
vu des projets et des rêves grandioses finir dans le 
déshonneur et le désastre. Elles seraient bien inspi
rées, si elles étaient vraiment honnêtes à leur propre 
égard et à l'égard du peuple iranien , de consacrer leur 
énergie à la mise en ordre de leurs propres affaires en 
coopérant avec leurs voisins. 

Je vous sera is obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d,• /'Iraq 
auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies, 

(Sif(né) Salah Omar AL-ALI 

DOCUMENT S/14021* 

Lettre, en date du 25 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J 'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour in
formation, une déclaration en date du 24 juin 1980 du 

• Distribué sous la double cote A/35/306-S/ 1402 1. 
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[Original: anglais/français] 
(26 juin /980] 

porte-parole du Ministère des affaires étrangères du 
Kampuchea démocratique sur la réunion ministérielle 
de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est à 
Kuala Lumpur. 



Je vous saurais gré de bien vouloir faire dis tribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) THIOUNN Prasith 

ANNEXE 

Détlaratlon, en date du 24 juin 1980, du porte-parole du Minis
tère des affaires étrangères du Kampuchea démocratique sur la 
réunion ministérielle de l'Association des nations de 1 'Asie du 
Sud-Est à Kuala Lumpur 

Les 25 e l 26 juin 1980, à Kua la Lumpur, les pays d e I' Associa
tion des na tions de l'Asie du Sud-Es t tiendront une réunion au ni
veau minis tériel pour discuter d' un certain nombre de problèmes 
dont le problème kampuchéen . L 'examen d u problème d u Kampu
chea intervient à un moment où la lutte du peuple et du Gouverne
ment du Kampuchea démocratique est arrivée à un impo rtant tour
nant stratégique. La clique Le Duan n'a plus aucune possibilité 
d'anéantir militaire ment le Kampuchea démocratique. Les troupes 
vietnamiennes d 'occupation sont e n train de s'enliser sans pouvoir 
se dégager et sont e n voie de déclin irrévocable, alors q ue pour le 
Kampuchea démocratique la situation évolue d'une façon de plus 
en plus favorable . . 

L'armée nationale d u Kampuchea démocra tique ne cesse de se 
développer e t de se consolider tan t au point de vue quant itatif que 
qualitatif. Le peuple du .Kampuchea tout e ntier se t ient aux côtés 
du Front de grande union nationale patriotique et démocratique du 
Kempuchea et du Gouvernement du Kampuchea démocratique 
pour combattre la clique Le Duan. 

L'évolution de la situation po lit ique depuis le début de l'année 
1980 a mis l'ennemi vie tnamien dans une situation d'encerclement 
éminemment favorable aux activités des guérilleros el de l'armée 
nationale du Kampuchea démocrat ique, qui s'étendent s ur l'en
semble du pays, y compris à Phnom Penh. 

Cette lutte est imposée au peuple et au Gouvernement du Kam
puchea démocratique. Elle ne vise qu'à assu rer le salut et la péren
nité de la nation et d e la race du Kampuchea, pour que le Kampu• 
chea demeure un pays ind épendant, uni, démocratique , pacifique, 
neutre , non aligné, sans bases militaires étrangères. En même 
temps, cette lutte constitue une contribu tion directe et active à la 
défense de la paix, de la stabi li té et de la sécuri té de l'Asie du 
Sud-Est, de l'Asie et d u monde contre les agresseurs et les 
expansionnistes régionaux et mondiaux . 

Le peuple et le Gouvernement du Kampuchea démocrat iq ue ne 
veulent pas faire la guerre; ils n'aspirent qu 'à coexister en paix et 
entretenir de bonnes relat ions avec tous les pays proches et loin-

tains. Aussi seraient-ils extrêmement heureux s i le problème du 
Kampuchea trouvait une solution rapide. Cependant, la juste solu
tion de ce problème implique le retrait de toutes les troupes viet
namiennes du Kampuchea, conformément à la résolution 34/22 de 
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que l 'ont p réconisé les pays 
de l'Association. T oute au tre solution permettrait aux autorités 
d ' Hanoi de légaliser leur agression et équivaudrait à l'acceptation 
du fait accompl i, les laissan t poursuivre leur contrôle s ur le Kam
puchea dont le calvaire continuerait alors indéfiniment. Toute au tre 
solution ouvrirait la voie aux entreprises expansionnistes d'Hanoï 
en Asie du Sud-Est, d ont la paix, la s tabilité et la sécurité con
ti nueraient d'être gravement menacées. 

Le Ministère des affaires étrangè res du Kampuchea démocrati
que tient à réaffirmer la position et les mesures préconisées par le 
Gouvernement du Kampuchea démocratique pour résoudre le pro
blème kampuchée n, telles qu 'elles ont été indiquées dans la décla
ration du Ministère d es affaires é trangères du Kampuchea démo
crat ique du 5 mai 1980 (S/139341 e t le communiqué de la présidence 
du Conseil des ministres du Kampuchea démocratique du 7 juin 
1980 (S/ 14005], à savoir : 

- Premièrement, Hanoi doit retirer toutes ses troupes du Kam
puchea; 

- Deuxièmement, après le retrait de toutes les troupes vietna
miennes du Kampuchea, le peuple du Kampuchea désignera son 
gouvernement national par la voie d'élections générales et libres au 
scrutin di rect el secret, sous la supervision di recte du Secrétaire 
général de l'Organisation d es Nations Unies ou de ses re pré
sentants; 

- Troisièmement, vis-à-vis du peuple vietnamien el du Viet 
Nam, le peuple e l le Gouvernement d u Kampuchea démocratique 
déclarent une nouvelle fois qu 'ils ne nourrissent aucune haine et 
n'exigent aucun dédommagement. pourvu qu'Hanoi reti re toutes 
ses troupes du Kampuchea. 

Cette pos ition el les trois mesures ci-dessus mentionnées sont 
plus que jamais réalistes, correctes et justes, car elles répondent 
aux profondes aspi rations du peuple du Kampuchea tout ent ier e t 
aux intérêts légitimes de tous les pays d'As ie du Sud-Est, d'Asie, 
du Pacifique e t du monde. 

Dans une s ituat ion où Hanoi ne peut plus réalise r son ambition 
d e contrôler milita irement le Kampuchea et se livre à d 'intenses 
ac tivités diplomatiques pour diviser l'Association dans le but de 
légaliser son agression, qu' il présente comme un fai t accompli, la 
présente réunion ministérielle des pays de l'Associat ion revêt une 
grande importance el exercera à coup sûr une influence sur les 
pays del' Association . Le Gouvernement du Kampuchea démocra
tique a pleinement confiance dans la sagesse et l'équité de tous les 
gouvernements de l'Association et des autres pays épris de paix et 
de justice qui participeront à la conférence avec elle. Il exprime sa 
conviction que tous ces gouvernements continueront comme par le 
passé à soutenir cette positio n du Gouvernement du Ka mpuchea 
démocratique concernant la solution du problème kampuchéen, 
ainsi que la juste lutte actuelle du peuple et du Gouvernement du 
Kampuchea démocratique. 

DOCUMENT S/14022 

Lettre, en date du 26 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Angola 

[Original : anglais] 
(26 juin 1980} 

D'ordre de mon gouvernement, j 'ai l'honneur de demander d'urgence une 
réunion immédiate du Conseil de sécurité à propos de l'agression commise par 
l'Afrique du Sud contre la République populaire d'Angola. 

Com me le montrent les documents du Conseil de sécurité, la République 
populaire d'Angola est consta mment victime de raids, bombardements, inva
sions et agressions armées commis par l'Afrique du Sud, violant la souvemineté 
et l'intégrité territoriale de la République populaire d'Angola et provoquant la 
mort de milliers de patriotes. 
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A l'heure actuelle, il y a en République populaire d'Angola environ huit 
bataillons des forces armées de l'Afrique du Sud raciste, y compris une compa
gnie de chars AML-90. 

Mon gouvernement demande à la communauté internationale de prendre 
d'urgence des mesures à propos de ces actes commis par l'Afrique du Sud et de 
condamner cette manœuvre raciste et impérialiste qui menace la paix et la stabi
lité de la région . 

Le représentant permanent de l'Angola 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Elisio DE F IGUEIREDO 

DOCUMENT S/ 14023 

Lettre, en date du 26 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Liban 

D'ordre de mon gouvernement e( à la suite de 
notre entretien d 'aujourd'hui, j'ai l'honneur de porter 
à votre attention les actions récentes entreprises par 
l'armée israélienne dans le Sud du Liban et en parti
culier dans la région frontalière. L'armée israélienne 
semble avoir maintenant pris une habitude consistant 
presque à occuper et à annexer des territoires, ce qui 
est de la plus haute gravité. 

Tout en continuant , en violation des résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité et de la Convention 
d'armistice général de 1949, à effectuer périodique
ment des patrouilles à l' intérieur du territoire libanais, 
l'armée israélienne construit et met en place actuel
lement des installations militaires fixes. En outre, elle 
s'emploie maintenant , ouvertement et effrontément, à 
prélever des impôts en intimidant la population lo
cale, à s'approprier et à annexer de force des terres, à 
construire des routes, à déboiser des régions entières, 
à créer des camps d'entraînement militaire et des 
entrepôts, et enfin - et ce n'est pas là ce qu'il y a de 
moins grave - à installer des habitations préfabri
quées destinées à des soldats israéliens. Vous trouve
rez en annexe à la présente lettre une liste de certai
nes de ces très graves violations. 

La mise en application de cet apparent programme 
de colonisation s'accompagne de l'aggravation des 
actes d'hostilité devenus presque routiniers que sont, 
par exemple , le bombardement continuel par terre et 
par mer de positions civiles à l'intérieur et à l'exté
rieur de la "zone d'opération" de la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban et la traversée constante 
des eaux territoriales libanaises par des navires mili
taires. 

Le Gouvernement libanais dénonce ces actes dans 
les termes les plus énergiques possibles et se réserve 
le droit de prendre toutes les mesures nécessaires et 
légitimes pour préserver la souveraineté et l'intégrité 
territoriale du Liban ainsi que les vies et les biens des 
citoyens libanais. Je suis, de ce fait, chargé de vous 
prier de bien vouloir porter immédiatement cette 
question à l'attention du Conseil de sécurité et 
chargé , en même temps, de réserver notre droit de 

[Original: anglais] 
[26 juin 1980) 

demander que le Conseil se réunisse d' urgence si la 
situation actuelle se perpétuait. 

En attendant que le Conseil de sécurité se réunissent 
- si et lorsque cela sera j ugé nécessaire -, je suis 
également chargé de vous prier de bien vouloir prendre 
toutes les mesures appropriées afin de donner effet 
aux résolutions du Conseil relatives au Sud du Liban 
soit directement, soit par l'intermédiaire de la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban, sans exclure 
les mesures qui entrent dans le cadre de la Convention . 
d'armistice général et la possibilité de convoquer 
d' urgence la Commission mixte d'armistice israélo
libanaise. 

Je vous serais obligé de bien vouloir fai re distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ghassan TuÉNI 

ANNEXE 
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Liste représentative quoique partielle des récentes actions d'Israël 
entreprises en violation dts résolutlon.s du Conseil de sécurité 
relatives au Sud du Liban 

1. Depuis le mois d 'avril 1980, les Israéliens ont essayé de 
prendre possession de terres dans la région de Wauani (secteur 
est). Devant la vigoureuse résistance des villageois, ils ont retardé 
leur action . 

2. En mai, les Israéliens ont commencé à installer des maisons 
préfabriquées et ont construit un entrepôt destiné à abriter des 
armes. munitions et autres fournitures militaires à l'intérieur du 
village d'Habbariye. lis ont, en usant de la force, commencé à 
construire des routes au sud du village en direction de la frontière 
israélienne et à relier ces routes avec des routes à l'intérieur 
d'Israël. 

3. Très précisément le 7 juin, les Israéliens ont rasé au bull
dozer de larges :zones de forêts : 150 dunams au sud du village 
d'Alma esh-Shaab (Caza de Tyr) et 50 dunams au sud-ouest du vil
lage d'Ayta esh-Shaab (Caza de Bint Jbeil), dans l'intention évi
dente d'annexer ces zones frontalières au territoire israélien. Les 
villageois ayant protesté et résisté a· ces actes, les Israéliens ont 



annoncé qu'ils se proposaient de payer chaque mètre carré de terre 
"mise sous séquestre" 40 livres israéliennes (85 cents des Etats
Unis). Les "autorités" militaires israéliennes ont arbitrairement 
él3bli auprès du rnukhtar (chef âgé) du village des prélendus "con
trats de vente" que les villageois seraient forcés de signer. Un 
cenain "commandant Danny" a dit, non sans ironie, aux membres 
de prétendlles "milices" qui protestaient : "Vous attendez-vous à 
ce que l'assistance que nous vous apportons en armes et en "pro-
1ec1ion" soit gratuite ?" 

4. Le lS juin, les Israéliens ont construit à l'extrémité sud-est 
d'Adaisse, près de la frontière libano-israélienne. une clôture qui 
fcnne une zone de plus de 250 dunams de superticie, allant de Sa
rada à Meis el-Jabal. 

5. Les camps d 'entraînement el les positions militaires 
qu'Israël a tout récemment aménagés bien à l'intérieur du territoire 
libanais l'ont été dans les localités suivantes : 

a) Au sud du village d'Alma esh-Shaab; 

b) Dans le village de Yaroun; 

c) Dans le village de Khiam; 

d) A l'extrémité nord-est de Marjayoun. 

Il y a lieu de noter que des pièces d'artillerie lourde et des tanks 
ont été postés dans le camp de Marjayoun. Pour ce qui est du camp 
de Khiam, les Israéliens· s'en servent actuellement pour l'entraine
ment aux combats dans les villes et à l'utilisation d'explosifs . 

DOCUMENT S/14027* 

Lettre, en date du 26 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

A la requête de Son Excellence M. Hun Sen , mi
nistre des affaires étrangères de la République popu
laire du Kampuchea, j'ai l'honneur de vous trans
mettre ci-joint , pour information , une déclaration du 
porte-parole du Ministère des affaires étrangères de la 
République populaire du Kampuchea en date du 
13 juin 1980 condamnant énergiquement le rapatrie
ment dit volontaire de réfugiés kampuchéens par les 
autorités thai1andaises et exigeant la fin de toutes les 
actions hostiles de leur part contre la République po
pulaire du Kampuchea. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer cette 
lettre et cette déclaration comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) H A V AN LAU 

ANNEXE 

Dédar&Uon, en date du 13 juin 1980, du porte-parole du Ministère 
du affaires étrangères de la République populaire du Kampuchea 
dénonçant d condamnant la manœuvre d' expulslon de rérugiés 
kampuchéens 

Scion le Bangkok Post du JO juin 1980 el d'autres agences de 
presse occidentale ces derniers jours, les autorités thaïlandaises 
se sont activement préparées pour mettre en exécution cc qu'elles 
appellent "un programme de rapatriement volontaire des réfugiés 
kampuchéens en ThaTiande". Selon ces mêmes sources, le rapa
triement débuterait par le camp de Sakeo, qui se trouve en terri
toire thaïlandais et est entièrement contrôlé par les agents de Pol 
Pot. Un certain nombre de débris polpotiens déguisés en " réfu
&iés", qui y ont été nourris, entrainés et bien équipés, s'apprêtent à 
rentrer au Kampuchea en vue de réaliser leur plan de la saison des 
pluies, de s'opposer au pouvoir révolutionnaire du Kampuchea et 
saboter la construction pacifique du peuple kampuchéen. Ces 
mêmes sources ont précisé que les autorités militaires locales thaï-

• Distribué sous la double cote A/35/307-S/ 14027. 

[Original : français] 
[27 juin 1980] 

landaises se chargeront du transport de ces mercenaires jusqu'à la 
frontière, qu 'ils traverseront en quatre endroits. 

li s'agit ici d·un nouveau pas extrêmement grave dans l'attitude 
hostile de la Thailande envers la République populaire du Kampu
chca qui aggrave davantage la situation déjà très tendue à la fron
tière des deux pays et menace la ·paix et la stabilité dans cette 
région. 

Il est à rappeler que, dès le 28 février de cette année, le Conseil 
populaire révolutionnaire s'est déclaré disposé à entamer avec les 
autorités thaTiandaises des discussions sur le rapatriement des réfu
giés kampuchéens. Récemment, le 6 juin, le Ministère des affaires 
étrangères de la République populaire du Kampuchea a de nouveau 
proposé des rencontres entre les représentants des deux pays à 
n'importe quel niveau le plus tôt possible, selon une forme appro
priée, pour discuter des mesures d'urgence visant à mettre fin à la 
situation tendue dans la région frontalière entre les deux pays et 
résoudre d'au tres problèmes qui intéressent les deux parties. 

La question qui se pose est de savoir si vraiment les autorités 
thaTiandaiscs désirent résoudre le problème des réfugiés kampu
chéens. Si tel est le cas, pourquoi ont-elles à plusieurs reprises re
fusé d'en discuter avec le Gouvernement de la République popu
laire du Kampuchea ? L'histoire des relations internationales ne 
manque pas d'exemples de pays qui, bien que ne se reconnaissant 
pas, se sont rencontrés pour discuter et résoudre leurs désaccords, 
en particulie r les problèmes frontaliers. 
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L'attitude des autorilés thailandaises prouve qu'elles s'obstinent 
dans le refus de reconnaître la réalité du Kampuchea, qu'elles 
persistent dans leur collusion avec les impérialistes el réaction
naires internationaux en vue de réaliser leurs mana:uvres de sabo
tage et de subversion vis-à-vis de la République populai re du Kam
puchea. 

Encore une fois, le Ministère des affaires étrangères de la Répu
blique populaire du Kampuchea réaffirme que ces vites manœuvres 
seront écrasées. La situation au Kampuchea est irréversible. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République populaire 
du Kampuchea dénonce et condamne énergiquement cette hostilité 
délibérée des autorités thaTiandaises et exige qu'elles meuent fin à 
l'utilisation du territoi re thaïlandais pour s'opposer au peuple kam
puchéen, qu'elles cessent Jeurs manœuvres qui consistent à se 
servir de la question des réfugiés kampuchéens et de "l'aide huma
nitaire" pour poursuivre l'ingérence et l'agression contre le Kampu
chea et saboter l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité terri
toriale de la République populaire du Kampuchea. Les autorités 
thaïlandaises devront endosser l'entière responsabilité des con
séquences de leurs propres actes. 



DOCUMENT S/ 14028 

Lettre, en date du 27 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

D'ordre du Ministre des affaires é trangères e t de 
l'information d'Afrique du Sud, M. R. F. Botha, j'ai 
l'honneur de vous communiquer ci-j o int le texte 
d' une le ttre qu' il vous a adressée le 27 juin 1980. 

Je vous serais obligé de bien voulo ir fa ire dis tribuer 
le texte de la présente lettre a insi que celu i de la lettre 
j ointe comme document du Conseil de sécuri té. 

Le représentant permanent de l'Af rique du Sud 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) J . Adriaan EKSTEEN 

L ETTRE, EN DATE DU 27 JUIN 1980, ADRESSÉE AU 
P RÉSIDENT D U CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE MIN IS
TRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DE L' INFORMA· 
TtoN D' AFRIQUE Du SuD 

L'Afrique du Sud a toujours été et demeu re en fa
veur du dialogue comme moyen de résoudre les d iffé
re nds . S'agissant de l' Angola , cet objec tif a é té gra
vement contrarié par les actes persistants de violence 
perpétrés à parti r du territo ire angolais par la South 
West Africa People's Organization (SWAPO) . 

La région fronta lière entre le S ud-Ouest africain/ 
Namibie et l' Angola a é té e t est encore le lieu d ' inci
dents fréquents dus a ux activités terroristes de la 
SWAPO . Le Secrétaire général a é té tenu informé au 
cours de ces deux derniè res années de ces inc idents, 
a u nombre desque ls l 'assassina t dé libéré de c ivils, 
l'enlèvement d'écoliers, la pose de mines et au tres 
actes injustifiables de sabotage et de destruc tion. Pas 
plus tard qu' hier , le Gouverneme nt sud-africa in a eu à 
nouveau motif d'appeler l'attention du Secrétaire gé
né ral sur des activi tés terroristes de la SW APO ayant 
entraîné la mor t de 46 civils, 1 'enlèvement de 7 1 éco
lie rs et ayant occasionné des blessures à 35 a utres ci
vils au cours de la période allant de mars à mai 1980. 

En outre, da ns la région sud de l'Angola, une si
tuation de guèrre civile e t d' instabilité prévaut depuis 
environ c inq ans, comme Je montre le grand nombre 
de réfugiés e n provenance de cette région ravagée qui 
affluent périodiquement vers le Sud-Ouest africain/ 
N amibie . L 'Afriq ue du Sud, à gra nds frais pour 
elle-mê me, a toujours accueilli ces réfugiés sans au
cune assistance internationale. 

L ' Afrique du S ud es t responsable de la sécurité e t 
de la protection des habitants du S ud-Ouest 
africain/ Namibie e t de le urs biens . Da ns l'exercice de 
cette responsabilité, elle ne peut rester sans réagir 
a lo rs que la SWAPO che rche à imposer sa volonté au 
pe uple du Territoire par la forces des a rmes, l'assas
sinat e t les enlèveme nts. 

Le fait que l' Afrique du S ud tie nt à régle r les diffé
rends par des voies pacifiques e t à instaurer la paix e t 
la stabilité e n Afrique australe a é té confirmé il y a 
plus de · deux a ns pa r son acceptation d 'un plan de 
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règlement constitutionnel de la si tuation dans le 
Sud-Ouest africain/Namibie. 

A l' heure actuelle, le Conseil de sécurité est engagé 
dans un débat porta nt sur de prétendus ''actes 
d 'agression" perpétrés par l'Afrique du Sud contre 
l'Angola. L'Afrique du Sud reje tte catégoriquement 
une telle accusation. Elle ne nour rit auc une intention 
hostile v is-à-vis de l' Angola ou de sa population. 

Comme touj ours . les problèmes frontaliers sont la 
conséquence d irecte des activ ités de la SWAPO. Les 
au tori tés angolaises savent égaleme nt que toute ac
tion des forces de sécurité sud-africaines est di rigée 
exclusivement contre la SWAPO et non contre I' An
gola ou sa population. 

Les a llégations selon lesquelles l'Afrique du S ud 
aurait uti lisé plusieurs brigades sont ridicules. En 
réali té, c'est une pet ite équipe de combat , bénéficiant 
d'un certain appui aérien, qui a participé à l'opé ration 
entreprise contre la SWAPO. En outre, les allégations 
selon lesquelles les forces s ud-africaines auraient 
causé la mort de civils et la destruction de bie ns im
mobilie rs e t de béta il sonî dé nuées de tout fondement. 
Les personnes tuées lors de l'opération é taient mem
bres de la SWAPO ou participaie nt à ses activités. 
L'A frique du Sud n'a jamais mené d'opérations 
contre des civils. S i des civils ont é té tués , leur mort 
est probablement due à la guerre civile qui n'a cessé 
de fai re rage dans la région. 

L'Afrique du Sud n 'a jamais affron té le Mouvement 
populaire pour la libération de l'A ngola (MPLA), sauf 
le 23 juin 1980, lorsque, au cours d'une opéra tion di
rigée contre la SWAPO, un hé licoptèr e sud-africain a 
essuyé le ti r des forces du MPL A qui se trouvaient 
dans le voisinage et a é té endommagé . A près que 
l'hélicoptère eut e ffectué un atte rrissage forcé, les 
fo rces du MPLA ont attaqué les deux hommes de 
l'équipage et tué l'ingénieur mécanic ie n. Le pilote , en 
luttant pour défendre sa vie e t s'échapper , a tué plu
sieurs soldats du MPLA. 

L'équipe de combat engagée da ns l 'opéra tion diri
gée contr,e la SWAPO a comme ncé à ré intégrer sa 
base il y a quelques j ours e t les élé ments avancés ont 
traversé la frontière du Sud-Ouest africain/Namibie 
en début d 'après-midi le 26 juin . Le re trait sera 
terminé dans un jour ou deux . 

L ' Afrique du Sud tie nt à vivre en paix avec tous 
ses voisins et à participer a u déve loppement de l'en
semble de la région. Toutefois, cela lui sera impossi~ 
ble aussi longte mps que la SWAPO sera auto risée à 
poursuivre ses actes de viole nce a rmée contre la po
pulation du Sud-Ouest africain/Namibie. L' Afrique 
du S ud n 'a pas d 'autre cho ix que de continuer à é li
miner les sources de menace en provenance de pays 
qui donnent ouvertement asile à des terroristes et leur 



permettent d' utiliser leur territoire pour lancer des 
attaques contre le Sud-Ouest africain/Namibie. 

C'est la SWAPO qui doit être condamnée. 

Je voµs prie également instamment, ainsi que Je 
Conseil de sécurité, de persuader la SWAPO de met-

tre fin à sa campagne de violence contre la population 
du Sud-Ouest africain/Namibie. 

Le Ministre des affaires étrangères 
el de l'information d'Afrique du Sud, 

(Signé) R. F. B OTHA 

DOCUMENT S/14029* 

Lettre , en date du 26 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Chine 

J'ai l'honneur de vous communiquer c1-Jomt le 
texte d' une déclaration publiée le 26 juin 1980 par le 
Ministère des affaires é trangères de la République 
populaire de Chine condamnant l'agression vietna
mienne contre la Thaïlande. Je vous serais obligé de 
bien vouloir distribuer ce communiqué en tant que 
document officiel de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la Répuh/ique populaire de Chine 

auprès de /'Or{:a11isatio11 des Nations Unies, 

( Signé) C H EN Chu 

ANNEXE 

Déclaration publiée par le Ministère des affaires étrangères 
de la République populai re de Chine le 26 juin 1980 

Le matin du 23 juin 1980. les troupes vietnamiennes d'occupation 
au Kampuchea ont scandaleusement pénétré en Thaïlande pour 
attaquer des villages thailandais le long de la frontière. causant de 
lourdes pertes en vies humaines et en biens de la population de ces 
localités. Cet acte d'agression des autorités vietnamiennes cons
titue une violation flagrante de la souveraineté et de l'intégrité ter
ritoriale de la Thaïlande ainsi que des règles des relations interna-

* Distri bué sous la double cote A/35/308-S/14029. 

[Original: anglais/chinois ] 
[27 juin 1980) 

tionales et menace gravement la paix et la sécurité de la Thail ande 
et de l'ensemble de la région. Le Gouvernement chinois condamne 
énergiquement cette invasion armée de la Thailande par le Viet 
Nam et suit de près l'évolution de la situation. 

Les autorités vietnamiennes, soutenues par l'Union sovié tique, 
refusent obstinément de retirer leurs troupes d 'agression du Kam
puchea au mépris de la résolution adoptée par l'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies à sa trente-quatrième ses
sion. Tout en continuant à intensifier leur guerre d'agression au 
Kampuchea, les autorités vietnamiennes ont massé des troupes le 
long de la frontière entre la Thaïlande et le Kampuchea pour mena
cer constamment la Thaïlande et lancer contre elle des provoca
tions armées. Dernièrement, elles ont tenté par différents moyens 
de légaliser leur agression au Kampuchea et de se tirer de la mau
vaise passe dans laquelle elles se trouvent. Mais leur dernière ac
tion a démenti les assurances qu'elles avaient données de ne pas 
envahir la Thaïlande et a permis de voir plus clairement que leur 
folle ambition est de dominer l'Indochine dans leur recherche de 
l'hégémonisme régional. 

Le Gouvernement thaïlandais a solennellement déclaré qu'il était 
déterminé à défendre la souveraineté et lï ntégrité territoriale de la 
Thaïlande. Le Gouvernement et le peuple chinois approuvent fer
mement cette position juste et soutiendront résolument le Gouver
nement et le peuple thaïlandais dans leur lutte contre l'agression. 
Le Gouvernement chinois demande énergiquement aux autorités 
vietnamiennes de mettre immédiatement un terme à leur agression 
contre la Thaïlande et de retirer toutes leurs troupes d 'agression du 
Kampuchea. Nous attirons en même temps l'attention des autorités 
vietnamiennes sur le grave danger que crée leur persistance à 
entreprendre des aventures militaires au mépris des justes exigen
ces de la communauté interna tionale. 

DOCUMENT S/14030 

Lettre, en date du 27 juin 1980 , adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Angola 

J'ai l' honneur de vous fa ire tenir ci-joint des détails 
sur l'action menée par les forces armées sud
africaines sur le territoire de la République populaire 
d'Angola depuis le 7 j uin 1980. Comme vous le re
marquerez sans aucun doute, les forces armées sud
africaines se trouvent encore en territoire angolais. 

Nous vous prions de bien vouloir fa ire distribuer le 
texte joint comme document du Conseil de sécurité 
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au ti tre de la question de l'agression sud-africaine 
contre la République populaire d'Angola. 

Le représentant permanent de l'Angola 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Elisio DE FIGUEIREDO 



ANNEXE 

DétallJ sur l'attaque lancée par les forces armées sud-arricaines 
racistes contre l' intégrité terrllorlale et la souveraineté de la 
République populaire d'Angola en tre le 7 et le 23 j uin 1980 

A parlir du 7 juin 

Les forces années de l'Afrique du Sud raciste ont attaqué le ter• 
rito ire de la République populaire d'Angola entre les points de re
père 25 et 32. Elles ont lancé une série d 'actions c riminelles contre 
la population non armée dans le sud de l'Angola (province de 
Cunene). à 180 kilomètres à l'intérieur de nos frontières. 

Les forces sud-africaines étaient composées d'une brigade d'in
fanterie motorisée accompagnée de trois escadrilles de chasseurs
bombardiers Mirage, de deux avions Hercules C-130 devant per
mettre le transfert de parachutistes dans 20 hé licoptères Puma. de 
32 unités d 'artillerie lourde munies d'obus de 155 mm, de grenades 
et de blindés 40 AML-90. 

Le même jour (7 juin), vers 16 h 30, six avions à réaction Mirage 
ont essayé de bombarder un camp de réfugiés namibiens situé à 16 
kilomètres à l'est de Lubango. Trois de ces avions ont été abattus. 
Le bombardement a fait 12 victimes panni les Namibiens et en
trainé la destruction d'un abri mobile contenant des fottmitures 
médicales. Seize bovins ont été tués. 

8j11in 

Des troupes aéroportées par deux avions Hercules C-130 (deux 
compagnies de parachutistes) ont occupé Mulemba et installé un 
poste de commandement. • 

IOjuin 

Les forces sud-africaines ayant e nvahi le territoire ont manœuvré 
autour de nos troupes et attaqué les habitants de la commune de 
Xifufua, tuant aveuglément des vieillards, des femmes et des en
fants et détruisant leurs habitations et leur bétail. 

15 juin 

Vers 14 heures, on a noté que les troupes de l'envahisseur sud
africain se concentraient dans la région de Chitondo. Cette unité a 
attaqué les habitants de la région. 

19 j11in 

Une colonne de nos troupes partie de N'giva pour se rendre à 
Neone a été victime d'une embuscade dressée par les forces sud
africaines racistes .. Dix-sept patriotes membres des FAPLA l[orces 
armées populaires pour la libération de l'Angola] ont été tués. Sept 
unités de défense antiaérienne de 14 ,5 mm et trois véhicules Gaz-66 
appartenant à la Namibie el dont les racis tes s'étaient emparés 
antérieurement ont é té récupérés. 

22juin 

Un bataillon de la brigade de l' envahisseur, accompagné de 
groupes de fantoches angolais, a attaqué et occupé le siège 
administ.ratif de la commune d'Eval. 

23 j11in 

A 8 heures, un bataillon ennemi est passé à 12 kilomètres à 
l'ouest de N 'giva, faisant route vers le siège administratif de la 
commune de Mongua, qui a été alors attaqué vers 16 heures . 

Le même jour, a lors que les Sud-Africains racis tes essayaient de 
fai re atterrir dans une région défendue par l'une de nos unités dans 
la banlieue de Xangongo des troupes transportées par hélicoptère, 

notre défensè antiaérienne a abattu un hélicoptère Alouette-3 sud
africain qui prêtait appui à cette opération des trOUl)eS racistes. 

Le pilote a été tué et nous sommes en possession de sa dépouille. 

Depui.r le 23 juin , une brigadt! des forces armées sud-<ifricaines 
racis tes se lrouve à l'intérieur du lerritoire de la République 
populaire d 'Angola; elle est composée : 

a) D'une brigade d 'infanterie motorisée déployée comme suit: 

i) Un bataillon d'infanterie à Eva!; 

ii) Un bataillon d'infanterie à Mongua; 

iii) Un bataillon d'infanterie au nord de Kwamato. 

b) De deux bataillons de parachu tistes déployés comme suit: · 

i) Un bataillon sur la route entre Ankuaka e t N'giva; 

ii) Un bataillon sur la route au nord de Nrone. 

c) D'une compagnie de véhicules blindés au nord-est d'Ongo : 

Un bataillon d'infanterie motorisé appuyé par 32 unités d'artil
lerie de 155 mm, des mortiers et des blindés AML-90 dans la 
région de Xifufua. 

Le massacre ainsi perpétré par les Sud-Africains racistes a fait 
370 morts (pour la plupart des vieillards, des femmes e t des en
fants) , blessé 255 personnes, détruit 30 véhicules, des ponts et des 
maisons et décimé la presque totalité du bétail dans la région. Les 
routes ont été minées, ce qui fera encore des morts et des blessés. 
Dix-sept patriotes membres des FAPLA ont donné leur vie pour 
l'Angola. 

Les Sud-Africains racistes ont invoqué un argument manifeste
ment faux, à savoir que leurs actions criminelles visent les forces 
nationalistes namibiennes qui, le~ armes à la ma.in et sous la con
duite de leur avant-garde révolutionnaire, la SWAPO, luttent 
contre le régime sud-africain raciste et fasciste qui persiste à colo
niser le peuple namibien. 

En fait, ce sont les Sud-Africains racistes et fascistes qui ins
pirent la crainte et sèment la mort parmi la population sans défense 
dans le sud de no tre pays. Cela. dans le vil dessein de lui faire 
abandonner sa tâche de reconstruction nationale et de la faire s'op
poser à la juste ligne de not re parti , le parti qui soutient 
inconditionnellement tous les peuples luttant pour leur libération 
tota le. 

C'est de la sorte que les Sud-Africains racistes entendent ouvrir 
les portes pour laisser passer la vermine et les laquais à leur solde 
que sont les groupes fantoches angolais et les poster à l'intérieur de 
celles de nos régions qui sont définies comme délimitant la zone 
démilitarisée proposée. Derrière cette politique belliqueuse et 
aventurière du Gouvernement de Pretoria, on peut clairement voir 
son intention de saboter l'application de la résolutio n 435 (1978) du 
Conseil de sécurité qui envisage la c réation d'une zone démilitari
sée, première étape vers le déroulement d'élections libres sous la 
surveillance de l'Organisation des Nations Unies et l'indépendance 
ultérieure du Territoire de Namibie. 

Le Ministère de la défense de la République populaire d'Angola 
tient à alerter l'opinion publique internationale face aux viles 
mana:uvres de l'Afrique du Sud et à appeler son a ttention sur le fait 
que le régime sud-africa.in raciste et fasciste continue d'être à l'ori
gine de guerres et d 'agressions e n Afrique aus trale. Seuls les efforts 
conjugués de l'humanité, qui exècre le régime d'apartheid, réussi
ront à l'éliminer de la face de la terre et à faire en sortè que I' Afri
que australe cesse d'être un foyer de tension permanente el puisse 
devenir une nouvelle zone de paix el de progrès dans le monde. 
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DOCUMENT S/14032 

Note du Président du Conseil de sécurité 

La lettre ci-jointe, en date du 30 juin 1980, a été 
adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
chargé d'affaires par intérim de la mission de l'obser
vateur permanent du Saint-Siège auprès de l'Organi
sation des Nations U nies. 

Conformément à la demande qui y figure, la lettre 
est distribuée comme document du Conseil de sécu
rité. 

LETTRE, EN DATE DU 30 JU IN 1980, ADRESSÉE AU 
PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE 
CHARGÉ D 'AFFAIRES PAR INT ÉRIM DE LA MISSION 
DE L'OBSERVAT EUR DU SAINT-SIÈGE 

Sur les instructions de Son Eminence le cardinal 
secrétaire d'Etat de Sa Sainteté , j'ai l'honneur de 
vous demander de bien vouloir faire circuler comme 
document du Conseil de sécurité le texte ci-joint paru 
dans l'Ossen •arore Romano du 30 juin 1980 reflétant 
la position du Saint-Siège en ce qui concerne Jérusa
lem et l'ensemble des Lieux saints. La traduction an
glaise faite à partir de l'italien peut être considérée 
comme autorisée. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de fa mission de f' obser1·ate11r permanent 

d11 Saint-Siège 
auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Alain LEBEAUPIN 

T EXTE SUR LA QUESTION DE JÉRUSALEM PUBLIÉ 
PAR L'Osservatore R omano LE 30 JUIN 1980 

Jérusalem 

Dans l'allocution qu' il a prononcée devant le Prési
dent des Etats-Unis d'Amérique, M. Jimmy Carter, le 
samedi 21 juin 1980, le Saint-Père a parlé de Jé rusa
lem dans les termes suivants : 

" La question de Jérusalem, qui ces jours-ci re
tient tout particulièrement l'attention du monde, est 
cruciale pour une paix équitable dans cette pa rtie 
du monde car la Ville sainte représente des intérêts 
et des aspirations partagés par des peuples diffé
rents pour des raisons différentes. J'espère qu'une 
tradition commune de c royance monothéiste con
tribuera à promouvoir l'harmonie entre tous ceux 
qui en appellent à Dieu." 

Dans les paroles de Sa Saintetê , nous trouvons des 
références à des caracté ristiques permanentes de 
l'histoire (la "tradition commune dè croyance mono
théiste"), aux réalités actuelles (les ''intérêts et aspi
rations partagés par des peuples différents") e t à un 
"espoir" pour Jérusalem (à savoir que " l'harmonie 
entre tous ceux qui en appellent à Dieu" puisse être 
promue à Jérusalem, au Moyen-Orient et dans le 
monde entier). 

[Original: angfais/JmnçaisJ 
L30 juin 1980] 

L 'histoire er fa réalité contemporaine 

Depuis des siècles, les chrétiens, les juifs et les mu
sulmans attribuent. une importance religieuse et une 
valeur spirituelle profondes à Jérusalem. 

La Ville sainte fait l'objet d'un amour ardent de la 
part du peuple juif, qu' elle n'a jamais cessé d 'attirer 
depuis que David l' a choisie comme capitale et que 
Salomon y a construit le temple. Une grande partie de 
l'histoire du judaïsme s'y est déroulée et les pensées 
des juifs ont été tournées vers Jérusalem pendant des 
siècles, alors même qu'ils étaient ou sont encore dis
persés dans la "diaspora". 

On ne saurait ignorer non plus le profond attache
ment des musulmans pour Jérusalem " la Sainte" , 
comme ils l'appellent. Cet attachement s'exprimait 
déjà dans la vie et les pensées du fondateur de l'islam. 
Il a été renforcé par une présence pratiquement 
ininterrompue de l'islam à Jérusalem depuis l'an 638 
et est attesté par des monuments remarquables tels 
que la mosquée AI-Aqsa et la mosquée d 'Omar. 

JI va sans dire que Jérusalem appartient aussi sur le 
plan spirituel à tous les chré tiens . C 'est là que la voix 
du Christ a é té entendue plusieurs fois. C'est là 
qu 'ont eu lieu les grands événements de la rédemp
tion, de la passion, de la mort et de la résurrection du 
Seigneur. C'est là que la première communauté chré
tienne a vu le jour , et il y a toujours eu une présence 
de l'Eglise à Jérusalem, si bien même parfois dans des 
conditions très diffic iles . De nombreux sanctuaires 
indiquent l'emplacement de divers épisodes de la vie 
du Christ et, depuis l'aube du christianisme, les pèle
rins y ont constamment ?fflué. Saint-Jérôme est l'un 
des témoins les plus illustres de la présence chré
tienne. Dans le tableau du monde présenté par Dante 
Alighieri dans sa Dfrine Comédie, Jérusalem est con
sidérée comme le centre de la terre. 
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A l'heure actuelle, les trois communautés - chré
tienne, juive et musulmane - font partie de la popu
lation de la Ville sainte et sont mêlées intimement 
à sa vie et à son caractère sacré. Chaque communauté 
a la "garde" de ses sanctuaires et de ses lieux saints . 
Jérusalem a tout un réseau d'organisations, de centres 
d'accueil pour les pèlerins; d'instituts d'enseigne
ment et de recherche et d ' organisations de bienfai
sance. Ces organisations sont très importantes pour · 
la communauté à laquelle elles appartiennent et aussi 
pour les adeptes de la religion en question dans le 
monde entier. 

Bref, l'histoire de la réalité contemporaine de Jéru
salem constitue un exemple unique de ville profon
dément unie par son caractère mais en même temps 
caractérisée par la présence de plusieurs religions 
étroitement liées entre elles. La préservation des tré
sors que représente Jérusalem exige que cette plura
lité religieuse soit reconnue et sauvegardée dans des 
conditions stables et concrètes et donc publiquement 
et juridiquement afin d ' assurer la parité des trois reli-



gions et d'éviter qu'aucune d'entre elles ne se sente 
subordonnée aux autres. 

Les communautés religieuses <'t la communauté i11ter
natio11ale 

Les trois communautés religieuses de Jéru
salem - chrétienne, juive et musulmane - sont les 
premières intéressées par la préservation du carac
tère sacré de la ville et devraient décider ensemble 
de leur propre avenir. Tout autant que les monuments 
et les Lieux saints, la situation de ces communautés 
ne peut manquer d'être un sujet de préoccupation 
pour tous. En ce qui concerne la présence des chré
tiens, nul n'ignore l'importance qu' ont revêtue par le 
passé et que revêtent aujourd'hui encore non seule
ment la communauté catholique avec ses divers rites 
mais aussi les communautés grecque orthodoxe, ar
ménienne et autres communautés de rite oriental, 
sans oublier les groupes anglicans et autres issus de la 
Réforme. 

Bref , la question de Jérusalem ne peut se ramener à 
la s imple question du "libre accès aux Lieux saints 
pour tous". Concrètement , il faut aussi : 1) que le ca
ractère global de Jérusalem en tant que patrimoine 
sacré des trois religions monothéistes soit garanti par 
des mesures apprnpriées; 2) que la liberté de religion 
sous tous ses aspects leur soit garantie; 3) que l'en
semble des droits que les diverses communautés ont 
acquis sur les sanctuaires et les centres de spiritualité, 
d 'étude et d'assistance soit protégé ; 4) que la conti
nuité et le développement de l'activité religieuse, 
éducative et sociale de chaque communauté soient 
assurés; 5) que les trois religions jouissent à cet égard 
de l'égalité de traitement ; 6) que cela soit assuré par 
une "garantie juridique appropriée" qui ne découle 
pas de la volonté de l'une quelconque des parties 
intéressées. 

Cette "garantie juridique" correspond, en subs
tance, au "statut spécial" que le Saint-Siège désire 
pour Jérusalem : " la Ville sainte représente des inté
rêts et des aspirations partagés par des peuples diffé
rents". L 'universalité même des trois religions mono
théistes, qui constituent la croyance de centaines de 
millions de croyants sur chaque continent, exige 
l' instauration d'une responsabiJité qui transcende les 
limites des Etats des régions. La signification et la 
valeur de Jérusalem sont telles qu 'elles l'emportent 
sur les intérêts d'un seul Etat ou sur tous accords bi
latéraux entce un Etat et d'autres. 

En outre, la communauté internationale s'est déjà 
occupée de la question de Jérusalem; l'UNESCO, par 
exemple, est intervenue très récemment dans le but 
de sauvegarder les richesses artistiques et religieuses 
que représente toute la ville de Jérusalem en tant que 
" patrimoine commun de l'humanité". 

L'Organisation de.s Nations Unies et Jérusaiem 
Dès sa deuxième session, l'Assemblée générale a 

adopté, le 29 novembre 1947, une résolution sur la 

Palestine , dont la troisième partie était consacrée à 
Jérusalem [résolution 181 (li)). Cette résolution a été 
réaffirmée au cours des deux sessions suivantes, le 
J 1 décembre 1948 et le 9 décembre 1949 [ré.solutions 
194 (Ill) et 303 (IV)], tandis que le Conseil ~e tutelle 
approuvait, le 4 avril J 95020 , un "statut spécial" pour 
la ville de Jérusalem sur la base des décisions de I' As
semblée. La solution proposée par l'Organisation des 
Nations Unies prévoyait que la ville de Jérusalem et 
la zone contiguë seraient constituées en "corpus se
paratum" administré par le Conseil de tutelle. 

Cette ' 'internationalisation territoriale" de Jérusa
lem n'a évidemment pas pr is effet parce que , au cours 
du conflit de 1948, le côté arabe a occupé la partie 
orientale de la ville et le côté israélien la partie occi
dentale. L 'Organisation des Nations Unies ne semble 
pas, jusqu'à présent du moins, être revenue officiel
lement sur sa position. L'Assemblée générale, comme 
le Conseil de sécurité, a insisté à plusieurs reprlses, 
en commençant par la résolution du 4 j uillet 1967 [ré
solution 2253 (ES-V)], sur la non-validité de toute me
sure prise pour changer le statut de la ville. 

Le Saint-Siège considère que la sauvegarde du ca
ractère sacré et universel de Jérusalem a une impor
tance si primordiale qu'il incombe à tout pouvoir qui 
exerce la souveraineté sur la Terre sainte d 'assumer, 
pour les trois confessions religieuses répandues dans 
le monde entier, l'obligation de protéger non seule
ment le caractère spécial de la ville mais aussi les 
droits connexes, sur la base d"un régime juridique ap
proprié garanti par un organe international supérieur. 

Les espoirs pour Jérusalem 
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Dans l'allocution qu' il a prononcée devant le prési
dent Carter, le Saint-Përe a mentionné le fait que la 
qu estion de Jérusalem "ces jours-ci retient tout parti
culièrement l'attention du monde". 

Chacun sait que les deux côtés ont des posit.ions 
très divergen.tes quant à la question de la souveraineté 
sur Jérusalem; tout acte unilatéral tendant à modifier 
le statut de la Ville sainte serait extrêmement grave. 
Le Saint-Père espère que les représentants des na
tions garderont présente à l'esprit la "tradition 
commune de croyance monothéiste" et trouveront fi
nalement dans la réalité historique et actuelle de Jéru
salem des raisons d'atténuer l'amertume de l'affron
tement et de promouvoir ''l'harmonie entre tous ceux 
qui en appellent à Dieu". Le but est d'obtenir que 
Jérusalem ne soit plus un objet de contention mais un 
lieu de rpncontre et de fraternité entre les peuples et 
les croyants des trois religions et une promesse 
d'amitié entre les peuples qui voient dans Jérusalem 
quelque chose qui fait partie de leur âme même. 

•
0 Procès-1·erha11x officiels ,lu Conseil de tutelle , sixième session, 

81• séance. 



DOCUMENT S/14033* 

Lettre, en date du 27 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viel Nam 

A la requête de Son Excellence M. Hun Sen, 
ministre des affaires étrangères de la République popu
laire du Kampuchea, j'ai l'honneur de vous trans
mettre ci-joint, pour information, le texte d'un mes
sage en date du 15 juin 1980 adressé par le Ministre 
des affaires étrangères de la République populaire du 
Kampuchea à M. Poul Hartling, haut commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés, et vous prie de 
bien vouloir faire distribuer la présente lettre ainsi 
que ce message comme document officiel de l' As
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) HA V AN LAU 

ANNEXE 

Mcs.,age, en date du JS juin 1980, adressé par le Ministre des 
affaires étrangères de la République populaire du Kampuchea 
au Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 

Nous apprenons avec regret que le délégué du Haut Commissa
riat des Nations Unies pour les réfugiés à Bangkok est en train de 

• Distribué sous la double cote A/35/309-S/!4033. 

[Original: français] 
[30 juin /980] 

se mettre d'accord avec les autorités thaïlandaises pour procéder à 
un soi-disant "rapatriement volontaire" des réfugiés kampuchéens 
en Thailande à travers la.frontière ThaJ1ande-Kampuchea. 

Comme nous l'avons dénoncé dans la déclaration du 13 juin 1980 
du Ministère des affaires étrangères de la République populaire du 
Kampuchea, ce soi-disant "rapatriement volontaire" n' est qu'une 
tentative d 'introduire en territoire kampuchéen des bandes armées 
de la clique Pol Pot-leng Sary et Sereika ravitaillées et entraînées 
en Thaïlande par les expansionnistes pékinois en collusion avec les 
impérialistes américains. 

Camouflée sous l'étiquette "humanitaire", cette tentative cons• 
titue un acte hostile d'une extrême gravité contre la République 
populaire du Kampuchea et une violation flagrante de sa souverai
neté de la pan des autorités thailandaises, qui ont rejeté à plusieurs 
reprises les propositions de négociations pacifiques de la Répûbli
que populaire du Kampuchea. 

La participation du Haut Commissariat à cette tentative ne peut 
que nuire au renom de l'institution que vous dirigez et aux bonnes 
relations entre le Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea 
et le Haut Commissariat. 

Je vous prie en conséquence de bien vouloir donner immédiate• 
ment les instructions nécessaires à votre délégué à Bangkok afin de 
surseoir à la participation du Haut Commissariat à une telle entre
prise. 

DOCUMENT S/ 14034* 

Lettre, en date du 27 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour 
information, le texte d'une déclaration en date du 
27 juin 1980 du Ministère des affaires étrangères de la 
République socialiste du Viet Nam concernant la ten
sion qui règne à la frontière entre le Kampuchea et la 
Tha"tlande et je vous serais obligé de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre et de la pièce 
jointe comme document officiel de l'Assemblée géné
rale et du Consell de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HA V AN LAU 

ANNEXE 

O«laratlon, en date du 27 juin 1980, du Ministère des affaires 
.étrangères de la République socialiste du Viet Nam concernant 
la tension qui ngne à la frontière mtre le Kampuchea et la 
Thaïlande 

Depuis quelques jours, les autorités thailandaises ont répandu le 
bruit que des troupes vietnamiennes auraient franchi la frontière du 

• Distribué sous la double cote A/35/3 10-S/14034. 
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[Original : anglais] 
[30 juin 1980) 

Kampuchea. violant ainsi l'intégrité territoriale de la Thailande. La 
Chine et les Etats-Unis ne négligent aucun effort pour exciter l'opi
nion publique et calomnient le Viet Nam, qu'ils accusent d'avoir 
commis une agression contre la Thailande. La conférence des mi
nistres des affaires étrangères des pays de l'Association des nations 
de l'Asie du Sud-Est qui s'est tenue à Kuala Lumpur s'est égale
ment fait l'écho de cette allégation. 

Il s'agit d'une rose visant à tromper l'opinion publique sur la 
cause véritable de la tension qui règne actuellement à la frontière 
entre le Kampuchea et la Thaïlande et à dissimuler le fait que la 
Chine, s 'acoquinant avec les Etats-Unis et jouissant de l'aide de la 
Thailande, intensifie ses activités hostiles contre la République po
pulaire du Kampuchea. 

Se berçant de l'illusion d 'une victoire militaire pendant cette sai
son des pluies et espérant un chan_gement en leur faveur, la Chine 
et les Etats-Unis s'efforcent depuis longtemps de rassembler, de 
nourrir et d"équiper les restes de la clique de Pol Pot et autres 
réactionnaires khmers et de les faire rentrer clandestinement de 
Thaïland .. au Kampuchea pour y exécuter des sabotages confor
mément à leur plan. C'est aussi dans le cadre de ces machinations 
que s'inscrivent ces prétendus " rapatriements volontaires" qui vi
sent en fait à faire rentrer illégalement en masse les gens au Kam
puchea, en ramenant en même temps les forces réactionnaires 
khmères, et à susciter des difficultés à l'administration révolution
naire. 

A la suite d 'actes d'hostilité répétés qui ont eu lieu entre le 16 et 
le 2il juin 1980 • - bombardements, tirs de roq~ettes et envoi d'es• 



pions en territoire kampuchéen dans les provinces frontalières de 
Pursat et Battambang, les autorités thailandaises ont dépêché, les 
22 et 23 juin, des groupes réactionnai res khmers qui se sont infil
trés en territoire · kampuchécn avec l'appui de l'artillerie, de l'in
fanterie , des tanks et des forces aériennes thailandais et ont ouvert 
le feu sur des gardes frontière kampuchéens. Cet acte de la Thaï
lande a eu ·pour résultat l'ouverture d 'hostilités le long de la fron
tière sur 20 à 30 kilomètres au nord-est de Poipet. 

Les allégations mensongères de ceux qui accusent le Viet Nam 
d'envahir la Thailande ne pourront en rien masquer le fait men
tionné ci-dessus. Le Ministère des affaires étrangères de la Répu
blique socialiste du Viet Nam est résolu à dévoiler à l'opinion 
mondiale ces manœuvres e t ces ruses sinistres des impérialistes 
américains, des réactionnaires de Beijing et des autori tés thailan
daises. 

Pour concrétiser leurs visées expansionnistes en Asie du Sud
Est, 1~ dirigeants réactionnaires de Beijing ten tent de semer la di
vision entre les pays de la région et de s'opposer à la tendance à les 
encourager à se comprendre les uns les autres. Dans l'intérêt de 

chacun de ces pays et pour le bien de la paix et de la s tabilité de la 
région, la Thailande et les autres pays de l'Association devraient 
évi ter d'être victimes de ces machinations. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste 
du Viet Nam réaffirme que le Viet Nam n'a cessé d'être fidèle à sa 
politique de respect de l 'indépendance, de la souveraineté et de 
l'intégrité territoriale de la Thaïlande. Il déclare une nouvelle fois 
que le peuple et le Gouvernement vietnamiens sont résolus à ren
forcer sans désemparer les liens d'amitié militante et d'appui mu
tuel qu'ils ont avec le Kampuchea et le Laos pour la défense de 
l'indépendance, de la souveraineté e t de l'intégrité territoriale de 
chaque pays. 

Le peuple et le Gouvernement vietnamiens sont toujours dési
reux de nouer et de développer des relations pacifiques d 'amitié, de 
coopération et de bon voisinage avec la Thailande et d 'autres pays 
d'Asie du Sud-Est, sur la base du respect mutuel de la souveraineté 
et de l'intégrité territoriale de chacun, pour construire ensemble 
une Asie du Sud-Est où règnent la paix, la stabilité et la prospérité. 
contribuant par là au maintien de la paix mondiale. 

DOCUMENT S/ 14035* 

Lettre, en date du 27 juin 1980, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

A la requête de Son Excellence M. Hun Sen, 
ministre des affaires étrangères de la République 
populaire du Kampuchea,j 'ai l'honneur de vous trans
mettre ci-joint une .déclaration du Ministère des affai
res étrangères de la République populaire du Kampu
chea sur les relation·s Kampuchea-Thailande et vous 
prie de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
ainsi que cette déclaration comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) HA VAN LAU 

ANNEXE 

Déclaration, en date du 27 juin 1980, du Ministère des affaires 
étrangères de la République populaire du Kampuchea sur les 
relations Karnpuchea-Thailande 

Au cours des derniers jours, les autorités thaïlandaises et la 
presse thaïlandaise et occidentale ont grossièrement déformé les évé
nements Cjui se sont déroulés sur la zone de frontiè re entre le Kam
puchea et la Thaïlande. Le Ministère des affaires étrangères pense 
qu'il est nécessaire d'éclairer l 'opinion publique sur la réalité de 
ces événements. 

1. Dès la fondation de la République populaire du Kampuchea, 
le Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea a rendu publi
que sa politique étrangère de paix, d'amitié et de coopération avec 
tous les pays, sans discrimination de régime pol itique. Le point 10 
du Programme politjque du Front d'union nationale pour le salut du 
Kampuchea l'a bien définie : " résoudre les désaccords avec les 
pays voisins par voie de négociations pacifiques sur la base du res
pect mutuel de l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité 
territoriale de chaque pays, ... rétablir les relations d'amitié , de 
coopération et de bon voisinage avec les pays du Sud-Est asiatique, 
apponant ainsi une contribution à l'édification d'un Sud-Est asiati
que pacifique, indépendant, libre, neutre, stable et prospère". 

* Distribué sous la double cote A/35/3 11-S/14035. 
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[Original : français ] 
[30 juin /980] 

Fidèle à cette politique étrangère, le Conseil populaire 
révolut ionnaire du Kampuchea a, à plu~ieurs reprises, proposé de 
prendre des contacts avec la Thaïlande, pays voisin qui partage une 
longue frontière avec le Kampuchea, en vue de résoudre les pro
blèmes qui intéressent les deux pays, dont celui des réfugiés kam
puchéens en territoi re thaïlandais. Récemment encore, le 6 et le 
13 juin 1980, le Ministère des affaires étrangères de la République 
populaire du Kampuchea a de nouveau exprimé son désir de dis
cuter avec la Thailande pour résoudre la situation tendue dans la 
région frontalière et d 'autres problèmes qui intéressent les deux 
pays. De même, la Croix-Rouge du Kampuchea, à plusieurs repri
ses. a écrit à la Croix-Rouge de Thaïlande proposant une rencontre 
entre les deux organisations soit à Phnom Penh soit à Bangkok ou à 
un endroit dans la zone frontalière en vue de résoudre le rapatrie-
ment des réfugiés kampuchéens en Thaïlande. · 

Le côté kampuchéen n'a pas posé la question de la reconnais
sance de la République populaire du Kampuchea par la Thailande 
comme condition pour ces contacts. Il est regrettable que ces pro
positions raisonnables de la part du Conseil populaire révolution
naire du Kampuchea aient été rejetées par la Thailande. 

2. Pendant ce temps, quoiqu'elles ne cessent de parler de neu
tralité, les autorités tha'ilandaises, en collusion étroite avec les 
expansionnistes de Pékin, les impérialistes américains et les autres 
forces réactionnaires internationales. ont permis l'utilisation du ter
ritoire thaîlandais comme lieu d'hébergement, d'entraînement e t de 
rééquipement des débris de Pol Pot et d'au tres réactionnaires, ont 
laissé Pékin transporter en Tha'ilande des armes et équipements 
destinés aux autres réactionnaires et ont permis à tous ces derniers 
d'utilise r le territoire tha'ilandais comme point de départ pour leurs 
opérations de massacre et de sabotage contre la vie paisible et la 
reconstruction pacifique du peuple kampuchéen. 

Les autorités thailandaises ont utilisé l'aide " humanitaire" pour 
inciter la population kampuchéenne vivant le long de la frontière à 
passer en Thaïlande, visant ainsi à créer un état d'instabilité au 
Kampt!chea et à utiliser cette population comme source de réserve 
pour · ks divers groupes armés de Pol Pot et d'autres khmers 
réactionnaires. 

Récemment, prêtant la main aux expansionnistes pékinois et aux 
réactionnaires pour mettre à exéèution la soi-disant "campagne de 
la saison des pluies·•, les autorités thailandaises ont uti lisé le soi
disant "rapatriement volontaire" pour camoufler leur manœuvre 
visant à faire repasser au Kampuchea des milliers d ' hommes ré
sultant des débris de l'armée de P0I Pot-Ieng Sary et de Sereika 
nouvellement entrainés et équipés. 



Ce qui es t plus impudent encore, les armées thailandaises n'ont 
cessé de se livrer à des vols de reconnaissance par leurs avions en 
te1ritoirc kampuchéen et ont bombardé la population kampu
chéenne et tiré sur elle. Des mortiers et des pièces d'artillerie ont, à 
plusieurs reprises, ti ré à part ir du territoire thw1andais sur des ré
gions popüleuses du Kampuchea. tandis que des bateaux thaïlan
dais transportaient des armes, équipements et même des comman
dos réactionnaires et les déposaient sur les côtes du Kampuchea. 

Il est donc clair que les autorités thailandaises ont, d'une ma
nière continue et systématique, violé la souveraineté du Kampu
chea. Leurs agissements en collusion avec Pékin et les Américains 
sont à l' origine de l'état de tension permanente sur la frontière 
entre les deux pays, menaçant directement et dangereusement la 
sécurité du Kampuchea et sabotant la paix et la stabilité dans le 
Sud-Est asiatique. 

Défendre la souveraineté nationale e t la vie paisible de son peu
ple est le droit d'autodéfense sacré et légitime de chaque pays. Les 
forces armées révolutionnaires du Karnpuchea ont le droit et le de-

voir de répondre aux attaques des groupes armés réactionnaires et 
de les exterminer. La République populaire du Kampuchea res
pecte toujours la souveraineté et l'intégrité te rritoriale de la Thaï
lande, mais elle n 'autorise personne à fouler aux pieds sa souverai
neté , à violer son territoire e t à s'ingérer dans ses affaires inté
rieures. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République populaire 
du Kampuchea rejette énergiquement les déclarations tendancieu
ses émises par la Thaïlande. Encore une fois, le Ministère des affai
res étrangères de la République populaire du Kampuchea demande 
aux autorités thaïlandaises de mettre fin immédiatement à leurs 
aventures criminelles à l'encontre de la République populaire du 
Kampuchea et de répondre positivement aux proposi tions em
preintes de bonne volonté de la part de la République populaire du 
Kampuchea, d ' entamer avec celle-d des négociations afin de ré
soudre les problèmes d' intérêt commun des deux pays voisins et 
d 'édifier une frontière de paix et d 'amitié conforme aux belles Ira· 
ditions dans les relations entre les deux peuples. 

DOCUMENT S/ 14036 

Lettre, en date du 30 juin 1980, adressée au Secrétaire général par le représentant de l'Angola 

J'ai l'honneur de vous exposer la position du Gou
vernement de la République populaire d'Angola au 
sujet de la présence continue de troupes des forces 
armées racistes sud-africaines en territoire angolais. 

Les actes d'agression armée et la véritable invasion 
militaire par les troupes racistes sud-africaines, dont 
le territoire et le peuple de l'Angola ont été victimes 
pendant tout le mois de j uin 1980, ont entraîné des 
pertes en vies humaines considérables et des domma
ges matériels. La population angolaise affronte les fu
sils du régime raciste sud-africain depuis novembre 
1976. Pourtant, la dernière opération - qui a été dé
crite comme la plus vaste opération militaire menée 
par l'Afrique du Sud depuis la seconde guerre 
mondiale - se poursuit à ce jour avec la présence de 
forces racistes d 'occupation en territoire angolais 
souverain. 

Le régime raciste minoritaire fait ainsi preuve d'un 
mépris flagrant pour l'Organisation des Nations Unies 
et la communauté internationale ainsi que pour le 
droit international établi . En dépit de l'adoption de la 
dernière résolution du Conseil de sécurité sur la 
question le 27 juin [résolution 475 (1980)], les forces 
d'occupation racistes sont toujours postées en terri
toire angolais. 

Il y a un secteur de la communauté internationale 
qui réagit hâtivement dans certaines régions du 
monde; mais ces mêmes pays sont remarquablement 
discrets et passifs devant une situation qui risque de 
devenir dangereuse et explosive en Afrique australe. 
Le slogan des "droits de ]' homme" sert de tactique 
de diversion, mais le meurtre brutal de milliers d • An
golais par des troupes racistes est accueilli par un si
lence assourdissant. Des sanctions sont imposées 
lorsque les "intérêts nationaux" de certaines puis
sances paraissent menacés. Mais l'agression armée, 
l'invasion et l'occupation militaire patentes du terri
toire angolais par le régime raciste sud-africain sem
blent causer peu de souci. 

[Original : anglais J 
[30 juin 1980] 

On ne saurait répéter trop souvent les faits incon
testables ci-après : 

- L'Afrique du Sud est gouvernée par un régime 
raciste minoritaire qui refuse à ·1a majorité de la po
pulation la jouissance des droits de l'homme fonda
mentaux et des droits civils et politiques; 

- Le régime raciste est en viol de façon flagrante 
d' innombrables résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies, notamment du Conseil de sécurité; 

- C'est la politique raciste et impérialiste du ré
gime minoritaire de Pretoria qui constitue aujourd'hui 
la plus grande menace à la paix en Afrique australe; il 
importe pour la stabilité de la région de juguler les 
visées hégémonistes de l'Afrique du Sud; 

- L'Afrique du Sud a manifesté à maintes reprises 
son intention de saboter les négociations sur la paix 
en Afrique australe, et en particulier sur l'indépen
dance de la Namibie; 
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- L 'Afrique du Sud continue à occuper illégale
ment la Namibie, dont elle utilise le terri toire pour 
lancer des actes d 'agression armée et d' invasion 
contre les Etats voisins, notamment la République 
populaire d'Angola; 

- Actuellement, les troupes racistes sud-africaines · 
continuent à occuper militairement certaines portions 
du territoire angolais, en dépit de plusieurs résolu
tions du Conseil de sécurité , notamment la résolution 
475 (1980); 

- Les intentions de l'Afrique du Sud sont claires : 
elle espère placer des groupes fantoches angolais, qui 
sont ses valets, dans les régions de l'Angola qui sont 
définies comme délimitant la zone démilitarisée pro
posée ; l'Afrique du Sud espère saboter l'application 
de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. 

En tant qu'Etat Membre de l'Organisation des Na
tions Unies el Etat souverain appartenant à la 
communauté internationale, la République populaire 



d'Angola lance, par votre intermédiaire, un appel à la 
communauté internationale pour qu'elle assure le re
trait immédiat de l'Afrique du Sud de l'Angola. En 
tant qu'Etat Membre de l'Organisation des Nations 
Unies, l'Afrique du Sud devrait être contrainte à ma
nifester son respect pour la Charte, notamment par 
l'application des dispositions du Chapitre VII. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente communication comme document du 

Conseil de sécurité au titre de la question de l'agres
sion sud-africaine contre la République populaire 
d'Angola. 

Le représentant permanent de l'Angola 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Elisio DE FIGUEIREDO 

DOCUMENT S/ 14037 

Lettre, en date du 30 juin 1980, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

[Original : anglais] 
[30 juin 1980] 

Dans la lettre qu'il vous a adressée le 27 juin 1980 [SI 14028], le Ministre des 
affaires étrangères et de l'information d 'Afrique du Sud vous a fait savoir que 
l'équipe de combat engagée dans l'opération dirigée contre la SWAPO avait en
tamé le retour vers sa base quelques jours auparavant et que le retrait serait 
terminé dans un jour ou deux. 

Je tiens à vous informer que toutes les troupes sud-africaines ont achevé leur 
retrait : aucune troupe sud-africaine ne se trouve donc en Angola. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentallt permanent de /"Afrique du Sud 
auprès de /'Organisat ion des Nations Unies, 

(Signé) J. Adriaan EKSTEEN 
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